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ä notre disposition et pour ses conseils precieux au cours de la mise

sous presses. Nous adressons egalement nos remerciements au president
de la commune de Domdidier, M. Georges Godel, et au secretaire commu-
nal, M. Gaston Chardonnens qui nous ont €t6 d'une grande aide lors des

travaux de comparaison entrepris aux archives.
Peter Rück
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1

1283, fevrier
Uldricus et Petrus, fils de Conon de Domdidier vendent, avec le consente-
ment de Anneta, epouse d'Uldricus, ä Buomondus de Domdidier un pre sis

au territoire de Domdidier, riere la maison dudit Buomond, pour le prix de
7 livres de Lausanne.

L'acte portait le sceau de Pierre, eure d'Avenches, et de Girard, cur6 de
Domdidier.
Lat. Parch.

2
1327, mars

Buomondus, fils de feu Jean dit Borret, de Domdidier, vend, du consen-
tement de Pierre et de Girard, ses freres, d'Amphelisse, sa femme, de Jean,
Clemence, Mermet, ses fils, ä Xavier dit d'Oleres donzel, et ä Perrisette
de Belmont, un cens annuel de 18 denieis de Lausanne, provenant de deux
dons successifs faits par Cecile, epouse de feu Xaxier, k l'eglise de Domdidier
pour le repos de son äme et celui de Perrissette (1 don de 12 deniers plus
1 autre de 6 deniers), assigne sur un champ situe entre les terres de Perrodus,
fils de Williamo, et des enfants de feu Uldricus, dit Maneta, et la charriere
publique et devant la maison dudit Buomond, pour lequel champ ledit
Buomond paye annuellement au eure de l'eglise de Domdidier, un cens de 18

deniers ä la fete de la Nativite' de la BienheureuseViergeMarie, et un chapon.
L'acte portait les sceaux de Xaverius eure d'Avenches et de Uldricus,
cur6 de Domdidier.
Lat. Parch.

3

1360, 21 septembre

Henri et Guillaume, freres, fils de feu Conon dit Cormenboo de Domdidier,
vendent ä Mermet, dit de Berchie, de Domdidier, un cens de 6 sols de Lausanne,
pour le prix de 9 livres de Lausanne; ce cens est assign6 sur im champ sis

au territoire de Domdidier et limite au sud par la riviere de Domdidier,
et au nord par un champ appartenant aux hoirs de Rudolphe, dit de Berchie.

Notarie Pierre Bonjor d'Avenches.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

4
1360, 21 septembre

Marguerite, veuve de Johannodus d'Oleres, et Aymonetus et Cuanetus freres,
fils de ladite Marguerite et de feu Johannod vendent ä Mermet, dit de Berchie,
de Domdidier, un cens annuel de 16 sols lausannois et d'un chapon que doi-
vent leur payer annuellement le jour de la Sainte Wapinga (Walburge?)
Perrodus Fornerod de Domdidier et Mermetus Wirpit de Eissy, pour un
champ appele Pudri, limite au nord par le champ de Perrodus Guiginoz
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d'Avenches et au sud par le champ des enfants de feu Jacques Ranc
d'Eissy. La vente est faite pour le prix de 17 livres lausannoises.

Notarie Pierre Bonjour, d'Avenches, jure de la curie de Lausanne.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

5

1370, 20 septembre

Guillaume, seigneur de Montagny ratifie en son nom et au nom de ses freres,
une vente faite par Jean, fils de Guillaume de Domdidier, dit d'Oleres,
donzel, ä Conon d'Avenches, eure de Domdidier, au nom de l'eglise de ce
lieu, d'une maison et d'une cour sises au territoire de Domdidier et bornees

par l'eglise de Saint Didier, le eimetiere, la voie publique et le champ d'Uldri-
cus, fils d'Ochetus, fils de Willermus de Domdidier. Cette vente est faite
pour le prix de 25 livres lausannoises.

Portait le sceau de Guillaume, seigneur de Montagny.
Le texte est illisible en plusieurs endroits.
Lat. Parch.

6

1371, janvier
Aymonetus d'Oleyres, de Domdidier, et Alexia de Berchie, son epouse,
reconnaissent devoir ä l'eglise de Domdidier, pour le repos des ämes de la
famille de Berchie, un cens annuel de 3 sols laus, assigne sur une pose de terre,
sise en"- ungy Pieraz. Par le present acte ils assignent ce cens sur un autre
champ, c'est-ä-dire, sur une «fauchee» de pr6 sise riere les champs de
Domdidier et bornee au nord par le pre de Pierre d'Avenches, maior, donzel.
Ce cens de 3 sols pourra etre rachete par eux ou par leurs heritiers, ä l'eglise
de Domdidier, pour le prix de 60 sols lausannois.

Notarie par dorn Guillaume de Porta, pretre de la curie d'Avenches et remis
apres sa mort ä Guillaume Marie, notaire.
Portait le sceau de Guillaume, eure de Faoug.
Lat. Parch.

7

1371, 5 fevrier
Ochinodus Marenchat, bourgeois de Payerne, considerant le fait que sa mere,
Marguerite, a donne par testament ä l'eglise paroissiale de Domdidier un
cens annuel de 2 sols pour le repos de son äme et pour la celebration annuelle
d'un office anniversaire dans ladite eglise, declare reconnaitre ce legs et
donner en outre ä l'6glise de D. un cens de 4 sols laus., que lui doit annuellement

ä la St. Andre Noyardus dit Dou Favey pour une pose de terre sise

sur territoire de Payerne, soit Ion Aicheti, limited par les terres des hoirs de

Olivier de Morens et de Perrussete Deis Mestes.

Notarie Aymonet Paquerot, de Payerne.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.
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1371, 20 juillet
Richard de Domdidier donzel, fils de feu Johannodus dit grant de Domdidier,
donzel, vend k Conon d'Avenches, eure de Domdidier, frere de feu Uldricus,
en son vivant eure de Donatyre: 1° un cens de 3 sols et 4 deniers que lui
doivent annuellement ä la St. Andre les hoirs d'Othon d'Avenches, dit de
Plathea, pour une pose de terre sise sur territoire d'Avenches au lieu dit
En Praver, entre les terres de l'eglise paroissiale d'Avenches, la terre des
hoirs de feu Ochetus Vilan au sud et la terre que Perrodus Vilan tient ä
cense du chapelain de la chapelle de St. Symphorien et 2° la-dite pose de
terre. La vente est faite pour le prix de 64 sols lausannois.

Notarie Pierre Bonjour d'Avenches.
L'acte porte encore les sceaux de la curie de Lausanne (decanat d'Avenches)
et de Guillaume de Villarepos, eure de Faoug.
Lat. Parch.

9

1371, decembre et 1372, 3 aoüt

Jean fils de feu Henrodus, fils de feu Williamo de Domdidier, demeurant ä

Eissy-le-Grand, reconnait devoir chaque annee ä la fete de la Nativite de
la Bienheureuse Vierge Marie au eure de l'eglise de Domdidier un cens de
21 deniers laus. donn£ ä la ditc eglise par ses parents, ses ancetres et par sa
sceur decedee Alexia, epouse de Berthold Cleriat, et assigne' sur deux morcels
de terre arable sis pres de la ferme de Planmont, entre le terrain appartenant
ä l'6glise de Domdidier et la terre d'Ochetus, fils de Nicholetus, fils de
Vionetus de Planmont et sur lesquels Ochetus lui doit un cens annuel de
30 deniers laus., payable ä la St. Andre. Par le present acte, Jean de D. vend
ä Conon, eure de Domdidier, les 9 deniers de cense qui lui restent sur cette
terre, et Ochetus de Planmont, censitaire, reconnait devoir 30 deniers de
cens au eure de Domdidier. Perrissona, femme dudit Jean, ratifie cette vente,
qui est faite pour le prix de 7 sols laus.

Notarie Guillaume d'Avenches, dit de Porta.
L'acte portait les sceaux de la curie du decanat d'Avenches et de discret
homme Guillaume, cur6 de Faoug. II a 6t6 sign6 par Jean de Domd. et
Ochetus, en decembre 1371, et par Perrissona, le 3 aoüt 1372.
Lat. Parch.

10

1372, 4 mai
Jean, dit Bornu de Domdidier, fils de feu Guillaume de Domdidier, dit
d'Oleres, donzel, vend ä Conon d'Avenches, dit Jovenus, pretre, eure de
Domdidier, un cens de 2 sols et 8 deniers qui lui est du annuellement ä la
St. Andre1 par Mermet dit Pie en cap de Domdidier, fils de feu Ochetus, fils
de Williamo de Domdidier, pour une pose de terre contigue ä la Condemine de

Bellay, sise dans la partie superieure de Domdidier, entre la dite Condemine
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de Bellay, la terre de cette Cond6mine que ledit Mermet tient ä cens de

l'eveque de Lausanne, la terre de Jean Prucere, la terre de Marguerite,
fille de feu Othonetus de Eyssie et la route. Cette vente est faite pour le

prix de 53 sols lausannois et 4 deniers.

Notarte de Porta.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

11

1372, 17 novembre

Aymonetus, fils de feu Johannedus d'Oleres, de Domdidier et Alexia, son
epouse, fille de feu Johannod Ferrolliet d'Avenches, vendent ä Conon
d'Avenches, cur6 de Domdidier, 2 poses de terre contigues sises sur territoire
de Domdidier, au lieu dit En longi Pyerra, entre la terre de Jean Borno, de
Domdidier, donzel, et la terre des dits epoux Aymonet et Alexia, pour le prix
de 6 livres de Lausanne et ils nomment «fidejussor» (garant) Jean, dit Borno,
de Domdidier, donzel, fils de Guillaume d'Oleres.

Notari6 Guillaume de Porta, pretre.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

12

1383, 6 fevrier

Jean, ffeu Guillaume d'Oleres, de Domdidier, vend ä Pierre Pudraul, eure
de Domdidier, 12 sols de cens que doit lui payer annuellement ä la St. Andre
Wibert Curchimant d'Oleres pour 2 «fauchees» de pr6 sises au territoire
d'Oleyres et limitees ä Test par le pr6 de Perrod Mussilier de Faoug, k l'ouest
par le pre de Johannodus ffeu Rolet d'Oleres, au nord par le pr6 de Perrodus
ffeu Rolet, et au sud par la riviere de St Georges. Cette vente se fait pour
le prix de 12 livres lausannoises. Le vendeur choisit comme «fidejussor»
Cuanet ffeu Johannodus ffeu Guillaume d'Oleres. La vente est ratifie+ par
Jeanne, epouse du vendeur.

Notarte G. Marie, apres la mort de Pierre Bonjour.
Lat. Parch.

13

1385, 16 avril

Guillaume Cormembov de Domdidier reconnait tenir ä cens de Pierre
Pudraul, cur6 de Domd. au nom de l'eglise paroissiale de ce lieu, un morcel
de terre sis entre ses terres au nord, et la terre de la veuve de Püczo, au sud,

pour le montant annuel de 18 deniers et un autre petit morcel contigu ä ses

terres pour six deniers de Lausanne, ä payer annuellement ä la St. Andre\

Notarie Guillaume Marie.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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14
1385, 16 avril
Jean, dit Gurnel, de Domdidier reconnait tenir ä cens de Pierre Pudraul,
cur6 de Domd. au nom de l'eglise dudit lieu: 1° une pose de terre sise au lieu
dit En Sovmont limitde par les terres de Richard de Domdidier donzel, et
de Mermet dit Genilliat d'Avenches; 2° en Prago, une pose de terre contigue
k la «terre de l'Eglise» et k la terre de Perrodus de Villard de Domdidier;
3° une autre pose situee en Molleres, entre la terre de l'Eglise et la terre que
tient Jean Nycholie, le tout pour un cens annuel de 7 sols de Lausanne,
payable ä la St. Andre.

Notarii Guillaume Marie.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

15

1400, 30 mars
Francois Landiron, demeurant ä Montagny-les-Monts, donne par une clause
de son testament, au eure de l'6glise paroissiale de Domdidier, un cens
annuel de 4 sols de Lausanne, que lui doit Mermet de Missie de Mur pour
certaines possessions. Ce revenu doit servir ä faire celebrer chaque anne+,
le jour anniversaire de sa mort, un office pour le repos de son äme et de Celles
des membres de sa famille. Le eure de Domdidier devra ögalement payer
deux autres pretres afin qu'ils disent une messe ce jour-lä ä la meme intention.

Notarii Aymon Lombard, de Montagny.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

16

1401, 22 aoüt

Extrait du testament de Jaqueta, ffeue Nicolas Escuer de Chenens, veuve de
Jean Albes de Domdidier et epouse de Nicolas Mareschet de Payerne,
notaire. Jaqueta donne k l'eglise de Domdidier une somme de 30 livres laus,
dont le cens annuel servira ä faire dire le vendredi de chaque semaine une
messe pour le repos de son äme et des ämes de tous les membres d6funts de
sa famille. Cette messe devra etre c6tebree par le eure de Domdidier ou par
son vicaire; si ceux-ci ne remplissent pas cette Obligation, les heritiers auront
la facult6 de nommer un autre prStre qui dira la messe et retirera le cens des
30 livres. Cette somme est assign^e: 1° sur un jordil ou jardin sis au territoire
de Domdidier au bord de la voie publique et ä cöte de la maison de Jean de

Disy, donzel; 2° sur une «sethonata» de pr£ sise En Wusy et bornee d'un
cöte par le pr6 de Pierre Pruceret et de l'autre par la terre dite de l'Eglise.
Ce «gerdile» et cette «sethorata» (seytor6e) sont tenus ä cens par Jean Merrot
et Roletus de la Grangy, pour 20 sols laus.; 3° sur la maison de Rolet de la
Grangy, sise riere ledit «gerdile», pour laquelle maison Rolet paye k Jaqueta
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3 sols annuellement; 4° sur un champ sis au territoire de Domdidier k cöt^
du pre de Girard de Disy, donzel; 5° sur la maison d'Uldricus de Williet,
pour laquelle ledit Uldricus doit annuellement 5 sols de cens ä Jaqueta.

Notarie Henri Pudraul de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

17

1406, 4 novembre

Jean de Disy, donzel, demeurant ä Domdidier, donne k l'eglise paroissiale
de Domdidier 3 sols de cens annuel qui serviront ä dire chaque annee un
office anniversaire pour le repos de l'äme de Agnes, sa servante. II assigne
ce cens sur une pose de terre sise au territoire de Domdidier, au lieu dit
Eis Wates, limitee au sud par la terre de Perrod Chaney, au nord par la
terre dudit Jean de Disy, et ä l'est par la terre de Jean d'Oleres.

Notarie Aymon Lombard de Montagny.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

18

1406, 4 novembre

Jean de Disy, donzel, demeurant ä Domdidier, a achete des heritiers de

Jaqueta, ffeue Nicholetus Escuer de Chenens, veuve de Jean Albes de
Domdidier et epouse de Nichola Mareschet de Payerne, tous les biens sur lesquels
les 30 livres que la dite Jaqueta avaient leguees k l'eglise de Domdidier
eLaient assignees (voir N° 16). II donne en compensation au eure de Domdidier:

1° une pose de terre sise au Pereu de Aynry entre la voie publique, la
terre de Perrodus Payin et la terre de Jean Melley; 2° 10 sols de cens que doit
payer annuellement Perrod Payin pour la dite pose; 3° un champ sis k

Domdidier entre le champ de Uldricus de Willie, celui de Jean Merro, celui de

Aymonet Maulfa et la voie publique; 4° 5 sols et 2 chappons de cens que lui
«Vulsi» ä cöte doit annuellement Uldricus de Willie; 5° une «sethorata» de

pre sise en du pr6 de Pierre Pruceret. (Le eure de Domdidier est Jean Soctens.)

Notarii Aymon Lombard de Montagny.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Dans un acte annexe k celui du 4 novembre, Jean Chalium, du diocese de

Tarentaise, notaire et commissaire ducal pour le pays de Vaud, ratifie et

approuve la präsente donation, en date du 8 novembre.
Lat. Parch.

19

1409, 5 novembre

Martinodus Persod, de Domdidier, pour deux parts, et Alexia, ffeue Jean
Bersod, epouse de Jean de Chastonays de Corserey, pour une troisieme part,
reconnaissent tenir ä cens du eure de Domdidier 3 setorees de pre sises en
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praz Joudry, pour le prix de 16 sols, payables annuellement k la St. Michel
archange.

Notarie apres la mort d'Aymon et de Jean Lombard, par son fils Pierre de

Calestria, de Payerne.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

20
1409, 6 novembre

Guillaume Contat, de Domdidier reconnait tenir k cens de Jean Soctens, cur6
de Domdidier, une demi-pose de terre, sise au territoire de Domdidier, en
la Fontanela, entre la terre de Perrod Payin, celle de Cuanet Lombar et
celle de Jean de Oleres, pour le prix annuel de 6 deniers de Lausanne. II
tient encore ä cens du meme Jean Soctens un champ sis ä Domdidier,
entre la riviere, la voie publique, et le champ de Henrod de la Grange, pour
le prix de 4 deniers laus.

Notarie Aymon Lombard de Montagny.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

20a
1409, 25 novembre

Perrodus de Domdidier, bourgeois de Fribourg, en son nom propre et comme
tuteur d'Antoine, fils de feu Richard de Domdidier, donzel, et avec le consen-
tement de Henri Aller, beau-fils de feu Perrod de Domdidier, donzel, fonde
an office anniversaire pour le repos de l'äme des freres Richard et Perrod de
Domdidier et de leurs successeurs, k celebrer dans l'eglise paroissiale de

Domdidier, le jour de la Ste Catherine, par Jean Soctens, eure de Domdidier,
Jean de Granges, eure de Dompierre, Guido de R6fectorio, eure de Courtion,
Aulbert Coctens, eure de Donatyre, Jean Pochon, cur6 de Chandon, Pierre
Boctel, chapelain de la chapelle de St. Symphorien ä Avenches, ou leurs
successeurs. Le eure de Domdidier sera tenu de les recevoir la veille de la
Ste Catherine, pour le «souper», et le jour de la fete, pour le «diner»; il devra
les recevoir convenablement, selon son rang; il remettra ä chaeun d'eux
2 sols, et ä chaque chapelain ou clerc des dits eures, 6 deniers de Lausanne.
Si un des pretres ne disait pas la messe, ainsi qu'il est convenu ci-dessus, il
ne recevrait pas le salaire indiquö. Perrodus de Domdidier assigne les revenus
necessaires ä cette fondation sur le foin de la ferme de Domdidier.

Cet acte avait ete notari6 d'abord par Jean de Dompierre, puis successive-

ment, apres d6ces, par Jean Vassaud, pere, d'Avenches, Jean Vassaud, fils,
Pierre Uldriard, de Payerne, et finalement par Guillaume Tabusseti, de
Payerne.
Portait le sceau de la curie de Lausanne. Au bas de l'acte une petite note
de 1558: La presente haz estez remise par bon consentement heuz quit-
tance., le 11 juny Anno 1558.
Lat. Parch.
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21
1410, 7 mars

Jean, fils de feu Uldrisetus de Eissy reconnait devoir annuellement ä Jean
Cormenbouz, chapelain vicaire de l'eglise paroissiale de Domdidier, au nom
de la dite eglise, un cens de 4 deniers de Lausanne, payable ä la St. Andre,
pour une pose de terre sise au territoire de Eissy, au lieu dit ou Ryalet, k
cöte de la terre de Jean Cuencit.

Notarie P. Cuaneti.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

22
1410, 12 mars

Francois Pastor de Corcelles, bourgeois de Payerne, reconnait devoir ä Jean
Cormenbou, vicaire de Domdidier, au nom de l'eglise paroissiale dudit lieu,
un cens annuel de 4 deniers de Lausanne pour un champ sis k Corcelles,
entre la terre du dit Francis Pastor, le champ de Jaquet Borquar et la
route d'Avenches. Le cens est payable k la St. Andre.

Notarie Girard de Valle, de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

23
1410, 13 mai

Conod et Aymon Fornerod, de Domdidier, freres, reconnaissent tenir k cens
annuel et perpetuel, de Jean Soctens, eure de Domdidier: 1° 2 poses de terre
contigües sises au territoire de Planmont, au lieu dit en Byolet, entre le
chemin public, la terre de Johannod d'Oleres et celle des 2 freres, Conod et
Aymonet; 2° une pose de terre sise au mfime lieu k cöt6 de la dite terre des
2 freres Conod et Aymonet Fornerod; 3° le quart d'une pose de terre sise au
territoire de Domdidier au lieu dit En Moleres, entre la terre de Conod et
d'Aymonet Fornerod et celle de Rolet Curtiliard, pour le prix annuel de
4 sols payables k la St. Andre\

Notarie Jean Vassaud.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

24
1411, 24 mai

Alexia, epouse de Perrod Chaney de Montagny, donne par testament, pour
le repos de son äme et de celle de son mari 2 sols de cens annuel, payable le

jour anniversaire de sa mort au eure de l'eglise paroissiale de Domdidier
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et assigne sur un champ sis au territoire de Domdidier, au lieu dit «champ
dou quarroz», entre le chemin public et le pre de l'Eglise. Ce cens pourra etre
rächet^ en tout temps par ses heritiers, pour le prix de 40 sols de Lausanne.

Notarie Aymon Lombard de Montagny.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

25
1412, 22 mars

Pierre de Oleres, bourgeois d'Avenches, legue k l'eglise de Domdidier la
somme de 20 sols lausannois pour l'achat d'un cens de 12 deniers laus, ä

assigner sur les 110 sols que lui doit Hansod de Misirie.

Notarie Jean Vassaud.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

26
1414, 26 novembre

Nycod de la Grange reconnait tenir ä cense de Guillaume Moetat de Domdidier

une «cour» sise ä cöt6 de la maison dudit G. Moetat et du champ de
Cuanet Lombard pour le prix de 12 deniers de Lausanne.

Notarie Aymon Lombard de Montagny.
Portait le sceau du döcanat d'Avenches.

27
1417, 6 mars

Jean Jannet, demeurant ä Avenches, reconnait tenir k cens de Jean Soctens,
eure de Domdidier, un morcel de terre sis au lieu dit In Praz Sendier, entre
les terres de Uldri serius Bonjor, de Jean Tachola, de Nychod de Pontoux et
dudit Jean Jannet, pour un cens annuel de 5 sols de Lausanne, payable ä
la St. Andre.

Notarii Rolet de Dompierre.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

28
1418, 18 octobre

Perrod Benachon donne ä l'eglise de Domdidier, avec le consentement de

son epouse Jeannette, 2 sols de Lausanne.

Notarie Rolet de Dompierre.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.
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29
1419, 29 mai
Cuanod Fornerod de Domdidier vend ä Jean Soctens, eure de Domdidier,
12 deniers de cens pour le prix de 20 sols.

Notarie Aymon Lombard de Montagny.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

30
1421

Pierre Mirbaz d'Autafond, reconnait avoir recu de Rolet Saloz de Chesales,

pres de Moudon, pere de sa femme Mermette, pour la dot de celle-ci, une
somme de 24 livres lausannoises.

Notarie Aymonet de Soucens.
Porte les sceaux de la ville de Fribourg et du decanat de Fribougr. Un des

sceaux est detache.
L'acte n'est pas entier. Du cöte droit une bände de parchemin a et6 coupee.
Lat. Parch.

31

1423, 16 novembre

Jaquet Rossallet d'Oleyres, reconnait tenir ä cens de Jean Soctens, eure de

Domdidier, un champ sis au territoire d'Oleyres, entre la maison de Rolet
Tactunet, le champ de Nicod Cossandeir, la voie publique et la terre de

Perrisona, epouse de Ausonne Guybat, pour le prix annuel de 8 deniers de

Lausanne, payables ä la St. Andre.

Notarie Jean Borcard, chapelain.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

32

1426, 10 septembre
Pierre Favrez de Domdidier donne par testament ä l'eglise de Domdidier une
somme de 5 sols laus., destinee ä l'acquisition d'un cens annuel de 3 deniers.

Notarie Uldricus Parrissod.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

33

1426, 4 aoüt

Mermette, epouse de Pierre Bersod, legue ä l'eglise de Domdidier, la somme
de 5 sols, destinee k l'acquisition d'un cens annuel de 3 deniers.

Notarie Uldricus Parrissod.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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34
1426, 12 aoüt

Jaquette, epouse de Jean de Villar, legue k l'eglise de Domdidier la somme
de 40 sols destinee ä l'acquisition d'un cens annuel de 2 sols.

Notarie Parrissod.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

35
1426, 21 aoüt

Henri Fornerod de Domdidier, legue ä l'eglise dudit lieu une somme de 40
sols destinee ä l'acquisition d'un cens annuel de 2 sols.

Notarie Parrissod.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

36

1427, 2 (juin)
Pierre, fils de feu Uldricus de Willie, de Domdidier, vend ä Jean Soctens,
eure de Domdidier, ä Jean Guigoz et ä Jean de Villar, jures et recteurs de

l'eglise de Domdidier, au nom de ladite eglise, un cens annuel de 12 deniers

pour le prix de 20 sols de Lausanne. Ledit cens, payable chaque annee ä la
St. Andr6, est assigne sur la maison de Pierre de Villie et sur un champ contigu
ä la dite maison de Pierre de Villie, biens situös entre la maison et le champ de
Cuanod Fornerod, la maison et le champ de Jean de Villie, frere de Pierre
et le chemin public.
Notarie Rolet de Montagny.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

37

1427, 1er aoüt

Joan Jonnyn de Domdidier legue k l'eglise de Domdidier une somme de
20 sols destinee ä l'acquisition d'un cens annuel de 12 deniers.

Notarie Parrissod.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

38
1427, 6 aoüt

Jaquette, epouse de Guillaume Moetat, legue ä l'eglise de Domdidier une
somme de 10 sols pour l'achat d'un cens annuel de 6 deniers.

Notarie Parrissod.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.
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39
1427, 8 aoüt

Nicolet Jociez, demeurant ä Domdidier, legue ä l'eglise dudit lieu une somme
de 20 sols destinee k faire l'acquisition d'un cens annuel de 12 deniers.

Notarie Parrissod.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

40
1429, 23 octobre

Cuanet Lombard, Jean Dou Bey, Nycod de Grangia, Pierre Bestie, Pierre
Fabri, Girard Cormenboux, Nicolet Fornerod, Pierre Cormenboux, Perrod
Bietet, Othon Barberu, Jean Curcho, Jean de Villar, Mermet de Pont,
Antoine Fabri, Guillaume Moetat, Jean Doleres, Jean, fils de feu Perrod
Lombard de Montagny, Jean de Vuilliez, Pierre Berso, Uldricus Fornero,
Pierre Fornero, Jean Merroz, Jean, fils de feu Jean bätard de Disi, Pierre de
Disi, et Mermet de Pont et Jean de Villar sus-nommes comme tuteurs de

Jean, fils de Hugonet Blondet, tant en leurs noms propres qu'au nom de la
commune de Domdidier, vendent ä Pierre de Villar un morcel de pr6 de la
contenance de 5 seLhorees (setorata) sis au fenage de Domdidier entre la
terre de Jean et de Pierre de Villar, appelee «Pra Chacto», celle de Jean de

Villar et de Jean d'Oleres et les päturages communs. Cette vente se fait pour
le prix de 29 livres et 4 sols de Lausanne. Les vendeurs gardent pour chaeun
en particulier et pour leurs descendants aussi bien que pour la commune de
Domdidier lc droit de rachat sur ce pro, pour le prix indique plus haut.

Notarie Pierre de Calestria de Payerne, apres la mort du notaire Jean
Lombard de Montagny.
Portait le sceau de la curie de Lausanne.
Lat. Parch.

41

1434, 21 fevrier

Jean Fontanelles d'Eissy reconnait tenir ä cens de Humbert, bätard de

Savoie, Chevalier et seigneur de Montagny, Corbiere, Grandcour et Cudrefin
et coseigneur d'Estavayer, momentanement abseilt et repr6sente par
Guionetus de Tretorens de Moudon, suivant un arrangement anterieur passe
avec feu Francois Seneveruss, alors chätelain de Montagny, les possessions
suivantes sises au territoire de St. Georges et provenant des biens de Jean
Doleres, dit Borno: 1° un pr6 sis au territoire de St. Georges, contenant
environ 4 « fauchees» et entourö au sud par le pr6 de Jean Doleres, au nord

par «leis contors», k Fest par la riviere et au sud par le pre de Nicolet Symont
et de Jean, fils de Johannod Doleres; 2° au meme lieu 2 «fauche+s» de pre,
sises entre les pres de Jean, fils de Johannod Doleres, k l'ouest, de Nycolet
Symont k l'est, de Jean fils de Johannod Doleres, au sud, et la riviere et les
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päturages de St. Georges au nord. II doit annuellement pour ces terres, un
cens de 20 sols de Lausanne, payable le jour de la Nativite de la Vierge Marie,
au chäteau de Montagny.
Notarie G. Tretorim (ou Tretorens).
Lat. Parch.

42
1435, 26 juin
Antoine et Rolet Curchod, freres, fils de feu Jean Curchod de Domdidier,
reconnaissent avoir reju de Uldricus Parrissod, chapelain et vicaüe de

Domdidier, par l'entremise de Pierre de Villard, du meme lieu, la somme de
40 sols que leur oncle Perrod Benachon avait donnee ä l'eglise de D. et dont
le cens annuel de 2 sols devait servir ä faire celebrer chaque annee un office
anniversaire pour le repos de son äme. Les dits Antoine et Rolet Curchod
s'engagent ä payer annuellement le dit cens de 2 sols qu'ils assignent sur un
morcel de terre sis au territoire de Domdidier, au lieu dit «En Lämenaz»,
entre les terres de Nycolet Fornerod, Claude Vassaud et Pierre Fornerod.

Notarie G. de la Bretonerit.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

43
1442, 13 mai

Jean de Disy, de Domdidier, vend ä Rudolphe Perrisso, eure de Domdidier,
un cens de 2 sols et 6 deniers pour le prix de 50 sols de Lausanne. Ce cens est
assigne sur un champ sis ä Domdidier riere la maison de Jean de Disy, ä

cöte du champ des hoirs de Pierre de Disy des «Contors» et du chemin public
et du «Senderio».

Notarte Berard Cormenboux.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

44
1444, 10 janvier

Girard Cormenboux et Alexia, sa femme, de Domdidier, vendent ä Rudolphe
Perrissodi, eure, un cens de 4 sols et 6 deniers payable ä la St. Andre, pour
le prix de 4 livres et 10 sols. Ce cens est assigne sur un morcel de terre d'une
contenance d'environ 1 pose y2 sis au lieu dit «eis Chinaul» entre les terres
de Jean Blondel ä l'ouest, des hoirs de feu Pierre Cormenboux k l'est, de

Jean de Villar au nord et de Jean Cormenboux au sud. Les 4 livres et 10 sols

representent la somme due ä l'6glise de Domdidier par Cuanod de Oleres.

Notarte Richard Marcschet de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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45

1444, 8 novembre

Antoine Curchoz, ffeu Jean Curchoz, de Domdidier, reconnait tenir ä cens
de Rudolphe Perrissod, eure de Domdidier, au nom de l'6glise de ce lieu et
du fait du testament de Pierre Bonachon, son oncle, une grande pose de terre
sise au territoire de Domdidier, au lieu dit «On Rionsier» et bornee ä Test

par la terre que Guillaume Moetat tient des heritiers de Jean Martignier,
ä l'ouest par la terre de Jean Moetat, au sud par la terre de Jean Giguilliat,
et au nord par la terre de Jean Blondel. Antoine reconnait devoir payer
annuellement pour cette terre un cens de 6 sols et 1 chapon.

Notarie Pierre de Dompierre, apres la mort de Richard Mareschet de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
L'acte est ronge en plusieurs endroits. Cf. les Nos 28 et 42.

Lat. Parch.

46
1447, 17 novembre

Rolet Wilpit donne ä Rolet Paccon d'Oppens une quittance g6nerale pour
toutes les dettes que celui-ci pourrait avoir contractees envers lui jusqu'ä ce

jour; il donne egalement ä Jean Paccon, fils dudit Rolet, quittance pour
3 coupes de froment, mesure d'Yverdon, qu'il lui doit d'apres l'acte passe

par Guillaume Sugnyens, chapelain d'Yverdon.

Notarie Jean Damdis d'Yverdon, apres la mort de Girard Mastodi, egalement
d'Yverdon.
Portait les sceaux de Stephane, doyen de Neuchätel et du vicariat d'Yverdon.
Lat. Parch.

47
1449, 7 mai

Marguerite, epouse de Jean Moetat de Domdidier, reconnait tenir k cens de

Rodolphe Perrissod, eure de Domdidier, un champ sis au territoire de

Domdidier, borne au sud par la maison et le champ de ladite Marguerite,
au nord par le champ des heritiers de feu Jean Fornerod, ä Test par le pre des

hoirs de feu Jean de Oleres alias Melles, et par le chemin public ä l'ouest.
Elle reconnait devoir payer annuellement au eure de Domdidier pour cette
terre 6 sols et 1 chapon.

Cette reconnaissance est ratifiee par Jean Mocta^..

Notarie Claude de la Bretonerit.
Portait te sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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48
1451, 10 juin
Marguerite, fille de feu Jean de Villard, de Domdidier, legue ä l'eglise de ce
lieu un cens annuel de 12 deniers. Ce cens pourra etre rächet^ en tout temps
par ses heritiers pour le prix de 20 sols, qu'ils employeront ä l'achat d'un
autre cens.

Notarie Berard Cormenboux.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

49
1451, 5 juület
Jean, ffeu Pierre de Oleres, de Domdidier, legue ä l'eglise de ce lieu un cens
annuel de 6 deniers pour le repos de son äme. Ce cens pourra etre rachete par
ses heritiers pour le prix de 10 sols, destines ä l'achat d'un autre cens.

Notarie Berard Cormenboux.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

50
1451, 25 juillet
Pierre de Villard, de Domdidier, legue un cens de 10 sols ä l'eglise de Domdidier,

pour la c616bration annuelle de messes anniversaires de sa mort dans
l'eglise du dit lieu par le eure de la paroisse, le eure de Dompierre et deux
autres pretres. Ce cens est assigne sur un morcel de pre, sis au fenage de
Domdidier, au lieu dit «En Praz Chactoz», borne au sud par le pre de Jean
de Villard, au nord et ä Test par le chemin public et k l'ouest par les pätu-
rages publics de «Lespinaz». Le eure de Domdidier recevra annuellement pour
sa part 4 sols, le eure de Dompierre et les deux autres pretres chaeun deux sols.

Notarie Claude de la Bretonerit, de Dompierre, apres le deces de Rolet de

Montagny de Dompierre.
Portait le sceau du d6canat d'Avenches.
Lat. Parch.

51

1464, 8 avril

Alexia, veuve de Pierre de Villard, de Domdidier, institue par testament
Ysabelle et Jaquette, ses filles, ses heritieres. Par une clause speciale, eile
legue ä l'eglise de St. Didier un cens de 2 sols, destine ä faire cel6brer chaque
annee le jour anniversaire de sa mort 2 messes par le eure et par un autre
pretre. Chaeun des deux recevra 12 deniers.

Notarie Claude Delabretonerit.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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52
1466, 8 janvier
Jean Forneroz, ffeu Pierre Forneroz, legue au eure de Dompierre, un cens
annuel de 12 deniers destin6 ä la fondation d'un office anniversaire de sa

mort, ä celöbrer par les eures de Dompierre et de Domdidier. Ce cens devra
etre paye par ses heritiers, ä savoir: Jaquette, Sicod, Francoise, Jeannette,
Guillemette et Nicolette, ses enfants mineurs.

Notarie Jacques Anthonie d'Estavayer.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

53

1469, 26 mai

Marguerite, epouse de Jean Moetat Antenati, de Domdidier, donne ä l'eglise
paroissiale de Domdidier, pour faire c616brer 3 messes le mardi qui suit la
fete de la Purification, par le eure de Domdidier et 2 autres pretres, un cens
de 3 sols et 6 deniers, que lui doit annuellement Jean Fornerod, ffeu Nicod,
de Domdidier. Ledit Jean Fornerod garde le droit de racheter ce cens pour
le prix de 70 sols, destinös ä l'acquisition d'un autre cens. Le eure de Domdidier
remettra ä chaeun des 2 autres pretres officients 12 deniers; les 18 deniers
qui restent lui reviendront. Au cas oü le eure ne se soumettrait pas aux
conditions indiquees ci-dessus, la donatrice ou ses fteritiers pourront affecter
ce cens ä une autre ceuvre. Jean Fornerod, censitaire, donne son consente-
ment ä cette donation.

Notarie Pierre Moran et Pierre Demieville de Payerne, apres le deces de
Claude de Bretonera, de Dompierre, et de Nicod Proti, de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

54
1471, 20 octobre

Mermet Fornerod de Dompierre vend ä Rodolphe Perrissod, eure de Domdidier,

un cens de 10 sols pour le prix de 10 livres de Lausanne, provenant
d'un legs fait ä l'eglise de Domdidier par Guillaume Fornerod, ffeu Nicolet,
et son Epouse, pour le repos de leurs ämes. A cet effet, le lendemain de la
Ste Catherine, le cur£ de Domd., le eure de Dompierre, le eure de Chandon,
le eure de Donatyre et un autre pretre devront celebrer la messe ä leur
intention. Le eure de Domd. devra distribuer k chaeun des officiants 18
deniers et gardera pour lui les 2 sols et 6 deniers restants. Tous les pretres
officiants devront reciter le jour de la Ste Catherine, apres les vepres un
«Placebo» ou prier pour les morts. Lorsque la Ste Catherine tombera sur
un samedi, l'office anniversaire devra etre celebre le lundi, les eures ne pou-
vant pas quitter leur paroisse le dimanche. Mermet Fornerod assigne ces

10 sols de cens sur une «sethorata» de pre sise ä Dompierre au lieu dit «au

Pra Joudry ouz Mares», bornee au nord par le pre de Guillaume Fornerod,
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ffeu Nicolet, au sud par celui de Guillaume Fornerod de Dompierre, k l'ouest
par les päturages de St. Aubin et ä Fest par le pre dudit Mermet, vendeur.

Notarie Pierre Moran et Pierre Demieville de Payerne, apres la mort de
Claude de Bretoneria de Dompierre et de Nicod Probi de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

55
1472, 29 janvier
Uldrisetus Dommillim demeurant ä Domdidier reconnait tenir ä cens de

Rudolphe Perrissod, eure de Domd., une pose de terre sise au territoire de

Domdidier, au lieu dit «En Somont» bornee au sud par la terre de Jean
Moetat, ffeu Guillaume, au nord par celle de Girard, ffeu Jean, ffeu Pierre
Lombar, ä l'ouest par les päturages de Somont et k l'est par la terre des hoirs
de Pierre Melles, pour le prix annuel de 15 sols, payables k la, St. Andre.

Notarie comme Nos 53 et 54.

Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

56
1472, 19 mai

Uldricus Cormenboux, reconnait tenir k cens de R. Perrissod, eure de
Domdidier, les biens designes ci-dessous, et ayant appartenu ä Pierre Fabri
de Domdidier. 1° un champ sis ä Domdidier entre la terre de Alexia, ffeue
Pierre de Villard, le champ d'Antonie, ffeue Pierre Jaunyn, la riviere de
«Pierraz Junyer» et le chemin public, pour 8 sols, payables annuellement
ä la St. Andre; 2° 3 poses de terre, au lieu dit «Ouz Raffort», entre la terre
des hoirs de Pierre de Villard, le päturage de «Carroz», les «contors» et la
terre de Pierre Blondel et d'Uldriod Quillet, pour 7 sols, payables annuellement

egalement ä la St. Andre.

Notarie P. Demieville apres la mort de C. Debretonerit et de Nicod Probi.
Portait le sceau du decan. d'Avenches.
Lat. Parch.

57
1473, 8 decembre

Georges de Dissy reconnait devoir k Rodolphe Perrissod, cur6 de Domdidier,
2 sols de cens que celui-ci lui a achet6 pour une somme de 40 sols. Georges de

Dissy assigne ce cens sur son champ sis au territoire de Domdidier, entre
sa maison, le chemin public, le champ de Jean de Dissy et les «contors».

Notarie P. Demieville, apres deces de C. Delabretonera et Nicod Probi.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.
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58
1476, 25 mai

Jeanne, ffeue Johannod Blondet de Domdidier, epouse de Jean, ffeu Jean
Forneroz, institue sa fille Marguerite, son heritiere universelle; au cas oü
celle-ci viendrait ä mourir sans enfant; Jean, ffeu Guido Bergier, frere de la
testatrice deviendrait l'heritier universel. Par clause speciale, Jeanne Blondet
legue ä l'eglise de Domdidier un cens de 5 sols pour fonder une messe
anniversaire de sa mort dans l'eglise de Domdidier; cette messe devra etre dite
par le eure de cette eglise, par celui de Dompierre et par celui de Donatyre.
Le cur6 de Domdidier gardera pour lui 2 sols et donnera ä chaeun des deux
autres pretres 18 deniers.

Notarie Pierre de Cienel (ou Cieuel) de Combremont-le-Grand, apres deces
de Jacques Galleri.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
L'acte est deteriore en certains endroits.
Lat. Parch.

59
1476, 15 aoüt

Antonie Jaunyn, de Domdidier, veuve de feu Jean Bollot, de Dompierre,
legue ä l'eglise de Domdidier 3 sols de cense, qui lui sont düs annuellement
ä la St. Andre par Guillaume Jordan, alias Chapuis, de Domdidier, pour un
champ. Ces 3 sols serviront ä fonder une messe pour le repos de l'äme de la
donatrice, dans la semaine de la St. Andre. Le eure de Domdidier convoquera
ä cet effet 2 autres pretres, qui recevront chaeun 18 deniers; le reste lui
reviendra.
Notarie P. Demieville, apres le deces de Claude Debretonera de Dompierre
et de Nicod Probi, de Payerne.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

60
1478, 12 avril

Rodolphe, bätard d'Avenches, residant ä Domdidier, reconnait tenir ä

cens de Rodolphe Perrissod, eure de Domd., un champ sis au territoire de

Domdidier, que tenait auparavant feu Jean de Vuillie, et sur lequel se trouvait
la maison dudit Jean de Vuillie; il est borne au nord par le champ des hoirs
d'Antonie, ffeue Pierre Jaunyn et veuve de Jean Bollot, au sud par celui
d'Isabelle, veuve de Jean Faguex et fille de feu Uldricus Fornerod, ä l'ouest
par le chemin public et ä Test par le ruisseau de «Pierraz Junyer», pour le

prix annuel de 5 sols et d'un chapon.

Notarie P. Moran et P. Demieville de Payerne, apres deces des memes
notaires (cf. N° 59).
Portait le sceau du d6canat d'Avenches.
Lat. Parch.
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61

1482, 6 mars

Testament de Jaquette, epouse de Rolet Curchod de Domdidier: 1° Elle
demande ä etre enterree dans le cimetiere de Domdidier. 2° Elle institue
Jaquet, ffeu Jean Perrissod, et Jaquette, fille de Claude Gondar et de Catherine,

sa fille, ses heritiers universels, mais eile reserve pour son mari Rolet
Curchod le droit de jouissance, sa vie durant, des biens qu'elle lui reserve
et qui passeront ensuite ä ses heritiers sus-nommes. 3° Elle legue ä l'eglise de

Domdidier, pour le repos de son äme, un cens de 4 sols dont 2 reviendront au
eure de Domdidier et les 2 autres au eure de Dompierre pour qu'ils disent
une messe chaque annee le jour anniversaire de sa mort dans l'eglise de
Domdidier. Elle assigne ce cens sur un pre sis «en la Moctaz», borne ä
Test par la Broye, au nord par le pre de Rolet Blanc de Russy, au sud

par celui de Jean Faguex, et k l'ouest par celui de Philippon et Jaquet
de Montagny; sur une pose de terre sise au territoire de Dompierre, au lieu
dit «en la possa», riere la terre de Jean Corder, le long de la terre de l'Eglise
de Dompierre et des hoirs de Jacques Berne ä Test, le long de la terre de
Francois Poterra ä l'ouest, et au sud ä cöte du j ardin de Jean Corder. 4° Elle
legue ä la confrerie du Saint-Esprit de Dompierre un bichet de froment de

cens, ä assigner sur tous ses biens.

Notarie Stephane de Vevey.
Porte le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

62
1484, 10 janvier
Claude Alamand, alias Proudon, donne ä Guillaume Barbez de Russy une
lettre d'indulgence, c'est-ä-dire, qu'il lui pardonne les violences que ledit
Guillaume Barbez a exereees sur lui, ä condition que celui-ci donne ä l'eglise
de Domdidier un cens de 18 deniers pour le repos de son äme. G. Barbez
promet de fonder une messe ä celebrer annuellement le jour anniversaire
de la mort de Claude Alamand.

Notarie Jean Guillermot.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

63

1485, 2 juin
Othon Barbey de Domdidier designe comme heritiers Antoine, fils de Pierre
Contessaz, bourgeois d'Avenches et Nicolette, fille de Uldrissettus dou Mollin,
sa femme, ses neveux. II legue pour le salut de son äme ä l'6glise de Domdidier
un cens de 3 sols, en echange de quoi le eure de Domdidier, aide d'un autre
pretre, devra celebrer annuellement une messe anniversaire pour le repos de
son äme. Le eure de Domdidier gardera ä cet effet 21 deniers et donnera ä
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l'autre pretre les 15 deniers restants. Ce cens pourra etre rachete en tout
temps pour le prix de 60 sols par ses heritiers. Temoins presents: Jean de

Dissy et Rolet Fornerod de Domdidier.

Notari6 Francois Dempteru, apres deces de Pierre Riguaud.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

64
1485, 2 juin
Le meme acte que le n° 63 en termes un peu differents.

Notarie P. Reynaud.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

65
1485, 14 juin
Accord passe entre la commune de Domdidier, representee par Jean Moetat
et Jean de Pont, et Nychod Muenat, bourgeois d'Avenches, au sujet d'un
pre appele «A laz darna». Les 2 parties ont, d'un commun accord, choisi
leurs arbitres en la personne de Mermet Curtier, lieutenant de Montagny, et
Jean Guissan, bourgeois d'Avenches pour la commune de Domdidier, et
de Nycod Perrim, bourgeois d'Avenches, et Jacques Ducetaz de Dompierre,
pour Nycod Muenat. Les arbitres ont deckte: 1° qu'une bonne paix et qu'un
amour sincere devront regner dorenavant entre les 2 parties; 2° que Nycod
Muenat devra defrayer Jean Ryguaud, fidejussor de tous les frais qu'il a du

supporter en raison de sa Charge; 3° que ledit Nycod devra payer ä Jean
Moetat et Jean de Pont, au nom de la commune de Domdidier, ä leur premiere
requisition, 2 florins de Savoie (1 fl. 12 sols de Laus.) pour les depenses

qu'ils ont du faire pour ce pre; 4° que ledit Nycod devra detruire une lettre
redigee par Pierre de Dompierre, et par laquelle les parties susdites 6taient
tenues de payer leurs propres depenses; 5° que le dit Nycod devra fermer
son pre sans que ceux de Domdidier en aient aueun pr6judice; 6° que Jean
Moetat et Jean de Pont, au nom de la commune de Domdidier, devront
detruire l'acte qu'ils avaient obtenu contre Nicod Muenat, en presence du
chätelain de Montagny, au sujet des frais; 7° que chaeune des parties devra
subvenir aux frais causes par ses arbitres. Jean Moetat et Jean de Pont, au

nom de la commune de Domdidier, et Nycod Muenat s'engagent ä respecter
cet accord.

Notarie Pierre Bonjour.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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66
1487, 17 decembre

Girard Martigniac, ffeu Pierre Martigniac, clerc et bourgeois d'Estavayer,
vend ä Claude Hugonet, chapelain, d'Estavayer, eure de Domdidier un
cens de 2 sols, qui lui est du par Jean Moetat de Domdidier, pour 2 poses de

terre, de libre et franc alleu, sises au territoire de Domdidier dont l'une au
lieu dit ouz Rouzey, entre les terres de Claudia, ffeue Rolet de Visin, ä l'est,
celle de Pierre Doubey ä l'ouest, celle de Pierre de la Rey, au sud, et celle
de Jean Guisan au nord, et l'autre, au lieu dit «En Pra Sendieir», entre les
terres de Girard Meriez ä Test, des hoirs de Nycod Tacholaz ä l'ouest, le
«Pra Sendier» au nord et la terre de Jaques Fornerod au sud. Cette vente se

fait pour le prix de 10 livres de Lausanne. Jean Moetat, censitaire, declare
reconnaltre cette vente.

Notarie Jean de Molendin d'Estavayer.
L'acte porte encore le sceau du d6canat d'Avenches.
Lat. Parch.

67
1488, 8 decembre

Claude Perroctet de Domdidier vend ä Claude Hugonet d'Estavayer, curö
d'Estavayer, et ä Girard de Oleres et Jean Depont, recteurs et gouverneurs
de l'eglise de Domdidier, representant ladite eglise, un cens de 6 sols pour
le prix de 6 livres. Ce cens provient d'un legs fait ä ladite eglise par Jean
Merrot. Le vendeur assigne ce cens sur un pr6 sis au lieu dit «En Praz Perrec-
tat», le long du pre de Girard de Montet au nord, du pr6 de Claudia, fille de
Rolet de Visin au sud, le long de la Broye ä l'ouest et le long du pre de
Aymonet Roctey ä Fest.

Notarie Jean de Molendin d'Estavayer.
Portait le sceau du d6canat d'Avenches.
Lat. Parch.

68
1488, 8 decembre

Francoise, ffeue Antoine Michollaz d'Eissy, epouse de Rolet Johannod,
alias Rolinet, reconnait tenir ä cens de Claude Hugonet, eure de Domdidier,
du fait de la succession de son pere, 2 sethorees de pre sises ä Domdidier au
lieu dit «ouz praz Jordym», bornees au nord par le pr6 de Jaquet et Nycod
Fornerod et des hoirs d'Antoine Drigon, au sud par le pre des hoirs de Mermet
Fornerod, ä Fest par plusieurs «confins» et k l'ouest par le pro de Barth6-
lemy Thevoz de Delley, de Rolet, Pierre et Jacques Fornerod, pour le prix
annuel de 10 sols et 8 deniers et deux parties d'un chapon payables ä la
St. Michel archange.

Notarie Jean de Molendin.
Portait le sceau du d6canat d'Avenches.
Lat. Parch.
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69

1489, 13 juin, 6 et 19 juillet
Mermet Curtier de Noreaz, banneret de la terre de Montagny pres de Fribourg,
Claude Hostan de Dompierre et Henslin Misez de Noreaz, modernes gouver-
neurs, soit recteurs de la seigneurie de Montagny, Claude Perrottet et Pierre
Fornerod, modernes gouverneurs du village de Domdidier, Jacques Fornerod,
lieutenant de la chätellenie de Montagny, Rodolphe Bastard, Pierre Gatto-
lierre, Uldriod Guillot, Jean Mottat, Rolet Fornerod, Jean Depont, Claude

Faguex, alias Gondard, Pierre Dubey, Mermet Sonallion, Rolet Curchod,
Pierre Cuntessaz, Jean Dubey, Antoine Godel, Pierre Lombard et Jean
Cormenbouf, habitants du village de Domdidier, Jacques Rolinet, Rolet
Currat, Jacques Perrissod, modernes gouverneurs de Dompierre, Frangois et
Pierre Gindro, modernes gouverneurs de Montagny-la-Ville, Jean Mollard, de

Mannens et Jean Hermingon, modernes gouverneurs de Montagny-le-Chä-
teau, Girard et Guillaume Mottat, modernes gouverneurs de Lechelles,
Pierre Martinod et Rolet Blanc, modernes gouverneurs de Russy, Jean
Morel, Pierre Clert, alias Gondard, et Girard Favres, modernes gouverneurs
de Lentigny, et Jean de Prez, gouverneur du village de Ponthaux, conside-

rant les Services rendus par Petermand Pavilliard, ancien avoyer de Fribourg,
et en compensation des champs sis le long du chemin public ä Fest, de la

terre de Girard de Montet ä l'ouest, de celle des hoirs de Guillaume Fornerod
au nord et le long du päturage de Pierre de Villard au sud, que Petermand
Pavilliard a donnes pour faire un chemin, lui donnent du consentement de

toute la terre de Montagny un pre dit le «Pra Ront» sis pres du village de

Domdidier, le long du chemin de «lestra» du cöte de Fest, borne au sud par
la terre d'Alexia, epouse de Rodolphe Bastard, ä l'ouest par les «confins» ou

les «contors» et au nord, par la terre de Pierre Chardonnens et par plusieurs
confins, pour en faire un clos ou un verger.

Notarie Jean Schorroz.
Portait le sceau de la ville de Fribourg.
Lat. Parch.

70
1491, 9 decembre

Claude Perroctet de Domdidier vend ä Claude Hugonet, eure de Domdidier,
un cens de 2 sols pour le prix de 40 sols. Ces 40 sols proviennent d'un legs

fait ä l'eglise de Domdidier par Pierre Lombard dudit lieu. Claude Perroctet
assigne ce cens, payable ä la St. Andrej sur tous ses biens.

Notarie J. de Molendin.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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71
1493, 8 decembre

Nicod Fornerod de Domdidier vend ä Rodolphe Bastard, agissant comme
tuteur des ämes du purgatoire de Domdidier, un cens de 3 gros de Lausanne
pour le prix de 60 gros. Ce cens est assigne sur les champs dudit Nicod
Fornerod, sis au Guichet, borne ä l'ouest par le chemin public, ä Fest et
au nord par la terre de Jacques Fornerod, et au sud par celle de Rodolphe
Fornerod. Temoins presents: Benedict von Args, bourgeois de Fribourg et
Pierre Gattolierre.

Notarie Jean Schorroz.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

72
1496, 15 fevrier

Premier document en francais

Agnes, veuve de Uldry Cormenboux, de Domdidier reconnait devoir ä Jean
de Pont, present, et ä Jean Cuanet, d'Oleyres, absent, represente par le
notaire Pallanchiz, agissant comme jures et gouverneurs de l'eglise de

Domdidier, un cens de 6 gros, qui pourra etre rachete par ses heritiers pour
le prix de 6 livres. Ce cens provient d'un legs fait par feu Mermet Cormenboux
ä l'eglise de Domdidier, destine ä faire allumer tous les ans une lampe dans
ladite eglise. Elle est assignee sur un «Chesaul» et sur une maison d'Agnes
Cormenboux, bornes ä Fest par le «chesaul» de Jean dePont, ä l'ouest par
la route, au nord, idem, et au sud par le chesaul de Jean Gauchon, alias
Poctey. Temoins presents: Jacques et Jean Forneroz de Domdidier.

Notarie Antoine Pallanchiz.
Portait le sceau de la communaute de Fribourg.
Franc. Parch.

73
1499, 2 et 24 janvier
Jacques Forneroz, ffeu Guillaume Forneroz, de Domdidier, Aneleta, ffeue
Mermet Forneroz, epouse de Claude Terralion de Dompierre, et Perrissona,
ffeue Humbert Verdon, pupille d'Uldricus Pochar, de Russy, reconnaissent
devoir: Jacques Forneroz pour une moitie, Aneleta et Perrissona pour Fautre
moitie, ä Pierre Gatolierez, syndic, gouverneur et avocat de l'eglise de
Domdidier, pour le luminaire de la lampe qui se trouve devant le crucifix, un
cens annuel de 2 pots de bonne huile, mesure de Montagny. Jacques Forneroz

assigne sa part de cens sur un morcel de terre sis au village de Domdidier,
borne ä l'ouest par le champ et la maison de Rolet Curchoz, au nord par
la route et au sud par lc ruisseau Pieraz genier; Agneleta et Perrissona assi-
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gnent leur part sur un morcel de terre qui leur appartient en commun k

Domdidier au lieu dit «aut petyt favrasaul» et qui est borne ä Fest par la
terre de Jaquette, epouse de Pierre d'Oleres, ä l'ouest par le champ «doz

carroz» que tient Jean Lombar, au nord par la terre de Jean et Jacques
Forneroz et au sud par «le praz ser» que tient Girard de Montet. Ce cens est

payable annuellement ä la St. Mathias. Ces 2 pots d'huile ont et6 legues ä

l'eglise par feu Martinod Bersoz.

Notarie Pierre Granvalle.
Porte le sceau du d6canat d'Avenches.
Lat. Parch.

74
1500, 10 avril

Alexia, veuve d'Antoine Fallirbaz legue ä l'eglise de Domdidier une somme

de 60 sols, que ses heritiers devront payer immediatement et qui servira
ä l'acquisition d'un cens annuel. Le montant de ce cens couvrira les frais
d'un office anniversaire ä celebrer le jour de sa mort, en l'eglise de Domdidier,
par 3 pretres.

Notarie Louis Chassot.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

75

1500, 6 mai

Pierre Chardonens, feu Jean Chardonens, de Domdidier, vend ä Antoine
Godallet, recteur des ämes du purgatoire de Domdidier, un cens de 3 sols de

Lausanne pour le prix de 60 sols. Le vendeur assigne ce cens, payable k la
St. Andre, sur un champ sis au territoire de Domdidier, borne ä l'ouest par
le champ dudit Antoine Godallet, ä Fest par le chemin public et la maison
de Jean Dou Bey, au nord par le verger des Cormenbouf, et au sud par le

chemin «de laz plasethaz».

Notarie Pierre de Dompierre, d'Avenches.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

76
1501, 8 juin
Rolet Fornerod de Domdidier institue son fils Claude heritier universel. II
donne ä l'eglise de Domdidier un cens annuel de 12 deniers pour un cand6-
labre existant dans ladite eglise. Ce cens peut etre rachete pour le prix
de 20 gros de Lausanne.

Notarie Jean Verbod, pre+re.
Portait le sceau du decanat d'Avenches,
Lat. Parch.
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77
1501, 2 novembre

Claudia, fille de feu Jean Moetat, de Domdidier, epouse de Pierre Yanyz,
vend ä Antoine Godallet, recteur des ämes du purgatoire de Domdidier, un
cens annuel de 3 sols de Lausanne, pour le prix de 60 sols. Ladite Claudia,
assigne ce cens sur 2 poses de terre sises au territoire de Domdidier, au lieu
dit «In forestand» bornees ä Fest par la terre de noble Jean Pavilliard, ä
l'ouest par le pre de «Prafert», qui appartient k Jean et Jacques Fornerod,
et au sud par la terre de Jean Fornerod et de Jean Curchoz. La venderesse
designe un «fidejussor» en la personne de Jean Dou Bey.

Notarie Antoine Cuanet, apres le deces de Pierre de Dompierre.
Porte le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

78
1502, 14 novembre

Jaqueta Hugoneing, veuve de Barthelemy Gachet de «Villar en Vuilliez»,
designe comme heritiers Jacques et Nicod Forneroz de Domdidier, ses fils.
Elle legue au cur6 de Domdidier un cens de 4 sols pour la fondation d'une
messe anniversaire, ä dire chaque annee par 2 pretres. Ce cens pourra etre
rachete par ses heritiers pour le prix de 4 livres, ä placer sur un autre cens.

Notarie Pierre Quillet, chapelain de St. Aubin.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

79
1502, 14 novembre

Testament d6tailte de Jaquette Hugoneinz (le meme acte que N° 78):
1° eile d6sire etre enterree dans le eimetiere de Domdidier; 2° eile institue
heritiers universels Jacques et Nicod Fornerod, ses fils, ä part egale; 3° eile
fonde une messe anniversaire pour le repos de son äme (voir N° 78); 4° eile
donne ä Claude Forneroz, fils de Jacques, son fils, chapelain de Domdidier,
ses «trepieds» en fer et ses couteaux d'etain; 5° eile donne ä Nicolette, fille
de son epoux Nicod Quillet de Saint-Aubin: a) un morcel de terre sis riere
Corcelles le long de la terre de Jaquette Jordan au nord, de celle d'Othoneta,
veuve de Henri Janiz au sud, le long du pre des hoirs de Jaquet Jugnet ä
Fest, et de la terre de Jean Fisicamz ä l'ouest; b) un autre morcel sis au
meme endroit, bonte ä Fest par la terre de Jean Fisicamz, ä l'ouest par celle
de Jean Janiz, et au sud par le «Ruz duz Mussillionz»; c) 4 livres de
Lausanne qu'Antoine Fathoz d'Avenches garde pour eile; 6° eile legue ä sa niece
Jaquette, veuve de Jean Deponte de Lechierez (Lechelles) divers veLements.

Lat. Parch.
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80
1505, 5 juin
Nycod Fornerod vend ä Jean de Montfaulcon, eure de Domdidier, un cens
de 6 sols pour le prix de 10 florins de Savoie, provenant de Fargent donnö
ä ladite eglise par Jacques Fornerod, pour la fondation d'une messe. Temoins
presents: Jean de Pont, Jaquet Perrotet et Jacques Fornerod.

Notarie Pierre Moetat de Domdidier apres deces de Girard Bastard, en son
vivant egalement notaire ä Domdidier.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

81

1506, 27 avril

Girard Dubey de Domdidier vend ä Jean Bron, gouverneur des biens des

ämes de l'eglise paroissiale de Domdidier un cens de 3 gros pour le prix de
60 sols de Lausanne. Ces 60 sols avaient ete legues aux dites ämes par Jeanne,
fille de feu Pierre Lombard, pour faire l'acquisition d'un cens de 3 gros.

Notarie Jean Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.
Francs Parch.

82
1506, 27 avril

Antoine Curchoz de Domdidier vend ä Jean Bron, dudit lieu, gouverneur
des biens des ämes de l'eglise de Domdidier, un cens de 3 gros pour le prix
de 60 sols de Lausanne, que Jean Bonvisin a remis ä Jean Bron, pour faire
l'acquisition de 3 gros de cens qu'il devait auxdites ämes. Antoine Curchoz

promet de payer annuellement le cens aux ämes. Jaquet Fornerod engage
tous ses biens comme caution d'Antoine Curchoz.

Notarie Jean Fornerod, apres deces de Girard Bastard.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

83

1507, 27 fevrier

Girard, fils de feu Jean Dou Bey, reconnait tenir ä cens de Jean de Pont,

gouverneur et tuteur de la communaute et du village de Domdidier, un
morcel de terre sis au territoire dudit village, au lieu dit «Au Pasqueret» ä

cöt6 du pre des hoirs de Claude Perroctet ä l'ouest, du chesal de Marguerite,
mere dudit Girard, ä Fest, du päturage communal au sud, et du chesal de

Jeanne, epouse de Francois Chevallier, au nord.

Notarie Girard Bastard (copie).
Portait lc sceau d'Avenches.
Lat. Parch.
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84
1510, 25 juin
Girard Martignier, clerc d'Estavayer, vend ä Jean Lombard de Domdidier
comme recteur et gouverneur des ämes du purgatoire le droit de rachat d'un
cens de 10 sols, du par Jean Moetat, pour certaines possessions. Ce droit de
rachat avait ete concede ä Gerard Martignier par Dom Claude Hugcnet,
chapelain d'Estavayer. La lettre de rachat levee par Jean de Molendin est
datee du 17 decembre 1487 (voir N° 66). Cette vente se fait pour le prix de
4 livres de monnaie, cours de Fribourg. Temoins: Jean Depont et Claude
Gondard, de Domdidier.
Notarie Girard Bastard.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

85

1510, 28 decembre

Alexia, fille de feu Pierre de Oleres, alias Melley, veuve de Rodolphe Bastard
de Domdidier, institue heritier son fils Girard Bastard. Elle legue k l'eglise
de Domdidier un cens de 12 deniers pour le fonds des ämes. Temoins presents:
Claude Chynyex, Jacques Perrottet, Pierre Chardonnens et Girard Dou Bey.
Deux actes, Fun fait d'apres un acte de Pierre de Dompierre (Lat. Parch.).
Notarie Antoine Cuanet.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

86
1511, 14 janvier
Michel Grange, de Domdidier, reconnait tenir ä cens de Jean Mottaz de

Dompierre, une «place» sise au village de Domdidier, sur laquelle est sise

une petite maison, bornee au nord et ä Fest par le jordil de noble Jean
Pavilliard et ä l'ouest, par le chemin public. Le cens annuel est de 12 deniers,
payables ä la St. Martin d'hiver. Temoins requis: Jean Bront et Antoine
Cormembouf.

Notarie Pierre Morel, apres deces de Girard Bastard. Double fait pour
Jean Mottaz.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

87
1512, 24 fevrier

Jean De Pont de Domdidie rlegue ä l'eglise dudit lieu pour le fonds du
«Salve Regina» un cens de deux gros de Lausanne qui pourra etre rachete par
ses heritiers pour le prix de 40 gros. Temoins: Pierre Cagniard et Jean du
Mont de Russy et Ottonet Gindroz de Montagny-la-Ville.
Notarie Pierre Morel, apres deces de Girard Bastard.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.
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88
1512, 28 fevrier

Nicod Roctey teste en faveur de sa fille Marmette. II legue ä l'eglise de
Domdidier, pour un luminaire, une somme de 60 sols, ä payer apres sa mort par sa

fille; celle-ci pourra, si eile le prefere, payer un cens de 3 sols de Lausanne,
qu'il assigne sur sa part du pre de «varynes». Temoins requis: Pierre de
Oleres et Claude Roctey (2 doubles).

Notarie Claude Fornerod, de Domdidier.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

89

1512, 10 mars

Jacques Fornerod de Domdidier legue par testament 3 gros de cens pour le

fonds du «Salve Regina», sans droit de rachat pour ses heritiers. Temoins:
Jean Fornerod et Pierre Perrottet de Domdidier.

Notarii Pierre Morel, apres deces de Girard Bastard.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

90
1512, 12 mars (St Gregoire)

Nicod Fornerod teste en faveur de sa femme Catherine et de ses enfants. II
donne au fonds des ämes du purgatoire un cens de 12 deniers que lui doivent
les hoirs de Guillaume et de Jean Forneres, pour diverses possessions.

Notarie Girard Bastard.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

91

1512, 18 avril
Pierre Chassot, fils de Claude Chassot, d'Orsonnens, representant sa tante
Jeanne, veuve de Jean Hery (ou Hern) de Faoug, vend ä Jacques Fornerod,
gouverneur du village de Domdidier, le pre ou cloz appartenant ä sa tante,
sis au village de Domdidier, au lieu dit «ou pra Prucere», borne au sud par le

chemin public, au nord par le pre de Pierre et Jacques Perrotet, ä l'ouest
idem, pour le prix de 200 livres plus 3 livres pour le vin du marche, aux
conditions suivantes: 1° Si la commune de Domdidier revend ce pr6 aux hoirs
de la venderesse, eile devra le laisser dans le meme etat qu'elle Fa trouve au

moment de l'achat; 2° Ce pre doit rester ouvert jusqu'au lundi apres la

«Vaupruge» (Walburge??) vierge et ä partir de la St. Michel archange;
3° la commune de Domdidier ne pourra etendre cette proprtet6 qu'avec le

consentement des 2 parties; au cas oü les hoirs de la venderesse voudraient la

racheter, les adjonctions ou augmentations resteraient ä la commune de
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Domdidier; 4° Les acheteurs ont exclu du droit de rachat le «Ruz du village»;
toutefois, si le pre venait ä eLre rachete et que les acheteurs demandent la
location du «Ruz», les habitants devraient la leur accorder; 5° le pre dessus-
mentionne ne pourra pas etre vendu ä d'autres qu'aux hoirs de ladite
Jeannette, ou aux habitants dudit village de Domdidier. Temoins presents:
Antoine Fatto, d'Avenches, Guillaume Porte, bourgeois de Morat, Nycod de
Merie et Claude Mottat de Lechelles.

Notarie Jean Schorroz.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

92
1512, 1er juin
Pierre Bondu, bourgeois de Payerne, reconnait que Jaquet Fornerod junior,
en tant que syndic et gouverneur du village de Domdidier, lui a vendu un
morcel de pre de la contenance d'environ 5 seytures sis au territoire de

Domdidier, au lieu dit «En praz Pusertetz», pour le prix de 200 florins d'or
petit poids, chaque florin valant 12 sols de Lausanne.

Notarie Nycod Probi.
Portait le sceau de Payerne. Deux actes.
Lat. Parch.

93
1513, 10 mai
Hantzmann Sulzoz de Domdidier vend ä Claude Fornerod, vicaire dudit lieu,
au nom de Henri de Mycvillaz (Demi6ville), eure dudit lieu, et ä Pierre Curtie
d'Oleyres et Girard du Bey de Domdidier, comme gouverneurs de l'6glise de

Domdidier, un cens de 4 gros de Lausanne, payable annuellement ä la
St. Andre, assigne sur les possessions suivantes: 1° sur une pose de terre sise

au lieu dit «En la Croix», bontee ä Fest par la terre de Francois Talion, alias
Bonjour, ä l'ouest par celle de Guillaume et Pierre de Dompierre, et par plu-
sieurs terres, au nord et au sud; 2e sur une demi-pose de terre sise «ver laz
longue aygue», bornee au sud par la terre de Nycod Ponthaux, au nord par
celle des hoirs de Pierre Contessaz, ä Fest par celle de Jean de Dompierre, et
par celle desdits hoirs de Pierre Contessaz ä l'ouest. Cette vente se fait pour
le prix de 4 livres, prix d'un rachat de cens fait par Jean du Mont. Temoins
requis et presents: Jacques Fornerod et Nicod Mottaz, de Domdidier.

Notarte Pierre Morel, apres la mort de Girard Bastard.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

94
1514, 22 mars
Claude Chassot, ffeu Antoine, d'Orsonnens, vend ä Girard Bastard, notaire,
Jacques Fornerod, Pierre Fornerod ffeu Jacques et Jacques de Pont, ffeu
Jean de Pont, tous de Domdidier, au nom de cette commune son pre,
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sis au fenage de Domdidier, au lieu dit «En Praz Puceret» borne au sud par le
chemin public, au nord par le pre des hoirs de Claude Perroctet, et de noble
Girard de Montet, ä Fest par le chemin public, et ä l'ouest par le pre des
hoirs de Claude Perroctet, qui le tiennent de Girard de Montet. Cette vente se

fait pour le prix de 380 livres. Temoins: Jacob Feguylly, Geronime Mertz,
bourgeois de Fribourg, Claude Michel de Villarlod, lieutenant de Pont en
Ogoz, et Pierre Mathey de Corminbceuf.

Notarie Antoine Pallanchiz.
Porte le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.
Voir un autre acte de 1514 au N° 170.

95

1514, 23 novembre

Loys de Clerie, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny, ratifie au
nom du Conseil de Fribourg la vente faite par Claude Chassot d'Orsonnens,
voir N° 94.

Notarie Antoine Pallanchiz.
Portait te sceau de Loys de Clerie.
Franc. Parch.

96
1515, 1er mai

Jean, fils de Jean Gabey de Domdidier, vend sous reserve du droit de rachat
ä Pierre Dolere comme gouverneur du fonds du luminaire de l'eglise de
Domdidier, un cens de 12 deniers pour le prix de 20 gros de Lausanne, somme
donnee audit luminaire par Jaquette, ffeu Pierre Gattollierre, femme dudit
Pierre Dolere. Temoins requis: Jaquet Fornerod et Jean Lombard, de
Domdidier.

Notarie Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc,. Parch.

97

1515, 31 decembre (Lausanne)

Baptiste de Aycardis, gerant le diocese de Lausanne en Fabsence de Aymon
de Montfaucon, accorde 40 jours d'indulgence ä tous ceux qui reciteront et
chanteront tous les samedis le Salve Regina dans l'eglise de Domdidier, ceci

ä la demande de noble Girard de Montet et des paroissiens de Fendroit.

Notarie Perrin.
Lat. Parch.
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98
1516, 16 decembre

Didier, ffeu Nicod Fornerod, de Domdidier, vend ä Dom Henry de Myevillaz,
eure de Domdidier, un cens de 5 gros et 4 deniers de Lausanne, assigne sur
une pose de terre sise au territoire de Domdidier au lieu dit «eis wactes»,
bornee au sud par la terre des hoirs de Claude Perrottet, au nord par celle de
Claude, veuve de Jacob Trompelaz, ä Fest par le chemin public et ä l'ouest
par la terre de Jeanne, fille de Nicod de Disie. Cette vente se fait pour le prix
de 5 livres et 7 gros, argent provenant du rachat fait par Jean Lombard de

plusieurs legs. Temoins: Jacques de Pont et Pierre Fornerod de Domdidier.

Notarie Pierre Morel.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

99
1518, 10 fevrier

Girard Bastard de Domdidier institue heritiers universels ses enfants Rodolphe,

Catherine, Alexia et Antonie. II legue ä l'eglise de Domdidier, une somme
de 10 florins de Savoie, dont le cens annuel servira k la fondation d'une messe
anniversaire dans l'eglise de Domdidier, pour laquelle le eure de Domdidier
sera tenu de convoquer 2 autres pretres. Temoins presents: Rolet Rolinet et
Pierre Fornerod.

Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

100
1518, 2 mai

Claude, ffeu Pierre Myauton, d'Oleyres, en la paroisse de Domdidier, vend ä

Guillaume Roget, vicaire de Domdidier, au nom du eure et ä Pierre Fornerod,
gouverneur de l'eglise, un cens de 5 gros de Lausanne, assigne sur sa maison
et sur toute la place sur laquelle cette maison est situee, sises au village
d'Oleyres, bornees au sud par la place de Pierre Curtie, au nord par la place
de Pierre Charmez, ä Fest par la maison des Roctey et ä l'ouest par la
maison dudit Claude Myauton; cette vente se fait pour le prix de 5 livres,
somme provenant du rachat par Jean Godel d'un cens donne ä l'eglise de
Domdidier par feu Uldriset Guillot. Temoins: Nicod Mottaz et Jacques
Perrottet.

Notarie Pierre Morel.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.
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101

1518, 3 novembre

Guillaume de Dompierre, notaire et bourgeois d'Avenches, institue heritier
Jean Reyf, bourgeois de Fribourg, son parent. II legue ä l'eglise de Domdidier
un cens de 20 sols de Lausanne.

Notarie Jean Giguyliat.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

102

1519, 22 juillet
Hentzmann Sutzoz de Domdidier vend ä Henry de Myevillaz, eure de
Domdidier, et ä Georges Doleres et Pierre Fornerod, gouverneurs de l'eglise, un cens
de deux gros payable ä la St. Andre, assigne sur une pose de terre sise au
territoire de Domdidier, au lieu dit «En laz Croix», bornee ä Fest par la terre
de France Tallon d'Avenches, k l'ouest par la terre de Guillaume de Dompierre
et au nord et au sud par plusieurs terres. Le prix de cette vente est de 40 gros
de Lausanne, argent provenant d'un rachat fait par Jean du Mont. Temoins:
Dom Guillaume Roget, vicaire de Domdidier, et Rolet Rolinet de Eissy.

Notarie P. Morel.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

103

1519, 11 novembre

Guillaume Christinaz, chapelain, vicaire de Domdidier, fait savoir que Pierre
Cormenbouf, de Domdidier, a vendu ä Henri Demieville, eure de Domdidier,
absent et represente par son vicaire sus-nomme, un cens de 12 deniers,

payable ä la St. Andr6, pour le prix de 12 livres de Lausanne; ces 12 livres
proviennent d'un legs fait ä l'eglise de Domdidier par Girard Bastard et

Jeanne, sa femme. Le vendeur assigne ladite cense sur un chesal et une
maison, sis au territoire de Domdidier, bornes au nord, par la terre de

noble Girard de Montet, ä Fest par celle de Jacques Perroctet, et ä l'ouest

par le chemin public. Temoins: Georges de Oleres, recteur, Nicod Moetat et

Jean Gabbe, de Domdidier.

Notarie Antoine Perrin, d'Avenches.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

104
1519, 11 novembre

Jean Gabbe, ffeu Jean, de Domdidier, vend ä Henri Demieville, eure de

Domdidier, absent et reprfeente par Guillaume Christinaz, son vicaire, un

cens de 6 sols pour le prix de 6 livres de Lausanne, somme qu'avait laissee k

ladite eglise Alexia, ffeue Pierre de Oleres, alias Melleir, veuve de Rodolphe
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Bastard. Jean Gabbe assigne ce cens sur une seyture de pr6, sise au fenage
de Domdidier, au lieu dit «En praser» bornee au nord par la terre de Guillaume
Barbey, ä l'ouest par la foret des hoirs de Claude Gondard, ä Fest par le pre
de Girard de Montet et au sud par le päturage de la Brueryz. Temoins:
Georges de Oleres, recteur de l'eglise de Domdidier, Nicod Moetat et Pierre
Cormenbouf de Domdidier.

Notarie Antoine Perrin.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

105

1519, 14 novembre

Antoine Curchod de Domdidier fait son testament: 1° II veut etre enterre
dans le eimetiere de Domdidier, oü reposent ses ancetres; 2° il institue
legataire universel son fils Adam ; au cas ou celui-ci serait decede sans
enfant, sa mere Alexia, et sa femme Francoise heriteraient ä part egale;
apres leur deces, Fheritage reviendrait ä la sceur du testateur, Francoise,
epouse de Girard Rossalet, pour une moitie, et ä ses autres sceurs, Antonie,
epouse de Pierre Enzilliz de Russy, et Isabelle, epouse d'Antoine Guillod de
Villarsel, dans la paroisse d'Estavayer-le-Gibloux, pour Fautre moitie (ä

parts egales); 3° il legue ä l'eglise de Domdidier une somme de 10 florins
de Savoie (1 florin 12 gros) pour la fondation d'une messe ä dire chaque
semaine ä Fautel de Saint Didier. Cette somme est assignee sur les biens de
Jean et Francois Cupnel de Russy et sur 2 poses de terre que le testateur
a acquises de Pierre Bosset d'Avenches; 4° il legue ä la confrerie du St. Esprit
un bichet de froment de cens, qui pourra etre rachete pour le prix de 30 gros;
5° il legue au luminaire de l'eglise une somme de 20 gros; 6° idem aux ämes
du purgatoire 20 gros; 7° il donne ä sa femme Francoise 15 florins de Savoie.
Temoins: Jacques Fornerod et Pierre Cormenbouf.

Notarie Guillaume Roget, de Bellerive.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

106
1519

(Extrait du testament de Antoine Curchod (N° 105)
Clauses concernant les legs faits ä l'eglise.
Lat. Parch.

107
1520, 24 janvier
JeanWybert de Beifort demeurant ä Domdidier fait son testament. Par une
des clauses, il desire que: 1° Aymon Lombard distribue en son nom au
gouverneur du fonds des ämes du purgatoire 20 sols de Fribourg; 2° II legue ä
Dom Guillaume Rubi, vicaire de Domdidier, un coffre contenant certains
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objets et une veste de velours perse se trouvant dans la maison Currat ä

Pully, pres Lausanne. Temoins: Claude de Seriez et Nicod Gudallat, habi-
tand de Domdidier.

Notarie Claude Burgundi de Vesin.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

108
1520, 15 avril

Jean Doubey de Domdidier reconnait devoir au eure de Domdidier, absent,
et ä son defaut ä son vicaire Guillaume Roget, ainsi qu'ä Jean Fornerod et
Georges de Oleres, recteurs et gouverneurs de l'eglise, un cens de 8 sols,

l'eglise pla9ant ainsi une partie du prix du rachat paye par Antoine Moetat
d'Avenches, ä raison d'un pre. Jean Doubey assigne ce cens sur une pose de
terre sise au territoire de Domdidier au lieu dit «Eys Coudrettes», bornee

par la terre de Girard de Montet ä Fest et ä l'ouest, par la terre de Catherine,
ffeue Girard Bastard, au nord et par celle de Pierre Fornerod au sud. De plus,
Pierre, ffeu Claude Perrottet, se porte garant comme fidejussor du cens sus-
dit. Temoins: Dom Pierre Burgundi, eure de Vesin et Jean Wyton, bourgeois
de Fribourg.
Notarie Claude Burgundi.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

109
1520, 24 juillet
Jeanne, epouse de Guillaume Barbey de Russy, institue heritieres universelles,
Jaquette, epouse de Pierre Barbey de Russy, et Isabelle, epouse de Jean
Moetat de Dompierre, Antonie, epouse de Hudriset Vincent de Vallamand
et Francoise, epouse de Othonetus Gindroz de Montagny, ses filles. Elle
legue ä l'eglise de Domdidier un cens de 6 gros assigne sur tous ses biens.
Temoins: Theobald Blan de Russy et Jean Collod, de Dompierre.

Notarie Claude Burgundi.
Porte le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

110
1521, 19 fevrier

Antoine, fils de Claude Ramallet, alias Musy, de Domdidier et Antonie,
ffeue Jean Moetat, epouse de Louis Lambellye, egalement de Dompierre,
reconnaissent tenir ä cens annuel et perpetuel de Jean Fornerod, ffeu Pierre,
de Domdidier, gouverneur du fonds des ämes du purgatoire de l'eglise dudit
lieu, 2 poses de terre sises au territoire de Domdidier, dont Fune «En Pra
Sendeir», bornee par la terre de Jean de Merye k Fest, celle des hoirs de

Guillaume Tacholla ä l'ouest, le Pra Sendeir au nord et la terre de Didier
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Fornerod au sud, et Fautre au lieu dit «Ouz Ronsei», bornee par la terre de

Jacques Perrottet ä Fest, par celle de Jean et Girard Doubey, qu'ils tiennent
de l'Eglise de Domdidier, ä l'ouest, par le pre de Girard Guysan au nord et
par la terre de Girard de Radisa au sud. Temoins: Jacques Fornerod, Jacques
De Pont, et Pierre, ffeu Jacques Fornerod.
Notarie C. Burgundi.
Porte le sceau du dec. d'Avenches.
Lat. Parch.

111

1521, 8 avril
Testament de Pierre Martin, du Chabloz, diocese de Geneve: 1° II desire etre
enseveli dans le eimetiere de Domdidier; 2° il legue au fonds des ämes du
purgatoire de Domdidier une maison sise ä Domdidier avec un chesal ä
cöte de la maison des hoirs de Claude Faguex, alias Gondard, du cöte du
nord, ä cöte du chesal de Jaquet Depont au sud, du chemin public ä Fest et
du pre de Jacques Perroctet, appele «pra Maior» ä l'ouest, ä la condition
toutefois que le «fonds des ämes» paye 40 sols de Lausanne ä la fille de feu
Girard Bastard, ainsi quele donateury est tenu par un acte du notaire Morel;
3e il legue ä l'eglise de Domdidier une vache, pie noire, pour la fondation de
messes gregoriennes apres son deces; 4° les dettes sont ä payer par son
heritiere. Temoins: Nicod Moetat et Guillaume Bron, de Domdidier.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

112
1521, 23 mai
Pierre Cormenbouf de Domdidier vend ä Guillaume Roget, vicaire de
Domdidier, au nom de Henry de Mieville, eure, et ä Girard du Bey et Pierre
Charmey d'Oleyres, en tant que gouverneurs de l'eglise, un cens annuel de
50 sols assigne sur les possessions suivantes sises au territoire de Domdidier:
1° sur 3 poses de terre sises «Eis Chinaulx» bornees par le champ de Francois,
ffeu Wilhelm Pavilliard, ä Fest et ä l'ouest, par la terre de Girard de Montet
au nord, et par le «Ruz» et par la terre du vendeur su sud. 2° sur 1 pose de
terre de sise en la «Condemina dessous», bornee par la terre de Jean
de Montagny ä l'ouest, par celle de Francis Pavilliard ä Fest, par celle
de Claude Fornerod au nord et par diverses proprietes au sud. Cette vente se

fait pour le prix de 50 livres de monnaie ayant cours en la ville de Fribourg.
Ces 50 livres ont ete versees par Nicod Mottaz de Domdidier au nom de

Catherine, ffeue Girard Bastard, et donnees ä l'eglise par Frangoise, ffeue
Pierre Gatollierre. Le vendeur fournit comme caution Antoine, ffeu Nicod
Fornerod, egalement de Domdidier. Le vendeur garde le droit de rachat sur
ce cens pour le prix de 50 livres de Fribourg. Temoins: Rolet Rolinet d'Eyssy
et Jacques Fornerod de Domdidier.
Notarie Morel.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.
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113
1523, 7 juin
Inventaire des biens meubles de l'Eglise de Domdidier, fait par Jacques
Fornerod et par Jean Doleres.

Lat. Pap.

114
1523, 26 decembre (St. Etienne)

Bernard Fornerod, fils de Jacques, reconnait devoir ä Dom Guillaume Roget,
vicaire de Domdidier, un cens de 3 sols de Lausanne legue ä l'eglise de
Domdidier pour la fondation d'une messe anniversaire par sa femme Antonie. II
assigne maintenant ce cens sur une seyture de pre sise au territoire de
Domdidier au lieu dit «En Vommerolz», bornee par le pre de Jean Folliez au nord,

par celui de Jean Fornerod et de Mermet Cuanet, appele «ad Ruba» au sud,

par la Vieille Broye ä Fest et par le pre des hoirs d'Antoine Curchoz ä l'ouest.
Temoins: Aymon Lombard et Nicod Depont.

Notarie Pierre Mottat.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

115
1525 (1526), 24 fevrier

Pierre Cormenbouffz de Domdidier reconnait devoir ä Pierre Fornerod en

tant que recteur des ämes du Purgatoire un cens de 6 sols, legue ä ce fonds

par Jaquette, ffeue Rodolphe Bastard, pour la fondation d'un office
anniversaire ä dire la veille de la Toussaint. Pierre Cormenbouf assigne ce cens

sur une pose de terre sise au territoire de Domdidier au lieu dit «dessous

Chanelz», bornee par la terre de Claude Cormenbouffz ä Fest, par celle de

Jacques Perroctet ä l'ouest, par celle de noble Francois Pavilliard au sud et

par celle des hoirs Contessaz au nord. Jean, ffeu Fornerod, de Domdidier, s'en-

gage comme caution dudit Pierre Cormenbouffz, pour le payement de ce cens.

Notarte Pierre Mottat.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

116
1525, 4 septembre

Par devant Hans Gaich, bourgeois de Fribourg, chätelain de Montagny,
tenant justice ä Montagny au jour susdit, en prtisence de Rolet Rolinet,
Humbert Ponthoux, Jean Bollot, Andre Curtie, Jean du Mont, Claude

Rebotel, Jean Cornu et Claude Mollard, jur6s de ladite justice ont comparu:
Berthe Granges, demeurant ä Domdidier, d'une part et Didier Fornerod et

Nicod de Pont, comme gouverneurs du village de Domdidier, d'autre part.
Le plaignant, Granges, expose que la commune lui a fait defense de conduire
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son betail au päturage commun comme il Fa toujours fait jusqu'ä present; si
le village maintient ce refus, le plaignant demande une indemnite allant
jusqu'ä 100 ecus et 20 ecus pour les frais. II remontre que depuis plus de
30 ans, ses predecesseurs ont pu utiliser le päturage susdit, qu'il ne s'est
jamais refuse aux prestations demandees pour la refection du chemin et des

fontaines, ni ä la chasse du loup. Les gouverneurs Didier Fornerod et Nicod
de Pont repondent que le plaignant n'est jamais alle au päturage qu'apres
s'eLre entendu avec eux, et ä bien plaire, que ses predecesseurs n'ont pas joui
pendant 30 ans de ce privilege, et que d'autre part, tous les habitants d'un
village quels qu'ils soient, doivent aider ä la refection des chemins et autres.
Apres qu'ils ont prete serment sur ces choses, le chätelain absout les dits
gouverneurs de la plainte portee contre eux, par la tradition d'un bäton manuel.

Notarie P. Morel.
Porte le sceau du chätelain de Montagny.
Franc. Parch.

117
1526, 26 aoüt
Par devant Hans Gaich, bourgeois de Fribourg, chätelain de Montagny,
tenant justice avec les jures Humbert Ponthoux, Claude Roliet, Jean du
Mont, Jacques Favre, Jean de Montagny, Claude Mollard et Jean Gindroz,
ont comparu: Jean Fornerod comme gouverneur du village de Domdidier
d'une part, et noble Pierre Mayor, chätelain d'Avenches, de la part de l'eveque

de Lausanne. Le gouverneur plaignant expose les faits: L'eveque de
Lausanne a un pr6 touchant ä la seigneurie de Montagny; ce pre, toujours
clos autrefois, ne Fest plus; les betes de Domdidier penetrent ainsi sur le
territoire d'Avenches, oü on les garde et oü on fait payer ä leurs proprietaires
de gros de'dommagements. La commune de Domdidier demande de ce fait,
une indemnite de 40 ecsu, si Mgr de Lausanne ne veut pas faire fermer son
pr6. Celui-ci repond que son pre etant sur le territoire d'Avenches, il n'a pas
ä repondre au chätelain de Montagny. La question est portee devant
Messeigneurs de Fribourg.
Notarie Morel.
(Copie du N° 118, date fausse.)
Franc. Pap.

118
1527, 26 aoüt
Par devant Hans Gaich, chätelain de Montagny, ont comparu: (Jures:
Humbert Ponthaux, Claude Rolliet, Jean du Mont, Jacques Favre, Jean de

Montagny, Claude Mollard et Jean Gindroz): Jean Fornerod, comme
gouverneur du village de Domdidier et Pierre Mayor, chätelain d'Avenches, de la
part de l'eveque de Lausanne. Meme contenu que l'acte precedent.

Notarie Morel.
Portait le sceau du chätelain de Montagny.
Franc. Pap.
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119

1527, 28 octobre

Ysabelle, ffeue Rolet Curchoz, epouse d'Antoine Guilliod, reconnait devoir
ä dorn Henri de Mieville, eure de Domdidier, un cens de 15 sols d'un cens de
60 sols legue ä l'6glise de ce lieu par Antoine Curchoz pour la fondation d'une
messe anniveisaire. Isabelle G. assigne ce cens 1° sur une pose de terre sise

au territoire de Domdidier au lieu dit «en Laulmenari», borne+ par la terre
de Girard Guysan ä Fest, par celle de Jaquette, veuve de Pierre Doleres, ä

l'ouest, par celle de Pierre Fornerod au nord et au sud; 2° sur une pose de
terre sise au lieu dit «Eys Cottaulx» bornee par la terre de Pierre Fornerod
au sud, par celle de Girard Guysan au nord, celle de Francois de Montet ä

Fest et par plusieurs autres possessions ä l'ouest. Ce cens pourra etre rachete

pour le prix de 25 florins de Savoie.

Notarie Mottat.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

120
1528, 4 septembre

Lucas Dumayne, clerc de Concise en la seigneurie de Grandson, depute par
Mrs de Fribourg en leur baronnie de Montagny, confirme certains droits ä

Antoine Pavilliard, droits aecordes jadis ä son pere (droit de four, etc.).
Jacques Fornerod et Jacques de Ponth representent la commune.

Notarie Dumayne.
Franc. Parch.

121
1529, 25 octobre

Francois de Domdidier, reconnait tenir ä cens de Pierre Fornerod
et Loys Gabey, gouverneurs du village de Domdidier, un morcel de terre
d'une contenance d'environ une pose et demie sis au territoire de Domdidier
au lieu dit «En Geneuret», borne par la terre dudit Francois, qu'il tient des

Perrottet ä Fest, par le chemin public ä l'ouest, la terre de Pierre Chardon-
nens au sud, et la terre de Berthod Grange au nord, pour le prix annuel de

3 sols de Lausanne. T6moins: Jaquet de Pont, Pierre Chardonnens, Nicod
Moetat, Jacques Perroctet, Nicod de Pont, Jean Bonvysin, Jacques Trom-
petes et plusieurs autres habitants de Domdidier.

Notarte Mottat.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

122

1530, 17 mars

Le Conseil de Fribourg tranche un differend existant entre le chätelain et la

terre de Montagny d'une part et la commune de Domdidier d'autre part.
Le chätelain de Montagny demandait des censures contre la commune de
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Domdidier, qui avait loue (mis ä cens) le vieux chemin, appele «la vy de
traz», une piece de tere appelee le «pracon» et une autre nommee «le boix de
Carraz», ce qu'elle n'avait pas le droit de faire sans le consentement du
seigneur et de la terre de Montagny. La commune de Domdidier pourra
maintenir les contrats d'amodiation dejä en vigueur, mais devra ä Favenir
demander le consentement du chätelain; eile devra payer ä ce dernier pour
ses frais 5 livres de Fribourg.
Notarie Krummenstoll.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

123
1530, (18) septembre

Notice, tiree probablement des comptes du eure de Domdidier. Pierre Cor-
menbeuf doit ä l'eglise de Domdidier un cens; il engage ä cet effet, une
maison et un chesal.

Lat. Pap.

124
1530, 18 septembre

Pierre Cormenbouf de Domdidier vend ä Dom Guillaume Rogo, eure et
vicaire de Domdidier, un cens annuel de 15 gros y2, payable ä la St. Andre,
assigne sur une maison et un chesal sis au territoire de Domdidier, bornes

par la terre de Claude Cormenbouf ä Fest, par le «Ruz» de Pierre Junyet ä

l'ouest, la terre dudit Claude Cormenbouf au sud, et la maison du vendeur
au nord. Le prix de cette vente 15 livres et 10 gros, argent provenant d'une
r6emption (rachat) faite par Claude Faguex, alias Gondard, fils naturel de feu
Claude Gondard de Domdidier. Didier Fornerod se porte garant pour Pierre
Cormenbouf. Temoins: Jean Fornerod, ffeu Pierre, et Claude Cormenbouf.

Notarie Fornerod (Jean).
Portait le sceau d'Avenches.
Franc,. Parch.

125
1533, 10 mai
Sentence arbitrale rendue par Hans Guglenberg et Hans Studer, conseillers,
et Claude de Montagny, banneret de la ville de Fribourg, dans un differend
entre Pierre Mottaz de Domdidier d'une part, et Nicod de Pont comme
gouverneur du village de Domdidier d'autre part, au sujet d'un päturage
appete «dou pasquieret» sis au territoire de ladite commune, borne par le pre
de Catherine, fille de Girard Bastard et femme de Petermann Favre, conseiller
de Fribourg, ä Fest, par la vieille Broye ä l'ouest, par le pr6 dudit Pierre
Mottaz au nord et par le pre de Nycod Depont au sud: 1° Famour doit regner
entre gens d'une meme commune; 2° la commune devra laisser ä Pierre
Mottaz Fusage dudit päturage pendant 3 ans, ä partir de cette ann6e; passe"
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ce terme, il reviendra ä la commune; 3° chaque partie devra payer les

depenses de ses arbitres.

Notarie Krummenstoll (Antoine fils d'Antoine).
Porte le sceau du Conseil de Fribourg.
Franc. Parch.

126
1535, 7 fevrier

Berthod Granges de Domdidier, reconnait tenir ä cens de Guillaume Bron
de Domdidier comme tuteur des hoirs de Loys et Ansei Lambellie (soit leurs
fils Antoine et Claude), une place, sise audit Domdidier, sur laquelle est sise

la maison dudit Berthod Granges. Ce cens provient des femmes desdits
Lambellie, qui etaient les filles de Jean Mottat de Dompierre (voir N° 86).
Elle est de 12 deniers par an.

Notrarie Mottat.
Potait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

127

1536, 9 avril
Guillaume Bron de Domdidier reconnait tenir k cens de Nycod Depont,
syndic et gouverneur de Domdidier, un morcel de päturage sis pres du
village, au Pasqueret, borne par la terre de Jean Fornerod ä Fest, par la terre
de Jacques Perroctet au sud et le päturage, que tient Pierre Perrottet de la

commune, au nord, pour le prix annuel de 5 sols.

Notarie Francois Detribus.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

128
1536, 9 avril
Jean Godelz de Domdidier reconnait tenir ä cens de Nicod Depont, syndic et

gouverneur de Domdidier, un morcel de pre sis au lieu dit «En la vigne»,
borne par la maraiche de Jean et Jacques Fornerod ä Fest, par le pre de

Claude Cormenbouffz ä Foccident, par les «confins» au nord, et par la terre
de Jeanne, epouse de Jacques Trompeta, au nord, pour le prix annuel de

3 sols payables ä la St. Andre.

Notarie Francois Detribus.
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

129
1536, 9 avril
Pierre Chardonnens de Domdidier reconnait tenir ä cens de Nycod, ffeu Jean

Depont, en tant que syndic et gouverneur dudit village de Domdidier, un
morcel de terre, sis au territoire de Domdidier, sur lequel se trouve le verger
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dudit Pierre Chardonnens, pour le prix annuel de 12 deniers. Temoins:
Jacques Fornerod, Pierre Perrottet et Jean Godelz.

Notarie Detribus (de Trey).
Portait le sceau d'Avenches.
Lat. Parch.

130
1536, 9 avril

Pierre Perrottet reconnait tenir ä cens de Nycod Depont, syndic et gouverneur

de Domdidier, un morcel de terre, sis pres du village au lieu dit «Ou
Pasqueret» borne par la terre de l'eglise ä Fest, par le pre dudit Pierre Perrottet

k Fest par les päturages du village au nord, et par le päturage accense
ä Guillaume Trey au sud, pour le prix annuel de 4 sols de Lausanne.

Notarie Detribus.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.

131

1538, 8 aoüt

Guillaume Rouge, eure de Domdidier, et Jean, ffeu Pierre Fornerod, gouverneur

de l'eglise paroissiale de Domdidier, achetent de Jean, ffeu Jean Fornerod,

et de Guillaume Bron, representant la commune, un cens de 50 sols

petite monnaie de Fribourg, pour le prix de 50 livres. Les vendeurs gardent
un droit de rachat au prix de 50 livres. T6moins: Pierre Tavel, bourgeois de
Payerne, et Jean Moetat de Lechelles.

Notarie Mottat.
Portait le sceau de Fribourg.
Franc. Parch.

132
1539, 16 janvier
Sentence arbitrale prononce+ par Petermann Praroman dans un differend
existant entre les prudhommes de la commune de Domdidier d'une part,
et Claude Myauton, d'Oleyres, d'autre part. Ce differend portait sur le droit
de päturage d'une certaine piece de terre pres du Ruz de Follyousaz, autre-
ment dit le Ruz de Montilie, terre qui separe les deux seigneuries de Montagny

et d'Oleyres; Claude Myauton avait clos cette piece de terre que la
commune de Domdidier disait lui appartenir. Les arbitres nommes pour
regier ce differend, soit Claude Rolliet, et Claude Giguilliat, banneret et
bourgeois d'Avenches, n'ayant pu arriver k un accord, Petermann Praroman
a e/te nomine surarbitre, apres avoir egalement entendu Favis donne par
ecrit sur ce sujet par Pierre, ffeu Aymonet Myauton, d'Oleyres, le Veherable
Guillaume Mayor, chanoine de Lausanne, et noble Nicod Mayor, son frere,
d'Avenches. II ordonne que Claude Myauton paye ä la commune de Domdidier

10 florins de dommages.
Franc. Pap.
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133

1541, 7 septembre

Par devant Claude Besson de Montagny-la-Ville, remplagant noble Frangois
d'Avry, chätelain de Montagny-les-Monts, tenant justice entre Dompierre
et Domdidier sur le lieu du differend appele le päturage de Moleres en la pre-
sence de Humbert Ponthoux, Jean et Loys Gindroz, Anselz Reboultelz et
Blaise Mescy, tous jures de ladite justice de Montagny, ont comparu:
Pierre Perrottet, syndic et gouverneur du village de Domdidier, accompagne
de Jacques Fornerod, Jacquet Depont, Pierre Moetat et Jean Goudelz, tous
de Domdidier, d'une part, et Pierre Rolinet et Claude Carthie, gouverneurs
de Dompierre et Russy, aecompagnes de Claude Rolliet, Jean Bollot, Jean
Currat et Pierre Poschon, de Dompierre, Claude Blam et Claude Dou Mont
de Russy, d'autre part. Le differend porte sur le päturage de Moleres, com-
mun aux trois villages de Dompierre, Domdidier et Russy. Dernierement
Dompierre et Russy vendaient les fleuries de ce päturage ä Claude Guillet
de Dompierre, sans avoir demande le consentement de Domdidier qui se

plaint de ce procede et demande 500 ecus d'or «au soleil au coin du roi de
France». Ceux de Dompierre repondent que ce päturage, quoique propriete
commune aux trois villages, se trouve sur leur territoire, et qu'ainsi ils ont le

droit d'en vendre les fleuries de leur propre chef ainsi que le fönt ceux de

Domdidier pour les päturages sis sur leur territoire. Mais, malgre les raisons
alleguees par ceux de Dompierre, Domdidier obtient reconnaissance de ces

droits, c'est-ä-dire, que les autres ne pourront plus rien vendre du päturage
de Moleres sans son consentement.

Notarie Detribus.
Portait le sceau de Frangois d'Avry.
Frang. Parch.

134
1541, 25 octobre

Seance de justice ä Montagny, par devant Bendicht Werly, chätelain.
Jures comme N° 133. Suite du conflit entre Domdidier d'une part, Dompierre
et Russy, de Fautre, cf. N° 133. Le differend ne porte cette fois-ci que sur
une question purement formelle, ä savoir si l'acte contenant la sentence

prononcee en septembre 1541 (N° 133) peut rester entre les mains de la
commune de Domdidier, ou si, du moment oü ceux de Dompierre et de Russy

y ont satisfait, il ne doit pas etre remis au mains de ces dernieres communes,
casse et annute. La sentence se prononce pour ce dernier cas.

Notarie Mottat.
Portait le sceau de Bendicht Werly, chätelain de Montagny.
Frang. Pap.
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135
1544, 19 novembre

Jean Dubey de Domdidier vend ä Jean Godel comme recteur des ämes de la
paroisse de «Monseigneur Saint Didier» un cens de 3 gros pour le prix de
5 florins petit poids. Temoins: Pierre Perroctet et Guillaume Bront.
Notarie Nycod Quillet.
Portait le sceau de la chätellenie de Montagny.
Frang. Parch.

136
1546, 18 janvier - 1er mars

Bendicht Werly libere tous les biens de Barthelemy Grange de Domdidier
du gage qui etait assigne sur eux; cette liberation, faite sur le rapport de
Etienne de Merrier, mestral, et Pierre Perroctet, gouverneur de Domdidier,
coüte 4 sacs et 2 coupes de ble, mesure de Fribourg.
3 fevrier. Etienne de Merrier, mestral, rapporte audit chätelain, Bendicht
Werly, qu'il a vendu les gages susdits ä Hans Keiser, de Dompierre, pour le
meme prix.
11 fevrier. Hans Keiser a remis et vendu les gages susdits ä Pierre Perroctet
pour le meme prix.
1er mars. Le chätelain Werly ratifie cette vente et met Pierre Perroctet,
gouverneur de Domdidier, en possession des dits gages.

Signe Mottat.
Porte le sceau de B. Werly, chätelain de Montagny.
Frang. Pap.

137
1545, 24 juin
L'avoyer, le banneret, les nobles et bourgeois de la ville de Payerne deeident
que quiconque voudra, ä Favenir, etre regu bourgeois de leur ville devra
payer ä la communaute 100 livres bonnes. Celui qui aura epouse la fille d'un
bourgeois de Payerne, et voudra etre regu lui-meme ä ladite bourgeoisie ne
devra payer que 50 livres. Celui qui epousera semblable fille, mais seule
heritiere de son pere, ou heritant tout au moins la maison paternelle, n'aura
rien ä payer.
Signee Ayme Chuard.
Frang. Pap.

138
1548, 28 mars

Jean de Dompierre reconnait que la commune de Domdidier a fait clöturer
sa part du pr6 «Pra Leyfut», sis audit Domdidier, par gräce et non par devoir,
et que par consequentil ne s'en prevaudra jamais par la suite.

Frang. Pap.
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139

1548, 20 octobre

Girard Quilliet, chätelain de Saint-Aubin, expose ä la demande de Jacques
de Pont, lieutenant de Montagny, «ambassadeur» de la commune de
Domdidier, les us et coutumes de la commune de St. Aubin touchant les biens

communaux: 1° Une fille unique, ayant herite de son pere a droit ä la jouis-
sance des biens communaux (päturages, communs etc.); 2° dans une famille,
oü plusieurs filles ont herite de leur pere, Fainee seulement participera aux
biens communaux; si Fain6e est mariee, ce sera la seconde, toujours Fainee
des filles pas mariees; 3° les etrangers habitant le village payent un droit
de päturage pour leurs betes. S'ils habitent le village depuis plus de 30 ans,
ils ne payent plus rien, ainsi que leurs heritiers, mais ne jouissent pas des

autres avantages.

Signe Nycod Quillet, notaire.
Frang. Pap.

140

1551, 12 fevrier

Frangois Seuchoz et Pierre, ffeu Claude Fornerod, de Domdidier, ont fait
entre eux les echanges suivants: 1° Frangois Seuchoz donne audit Pierre
Fornerod la moitie d'un morcel de terre de la contenance d'environ 2 poses,
sise au territoire de Domdidier au lieu dit «Au champ des Charrieres»,
bornee par l'autre moitie de cette terie, et par plusieurs confins, au nord et
au sud, par le chemin public des Codrettes ä Fest, et par la terre de Guillaume
Bron, k l'ouest; 2° Pierre Fornerod donne audit Pierre Seuchoz, un petit
moicel de terre sis audit territoire, au lieu dit «en la longe aigue», borne au
nord par la terre de Claude Mayor, au sud par la terre de Pierre Perroctet, ä

Fest par certains confins de terre et ä l'ouest par la route de Domdidier ä

Avenches. Pour cet echange, Pierre Fornerod paye ä Frangois S. la somme
de 36 florins y2, inclus le vin bu pendant le marche. Temoins presents:
Claude Bergie de Lechelles et Jean de Corcelles, demeurant ä Lechelles.

Notarie Mottat.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

141a

1551, 8 juillet
Rolet, ffeu Pierre de Oleyres, de Domdidier, legue ä l'eglise paroissiale dudit
Domdidier un cens de 6 deniers de Lausanne, payable ä la St. Andre, que
ses heritiers ou descendants pourront racheter pour une somme de 10 sols

de Lausanne.

Notarie B. Cormenboux.
Portait le sceau du decanat d'Avenches.
Lat. Parch.
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141b
1554, 28 mars

Hans Reyff, Hans List, Bastian Weillart et Petter Früyo, conseillers de la
ville de Fribourg, sont arbitres dans le differend existant entre Domdidier
d'une part, et Dompierre et Russy, d'autre part, du fait que ceux de
Domdidier pretendent qu'Antoine Bollot de Dompierre a fait devier le ruisseau
du Pre Lando depuis le päturage des Molleres jusqu'ä la prairie de Vaul-
merel. De ce fait, ceux de Domdidier ont eprouve de grands dommages
dans leurs pres, au bas de Vaulmerel, et sur la grand'route. Cette derniere
a ete tellement abimee, que les grands charriots d'Allemagne n'y pouvaient
plus passer sans danger de verser, fait que ceux de Dompierre et de Russy
contestent. Ce litige a fait la mattere d'un proces devant la cour de Montagny,
puis est venu, par voie d'appellation devant le conseil de Fribourg, qui a

depute Hans List et Peter Früyo sur les lieux. Les 2 parties ont et6 d'accord
de se rencontrer ä une seance de conciliation, en la ville de Fribourg, ä la
date du 28 mars 1554. Ont comparu pour Domdidier: Benoit de Montet,
banneret de Montagny, Jacques de Pont, ancien lieutenant, et Pierre Fornerod,

gouverneur; et de la part de Dompierre et Russy: Jean Vuillemin,
alias Allemand, mestral, Pierre Monney, alias de la Bretoneyre et Antoine
Bollot. La sentence des arbitres est la suivante: ledit Antoine Bollot et
ceux des 2 villages supporteront les frais des travaux que ceux de Domdidier
ont du faire pour remettre en etat le chemin, qu'ä Favenir ils devront laisser
intact; que ceux de Dompierre et de Russy pourront prendre Feau du Ruz
de Pre Lando pour la mener ä leurs pr6s de Vaulmerel, de la St. Martin ä la
Chaire de St. Pierre; le reste de l'annee, ils devront la laisser suivre son cours,
vers le pro de Domdidier; les frais seront payes respectivement par chacune
des parties.

Notarie Früyo.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

142
1554, 6 juin
Jean Lombard de Domdidier reconnait devoir ä Pierre Fornerod, en tant
que gouverneur de la commune de Domdidier, un cens annuel de 12 deniers,

pour le fait qu'il a eleve la muraille de sa maison sur le territoire de la
commune. Cette muraille est bornee au nord par le «Ruz du village», au sud par
le reste de la maison, ä Fest par la route, et ä l'ouest par le «cheseau» de
Frantz Lombard. Temoins: Pierre Barbey de Dompierre et Antoine Janni-
nier de St. Aubin. Cet accord est intervenu apres jugement portö sur cette
affaire par le juge P. de Mieville.
2 actes.
Notarie Pierre Mottat.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.
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143
1554, 2 decembre

Pierre Fornerod, gouverneur de Domdidier, loue (met ä cens) ä Claude
Demerier de Coppet, paroisse de Domdidier, un morcel de pre, sis en la
seigneurie de Montagny vers St. Georges, au lieu dit «Au pont», ä cöte de la
terre de Petermann Doleres du cöte du nord, de celle de Catherine Bastard
au sud, de celle de Petermann Doleres ä l'ouest, et du pre de Claude Chardonens

et des hoirs de Claude Myauton ä Fest, pour le prix annuel de 11 sols.

Temoins: Benoit de Montet, Jean, ffeu Didier Fornerod, Claude Chardonens
et Frantz Lombard.
Notarie Mottat.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

144
1554, 28 mai
Par devant Guillaume du Mont de Ponthaux, lieutenant, de Hans Nix,
bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny et des jures Jean Jaccaz,
banneret, Jean Gendre, Claude Rolliet, Jean Godel, Claude du Mont, Thibaud
Rossie, Jacques Pochon, Claude de Cousterd et Jean Joye ont comparu:
Pierre Fornerod, comme gouverneur du village de Domdidier, contre Humbert

Pavilliard, ffeu noble Chevalier Antoine Pavilliard, bourgeois et conseiller
de Fribourg, Pierre Bron, vicaire de Domdidier, au nom du eure dudit lieu,
et des eures de Dompierre, Courtion et Chandon, reclame ä Humbert Pavilliard

la reconnaissance et le payement d'un cens fonde en l'eglise de Domdidier
le 25 novembre 1409 (voir acte N° 20). Ce cens est assigne sur le four de

Domdidier, qui appartenait anciennement aux fondateurs de ce legs (Perrot
de Domdidier et les enfants de feu Richard de Domdidier), a passe ensuite
aux Pavilliard et est accensee actuellement ä la commune de Domdidier par
suite d'echange fait avec Antoine Pavilliard. La commune de Domdidier
demande ä Humbert Pavilliard de maintenir le four, ainsi que feu son pere
Favait promis, ou s'il refuse, de lui verser une indemnite de 500 ecus. Ledit
Pavilliard n'ayant pas comparu, la reclamation de la commune et de Pierre
Bron est admise.

Notarie Mottat.
Porte le sceau du chätelain de Montagny.
Frang. Pap.

145
1554

Liste de frais presentee par Pierre Fornerod, dit petit Claude, gouverneur de

Domdidier, contre Juncker Humbert Pavilliard pour le legs de la Ste Catherine,

1554, suivie d'une autre liste de frais presentee par Frantz Lombard,
contre le meme. D6tail des courses de Fornerod et Lombard, ä Montagny,
devant lc chätelain, et ä Fribourg, devant te Conseil, pour ce proces.

Frang. Pap.
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146
1555, janvier
Pierre Moetat, notaire de Domdidier, vend ä Jacques de Merye du moulin de

Coppet, comme gouverneur de F6glise paroissiale de Domdidier, un cens
de 3 florins et 15 sols 9 gros), pour le prix de 75 florins. Le vendeur assigne
ce cens sur un morcel de terre lui appartenant, sis au territoire de Domdidier
au lieu dit «Vers St. Georges», de la contenance de 5 poses de terre, borne'

par la terre de Claude Chardonin ä Fest, par celle qui appartenait ä feu
Didier Fornerod ä l'ouest, par la terre de Catherine Bastard au nord et par
la terre qui appartenait ä feu Etienne de Merier au sud. Temoins: Williemoz
Mestraulz et Jean Fornero, ffeu Didier.

Notarie Fornerod (Jean).
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

147

1555, 27 janvier
Par devant Hans Nix, chätelain de Montagny, Guillaume Bron, sautter de
Domdidier, rapporte qu'ä Finstance de Frantz Lombard il a pris des gages
sur les proprtet6s suivantes, appartenant ä noble Humbert Pavilliard:
1° le pre Paretta, sis au fenage de Domdidier, borne par le päturage commun
de «Lespine» ä Fest, par le pre de Jean de Dompierre et de Claude, ffeu
Didier Fornerod, ä Fest, par la route au nord, et par plusieurs confins au
sud; 2° un morcel de pre de la contenance d'environ 4 seytures au lieu dit
«Es Wernes», borne par le pre des «Kaisers» ä Fest, le pre de Pierre Bernard
ä l'ouest, plusieurs confins au nord; 3° un morcel de terre de la contenance de
2 seytures au lieu dit «Sur la Broye», borne par le pre des hoirs de feu Pierre
Gendre au sud, par la Broye ä Fest; 4° un morcel de pre de 3 seytures au lieu
dit «sus le wuaz de la Moetat», borne par le pr£ des hoirs de feu Pierre Gendre
au nord, par le pre des «Jareys» au sud, par la Broye ä Fest et par plusieurs
confins ä l'ouest. Cette mesure avait ete prise ä la suite de la sentence pro-
nonc6e par le chätelain de Montagny le 28 mai 1554 (N° 144).

9 fevrier. Guillaume Bron vend les gages susdits ä Pierre Blanc, sautier de

Russy, et le fait savoir ä Humbert Pavilliard.
23 fevrier. Les gages sus-mentionnes ont ete remis ä Frantz Lombard, en
tant que gouverneur de Domdidier.
19 mars. Hans Nix, chätelain, met Frantz Lombard, gouverneur, en «actuelle,
corporelle et perpetuelle possession» des gages sus-nommes.

Notarie Moetat.
Sceau de Hans Nix, chätelain de Montagny.
Frang. Parch.
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148
1556, 3 mars

Jacques de Meyrier de Coppet (paroisse de Domdidier) confesse tenir ä cens
annuel et perpetuel de Jacques Chardonens, gouverneur et syndic du village
de Domdidier, et du consentement des prudhommes de ce village, ä savoir
noble Benoit de Montet, Jacques et Nicod de Pont, Bernard Fornerod, Jean
du Bey et Jean Lombard, une «ruete » (terre) sise au-dessus du village au
lieu dit «En la vy perronet», bornee par les communs ä Fest, le chemin
d'Avenches ä l'ouest, la terre de Nicod de Pont et de Catherine Bastard au
sud, et la terre dudit Jacques de Meyrier au nord, pour le prix annuel de
6 deniers. Temoins: Jacques et Frangoys Charles de Russy, Pierre Morel,
clerc de Lentigny, et Claude Garrot de Cortaillod.
Notarie Demieville.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

149
1556, 10 aoüt

Differend entre les communes de Domdidier et d'Oleyres au sujet du droit
de päturage sur päturage commun. Arbitres choisis ä Dompierre et ä Russy:
Rolet Bierra de Dompierre, et Jacques Rolinet, pour Russy: Pierre Martin
et Henri Putre Ceux de Domdidier obtiennent satisfaction. Temoins:
Jean Senalion de Donatyre et Claude Molliex de Prevondavaux.
Notarie Ludovicus Teyserens (copie ä Fusage du notaire).
Lat. Parch.

150
1558, 7 janvier
Le Conseil de Fribourg, apres avoir eu connaissance de Fechange fait entre
ffeu Antoine Pavilliard, Chevalier, et le village de Domdidier, d'un cens de deux
muyds de froment, mesure de Fribourg, et 6«oyssons », due audit Pavilliard par
la commune pour la location du four, contre un pre, appele le «pre de la cort»,
appartenant ä la commune, ratifie et confirme le dit cens de froment, baille
ä la commune par Antoine Pavilliard pour te prix de 20 florins de Savoie.

Porte le sceau de noble Humbert Chastel, chätelain de Montagny.
Frang. Parch.

151

1558, 6 juillet
Claude Fornerod, fils de Bernard Fornerod, cur6 de Domdidier, promet ä

Finstance de Pierre Cormenboufs, gouverneur dudit village, de ne rien innover
au sujet des cens dus ä son 6glise et de se conformer ä Fusage de ses precedes-
seurs dans la maniere de les percevoir. Temoins: Claude de Cheriz, lieutenant
de Montagny, et Claude du Mont, de Russy.

Notarie Nycod Quillet.
Frang. Parch.
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152
1559, 14 avril
Jeanne, fille de Pierre Barbey, de Russy, femme de Jacques Depont, de
Domdidier, institue heritiers Claude et Antonie, fils et fille de feu Jacob
Blanc de Russy et de Jeanne Barbey, sa sceur. Elle legue au fonds des ämes
de l'eglise de Domdidier la somme de 20 florins, dont le cens devra servir ä
faire dire une messe chaque anne+ au jour anniversaire de sa mort. Temoins:
Jean, ffeu Didier Fornerod, et Bernard ffeu Jacques Perroctet.
Notarie Mieville et Curthy. Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

153
1559, 24 avril - 1561, 17 avril
Par devant Humbert Chastel, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny

a comparu Benoit, ffeu Frantz de Montet, comme gouverneur du village
de Domdidier, accompagne de Jacques Chardonens, et agissant contre Jacques
Rollmet d'Eissy. Le plaignant (de Montet) expose que l'accuse a un pr6
pres de sa maison, pre qui a appartenu autrefois en partie ä feu noble Claude
Mayor. Ce pre restait toujours ouvert pour le päturage jusqu'ä la St. Georges;
si le proprietaire voulait le fermer avant cette date, il en demandait Fauto-
risation ä la commune jusqu'ä cette annee, oü il n'a demande aucune auto-
risation. Le gouverneur de Domdidier demande donc que Jacques Rollinet
rouvre son pr6 ou qu'il paye une indemnite de 110 ecus. L'accuse, ayant
demande un delai pour repondre, ainsi qu'il en avait le droit, la prononciation
du jugement est renvoyee finalement au 12 decembre 1559.

1559, 12 decembre. Le gouverneur de Domdidier ayant fait defaut, l'accuse
est absout de ce fait.
1561, 17 avril. Le jugement prononce en faveur de Jacques Rolinet a ete

revoque; ce dernier devra laisser son pre ouvert, ä moins qu'il ne puisse
prouver son droit de clöture. Son droit d'action est reserv6.

Sign6 Moetat.
Porte le sceau de Humbert Chattel, chätelain de Montagny.
Frang. Pap.

154
1561, 1er septembre
Cet acte se rapporte au N° 155. - Par devant Humbert Chastel, chätelain de

Montagny a comparu : Noble Claude Davenche, donzel de la ville d'Avenches,
contre Guillaume Godel, comme syndic et gouverneur de Domdidier. Claude
Davenches possede un pre sur Domdidier, pre qu'il a ferme, ce que la
commune lui interdit. Mais ayant prouve par temoins (Antoine Myschoulaz, Claude
Morier, Pierre Tacholaz et Janilli Senallion, tous d'Avenches) que son pre
a toujours ete ferme depuis plus de 30 ans, son droit est reconnu par le Jury.
Notarie Moetat.
Frang. Cah. Pap. 8 feuilles.
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155
1562, 19 janvier - 10 avril

Par devant Humbert Chastel, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny,

a comparu Guillaume Godel, gouverneur de Domdidier, accompagne
de Jacques Depont et de Denys Fornerod, acteurs d'une part, contre Claude
Davenche, donzel de la ville d'Avenches d'autre part. Guillaume Godel
expose ainsi Fobjet de sa plainte: L'accuse (Cl. d'Avenches) possede sur territoire

de Domdidier (en Coppet) un pre qu'il a laisse ferme apres le premier
fenagc pour y faire encore le «regain», sans aueune permission. Or, apres la
premiere fenaison, ce pre est päturage public et le proprietaire n'a pas le
droit de te fermer. De plus, l'accuse est d'une autre seigneurie, et comme tel
il n'a pas le droit de faire aueune «fermeture» sans Fautorisation du conseil
de Fribourg, regle qui a ete prouvee par Farrangement pris entre les seigneurs
de Fribourg et de Berne, au sujet de Payerne et de Mannens. Si l'accuse
refuse de satisfaire ä la demande du plaignant, celui-ci lui reclame une
indemnite de 120 ecus. L'accuse, Claude d'Avenches, demande le delai legal
pour mieux pouvoir repondre ä la plainte deposee contre lui.

1562, 9 fevrier. Nouvelle seance de justice en presence du chätelain. L'accusö,
Claude d'Avenches, pretend que son pre est sis au territoire de la seigneurie
d'Avenches, et non de Montagny, et qu'ainsi, il n'est pas tenu de repondre.
Le plaignant fait remarquer que l'accuse' a confesse, ici meme, en justice, que
son pre etait sis en partie sur territoire de la seigneurie de Monatgny, et que
d'autre part, le betail de Domdidier a toujours pu aller librement paitre
sur ce päturage. L'accuse repond que ce dernicr fait s'est produit simplement
par ignorance, et que le plaignant doit pouvoir produire une declaration
ecrite prouvant que Je pre litigieux etait du ressort de Monatgny. Cette
declaration est fournie par la plupart des jures de la dite justice, car l'accuse
Fa vraiment confesse en justice. L'accuse en appelant au conseil de Fribourg,
la justice de Montagny decharge le plaignant de tous les frais, jusqu'ä ce jour.

1562, 6 mars. Le conseil de Fribourg, ayant examine cette cause, ratifie
la sentence de la justice de Montagny. Signe: Gurnel.

1562, 16 mars. Nouvelle seance devant la justice de Montagny, presidee par
Claude Tarappon, de Montagny, lieutenant du chätelain. Les deux parties
comparaissent. Memes arguments. L'accus6 dit que ses ancetres ont toujours
fait faucher le regain sur ce pre pendant 30 ans et plus, et que, si ceux de

Payerne ont mal agi envers ceux de Mannens, ceux d'Avenches n'y sont pour
rien, et qu'enfm on doit le laisser jouir de ce qui lui appartient. Sur ce, le

plaignant produit des temoins, soit: Thibauld Rossiez, ancien banneret,
Jean Renevey, mestral, Jean Joye, ancien gouverneur, et Pierre Mollard,
tous du village de Mannens. Tous ces temoins affirment, sur la foi du serment,
que plusieurs particuliers de Mannens, entre autres Pierre Mollard, poss6-
daient des pres sur territoire de Payerne, et qu'ils avaient ete obliges de les

laisser ouverts. Apres diverses repliques, lc plaignant maintient toujours ce
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principe: «Particulier san stitres ne peut posseder contre la communaute.»
La justice donne satisfaction ä G. Godel, plaignant. L'accuse en appelle de
nouveau ä Mrs de Fribourg.

1562, 10 avril. Le conseil de Fribourg, ayant examine la cause, constate que
Claude d'Avenches ne peut produire aueune piece prouvant que ses ancetres
avaient le droit de fermer ce pre, et qu'ainsi il ne peut etre donne suite ä sa

requete. La sentence de la justice de Montagny est ratifiee. Signe: Gurnel.

Signe Moetat.
Porte le sceau de Humbert Chastel, chätelain de Montagny (voir N° 164).
Cahier Pap. 8 pag. Frang.

156
1562, 1er mars

Guillaume et Jean Bron, pere et fils, de Domdidier, et Bastian Mysu, alias
Ramalet, de Dompierre, reconnaissent ä la demande de Benoit Moetat,
notaire et receveur des cens du fonds des ämes du purgatoire de Domdidier,
vouloir tenir ä cens annuel de Denys Fornerod, recteur de ce meme fonds,
certaines pieces de terre, mentionnees plus bas, sises au territoire de
Domdidier, et tenues autrefois ä cens, par Antoine, ffeu Claude Ramallet, alias
Musy, de Dompierre et Antonie ffeue Jean Moetat et epouse de ffeu Loys
Lambellie, pour le prix de 10 sols (acte N° HO); ce cens avait eto vendu en
1487 (acte N° 66) par Girard Martignac, ffeu Pierre, d'Estavayer, ä dorn
Claude Hugonet d'Estavayer, eure de Domdidier, pour le prix de 10 livres
de Lausanne, sous reserve du droit de rachat, (notarie de Molendin); plus
tard, le meme Girard Martignac revendit son droit de rachat ä Jean Lombard,
recteur du fonds des ämes du purgatoire, pour le prix de 4 livres (acte N° 84):
1° une pose de terre, sise au lieu dit «Au Rouse», de moitie % Bron et
y2 Musy) limitee comme au N° 110; 2° une pose de terre sise au «Pra Sendey»
egalement comme N° HO, pour le prix total de 10 sols, ä payer annuellement.
Temoins: Frantz Lombard et Claude, ffeu Didier Fornerod.

Notarie Mieville de Chätonnaye et Curthy, de Montagny.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

157
1562, 26 avril

Frangois Merran, residant ä Domdidier, reconnait qu'il n'a aueun droit aux
biens communaux de Domdidier, et que c'est par gräce speciale que les

habitants de cette commune lui ont octroye pour une annee seulement le
droit de päturage pour son betail.

Sign6 Antoine Guisan, notaire d'Avenches.
Frang. Pap.
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158
1562, 28 octobre

Claude Bergie de Lechelles vend ä Claude Fornerod, alias Nicollet, gouverneur

du village de Domdidier, un morcel de terre qu'il a herite de feu Berthod
Orange, sis au territoire de Domdidier au lieu dit «Pissiou» dessus «Chanel»,

borne par le bois des Dedissy ä Fest, par le bois de la commune ä

l'ouest, par la terre de Jacques Rolinet au nord, et par certains buissons au
sud. Cette vente se fait pour le prix de 16 florins, sous reserve de 1 gros de

cens, du par Facheteur au vendeur. Temoins: Claude de Cousterd et Estre-
vent Vallet, de Lechelles..

Notarte Demieville et Curthy.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

159
1563, 28 mars

Jean de Dompierre, notaire et bourgeois d'Avenches, fait savoir que la

commune de Domdidier lui a octroye, par gräce speciale, le droit de fermer
son pre appele «Praleyfour» sis audit Domdidier pour le terme d'une annee.
Ce droit vaut pour le regain (recors), repais, (recordon) et le päturage.

Frang. Pap.

160
1563, 24 mai

Nicod Chuard, originaire de Cugy, pres Payerne, bourgeois d'Avenches,
fait savoir que la commune de Domdidier lui a octroye par gräce speciale, le
droit de clore son pre «Praleyfour» pour autant qu'il est sis au territoire de

Domdidier, pour le regain, repais et päturage.

Notarie Pierre de Dompierre, fils de Jean.
Frang. Pap.

161
1563, 10 juillet
Claude Ponthoux, bourgeois d'Avenches, fait savoir que la commune de

Domdidier lui a octroye pour une annee seulement le droit de fermer le pre
qu'il posse.de audit Domdidier au lieu dit «En Coppet», borne par le pre" des

hoirs de Jacques Ponthoux, son oncle, ä Fest, la terre d'Antoine Merier,
bourgeois d'Avenches, ä l'ouest, la terre des Monts d'Oleyres au sud et

plusieurs confins au nord, moyennant le payement de 24 gros. Temoins:
Antoine et Pierre Perrin d'Avenches.

Notarie Guisan.
Frang. Pap.
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162
1563, 10 juillet
Jean Sendaz, grangier de noble Claude Davenches, reconnait avoir regu
de la commune de Domdidier et pour l'annee 1563 seulement, le regain du
pte de Coppet appartenant ä Claude Davenche.

Signe Pierre Marmillo, notaire.
Frang. Pap.

163
1564, 18 avril
Hans Wicht, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny, donne
quittance ä Frantz Lombard, syndic de Domdidier, accompagne de Denis
Fornerod et Guillaume Godel, de la somme de 70 florins de Savoie d'entrage,
pour une partie de bois du Boschat, sise au lieu dit et loue+ ä nouveau par
Messrs de Fribourg ä la commune de Domdidier.

Signe Mieville.
Frang. Pap.

164
1564, 4 decembre

Girard Fornerod de Domdidier doit ä Petermann Gaschet, bourgeois de
Payerne: 1° la somme de 172 florins et 3 gros dont 25 ecus «pistolets» (chaque
ecu 5 florins) pour le rachat de divers biens, dont le detail se trouve dans
un acte notarie Claude Davenches et dato du 28 mai 1562; 2° 1 ecu en or
«pistollet» pour la mise en gages des dites choses; 3° 5 ecus d'or (1 ecu 5 fl.
et 3 gros) par acte notarie Garriod de Cortaillod, du 4 juin 1561; 4° 16 florins
de location (pour 2 ans) de la maison indiquee plus bas, acte notarie Claude
Davenche, du 28 mai 1562; 5° ä Georges du Bryt de Publoz, par un acte
notarte Georges de Crusa, du 5 decembre 1562, une dette qu'il a cedee au
susdit Petermann Gaschet (par acte de Jean Alby notaire, dato du 11 mars
1564), qui Fa cedee egalement ä Bernard et ä Dom Claude Fornerod de
Domdidier par acte notarie Pierre Fyva de Payerne du 6 juillet 1564. Ledit
Girard Fornerod doit egalement ä Dom Claude Fornerod, comme cute de
Domdidier, des cens non pay6s. La somme globale due actuellement par
Girard Fornerod ä Bernard et Claude Fornerod, pere et fils, soit en raison des
cens impayes, soit par droit de cession, est de 232 florins, 9 gros et %. Pour
la recouvrer, Bernard et Claude Fornerod ont saisi ä Girard Fornerod une
maison, une cour et un chesaul, sis audit Domdidier, bornes par la maison de
Guillaume Fornerod au nord, la maison de Loys Fornerod et de ses neveux au
sud, par le pto de Catherine Favre ä l'ouest, et par la route ä Fest, estimes
80 ecus pistolles (1 ecus 5 flor.). Le 1/3 de la taxe est retenu pour le paye-
ment des frais. Temoins: Jean Gendre, banneret, Jean Godel, Claude du
Costerd, Jean Joye, Jacques Poschon, Denis Fornerod, et Jean Morel.
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Claude de Cherier, agissant au nom du bailli Hans Wicht, ratifte la presente
saisie et investit lesdits Bernard et Claude Fornerod de tous les droits sur les
susdites possessions.

Notarie Mieville.
Portait le sceau du chätelain H. Wicht.
Frang. Parch.

165

1565, 31 aoüt

Par devant Hans Wicht, chätelain de Montagny, est comparu: noble Benoit
de Montet, comme syndic et gouverneur de Domdidier, agissant contre
Bernard Fornerod, dudit lieu. II formule sa plainte comme suit: Bernard
Fornerod a une propriete sise au territoire de Domdidier au lieu dit «Au
Grinchet» sur laquelle passe un chemin public; l'accuse a barre ce chemin
avec des pierres que la commune lui demande d'enlever, ä defaut de quoi
eile lui reclame une indemnite de 100 bons ecus, plus 10 ecus pour les frais.
La commune produit les temoins suivants, qui deposent devant Claude de

Cheyrie, alias Rolliet, de Dompierre: 1° Jean Godel, de Domdidier, dommi-
cilie ä Noreaz, certifie que, lors de la reconnaissance de la seigneurie de

Montagny faite au chäteau de ce nom, ce chemin a ete reconnu public, mais

qu'il a quitte Domdidier depuis 17 ans et qu'il ne sait pas quelle a ete la
coutume depuis son depart; 2° Jacques de Pont se souvient qu'il y a cinquante
ans, (et depuis aussi) il a vu utiliser le passage litigieux par des chars et
charrues, mais il ne sait si c'etait ä bon droit; 3° Bernard Nicollet, alias
Fornerod, certifie que depuis plus de 30 ans, il a vu passer des chars par ce

chemin; 4° Pierre Vullierin certifie la meme chose que Bernard Nicollet.
L'accuse, Bernard Fornerod, ayant entendu ces depositions se soumet: il
est condamne ä payer les frais de justice.

Notarie Mieville.
Frang. Pap.

166
1567, 10 fevrier

Par devant Claude Tarrapon, lieutenant du chätelain de Montagny, a comparu

Bernard Depont, au nom de son fils Jacques, heritier de feu Jacques
Depont, en son vivant ä Domdidier, contre Frangois Schutz, en tant que
gouverneur dudit village. Bernard Depont, acteur, reclame pour son fils Jacques
le droit de participer aux biens communaux, du fait qu'il a herite de son

grand-oncle, feu Jacques Depont. Les Depont ayant toujours eu droit aux
communs, le dit Jacques Depont, ayant herite des biens de cette famille et

en etant le seul descendant male, doit jouir des communs. Le syndic, Frangois
Schutz, accompagne de noble Benoit de Montet, de Denis Fornerod, de Pierre
Perrottet notaire et d'autres, repond que Jacques Depont n'est pas heritier
direct de son oncle, que du reste, son pere, Bernard Depont, n'est que le fils
naturel de Nycod Depont et que seuls les heritiers directs heritent le droit
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aux biens communaux. Apres la lecture de la lettre des «usances» de Domdidier,

le gouverneur et syndic declare en appeler au conseil de Fribourg.
Notarie Mieville.
Porte le sceau du chätelain de Montagny, Hans Wicht.
Frang. Cahier Pap. 6 feuillets.

167
1567, 21 avril
Par devant Hans Wicht, chätelain de Montagny, ont comparu: Jacques
Rollinet de Eissy, contre Jacques Fornerod comme syndic de Domdidier.
Le plaignant produit sa plainte par ecrit. II a acquis des biens de feu noble
Claude Mayor, que celui-ci faisait tenir par des fermiers, soit par les Charles
de Russy et par Loys Chastellain. Tant que les fermiers tenaient ces terres
pour le compte de Claude Mayor, ils pouvaient jouir librement des communs
de Domdidier. Jacques Rollinet a egalement confie cette terre ä un fermier,
mais des que celui-ci a conduit le betail du plaignant sur les päturages
communaux, le gouverneur a fait saisir ce betail et n'a voulu le rendre que sur
remise de gages. Le plaignant demande donc de jouir des memes droits que
Claude Mayor, droits qu'il acquis en achetant la propriete; si la commune
refuse, il demande une indemnite de 220 ecus. L'accuse repond: 1° qu'il est
possible que les fermiers de Claude Mayor aient joui du päturage commun,
mais seulement par gräce speciale et non par droit; 2° que le dit Claude
Mayor n'avait nul droit de vendre sa partieipation aux biens communaux
de Domdidier; 3° que ce serait une grosse Charge pour la commune, si eile
autorisait le fermier de J. Rolinet ä mener ses chevaux aux päturages
communs car ledit Rolinet a dejä ä lui tout seul plus de chevaux (sans compter
la terre qu'il a achetee de Cl. Mayor) que 15 particuliers de la commune
ensemble, et il ne paye pas plus de droits (ruode et gabeile) que les autres.
Le plaignant repond: 1° que Claude Mayor ne jouissait pas des droits
communaux par gräce, mais par devoir, ainsi que la lettre d'aehat le prouve;
2° que s'il a plus de chevaux que 15 particuliers de Domdidier ensemble,
c'est qu'il a plus de champs et de pres que ces 15. L'accuse replique qu'il y
a 24 ans que le plaignant a achete cette terre et que, tant qu'il Fa tenue lui-
meme, nul n'a fait Opposition ä sa cojouissance des biens communaux.
Le plaignant produit ses temoins: Jean Godel et Guillaume Bron de
Domdidier, Claude Monney et Jean Moetat de Dompierre, Frangois et Jacques
Charles et Pierre Blanc de Russy, Pierre Perrin de Missy et Pierre Bergie de
Lechelles. Guillaume Bron se souvient avoir vu, il y a 30 ans, Pierre Charles
le pere des sus-nommes, mener paitre son betail sur les communs de
Domdidier; plus tard aussi Loys Chastellain. Claude Monney depose la meme
chose. Pierre Perrin se souvient avoir demeure, il y a 30 ans, dans la maison
du plaignant, et avoir mene son betoil et celui desdits Charles aux päturages
de Domdidier. Jacques Charles reconnait que lui, son frere et leur pere ont
tenu cette terre pendant 34 ou 35 ans, et qu'ils ont joui pendant tout ce

temps des päturages communaux. Frangois Charles, frere du precedent,
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depose idem. Jean Moetat a habite il y a 30 ans ä Eissy; il depose comme les
autres. Bernard Fornerod se souvient des memes faits. Pierre Bergie a
habite autrefois Eissy et se souvient des memes faits. Le syndic Fornerod
reprend ses arguments, soit que le fils du plaignant partieipe aussi aux biens
communaux et qu'il n'a nul besoin d'entretenir encore un fermier, (grangier)
au grand prejudice de la commune de Domdidier. Le Jury, apres avoir entendu
les parties, deeide que le fermier du plaignant pourra mener son betail au
päturage de Domdidier, ä condition qu'il partieipe aux charges comme les

autres, mais sans avoir d'autres droits et seulement tant que son bien restera
entier, car s'il venait ä etre morcele et confie ä plusieurs fermiers, ce serait
une trop grande Charge pour ladite commune. Les deux parties aeeeptent
le jugement.

Notarie Mieville.
Frang. Cahier Pap. 10 feuilles.

168
1568, 1er mai

Claude Bergie de Lechelles vend ä Jacques du Bey en tant que syndic et

gouverneur de Domdidier 1 gros de Lausanne de cens, qu'il avait reserv6,
lorsqu'il avait vendu ä ladite commune un morcel de terre sis au territoire de
Domdidier au lieu dit «Dessus te bois de Chasnel», borne par le bois de ffeue
noble Madeleine de Disy ä Fest, par le bois communal de Chasnel ä l'ouest,
par la terre de Jacques Rolinet au nord et par les contors au sud. Cette vente
se fait pour le prix de 5 florins, petit poids, plus 8 gros, pour le vin bu pendant
ladite vente. Temoins: Jacques Rolinet d'Eissy et Pierre Moerin de Domdidier.

Notarie Perroctet.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

169

1569, 21 octobre

Le conseil de Fribourg ordonne que le cur6 de Domdidier cesse toute action
ou proces contre son pere Bernard Fornerod, sa vie durant. S'il ne veut pas se

soumettre, il pourra se presenter ä nouveau devant MMrs de Fribourg,
selon Fordre communique au chätelain de Montagny.

Copie.
Frang. Pap.

170

1569, 24 mai (Vidimus 1658)

Copie vidimee faite par Franz Gurnel, secretaire de Fribourg, d'un acte
date du 10 mai 1514, et par lequel les bourgeois de Domdidier reconnaissent
devoir annuellement au seigneur de Montagny un chapon; de plus celui qui
tient «charrue entiere» doit payer annuellement audit seigneur 4 sols de
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Lausanne. Ceci reserve, les bourgeois de Domdidier sont exemptes de
toutes autres corvees ou usages quelconques. Cet acte contient les noms
des bourgeois presents lors de la redaction de cet acte, soit, Henri Fornerod,
Guillaume Contat, Guillaume Priour, Mermet Depont, Jean, ffeu Hugonet
Blondot, Jacques Dubey, Jacques Margueron, Mermet et Henri de Villard,
Nicod de Grangia, Jean Curcho, Antoine Fabri, Jeanne, fille de Jean Nicoliier,

Henriod de Grange, Perrod Pictet, Cuanet Lombard, Richard Biclet,
Martinod Berson, Perrod Payen, Pierre Fornerod, Perrod Benachon, Pierre
Favre et Perrod de Grange.

1658. Le conseil de Fribourg confirme cet affranchissement ä la suite du fait
suivant: En 1656 (probablement) le syndic Bernard Fornerod avait reconnu
au nom de la commune devoir les corvees au chätelain de Montagny, qui
etait alors Tobie Gottrau; le syndic ignorait Faffranchissement de 1514,
renouvele en 1569. La commune ayant proteste en 1658, le Conseil de
Fribourg envoya pour proceüer ä une enquete sur les lieux Messieurs Nicolas de
Montenach et Jean Rodolphe Progin, avec le banneret Tobie Gottrau. C'est
ä la suite de cette enquete qu'il renouvela les actes anterieurs.

Cahier Pap. 4 pag. Frang., et 2 feuilles Frang. Pap. et 1 Parch. Frang.

171

1570, 28 novembre

Nicod Chuard, bourgeois d'Avenches, a regu de la commune de Domdidier
Fautorisation, pour une amtee seulement, de lever le regain et le repais sur un
pre appartenant ä sa femme Anna de Dompierre, sis riere Domdidier au
lieu dit «au pra Reyffort»; cette concession lui a 6te accordee moyennant la
somme de 6 florins de Savoie. T6moins presents: Jean Tachoulaz, bourgeois
d'Avenches, et Claude Blondet de St. Barthelemy demeurant audit Avenches.

Notarie Cuanet.

172
1571, 10 mars

Jean Bocterel, bourgeois et conseiller d'Avenches, agissant en tant qu'epoux
de Anna Doleire, et Georges Deboctens, aussi bourgeois d'Avenches, au nom
du fils mineur de feue Claudina Doleyre, vendent ä Bernard Perroctet, comme
syndic et gouverneur de Domdidier, accompagne de Denys Fornerod, Jean
Fornerod et d'autres, un morcel de terre destine ä la construction d'un chemin
public et sis au territoire de Domdidier au lieu dit «Es Fontanettes», borne)

par Fancienne route au nord, par la terre des susdits vendeurs au sud, par
Fancienne terre de Jacques Demerie, qui a fait partie ensuite des

communs de Domdidier et qui est egalement transformee en route, ä Fest.

Notarte Perroctet.
Portait le sceau de Fribourg.
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173
1571, 18 mars

Bernard Perroctet, en tant que syndic de Domdidier, accompagne de Denis
et Jean Fornerod, et Jacques Demerie de Coppet, paroisse de Domdidier,
fönt entre eux Fechange suivant: Jacques de Merie cede ä Bernard Perroctet
un morcel de terre reduit en chemin public et sis au territoire de Domdidier,
en echange de quoi il regoit un morcel de pre sis riere Domdidier au lieu dit
«Es Jous» ä cöte de son pre. Temoins presents: Jean Bocterel et Georges de

Boctens, bourgeois d'Avenches et Frangois Doleyres dudit lieu d'Oleyres.

Notarie Perroctet.
Portait le sceau de Fribourg.

174
1572, 26 avril

Le grand et le petit Conseil de Fribourg, ä Jacques Odet, bailli de Montagny:
Les 3 communes de Domdidier, Dompierre et Russy s'etant plaintes d'une
amende qui leur avait ete infligee, le Conseil a decid6 de les en liberer.

Sceau de Fribourg.

175

1573, 8 novembre

Monet Vulliemin de Dompierre reconnait devoir payer ä Jean Chardonnens,

gouverneur de l'eglise paroissiale de Domdidier, un pot d'huile de cens annuel,
mesure de Montagny, qu'il assigne sur une seyture de pre sise au fenage de

Domdidier et bornee par le pre de Claude Vulliemin au nord, par celui des

hoirs de Pierre Monnier au sud, par les päturages communaux de St. Aubin ä

l'ouest, et par plusieurs confiins ä Fest. Temoins presents: Claude Bron et
Pierre Rouge de Domdidier.

Notarie Fornerod.

176
1574, 28 (ou 29) fevrier

Le gouverneur et les prudhommes de la communaute de Domdidier louent
pour le terme de 9 ans, ä Jean Bonjour et Jacques Mocth, tous deux bourgeois

et conseillers d'Avenches, le droit de precellence, que la commune
peut avoir sur leurs pres sis riere Domdidier, c'est-ä-dire le foin, regain et

repais, moyennant le payement pendant 9 ans d'un cens annuel de 12 florins,
petit poids, pour ledit Bonjour et de 6 florins pour ledit Mocth.

Notarie Moetat.
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177
1574, 1er mai

Jean, ffeu Bernard Fornerod, syndic de Domdidier, Jean ffeu Jacques
Fornerod, Wilhelm Godel, Jean Lombard, Rod. Didier, Pierre Perroctet,
Claude et Bernard Didier, Aymonet Vulliemin, syndic de Dompierre, Claude
Monnyer, Jean Moetat et Pierre, ffeu Pierre Blanc, syndic de Russy, au nom
des trois communes, prennent un arrangement au sujet de leurs päturages.
Ayant constate que plusieurs habitants plus pauvres de leurs communes
n'ont pas eu assez de fourrage pour nourrir leur b6tail pendant Fhiver, ils
deeident que chaque commune pourra garder le regain de ses pres, sauf des

grandes prairies destinees au päturage. Le gouverneur de Domdidier vend aux
syndics de Dompierre et de Russy, pour le terme de 9 ans, le droit de lever
le regain sur leurs pres sis au territoire de Domdidier pour le prix annuel de
30 florins, monnaie du pays.

Notarie Monnyer et Perroctet.
Portait le sceau de Fribourg.

178
1574, 31 mai

Aymonet Vuilliemyn, syndic de Dompierre, Jean Moetat et Jacques Roliet
dudit lieu, Jean, ffeu Bernard Fornerod, syndic de Domdidier, Denis
Fornerod et Jean, ffeu Jacques Fornerod dudit lieu, Pierre Blanc, ffeu Pierre,
syndic de Russy, et Claude du Mont, mestral dudit lieu, se reunissent pour
mettre fin aux longues chicanes qui ont eu lieu entre ces trois communes,
au sujet de leur betail. Ils etablissent une longue liste de tous les pres mis
hors de ban. Acte renouvele en 1594 (Girard de Montet, syndic).

Notarie Monnyer et Perroctet.
Portait le sceau de Fribourg.

179
1574, 30 aoüt

Par devant Hans Meier, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny,
ont comparu: Jean Moetat, representant Aymonet Vulliemyn, syndic de

Dompierre, Jean Fornerod, syndic de Domdidier et Pierre Blanc, syndic de

Russy, contre Jacques Rollinet, d'Eissy. Les plaignants exposent les faits
comme suit: Jacques Rollinet a joui pendant 3 ans, et sans aueun droit, des

regain et repais de son pre, sis ä Eissy et appele «le pre ä Charles». II n'a
droit qu'au premier foin, tandis que le regain et le repais appartiennent aux
3 communes susdites, qui lui reclament chaeune 21 florins de dedommage-
ment et Fobligation de laisser son pre ouvert. S'il s'y oppose, les dites
communes lui reclameront 100 ecus «de bon or et poil» et 3 6cus pour leurs frais.
L'accuse comparait et fait sa reponse le 8 novembre apres que le syndic de
Domdidier lui a encore reclame, le 6 septembre, la somme de 17 gros pour
son droit de reconstruetion de la fontaine de Domdidier, plus 1 florin pour
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les frais (soit 4 ecus s'il refuse). L'accuse ayant ete condamne en appelle ä la

justice de MMrs de Fribourg, devant lesquels la cause est renvoyee.

Notarie Mieville.

180
1575, 22 avril

Pierre Moyrin de Domdidier reconnait avoir regu par gräce speciale et pour le

terme d'une annee seulement de la commune de Domdidier Fautorisation
de mener paitre son betail sur les päturages communaux. Temoins: Jean
Chuar, bourgeois d'Avenches et Pierre de Tombex de Bellerive.

Signe Guisan.

181

1576, 14 mars

Jean Chardonnens, ffeu Jacques, de Domdidier, vend ä noble Gerard de

Montet, comme syndic de Domdidier, un morcel de bois d'environ 3 poses
sis au territoire dudit Domdidier au lieu dit «Eq Boschat», borne par le bois,
de ladite commune ä Fest, par la terre de Pierre Rouge de Coppet ä l'ouest,

par la route au sud et par le bois des hoirs de ffeue noble Magdalene de Disy
au nord, pour le prix de 100 florins, petit poids, chaque florin valant 12 sols

de Lausanne. Temoins: Jean, ffeu Jacques Fornerod, et Benoit Godel,

mestral, de Domdidier, Louis de Avry, avoyer de Fribourg, de la seigneurie
duquel releve ce bois, ratifie la vente susdite, en reservant tous ses droits.

Notarie Perroctet.
Portait le sceau de Fribourg.

182
1576

Pierre Monneron, de Seiry, ä Domdidier, reconnait avoir regu les memes

faveurs que N° 180. Temoins: Claude Aymoz de Dompierre et Pierre Roy, de

Chevrod, tesidant ä Domdidier.

183
1578, 5 mars

Pierre Fornerod, alias Nicollet, syndic de Dompierre, agissant au nom de

cette commune, accorde ä Antonie, ffeue Claude Fornerod, alias Dedie,

femme de Claude, fils de Antoine Persod, de La Grange, la participation
aux biens communaux, ä condition qu'elle Supporte toutes les charges qui y
sont inherentes, qu'elle et son mari habitent Domdidier, qu'elle ne mette

jamais plus de deux juments sur les päturages et qu'elle n'emporte pas plus
de 2 chars de regain. Temoins: Antoine Beney de Faoug, et Pierre Monneron
de Seiry.
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184
1578, 8 mars

Meme acte que N° 183. Porte en plus la ratification de cette reconnaissance
par ladite Antonie Persod en date du 23 mai 1579.

Notarie Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

185
1578, 30 octobre

Sentence du Conseil de Fribourg au sujet de Claude Fornerod. Le Conseil de
Fribourg ordonne ä la commune de Domdidier de laisser Claude Fornerod
resider dans la maison de son pere et jouir de tous les biens communaux,
ä condition qu'il Supporte toutes les charges qui y sont inherentes.

Signe Gurnel.

186
1579, 2 mai

Pierre Bernerot de Grolley reconnait avoir regu par gräce speciale et pour
une ann6e seulement le droit de mener ses 2 chevaux au päturage commun de
Domdidier, et ce pour le prix de 6 gros par bete.

Signe Perroctet.

187
1579, 8 mai
Sentence rendue par le Conseil de Fribourg dans le difförend Claude Fornerod

- Commune: Le Conseil de+ide que 2 prudhommes impartiaux taxeront
immediatement les biens que C. Fornerod possede riere Domdidier et que
ledit Fornerod ne pourra faire paitre sur les päturages de cette commune que
la quantite de betail en rapport avec ses biens.

Signe Gurnel.
Portait le sceau de Fribourg (2 doubles).

188
1579, 11 mai
Erasme Abriel, meunier au moulin de Coppet, a regu pour une annee Fauto-
risation de pouvoir mener ses chevaux au päturage commun de Domdidier
pour le prix de 6 gros. Temoins: Claude Debottens, conseiller et bourgeois
d'Avenches et Jean Petter, resident audit lieu.
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189
1579, 1er juin - 1580, 27 janvier
Par devant Nicolas Gottrouw, bourgeois de Fribourg et chätelain de

Montagny-les-Monts, a comparu Claude, ffeu Bernard Fornerod, aecompagne de

Claude Monnier, notaire de Dompierre, son parent, agissant contre Bernard
Fornerod, comme syndic de Domdidier. Sujet de la plainte, voir N° 185 et
187. Temoins interroges: Claude du Costerd, Faine, de Lechelles, Pierre,
ffeu Othonet Rebottel, le jeune, de Chandon, Claude Bergie, de Lechelles,
Frangois Schütz, Jean Lombard, Wilhelm Godel, Denis Fornerod, lieutenant
de Domdidier, Claude, ffeu Jean Fornerod, Jean, ffeu Bernard Fornerod,
Nicod Warno d'Avenches, Guillaume Pittot de Russy, Antoine Chardonnens.
Apres de nombreuses audiences, la commune de Domdidier en appelle au
Conseil de Fribourg.
1580, 27 janvier. Wilhelm Godel, syndic, se conformant aux sentences du
chätelain et de MMrs, aecorde ä Claude Fornerod les droits qu'il reclame.
Temoins: Jean de Combe ä Domdidier et Pierre Perriard de St. Aubin.
Notarie Mieville.
Sceau du chätelain de Montagny.

190

1581, 9 mai

Jean Fornerod, assiste de Claude Fornerod, eure de Domdidier, agissant ä

Finstance de Jacob Regnaulx, bourgeois d'Avenches, commissaire des tres
redoutes seigneurs de Berne, confesse vouloir tenir ä cens annuel et perpe-
tuel les biens autrefois reconnus en presence de Jean de Villarzel, alors
commissaire, par noble Jean Puceret, donzel de Domdidier, puis en presence
de Jacquinod Crosserend, commissaire, par le meme Jean Puceret, puis en

presence de Mermet Vigoureux aussi commissaire, par Jean Tachoullaz,
autrement dit Chappuys, puis en presence de Pierre Deschaux, commissaire,

par Guillaume et Othon Tachoullaz, freres, et passes ensuite par droit
d'aehat, ä Girard Bastard, Jacques et Pierre Fornerod et Jacques Depont, au

nom du village de Domdidier, qui les avaient achetes de Claude Chassot
d'Orsonnens, par acte du 22 mars 1514, notarie Antoine Ballanchiz, de

Fribourg, (voir N° 94) puis reconnus une derntere fois par Jean Giguilliat
le Jeune, alors commissaire et par feu Pierre Perroctet, alors gouverneur du

village de Domdidier, ä savoir: un morcel de pr6 de la contenance d'environ
3 sethorees, sis au lieu dit «eis cloz de Domdidier» ou en «praz Puceret»,
borne par la route allant vers la Broye au sud, par le pre qui a appartenu ä

Guillaume et Octhoz Tachollaz au nord, par la route ä Fest, et ä l'ouest par
te pre appele «Monsieur», qui est tenu actuellement par Jean, ffeu Jean Godel,
et qui etait tenu auparavant par Pierre Perroctet. Ledit gouverneur reconnait
devoir pour ce pre 3 sols de cens annuel, payable ä la St. Andre, plus 12

deniers, pour la soufferte et la main morte, ä payer egalement chaque annee.

Signe Regnaulx (Jacob).
Frang. Cahier Pap. 6 feuillets.
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191
1583, 17 avril
Sentence du Conseil de Fribourg dans le differend entre la commune de
Domdidier d'une part et la justice de Montagny d'autre part. La commune de
Domdidier, s'etant plainte de ne plus avoir qu'un jure ä Montagny, au lieu
de deux qu'elle avait auparavant (pourtant il y en a un second ä Eissy), le
Conseil de Fribourg decide que les elections qui viennent d'etre faites reste-
ront telles, mais qu'au prochain renouvellement de la justice de Montagny, il
sera accorde satisfaction ä la commune de Domdidier.

Signe Techtermann.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

192
1583, 29 juin
Par devant Jacob Heimoz, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny,
a comparu Rodolphe Fornerod, assiste de Denis Fornerod, lieutenant,
Jean Fornerod et Jean Chardonnens, mestraux, au nom de la commune de

Domdidier, contre Venerable Messire Nicollas de Sains de Lan Tavoyes en
Picardie, actuellement eure de Domdidier. Les plaignants exposent ainsi
Fobjet de leur plainte: Ledit eure s'etant trouve dernierement en nombreuse
compagnie dans la maison de Benoit Fornerod, notaire audit Domdidier,
a declare que les prudhommes de la commune avaient vendu du bois appartenant

ä la eure de Domdidier et qu'ils n'etaient tous que larrons. Les
plaignants demandent qu'il sc totraetc et qu'il leur paye une indemnite allant
jusqu'ä 2000 ecus d'or, plus 10 florins pour les frais. L'accuse n'ayant pas
comparu, les plaignants ont obtenu «passement».

Signe C. Monnyer.
Sceau du chätelain de Montagny.
Frang. Pap.

193
1583, 5 juillet
Sentence du Conseil de Fribourg dans la cause prec6dente N° 192: Le eure
de Domdidier ayant declare que le passement obtenu par la commune de

Domdidier etait nul, parce qu'il ne relevait pas de la justice temporelle, le
Conseil de Fribourg a ordonne ce qui suit pour sauvegarder le respect neces-
saire aux deux parties: Les paroles injurieuses prononc6es par le eure doivent
6tre considerees comme nulles et non avenues, sans qu'aucune des parties
«en doive rafraichir la ntemoire». Les frais seront mis ä la Charge des deux
parties.

Signe Techterman.
Sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

10
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194
1583, 26 juillet
Le Conseil de Fribourg, ä la requete du gouverneur de Domdidier, accorde
ä cette commune de pouvoir utiliser pour des travaux de defense de ses pres,
les pieces et les pierres taillees qui sont restees depuis la construction du
pont, ä condition qu'elle en restitue le meme nombre au cas oü LL. EE. en
feraient la demande.

Frang. Pap.

195
1583, 19 aoüt

Rodolphe Fornerod, gouverneur de Domdidier, octroye au nom de la
commune ä Jean, ffeu Jacques Fornerod, la licence de pouvoir mettre son grenier
sur la place appartenant aux communs au sud de sa maison, moyennant
1 gros de cens annuel et perpetuel payable ä la St. Andre. Temoins: Girard
Demontet et Pierre Perroctet, tous deux de Domdidier.

Notarte Benoit Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

196
1583, 13 decembre

Le VeneVable Frere Religieux Monsr. Nycolas Planti, residant en la maison
des Venerables Dames Religieuses du couvent de Notre-Dame-Vierge
d'Estavayer, agissant au nom des dites religieuses, acquitte et libere Rod.
Fornerod, gouverneur de Domdidier, de la somme de 140 florins, petit poids,
due par la commune de Domdidier auxdites dames pour un calice et une
custode d'argent. Temoins: Adam Guinchard et Jean Jacollet, bourgeois
d'Estavayer.

Frang. Pap.

197

1584, 24 avril

Jean Abriel, meunier de Coppet, confesse devoir ä Jean Chardonnens syndic
de Domdidier, la somme de 6 gros pour chaque bete qu'il mettra cette annee

au päturage. Temoins: Claude Drigon et Benoit Bouchot, d'Avenches.

Notarie Pierre Cuanet.
Frang. Pap.

198
1584, 29 octobre

Par devant Christophe de Dompierre, chätelain du seigneur Hentzmann
Schley, bourgeois de Berne et bailli d'Avenches, tenant justice en presence
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de Jacob Moctet, Pierre Bergier, Antoine Morier, Nicod Cuanet, Claude
Drigon et Daniel Tachollaz, conseillers, est comparu le bailli, agissant au
nom de Berne et aecompagne de Jacques Regnaulx, commissaire, contre
Pierre Dubey, syndic de Domdidier, successeur en cette Charge de Jean
Chardonnens. Le plaignant expose sa plainte comme suit: Au mois d'aoüt
1584, le syndic de Domdidier, alors Jean Chardonnens, a cite devant la
justice de Montagny Claude Charmey, syndic d'Oleyres, au sujet d'une cer-
taine clöture mise par ceux d'Oleyres en dessous de leurs pres et que ceux
de Domdidier voulaient faire enlever. Le syndic d'Oleyres avait demande^ ä

etre cite devant son juge ordinaire, mais il n'avait pu Fobtenir ä cause de

Fopposition du syndic de Domdidier. Or d'une vision locale faite ces jours
passes il ressort, que cette cloison situee ä la limite des deux seigneuries
doit exister et qu ele syndic de Domdidier a mal agi en traduisant celui
d'Oleyres devant le tribunal de Montagny. Le plaignant demande donc que
ledit syndic de Domdidier confesse que son predecesseur a mal agi et au cas
oü il refuserait de le reconnaitre, qu'il paye une somme allant jusqu'ä
200 ecus. L'accuse repond qu'il n'est nullement tenu de repondre devant ce
tribunal et il en appelle aux seigneurs de Berne.

Notarte Blanchod.
Porte le sceau du chätelain d'Avenches.
Frang. Cahier Pap. 4 feuillets.

199
1585, 4 mars

Le Conseil de Fribourg fait savoir ä la commune de Domdidier, qu'il n'a
encore regu aueune nouvelle de ses combourgeois de Berne, au sujet du
differend Oleyres - Domdidier (voir N° ptecedent N° 198) bien que les
14 jours de delai prevus soient expires. Pourtant ne rien faire avant que la
reponse de Berne ne soit parvenue.

Frang. Pap.

200
1585, 8 avril
Lettre du Conseil de Fribourg ä la commune de Domdidier. Le conseiller
Antoine Krummenstoll, au nom de la veuve et des heritiers de Jacob Werly,
ayant demande au gouverneur de Domdidier que le droit de partieipation
aux biens communaux, dont jouit ladite veuve, passe aussi ä ceux qui ache-
teraient sa terre, et ledit gouverneur ayant d'abord refus6 puis demande un
delai, le Conseil de Fribourg ordonne que ledit Krummenstoll ou la veuve
de J. Werly comparaissc devant la commune, dans Fespoir d'arriver ä un
arrangement favorable pour les deux parties ou si ce n'etait pas le cas,

que les deux parties comparaissent devant le Grand Conseil de Fribourg.

Signe Techtermann.
Frang. Pap.
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201
1585, 22 juillet
Jean Chardonnens, mestral de Domdidier, certifie avoir pris possession pour
le compte du gouverneur de Domdidier d'un morcel de terre sis riere
Domdidier, appartenant ä la commune d'Oleyres, et ce en presence et sans aueune
Opposition de Claude Charmey, gouverneur d'Oleyres, pour le payement de
certains frais. Voir le differend N° 198 et 199 ainsi que le jugement en a ete
rendu par te tribunal de Montagny et par Mrs de Fribourg.

Signe B. Fornerod.
Frang. Pap.

202
1586, 21 aoüt

Pierre Chardonnens, s'etant presente devant le Conseil de Fribourg comme
tuteur des enfants de feu Claude Fornerod, y a expose que la commune de
Domdidier refusait auxdits enfants la partieipation aux biens communaux.
Le Conseil, ayant egalement enteudu la reponse de la dite commune, a deeide

que si ces enfants avaient paye toutes les charges comme les autres commu-
niers, la commune devait leur aecorder ce qu'ils demandaient et que si ce

n'etait pas le cas, eile devait leur payer pour cette annee la somme de
5 florins.

Notarie Henricus Lamberg.
2 actes, Frang. Pap.

203
1587, 24 mai

Liste des issues (portes) ä faire, ordonnees par Tobie Fornerod, gouverneur,
Jean Fornerod et Jean Chardonnens, mestraux de Domdidier: 1° en la fin
de la Longe Esgue-dessus, entre les terres de Girard de Montte et de Jean
Fornerod, dit Roge, ä faire par moitte; 2° une sur la terre des hoirs de Jean
Guissan, d'Avenches, au milieu de ladite fin; 3° en la fin de la Longe Esgue-
dessous, une sur la terre de Blanchod, d'Avenches, pres du pont; 4° une sur la
terre de Jean Godel le Jeune; 5° en la fin des Warines, vers la Croix, entre la
terre de Benoit Godel et de Jean, fils de Pierre Fornerod, par moitie; 6° au
Lussel, entre les terres de Claude Drigon et Claude Fornerod, par moitie;
7° une vers le Lussel, pour entrer en la fin de Somont, sur la terre des hoirs
de feu Pierre Perroctet.

Notarie B. Fornerod.
Frang. Pap.

204
1588, 13 mai

Balthazar Ziegler, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny, agissant
au nom de Mrs de Fribourg, donne ä cens ä Jean Musy, syndic de Dompierre,
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Jean ffeu Bernard Fornerod, syndic de Domdidier, Rolet Blanc, syndic de
Russy, Humbert Poschon de Dompierre, et Pierre Pauchard de Russy
egalement presents, une «planche» sise au territoire de Russy au lieu dit
«sous la gasse» qui lui a ete abandonnee pour causes de cens non payees, ä
la relation de Thybault Fywaz, mestral de Montagny, pour le prix d'entrage
de 3 ecus sols battus au coin du roi de France. Temoins: Michel Gex, meunier,
demeurant ä Dompierre, et Jacques Roliet dudit Domdidier.

Notarie C. Monnyer.
Portait le sceau du chat. de Montagny.
Frang. Parch.

205
1588, 18 mai

A la priere de Jean, ffeu Bernard Fornerod, syndic de Domdidier, Balthazar
Ziegler, chätelain de Montagny, s'est transporte ä Domdidier au lieu sis entre
le «Noer Verdan» et les «Fontanettes» pour y constater que Claude Perrissod
d'Oleyres avait barre un chemin appartenant audit Domdidier, sur lequel se

trouvait une fontaine, en mettant ä clos son champ, qu'il a acquis de Georges
Michel et qui a appartenu aux Demerier de Coppet. Ce champ est appele
«Noer Verdan». Claude Perrissod a aussitöt reconnu son tort et promis de le

reparer. Temoins: Jean-Jacques Guisan, bourgeois d'Avenches et seigneur
d'Oleyres, Peterman Gindro de Montagny, Henri Curthy du meme lieu,
Humbert Poschon et Pierre Gendre.

Notarie C. Monnyer.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.

206
1589, 12 janvier
Claude Perroctet, syndic de Domdidier, representant la commune d'une part,
et Benoit, ffeu Jean Godel, d'autre part, fönt entre eux la Convention sui-
vante: 1° Claude Perroctet, en tant que syndic, cede audit Benoit Godel, un
morcel de pre, faisant partie du Pre Pussere, pour le mettre ä clos avec une
sienne sethoree de pre, sise au lieu dit «au pre monsieur» le long dudit pre
Pussere. 2° La commune conserve sur ce pre, le droit de regain et un droit de

preeminence. 3° Le dit Benoit Godel s'engage ä toujours maintenir une bonne
clöture entre le pre Pussere et son pre. Temoins: Antoine Bizat de Nuvilly,
ä Coppet et Pierre Monneron audit lieu.

Notarie B. Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Parch.
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207
1589, 16 mai

Sur le diffetend qui existe entre le eure de Domdidier et les prudhommes
dudit lieu, au sujet des possessions relevant du tief de l'Eglise et que le dit
eure ptetend gerer lui-meme, en vertu d'une vieille coutume, le Conseil
de Fribourg deeide que les deux parties devront produire les documents
prouvant leurs droits et les remettre au commissaire general qui fera rapport
ä MMrs, qui deeideront alors.

Signe Techterman.
Frang. Pap.

208
1589, 27 mai

Par devant Jacob Moctet, conseiller et bourgeois d'Avenches, au lieu de

Christophe de Dompierre, chätelain du Sgr. Philippe Kilchberger, bourgeois
de Berne et bailli d'Avenches, est comparu Jean-Jacques Fornerod, gouverneur

de Domdidier, assiste de noble Girard de Montet, donzel, agissant au

nom de la commune de Domdidier. Ils ont rappele qu'autrefois feu Pierre
Moetat, agissant au nom de son fils, eure de Domdidier, avait interpelle
certains citoyens d'Avenches qui tenaient sur le territoire de Domdidier
des terres mouvantes de la eure de ce lieu et qu'il pretendait s'approprier.
La commune s'y etant opposee, les Sgrs de Berne et de Fribourg avaient
juge en sa faveur. Les susdits Fornerod et de Montet demandent donc ä la
justice d'Avenches Fautorisation de faire appeler certains temoins qui peu-
vent se rappeler ces faits et le jugement rendu, vu que le nouveau cute

reprend les pretentions du eure Moetat. Leur demande ayant 6te aeeeptee,
Jacques Regnaulx, commissaire, Pierre Bergier, Claude Debocens, Girard
Rosset, Claude Ponthoux et Jean Fornallat, temoignent se Souvenir qu'au
temps du bailli de Wattenwyll, feu Pierre Moetat avait fait instance contre
feu Jean Bonjour, Pierre Agnetaz et Claude Rossalet dit Reydet... La suite

manque.
Frang. Pap.

209
1589, 16 juin
Sentence du Conseil de Fribourg, au sujet du differend expos6 plus haut,
voir Nos 207 et 208: Le eure pourra s'approprier les pieces qui sont designees
dans les documents produits comme 6tant sujettes ä cette condition (de

pouvoir etre prises par le eure); des autres, il ne retirera que le cens annuel.
Toutefois, les terres qui sont aux voisins du bailliage d'Avenches ne pourront
pas passer au eure mais seront seulement susceptibles du cens.

Sign6 Techtermann.
Sceau de Fribourg.
Frang. Pap. 2 actes identiques.
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210
1591, 21 janvier
Balthasar Ziegler, chätelain de Montagny, etant donne que les hoirs de
Guillaume Pictet, caution de Frangoise, veuve de Jacques Dumont de Russy,
doivent ä la confrerie du St. Esprit de Domdidier la somme de 28 florins
et que le gouverneur de Domdidier, Bernard Fornerod, reclame ä cet effet
la saisie de deux parts de la recolte de ble desdits hoirs sur un morcel de terre
sis ä Domdidier (les 2 parts ont ete taxees ä 3 sacs de messel et le sac valant
10 florins) devestit donc les dits hoirs de Guillaume Pictet de ces 2 parts de
ble et en investit le gouverneur de Domdidier, au nom de la Confrerie sus-
dite et ce sur la relation de Jean Chardonnens, mestral de Domdidier.

Signe C. Monnyer.
Frang. Pap.

211
1591, 21 janvier
Meme contenu. A la place des hoirs de G. Pictet, mettre Pierre, ffeu Claude
Blanc de Russy, en son nom propre (pas caution). Meme somme due.

Signe Monnyer.
Frang. Pap.

212
1591, 7 fevrier
Le Conseil de Fribourg ordonne ä Catherine, fille d'Antoine Cormenbeuf de
Domdidier, de renoncer ä ses pretentions sur les biens communaux de Domdidier,

car il n'est pas d'usage dans ce village que les filles heritent de ces biens.

Signe P. de Montenach.
Frang. Pap.

213a
1593, 6 septembre

Supplique de toutes les communes de la baronnie de Montagny aux Souve-
rains Seigneurs de Fribourg contre la commune de Domdidier qui refuse de

payer certaine redevance (glands) usuelle sur les bois. Or, Domdidier doit
payer comme les autres ou ces «bans» doivent etre abolis pour tous.

Frang. Pap.

213b
1594, 6 octobre
En reponse ä la supplique des communes de la baronnie de Montagny
(cf. N° 213«) le Conseil de Fribourg ordonne, que la commune de Domdidier
s'abstienne de mener paitre son betail sur les päturages des autres communes,
si eile ne veut pas laisser les autres jouir du droit de gland.

Signe Nicolas Meyer.
Frang. Pap.
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214
1595, 2 octobre

Reponse du Conseil de Fribourg au sujet du differend precedent (N° 213).
L'Avoyer etant malade, le Conseil attend son retablissement pour trancher
definitivement le differend. Mais la commune de Domdidier est dans son
droit en jouissant des glands des forets qu'elle possede, se basant ainsi sur
une sentence rendue ä ce sujet par LL. EE. le 1er mars 1590. Toutefois, le
Conseil decide, pour cette annee seulement, que la commune de Domdidier
doit laisser la jouissance du gland en commune participation pour toute la
seigneurie, mais si eile n'y veut consentir librement, les autres communes
pourront jouir, mais cette annee seulement, de leurs bois, sans que ceux de

Domdidier y aient part. Cette ordonnance n'a de valeur que pour la seigneurie
de Montagny.

Signe Nicolas Meyer.
Sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

215
1596, 16 janvier

Supplique de la commune de Domdidier au Conseil de Fribourg. Ceux de

Domdidier ayant coupe pour leur usage des chenes et autres arbres dans leurs
bois de Domdidier, le chätelain de Montagny est survenu et les a condamnes
ä 100 ecus de ban. Or, ils ont agi selon leurs droits, car de tout temps ils ont
pu abattre des arbres sans licence de personne d'autre que du gouverneur
de leur commune, ainsi qu'il se prouve par une lettre de prononciation faite
par feu M. Favoyer de Faussignie au sujet d'un certain differend avec
Oleyres, en date du mardi apres Fexaltation de Fan 1506 (te document man-
que), et par la lettre du 16 janvier 1596 (voir N° suivant 216).

Frang. Cahier Pap. 4 feuillets.

216
1596, 16 janvier
Sentence du Conseil de Fribourg au sujet des bois de Domdidier (voir Nos213
et 214). Les droits particuliers accordes ä ceux de Domdidier par sentence
du 2 octobre 1595 sont abolis; par contre, le droit de jouir du droit de gland
des chenes est accorde ä toute la seigneurie, pour tous les chenes qui se trou-
vent dans des clos; les autres glands, reviendront comme autrefois au grand
höpital de Fribourg.

Sign6 Nicolas Meyer.
Sceau de Fribourg.
Frang. Pap.



Archives communales de Domdidier 153

217
1596, 15 octobre

Bernard Moetat, de Domdidier vend ä Jean Fornerod, dit Forel, en tant que
syndic de Domdidier, un petit morcel de «curtil» sis audit Domdidier,
borne par la place de Pierre, ffeu Pierre Perroctet, ä Fest, par le curtil de
noble Jacob Fogylly ä l'ouest, le ruz au sud et le curtil de Claude Perroctet
au nord, pour le prix de 20 florins petit poids. Temoins: Claude Persod, de

Granges-Rothey, Pierre Moerin ä Mur Pierre Hyutz, de Meyriez, ä
Domdidier.

Notarie B. Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

218
1596, 15 octobre

Bernard Moetat, vend ä Jean, ffeu Jacques Fornerod, en tant que syndic
de Domdidier, une maison comprenant un poele, chambre chaude, sertort
et dessous une grange et une etable, avec toutes les dependances, sise audit
Domdidier, devant le grand four, ä cöte des 2 ruz au nord et k l'ouest, de
la maison des Perroctet au sud, et de la maison des nobles de Montet ä
Fest, pour le prix de 800 florins de Savoie, chaque florin =12 sols bons laus.
Memes temoins que N° 217.

Notarie B. Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

219
1596, 20 novembre

Reponse du Conseil de Fribourg ä la supplique de Domdidier (N° 215).
Le Conseil a envoye sur les lieux son boursier et conseiller Jacob Werly, qui
a trouve les habitants de Domdidier en faute; toutefois, le Conseil les libere
du payement de Famende, mais sachant que le principal auteur de ce delit
est Jean Fornerod, dit Forel, il le condamne ä etre detenu pendant 3 jours
au pain et ä Feau et ä payer les frais et missions du chätelain, d'autant plus
qu'il a comparu dernierement devant le Conseil ä l'insu du chätelain, ce qui
est chose defendue. A Favenir la commune de Domdidier ne devra plus faire
aueun coupagc sans en demander auparavant Fautorisation au chätelain.

Signe Montenach.
Sceau de Fribourg.
Frang. Pap.

220
1597, 3 juin
Claude Rollinet, lieutenant, Pettermann Gendre de Montagny-le-Ville,
Rod. Fornerod, Jean Godel de Domdidier et le notaire Nicolas Monnier ont
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juge le differend pendant entre David d'Oleyres d'une part et Claude Persod

egalement d'Oleyres, d'autre part. David d'Oleyres demandait ä Persod de
laisser ouverte la charriere sise au territoire de Domdidier, au lieu dit «au
Noyer Verdan» et de la clöturer par la haie qu'il a enlevee, ainsi qu'il y est
tenu par la sentence prononcee contre lui le 18 mai 1588 (N° 205) par
Balthasar Ziegel, alors chätelain, en plus de lui laisser parvenir Feau de la
fontaine existant sur ladite charriere et de le defrayer de tout ce que
coüteront les visions locales faites par les arbitres. Apres avoir entendu les

deux parties, les arbitres decident: 1° que Claude Persod sera tenu dorena-
vant de laisser ladite charriere ouverte, comme par le passe, et de clore son
champ par la haie qu'il a enlevee et par les noyers; 2° qu'il doit laisser Feau
suivre son cours; 3° quant ä Feau sortant de la fontaine, que Claude Persod
devra Favoir les lundis et les mardis pour son champ et que les autres jours,
y compris les dimanches, eile sera pour David d'Oleyres; 4° etant donne

que ledit Persod a fait venir sur les lieux une partie des jures d'Avenches,
alors que le lieu contentieux est sis riere la seigneurie de Montagny, il devra
supporter les 2/3 des frais et David d'Oleyres Fautre tiers. Les 2 parties
acceptent te jugement.

Signe Nicolas Monnyer.
L'original portait le sceau de Hans Lentzburger, bourgeois de Fribourg et
chätelain de Montagny.
Frang. Pap.

221
1600, 20 aoüt

Dom Claude Piccand de Farvagny, cur6 de Domdidier, d'une part, et Pierre
ffeu Loys Fornerod, dit petit Claude, en tant que syndic de Domdidier,
fönt entre eux les echanges suivants: 1° Ledit Claude Piccand donne ä Pierre
Fornerod un morcel de bois sis au territoire de Domdidier au lieu dit «En
Chanel» ä cöte du bois communal ä Fest et au nord, du bois des Fornerod ä

l'ouest et des contors au sud. 2° Ledit Fornerod, syndic, donne ä Claude
Piccand un autre morcel de bois sis audit territoire au lieu dit «En Bochant»
borne par le bois communal au nord, par le champ de l'Eglise et par les

champs de Granges Rothey au sud et ä Fest, et par le bois de Jean Chardonnens

ä l'ouest. Temoins: Augustin Meyriez de Chavannes sous Orsonnens,
Pierre Monneraz de Seiry ä Domdidier et maitre Pierre Hitz de Neyruz.

Notari6 Benoit Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

222
1600, 20 octobre

Pierre, ffeu Loys Fornerod, dit petit Claude, syndic de Domdidier, confesse

devoir ä Jean Monnier, la somme de 46 ecus ä 20 batz la piece. Temoins:
noble Girard de Montet et Rod. Fornerod, tous deux de Domdidier.

Signe Fornerod.
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223
1601, 27 mai
Noble Gerard de Montet, en tant que gouverneur de Domdidier, se constitue
caution pour Jean Vernaz, residant maintenant ä Domdidier, pour la
valeur d'un «mille de fer» envers le marchand qui le lui fournira. Marie,
femme dudit Jean Vernaz, confesse avoir regu de Pierre Conthenet de Pon-
tarlier un millier de «fer» et 3 livres de bon fer pour le prix de 50 ecus et
13 batz (1 6cu 20 batz). Temoins: Guillaume Verz et Jacques Perrod.

Signe B. Fornerod.

224a
1601, 29 juin
Girard de Montet, en tant que syndic et gouverneur de Domdidier, donne ä
cens (loue) ä Jean Perrottet, dudit lieu, un morcel de terre sis pres du pre
«Pusserez» et entoute de tous cötes par les communs, pour un cens annuel de
2 gros et un prix d'entrage de 5 florins. Temoins: Pierre Monneron de Seiry,
demeurant ä Domdidier, et Jean Decombe, demeurant egalement audit
Domdidier.
Notarie Benoit Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

224b
1602.

Jean Giguilliat d'Avenches confesse avoir loue de la commune de Domdidier
le regain de la moitie du pre Coppet, pour le prix annuel de 3 florins.
Temoins: Jean Godel et Rod. Didy, de Domdidier, et Antoine Beyset de

Coppet.

225
1602, 11 mars
Pierre Pieton, bourgeois de Fribourg, chätelain de Montagny, fait savoir
que Claude Vullierin, alias Fornerod, de Domdidier doit payer ä Bernard de

Pont, dudit Domdidier, la somme de 320 florins petit poids et Finteret de
cette somme pour une annee. Pour obtenir le payement de cette somme,
Bernard de Pont lui a fait saisir, ä la relation de Jean Chardonnens, mestral
de Domdidier, les possessions suivantes, sises au village de Domdidier:
1° un «chept» de maison sis ä cöte de l'6glise du cöte du nord, de la maison de
Claude Fornerod au sud, de la route ä Fest, du eimetiere ä l'ouest; 2° un
morcel de chesal et jordil au meme endroit, possessions qui ont ete taxees:
le chept de la maison ä 180 florins, le morcel de jordil ä 90 florins et le morcel
de chesal ä 223 florins, ce qui fait en tout 493 florins. Bernard de Pont
cede ä Jean Godel, gouverneur de Domdidier, la lettre susdite le 5 mars 1603.

Temoins: Rolet Reboctel de Chandon et Claude Rolinet d'Eissy.

Notarie C. Monnyer.
Portait le sceau du chätelain de Montagny.
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226
1602, 26 avril
Copie de la sentence du bailli de Montagny dans le difterend entre la
commune de Domdidier et Antonie Fornerod. Antonie Fornerod, fille unique et
heritiere de feu Claude, avait, apres la mort de son pere, joui du droit de

communage, mais s'etant mariee, pourtant dans la paroisse, la commune a
voulu lui retirer son droit. Le bailli donne raison ä Antonie P'ornerod.

227
1602, aoüt

Jean-Jacques de Dompierre loue, pour le prix de 5 florins, le regain et repais
de son pre appele «Pre Leyffuert», sis audit Domdidier, de Rod. Fornerod,
syndic.

227a
1602, 26 aoüt

Meme proces que N° 226. Par devant le chätelain Pierre Pitton est comparu
Antoine Bisat de Coppet, paroisse de Domdidier, representant Antonie,
ffeue Claude Didier, alias Fornerod, assiste du mari de ladite Antonie,
Claude Persod, contre Rod. Fornerod, syndic de Domdidier. Le plaignant
expose que Antonie Fornerod a regu participation aux biens communaux
par lettre du 8 mars 1578 (voir N° 183) et que la commune n'a aucun droit
de lui retirer cette participation. Rod. Fornerod repond qu'en effet, il y a

24 ans, eile a ete regue, mais conditionnellement, aux biens communaux et
qu'elle n'a rempli aueune des conditions imposees; eile n'est pas venue
demeurer ä Domdidier, comme eile l'avait promis, eile n'a pas paye les

50 florins d'entrage, eile a vendu tous les biens que son pere possedait ä

Domdidier, eile n'a jamais joui du bien communal depuis sa lettre de reeep-
tion et n'a fait aucun des travaux exiges des communiers. Antoine Besät
repond au nom de la plaignante, qu'elle n'a aliene les biens de son pere que
pour payer les dettes qu'il avait laissees, qu'elle a toujours ete domicili6e sur le

territoire de la paroisse de Domdidier, oü eile est toujours allee ä l'eglise
et oü eile a offert lc pain benit quand ctetait son tour, que, si eile n'a point
joui des biens communaux, c'est au profit et non au prejudice de la commune
et qu'enfm eile possede une maison sur territoire de Domdidier. Le syndic
repond que la commune n'est nullement tenue de lui donner la jouissance
des communs, pour les raisons suivantes: 1° II n'est pas exaet que la
plaignante ait vendu la maison de son pere pour payer ses dettes, mais seulement

pour transporter ses biens au domicile de son mari; 2° II est vrai que Granges-
Rothey fait partie de la paroisse de Domdidier, mais ses habitants n'ont
jamais eu aucun droit aux biens communaux de Domdidier; 3° La plaignante
pretend avoir une maison audit Domdidier. II est vrai qu'elle a achete une

petite maison pour le prix de 50 florins, qu'elle s'est engagee ä payer dans

Fespace de 5 ans; mais cette maison n'est pas sienne, puisqu'elle n'a pas
encore paye le Vs du prix et que d'autre part, le vendeur n'avait aucun droit
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de la vendre puisqu'elle etait ä sa femme. Malgre ces raisons, les jures
declarent que ladite Antonie Fornerod a droit aux biens communaux d'apres
sa lettre de reception. La Commune de Domdidier en appelle alors aux
Seigneurs de Fribourg.

227
1602, 28 decembre

Benoit, ffeu Pierre Fornerod, et Isabelle, sa femme, vendent ä Claude
Piccand, eure de Domdidier, un cens annuel de 5 florins pour le prix de
100 florins; ce cens est assigne sur une pose de terre sise audit Domdidier
au lieu dit «En la Finettaz», bornee par la terre de Marguerite, femme de

Jean Abriel, ä l'ouest, la terre de Guillaume Roge ä Fest, le bois communal
au nord et la route au sud. Temoins: Rod. Fornerod et Jean Godel, tous deux
dudit Domdidier.
Temoins: Rod. Fornerod et Jean Godel, tous deux dudit Domdidier.
Notarie Fonerod. Portait le sceau de Fribourg.

228
1603, 13 janvier
Jean, ffeu Jean Godel, syndic et gouverneur de Domdidier, d'une part,
et Bernard, ffeu Jean Fornerod, dit Roge, comme epoux de noble Benoite,
ffeue noble Claude de Montet, sa femme, d'autre part, fönt entre eux la
Convention suivante: Ledit Jean Godel, syndic, donne ä Bernard Fornerod
la licence de pouvoir fermer une pose de terre arable sise au territoire de
Domdidier au lieu dit «En la Richardaz», le long du pre de sa dite femme au
sud, de la terre de noble Madeleine de Montet au nord, de la grand-route
ä Fest et du pre de ladite Benoite, ä l'ouest. Les deux parties s'engagent
chaeune ä maintenir la moitie de la cloison du pre Pusseret.

Notarie Benoit Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

229
1603, 5 mars
Le bailli de Montagny, Peter Picton, bourgeois de Fribourg. donne quittance
k Bernard de Pont, pour le payement des droits sur la saisie des biens de
Cl. Fornerod-Vullierin (voir N° 225).

Signe Monnier.
Portait le sceau du chätelain de Montagny.

230
1603, 6 mars
Daniel, ffeu Heli Michiel, en son vivant bourgeois et conseiller de Payerne,
assiste et du consentement de Daniel Michiel et Nycod Proby, ses oncle et
beau-frere, vend ä Jean, ffeu Jean Godel, en tant que syndic de Domdidier,
tous les ptes et maraiches, qui ont appartenu aux de Meyriez, et qui sont
limites par le bois de «Pragoz», dit «Es Joux», au nord et ä l'ouest, par la
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fin de la «Finettaz» au sud, et par certain pre ä Fest, pour le prix de 100
florins, petite monnaie, et 2 ducatons, ä Anne, sa eitere et honoree mere.
Temoins: Etienne Tuppin, bourgeois d'Estavayer et Ezechiel Scagnyer,
bourgeois de Payerne.
Notarie Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

231
1603, 4 mai

Hans-Rudolf de Greffenryed, bourgeois de Berne et bailli d'Avenches,
donne quittance ä la commune de Domdidier de la somme de 5 florins,
representant le droit qu'elle doit payer pour son achat de biens des hoirs de

Heli Michiel (cf. N° 230), ces biens etant sis sur la seigneurie d'Avenches.

232
1603, 4 mai
Benoit Moerin de Domdidier et Elssge, sa femme, ffeue Claude Fornerod,
abandonnent publiquement aux mains de Jean Godel, en tant que syndic
de Domdidier, tous leurs droits aux biens communaux dudit Domdidier
pour le prix de 250 florins de Savoie. Temoins: Georges de Sonnaz de Villa-
repos et Jacques Giez, de Belfaux. Le meme jour, Antonie, fille dudit feu
Claude Fornerod, du consentement de Jean Bron, son mari, ratifie la susdite
renonciation. Le 7 septembre, Maguerite, fille de feu Claude Fornerod,
femme de Frangois Grival de Payerne, ratifie egalement la susdite renonciation.

Temoins: Jean Abrief meunier ä Coppet, Claude Bizat et Frangois
Girod, demeurant aussi ä Coppet.

Notarie B. Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

233
1603, 4 mai

Jean Godel, syndic de Domdidier, reconnait devoir ä Jean, ffeu Jacques Bron,
au nom d'Antonie, sa femme, la somme de 250 florins, en tant que repondant
pour Elssge, femme de Benoit Moerin, dont 100 fl. seront payes ä la St. Martin
prochaine sans interet, et les autres 150 fl ä la St. Martin suivante au taux
de 5 %. Temoins: Georges de Sonnaz de Villarepos et Jean Brisset de Noreaz.

Notarie Benoit Fornerod.

234
1603, 4 mai

Benoit Moerin, de Granges Rothey, cede ä Jacob Faguex, bourgeois de

Fribourg, la somme de 80 florins, ä lui due par la commune de Domdidier
ä cause d'un droit qu'il avait sur une maison avec les hoirs de Pierre Perroctet,
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plus la somme de 20 florins que lui doit egalement la commune pour le
premier payement de la dite maison, que ledit Moerin avait dejä vendue ä

Antonie, femme de Claude Bersod. Temoins: Claude Rollinet et Rod. Fornerod.

Notarie B. Fornerod.

235

1602, 13 juillet - 1605, 14 decembre

Rod. Fornerod, agissant comme gouverneur de Domdidier, reconnait devoir
ä noble seigneur Jacob Feguelly, bourgeois de Fribourg, la somme de 435
florins, pretes par lui ä ladite commune, remboursable des 1603 sans interet.
Temoins: Benoit Fornerod, dit Nicollet, et Jacob Faguet, demeurant audit
lieu. Signe Auberson.

1603, 13 juillet. Jean, ffeu Jean Godel, syndic de Domdidier, confesse devoir
au sus-nomme sgr Feguelly, la somme de 120 florins. Signe Fornerod.

1605, 14 decembre. Girard de Montet, ancien gouverneur de Domdidier,
et agissant ä ce nom, confesse devoir au sus-nomme seigneur la somme de
48 ecus, ä 28 batz la piece, pour des cens arrieres. Temoins: Rod. Fornerod,
Claude Cormenboufz et Jacques Perroctet. Signe Fornerod.

236
1603, 29 decembre

Antonie, ffeue Claude Fornerod, dit Didier, de Domdidier, et femme de
Claude Persod de Granges-Rothey, renonce en faveur de Claude, ffeu Bernard
Perroctet, en tant que syndic de Domdidier, ä tous les droits auxquels eile
pretendait sur les biens communaux. Cette renonciation est basee sur une
sentence des sgrs de Fribourg, signee par Antoine de Montagnie, secretaire
de Fribourg, en date du 14 mars 1603. Temoins: Benoit Moerin de Grange-
Rothey et Bastien Nardin, audit lieu.

Notarie Benoit Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

237
1604, 23 avril
Claude Perroctet, en tant que syndic de Domdidier, accorde ä Claude et
Catherine Perroctet la participation aux biens communaux de Domdidier,
bien qu'elles n'aient pas de maison dans la commune, ainsi que Fusage le

demande, mais en vertu du fait qu'elles ont vendu leur maison ä la commune
pour la commodite de cette derniere. Toutefois, si les sceurs viennent ä

partager leurs biens, Fune seulement pourra heriter de la participation aux
biens communaux. Si celle ä qui est echu ce droit epousait un etranger au
village, eile pourrait continuer ä jouir des biens communaux, ä la condition
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de construire une maison audit Domdidier. En plus, la commune donne
encore auxdites Claude et Catherine un petit morcel de terre, sur lequel se

trouve un poirier, sis au village de Domdidier, pres de leur ancienne maison

Notarie Jean Moetat.
Portait le sceau de Fribourg.

238
1604, 26 avril

Claude, ffeue Pierre Perroctet, de Domdidier, en son nom propre et au nom
de Catherine, sa sceur, et du consentement de Helgij, sa mere, de Claude
Perroctet, son oncle paternel, et de Benoit Fornerod, Pierre Fornerod et
Benoit Godel, ses oncles et parents, vend ä Claude Perroctet Faine, de

Domdidier, en tant que syndic de Domdidier, assiste de noble Girard de
Montet et de Jean Godel, Jacques et Bernard Fornerod, tous les droits qu'elle
et sadite sceur peuvent avoir sur une maison sise au village de Domdidier
pres de la maison de la commune, pour le prix de 400 florins plus 60 florins de

vin et divers. Temoins: Loys Rollinet de Dompierre et Pierre Barbey et
Jacques Cathier de Cressier.

Notarie J. Moetat.
Portait te sceau de Fribourg.

239
1605, 29 avril

Noble G6rard de Montet, en tant que syndic de Domdidier, confesse devoir ä

Jacob Faguex, bourgeois de Fribourg, la somme de 50 florins, que celui-ci
ä pretes ä la commune.

Signe Fornerod.

240
1611 (1602-11)

Description de Fautel de l'Eglise de Domdidier, peint par Hans Jacob
Rämy, pour le prix de 60 couronnes. Note detaillee presentee par Fartisan.

241
1611, 30 mai - 10 decembre

Par devant Pierre Wildt, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny,
est comparu: Jacob Fagit, bourgeois de Fribourg, demeurant ä Domdidier
en tant qu'epoux de Noble Madeleine, ffeue noble Benoit de Montet, contre
Benoit Godel, en tant que syndic et gouverneur de Domdidier. L'acteur
expose que sa femme est restee unique heritiere de feu Noble Claude de

Montet, qu'elle habite audit Domdidier oü eile possede une maison et qu'ainsi,
ä defaut d'heritier male, eile a droit aux biens communaux de Domdidier.
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L'acteur trouve singulier qu'on ait fait demander ä ladite Madeleine par
le lieutenant Rollinet, quel prix d'entrage eile voulait payer, puisqu'il avait
dejä offert de payer le prix d'entrage aecoutume et que si cela ne suffisait
pas, il s'en etait remis au jugement du colonel Fegilly, son seigneur, de deux
habitants de Domdidier et du chätelain de Montagny. Le syndic repond:
1° que la commune n'a jamais envoye le lieutenant Rollinet faire la demarche
susdite; 2° qu'il n'est pas exaet que ladite Madeleine soit seule heritiere de
son pere, vu qu'elle a une plus jeune sceur mariee ä Bernard Fornerod, et
qui serait mieux en droit, d'apres la coutume du lieu, de pretendre aux biens
communaux; 3° qu'il y a 34 ans que le dit pere est mort, et qu'il etait en
indivision avec ses freres nobles Girard et Pierre de Montet; ainsi, au partage,
la maison des de Montet serait restee aux oncles, qui de ce fait devaient heriter
les biens communaux; 4° que ladite Madeleine a epouse, il y a une vingtaine
d'annees, un jeune homme d'Estavayer, oü eile a habite; apres la mort de
son mari, eile est revenue ä Domdidier, oü eile a epouse, il y a une dizaine
d'annees, l'acteur. Son absence du village Fa privee du droit qu'elle reclame.
La commune produit 2 sentences de Fribourg, Fune du 21 fevrier 1591
contre Catherine Cormenbouff (signee Montenach) et Fautre du 14 mars 1603

(6galement signee Montenach) deniant la participation aux biens communaux
dans des cas semblables. Elle produit egalement une attestation de Benoite,
sceur de ladite Madeleine, datee du 4 septembre 1611 (notari6e Monnier) en
presence de Pierre et Jacques Poschon, et dans laquelle ladite Benoite
Fornerod declare n'avoir jamais ceide' ses droits sur les communs ä sa sceur,
mais au contraire avoir demande ä la commune avant la Pentecöte Fautori-
sation d'en faire usage. Apres avoir mürement pese les raisons des 2 parties,
les jures ont deboute l'acteur de ses conclusions. II en appelle au jugement
des sgrs de Fribourg. Le Conseil de Fribourg ne ratifie pas les d6cisions du
jury de Montagny, en seance du 13 octobre 1611; toutefois, il espere que
les parties pourront arriver ä s'entendre ä Famiable sous Farbitrage de
Peter Zimmermann, boursier, Jacob Vögeli, chätelain de Montagny, et
2 des meilleurs jures de la justice de Montagny.

Le 14 septembre 1611, lettre du Conseil de Fribourg au chätelain de Montagny

fixant ä la seance du vendredi 14 octobre Fexamen de Fappellation
de Jacob Faguet contre la commune.

Le 21 octobre 1611, les arbitres deeident que la commune doit autoriser
Madcleine de Montet et sa famille ä partieiper aux biens communaux,
contre payement d'une somme de 50 ecus petits. Dans la semaine qui suit,
le gouverneur de Domdidier s'excuse de ce qu'il ne peut accepter une
sentence aussi prejudiciable ä la commune.

Le 10 decembre 1611, la commune aeeepte finalement la decision des arbitres,
en presence de Jacob Fögili et Hans de Brissach, sautier.

Notarie Nicolas Monnier.

11
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242
1612

Papier de gouvernance de l'Eglise de Domdidier, etant gouverneur d'icelle
Jean Godel.

Regu:
De Pierre Dubey 10 fl.; De Pierre Thoret, pour les cierges et lampes allum6es
3 fois pour feu son pere 9 bz.; Trouve dans la boite 7 ff.; De Pierre Thoret
pour les cierges de feu son pere 9 bz.; De Pierre Charmey de St. Aubin, pour
le bois vendu 17 ff.

Depenses:

Pour etre alle ä Fribourg, pour les esserts 2 ff.; Pour etre all6 ä Lechelles

pour le bois de l'eglise 1 f.; Pour les fenetres de la eure, inclus le vin paye 19 ff.;
Ayant fourni demeure ä Monsieur le Cure pour le dit bois 7 ff.; Depens6
1 f.; A Bernard Moetat, ayant giete pour barrer le eher ä celui de St. Aubin,
1 pot 2 bz.; Delivre pour 5000 pour l'eglise 6 ff. 14 bz.; Pour des clavins
(poutres) 2 ff.; Pour les avoir achetes, charges et amenes 10 bz.; Ayant
coupe un chene et refait une croix 1 ff.; Pour avoir enleve les vieux clavins
du toit de l'eglise 1 ff.; Ayant servi six jours, tout le jour, le charpentier
6 ff.; Payer le jour que ledit charpentier vint voir le toit, 1 pot 2 bz.; Pour
les lattes, pour ledit toit; Pour le clerc qui a fait payer ceux qui refusaient
2 bz.; A Girard Chardonin pour du ferrement 5 s.; Ayant refait des croix,
Fappentis du eimetiere et autres choses 2 bz.; Pour le bois du pallier 1 ff.
Le 23 octobre 1613, Jean Godel a rendu compte de la dite gouvernance ä

Pierre Cormenbeufz, gouverneur, lui remettant la somme de 45 ff. Ptesent
Pierre Dubey.

Comptes de Pierre Cormenbeufz

Regu:
De la femme de Jacob Hanssoz 3 batz; Pour lui le jour des comptes 2 ff.;
Etant ä Dompierre, prenant conge, pour defendre Fargent de B. Petitclaude
3 bz.; De la femme de Pierre Chardonnens 10 ff.; De Elssge Didier 5 bz.; Du fils
du Lieutenant d'Eissy 6 bz.; De Pierre Chardonnens, pour son fils 9bz.

Depenses:

Pour 4 cierges 9 ffl. 6 s.; Pour dette ä la femme d'Andre Chardonnens 5 bz.;
La clef de la chambrette pour le fer 3 bz.; Pour Farmoire de la chambrette
3 bz.; Pour 2 lampes 2 bz.; Pour 4 cierges 25 bz.; Pour les 2 chandeliers de

bois 13 bz. 2 s.; Pour la couverture de Baschellanz 9 bz.; A deux pretres
ayant celebre 2 bz.; A la servante du eure, ayant cueilli les pierres au eimetiere

2 bz.; Pour aller Commander la pierre de taille 4 bz.; Pour lui et
le clerc le jour des comptes 2 ff.; Item, pour etre alle prendre conge pour
defendre Fargent 3 bz.

Le 23 aoüt 1615, Pierre Cormenbeuffz, ancien gouverneur, a rendu ä Jacques
Fornerod, gouverneur, en lui remettant la somme de 23 ff. 1 bz. Presents

Jacques Fornerod et Jean Godel Faine.
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243
1613, 1er et 5 mai

Pierre Fivaz, bourgeois de Fribourg et chätelain de Montagny, Jean Mottat,
notaire de Dompierre, Pierre Pochon, jure dudit lieu, Pierre Jaccaz de
Noreaz Jean de Lechelles, Jean Gyndrouz de Montagny, Stoffel Morat
de Lentigny et Nicolas Monnier, notaire, tous arbitres dans le differend entre
Jean Fornerod, en tant que gouverneur de Domdidier, assiste de Benoit
et Bernard Fornerod et Claude Rolinet d'une part, et Antoine Besät, demeu-
tant en Coppet, d'autre part. Le gouverneur de Domdidier se plaint que
ledit Besät, autrefois homme paisible, soit devenu querelleur, toujours en

proces, donnant grand scandale ä la jeunesse de la commune par sa vie d'adul-
tere et de debordements, de teile sorte que le gouverneur a demande aux
seigneurs de Fribourg de lui faire reintegrer le lieu de sa naissance, mais le
chätelain Fa prie de s'entendre ä Famiable avec ledit Besät. Ce dernier se

plaint d'etre accuse injustement. II y a plus de 30 ans qu'il habite Domdidier,
oü il a pris une femme des plus anciennes familles payant regulierement ses

redevances, ayant bien eu des proces comme tuteur ou procureur; quant aux
vices dont on l'accuse, ses delateurs devraient d'abord s'en corriger eux-
memes: «tous sont enclins ä pecher, mais il en a fait juste penitence devant
Dieu.» Les arbitres decident: 1° que toutes les paroles injurieuses prononcees
par les deux parties doivent etre annullees; 2° que ledit Besät doit continuer
ä resider ä Coppet sous promesse de ne plus faire aucun proces, ä moins que
ce ne soit comme tuteur d'enfants mineurs; 3° qu'il doit payer ä la commune,
une redevance annuelle de 5 florins, pour la «soufferte», plus 30 florins pour
les arrtetes et pour les frais; 4° pour les frais de cette s6ance d'arbitrage,
les 2f seront ä payer par la commune et le 1/3 par ledit Besät. La commune
accepte la sentence des arbitres, mais Antoine Besät la refuse.

Notarie Monnier.
Portait le sceau du chätelain de Montagny.

244
1613, 24 juin
Jean Fornerod, comme syndic de Domdidier, accense (loue) ä Benoit
Perroctet dudit lieu un morcel de pre ä reduire en curtil, sis aupres dudit
Domdidier au lieu dit «Es Pallanches» pour le prix annuel de 2 sols bons de
Lausanne. Temoins: Jacques Perroctet et Bernard Moetat.

Notarie Benoit Fornerod.

245
1613, 15 septembre

Jean, ffeu Jean Godel, cede ä Bernard Fornerod, dit Petitclaude, en tant
que syndic de Domdidier, un morcel de terre au lieu dit «au Pissieux», k
de+acher d'un plus grand morcel, qui a appartenu ä Andte Chardonnens et
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que ledit Jean Godel a achete de David Marcuard, notaire et bourgeois de
Grandcour, tuteur des hoirs de Michel Dubey de Cheseaux, pour en faire
un chemin public. Temoins: Jean Fornerod de Domdidier et Christ Tissot,
aubergiste au dit lieu.

Notarie Fornerod.

246
1613, 1er octobre

Jean Godel Faine, de Domdidier, cede ä Jean, ffeu Jacques Fornerod,
agissant comme syndic de Domdidier. le droit de pouvoir faire un chemin sur
un morcel de terre par lui dernierement acquis des hoirs de Michel Dubey
et sis au lieu dit «au Pessieux». Temoins: Augustin Meyrie et Jean Dubey
de Domdidier.
Notarie Fornerod.

247
1613, 26 novembre

Bernard, ffeu Jean Fornerod, dit Roge, de Domdidier, en tant qu'epoux de

noble Benoite, ffeue noble Claude de Montet, vend ä venerable Dom Girard
Rossier, eure de Domdidier, un cens annuel de 5 florins, ä 4 batz le florin,
pour le prix de 100 florins, legu^s par feu noble Girard de Montet, oncle de

la dite Benoite, ä l'eglise de Domdidier, pour le repos de son äme et pour la
celebration d'une messe ä Fautel de la chapelle de St. Antoine. Bernard
Fornerod reconnait devoir payer annuellement le cens de 5 florins, qu'il
assigne sur un morcel de terre d'environ 1 pose, sis au territoire de
Domdidier, au lieu dit «Au Parqueret» et borne par les «contours» au sud, la
terre de Benoit Depont au nord, la planche des «Brons» ä Fest, et le päturage
de Lespine ä l'ouest. Temoins: Augustin Meyrier et Christophle Thissot, tous
deux domicilies ä Domdidier.

Notarie Benoit Fornerod.

248
1614, 2 mars
Claude Roge de Coppet reconnait tenir en location pour le terme de 7 ans, ä

partir de ce jour, du syndic de Domdidier, Bernard Fornerod, dit Petitclaude,
tout le pre «des Jous», tant dessus que dessous le ruz, pour le prix annuel de

30 florins, payables ä la St. Martin et sous l'hypotheque de Fherbe croissant
sur ce pre. Temoins: Frangois Regnaulx et Christoffel Tissot ä Domdidier.

Signe Fornerod.

249
1614, 9 aoüt

Par devant le syndic de Domdidier, Bernard Fornerod, dit Petit Claude,
assiste des prudhommes de la commune, a comparu Antoine Bizat, assiste

de Claude Bizat, son fils, originaire de Nuvilly, terre d'Estavayer, et residant
ä Coppet, demandant audit syndic de le laisser tesider audit Coppet, oü
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il posse.de une maison et des champs et de pouvoir conduire son betail au
päturage de la «Grande Verge», ce qui lui est accorde moyennant une somme
d'entrage de 100 florins, petit poids, qu'il paye. Temoins: Christophe Tissot
et Fr. Favre, tous deux ä Domdidier.
Notarie Benoit Fornerod.

250
1614, 3 decembre

Pierre Dubey, agissant comme syndic de Domdidier, confesse devoir ä
Claude Blanc, dit Camuz, de Russy, la somme de cent florins, payable ä la
prochaine St. Martin d'hiver. Temoins: Jean Godel et Jacques Fornerod, dit
Roge, tous deux dudit Domdidier.

Signe Bern. Fornerod.

251
1615, 1er fevrier

Pierre Dubey, agissant comme syndic de Domdidier, confesse devoir ä Niclaus
Blanc, dit Camuz, de Russy, la somme de 100 florins. Presents: Jacques
Fornerod et Jean Godel, tous deux jures de Domdidier. Jacques Fornerod,
dit Roge, se constitue caution pour cette somme, qui est acquittee (la date
du payement n'est pas indiquee) au nom de la commune, par Jacques
Fornerod, dit Forel.

Notarie Ben. Fornerod.

252
1615, 27 mai

Lettre du bailli Fivaz, de Montagny, annongant au gouverneur de Domdidier

sa visite pour le samedi ou le dimanche prochains, pour venir examiner
les travaux entrepris par les habitants de Domdidier pour amener Feau de la
Broye sur leurs champs.

253
1615, 21 juin
Pierre Dubey, agissant comme syndic de Domdidier, assiste de Jean Godel,
Jacques Fornerod, dit Rouge, Bernard Fornerod, dit Petit Claude, Claude,
Jacques, Pierre et Benoit Perrotet, Jacques Fornerod, dit Forel, Benoit et
Pierre Cormenbceufz, Benoit Fornerod, notaire soussigne, tous reünis en
assemblee communale, accordent ä Jacques Faguex, bourgeois de Fribourg,
le droit de mettre ä clos un mas, tant terre que pre, acquis des Bonjour et de

Jean-Jacques de Dompierre, d'Avenches, sis au territoire de Domdidier
au lieu dit «Es longues aygues dessous» ä cöte du ruisseau de la «Longue
Aygue», entre les seigneuries d'Avenches et de Domdidier au nord, ä cöte
du pre de Claude Fornerod d'Avenches et des nobles de Montet, de la terre
de noble Benoite de Montet, femme de Bernard Fornerod, dit Rouge, et de
la terre du prenomme Jacob Faguex au sud, et de la terre qui a appartenu aux
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Burnet d'Avenches ä Fest. Cette concession accordee surtout pour Famelio-
ration de cette terre, qui est souvent improductive ä cause des nombreuses
inondations, est faite pour le prix de 100 florins d'entrage. Temoins: Pierre
Galley, bourgeois de Fribourg, et Michel Gobet de Cerniat, tous deux ä
Domdidier.

Notarie Benoit Fornerod.
Portait le sceau de Fribourg.

254
1615, 14 juület
Par devant Pierre Dubey, syndic, et les autres prudhommes de Domdidier,
teunis en assemblee communale, comparait Girard Chardonnens, faisant
partie de la dite assemblee, et membre de la compagnie des mousquetaires
et arquebusiers, dudit lieu, accompagn6 de plusieurs membres de cette
compagnie. Ledit Chardonnens expose, que par ordre de LL. E. de Fribourg,
les membres de cette compagnie doivent toujours etre prets au service de la

patrie et surtout etre bien munis d'armes ä feu, ce qui est tres onereux;
c'est pourquoi il supplie la commune, au nom de tous, de leur venir en aide.
Celle-ci decide d'abandonner en leur faveur te 1/3 des revenus du päturage de

et Molheyres, qu'elle partage, ä part egale, avec les communes de Dompierre
de Russy. Temoius: Christophe Tissot et Michel Gobet, tous deux ä Domdidier.

Notarie Ben. Fornerod.

255a

1617, 30 decembre - 1618, 17 fevrier

Elisabeth, veuve de Noble Pierre de Montet, en son vivant bourgeois de

Fribourg, agissant tant en son nom propre que comme tutrice de ses enfants,
du consentement de Vertueuse Dame Anna Techtermann, abbesse de la

Maigrauge, representant sa fille Barbly de Montet, religieuse en ladite maison,
et egalement du consentement de sa fille Marguerite, epouse de Jacob

Meyster, notaire et bourgeois de Fribourg, vend ä Noble Seigneur Jacob

Fegilly, colonel et conseiller de Fribourg: 1° une maison qui lui appartient en

co-propriete avec Jacob Faguet et Madeleine de Montet, sa femme, audit
Domdidier; 2° les droits qu'elle peut avoir sur la Chapelle, Eglise et k la

sepulture dudit lieu; 3° le curtil sis devant la dite maison; 4° un «chesal» avec

un petit morcel de pre contigü, borne au sud par le chesal de noble Benoite
de Montet, la terre des hoirs de Pierre Perroctet au nord, et le chemin ä Fest.

5° la moitte d'un morcel de clos appete «Praz Chattoz», dont Fautre moitie'

appartient ä Benoite de Montet; 5 ° un morcel de pre au lieu dit« Au Saniaux»;
7° la moitie d'un morcel de pre au lieu dit «Entre les deux Broyes», dont
Fautre moitie appartient ä Madeleine de Montet; 8° trois poses de terre sises

«En longe Pierra»; 9° deux bonnes poses de terre en F«Incassa alias» en haut
de Chomon; 10° «Es Vuarines» une pose de terre; 11° encore une autre pose
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au dit lieu; 12° encore une autre pose, au lieu dit «En la Grand Sey»; 13° Au
meme endroit, 3 grandes poses; 14° % de pose au «Poirier Pendant»;
15° 14 pose en «LaGachetta»; 16° une pose au champ «Anese»; 17° une pose au
«Noyer» ;18° une pose «Es Longs Champs»; 19° lapart d'unmorcel de bois au
lieu dit«En Chanex»; 20° la part aux biens communaux. Le tout pour le prix
de 1050 ecus (1 ecu 20 batz) et ä chacune des 2 filles 10 ecus pour leur vin
et y2 sac de ble messel ä la venderesse. Presents: Nicolas Uldriard, favre, et
Guillaume Schürer, portier ä la Porte de Romont, tous deux bourgeois de
Fribourg.

1618, 17 fevrier. Ratification par le Conseil de Fribourg.

255b
1618, 1er janvier
Pierre et Nicolas, ffeus Benoit Fornerod de Domdidier, demeurant ä
Dompierre, reconnaissent tenir ä cens annuel de LL. EE. de Fribourg des bois
reconnus par Pierre Uldriat, leurs grand-pere, et passes en leurs mains par
droit de succession maternelle, soit 2 poses de bois sises au territoire de
Grandsivaz, pour le prix annuel de 2 batz et le 1/3 de 2 poses, sises au meme
endroit, en indivision avec Petermann et Jacques Fornerod, pour le prix
annuel de 2 sols et 5 deniers.

Copie faite le 17 f6vrier 1699.

255c
1618, 31 janvier
Jean, ffeu Jean Godel, agissant comme syndic de Domdidier, reconnait devoir
ä Claude Monnyer, notaire de Dompierre, la somme de 32 ecus pour un paye-
ment qu'il a effectue pour la commune ä Jacques, ffeu Hansman Rollinet
d'Eissy. Temoins: Jean Vulliemin, mestral de Dompierre, et Pierre Cormenbouffz,

mestral de Domdidier.

Signe Benoit Fornerod.

256
1619, 8 octobre

Accord passe entre Frangois Perret de Serrieres, gouverneur dudit lieu,
assiste de Meyre Perret, d'une part, et Pierre Barbey, Jacques Fornerod et
Pierre Monnier, representant Domdidier, Dompierre et Russy, d'autre part.
La commune de Serrieres s'engage ä prendre pendant 7 semaines, ä

partir du prochain dimanche, les porcs des dites communes ä engraisser,
ä raison de 15 batz par porc.

Notarie Ben. Fornerod.
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257
1619, 27 octobre

Jacques Fornerod, dit Forel, agissant comme syndic de Domdidier, accense
(loue) ä Jacob Hanssoz, en tant qu'epoux de Madeleine, ffeue Wilhelm Roge,
de Coppet, un morcel de planche ä reduire en curtil, sis aupres de la maison
de la dite Madeleine, pour le prix annuel de 6 gros. Temoins: Christophe et
Bernard Tissot, pere et fils, demeurant audit Domdidier.

Notarie Fornerod.

258a
1619, 30 decembre

Claude Gindrouz, gouverneur de Dompierre, concede ä Nicolas Fornerod
originaire de Domdidier mais demeurant ä Dompierre, le droit de communage
dudit Dompierre, ayant epouse la fille de feu Pierre Martigny et ayant
herite de sa mere des biens sur territoire de Dompierre. Temoins: Jean Mottat
et Pierre Pochon. Folio 20, du 3e registre de feu Nicolas Monnier, notaire.
Suit la copie d'une attestation de Pierre Pochon et de Pierre Verdon, de 1699,

au sujet de cette reception des Fornerod ä Dompierre.

Signe Nie. Monney. notaire.

258b
1620, 20 juillet
Jugement souverain dans un differend entre les communes de Domdidier,
d'une part, Dompierre et Russy, d'autre part. La commune de Domdidier
reclame Faide des communes de Dompierre et Russy pour divers travaux
d'amelioration qu'elle a entrepris dans le pre appele «En Vomerel» notam-
ment pour la construetion d'une fosse. Elle se base sur le fait qu'ä d'autres
occasions les dites communes Font aidee ä travailler sur ce pre, sur lequel
elles jouissent en commun du droit de päturage. L'affaire etant venue par
devant LL. EE., celles-ci ont nomme une commission composee des Sgrs
Peter Zimmermann, boursier, Pancratz Pittung, du chätelain de Montagny
etc., chargee d'etudier le differend. Apres un long examen des faits, ladite,
commission deeide: 1° que, ces travaux etant d'un plus grand profit pour
ceux de Domdidier que pour ceux de Dompierre et Russy, qui ne possedent
«En Vomerel» que le droit de päturage, la commune de Domdidier doit les

executer ä ses propres frais ou les faire executer par les proprietaires de

terrains en ladite prairie de Vomerel; 2° que les communes de Dompierre
et Russy supporteront tout de meme le 1/3 des frais de ces travaux, soit leur

part pour ce qui a dejä ete fait jusqu'au present jugement; 3° en ce qui touche
le differend du pre Sandoz, les parties doivent s'en tenir ä la sentence qui a

ete prononcee ä ce sujet; 4° les frais sont mis pour les 2/3 ä la charge de

Domdidier et pour 1/3 k la Charge de Dompierre et Russy.

Signe P. a Montenach.
Frang. Pap.
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259
1621

Detail du revenu du pre de «Lespine». 2 copies. Produit de la vente du foin,
etc., et en rcgard, depenses faites pour Fentretien de ce pre. Item pour
Fan 1622.

Frang. Pap. Cahier 6 feuillets.

260
1622, 14 juin
Egalement compte detaille pour le päturage de Lespine.
Cahier Pap. 8 feuillets Frang.

261
1623, 17 janvier
Compte du päturage de Lespine, presente par Jacques Fornerod.

Frang. Pap.

262
1623

1614, 2 mars. Bernard Fornerod, dit Petit Claude, confesse devoir comme
syndic de Domdidier ä Jacob Faguet dudit lieu, la somme de 63 ffl. d'apres
le compte fait entre eux et payable ä la premiere requisition des creanciers.
Temoins: Dom Girard Rossier, eure de Domdidier, et Jean Godel.

1623, 15 janvier. Ladite commune doit en outre ä Jacob Faguex une somme
de 20 florins pour cens andere depuis le 15 novembre 1619.

Le 27 octobre 1625, il est encore du audit Faguet, la somme de 250 florins
et 10 sols. Temoins: Jacques Fornerod, Pierre Fornerod, ancien gouverneur
Pierre, Godel, notaire, Christ, Tissot et le mestral Cormenbceuf.

Frang. Pap.

263
1624, 16 avril
Jacques Fornerod, dit Rouge, jure de la justice de Montagny et syndic de

Domdidier, Jean Godel, jure, Jacques Fornerod, dit Forel, Benoit et Pierre
Cormenbceuf, Benoit Godel, Pierre Perrottet, Bernard Fornerod, dit Nicollet,
Girard Chardonnens, Pierre Godel et Petermann Fornerod, dit Rouge,
agissant au nom de tous les communiers (bourgeois) de Domdidier ordonnent
la mise ä clos, en faveur de Jacob Faguet, bourgeois de Fribourg, habitant
k Domdidier, d'un morcel de pre de la contenance d'environ une seythure,
sis «au Saniaux», que ledit Faguet a acquis de Claude Fornerod d'Avenches
et qui est borne par le clos dudit Faguet au nord, la terre de Jean Guisan
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au sud, le pre des Fegelly ä Fest, et les Vuattes d'Avenches ä l'ouest. Cette
mise ä clos est accordee pour le prix de 50 florins, plus 1 char de foin et
10 florins pour le vin bu. Temoins: Jacob et Pierre Gobet, de Cerniat. Cette
cession a ete renouvelee le 24 juin 1627 par Pierre Perrottet, syndic (ff.
Monnyer, notaire). Temoins: Hans Steinmark, bourgeois de Fribourg, et Claude

Falcquet de Romont.

Notarie Pierre Godel et C. Monnyer.
Portait le sceau de Fribourg
Frang. Parch.

264
1624, 14 juillet
Arrangement pris par la commune de Domdidier, representee par Jacques
Fornerod, dit Rouge, gouverneur, et Benoit Godel, avec les hoirs de feu
le Colonel Fegelly. La commune doit ä Fhoirie, une somme globale de 2062 Ib.

plus 836 Ib. de cens arrieres, de laquelle il faut deduire une somme de 400 ffi.,
soit 320 Ib. de Fribourg, pour la mise ä clos du pre Mayor, et 64 Ib. de cens

pour 4 ans, soit 384 Ib. Si Fon ne compte pas les 2 obligations de 1902 Ib.
et 160 Ib., la commune reste debitricc d'une somme de 452 Ib. Temoins:
Christon Gay damour et Claude Rossier notaire.

Frang. Pap.

265
1624, 1er decembre

Pierre Fornerod, dit Nicollet, syndic de Domdidier, regoit Marie, ffeue

Benoit Fornerod, en son vivant prudhomme de Domdidier, femme de Jean
Monnier, de St. Martin de Vaud, demeurant actuellement ä Domdidier,
au «communage» dudit Domdidier, du fait qu'elle tient la maison de feu

son pere et reste seule ä former le tronc de la famille, sa sceur Marguerite
ayant quitte la commune. Ladite Fornerod s'engage ä payer la somme de

100 florins (ä 25 batz piece) d'entrage. Temoins: Hans Magnin, bourgeois
de Fribourg, Gaspard Vigne et Jean Monnes, maitre-tisserand audit lieu.

Notarie Pierre Godel.
Frang. Parch.

266
1625, 23 aoüt

Jean Fegely, gentilhomme, capitaine et membre du grand Comseil de la Ville
de Fribourg, cede ä Jean Fornerod et ä ses enfants, ä Domdidier, la somme

de 200 florins, ä lui due par la commune de Domdidier.

Signe Rossier.
Frang. Pap.
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267
1625, 28 Octobre

Lettre de fondation de l'Ecole de Domdidier.

Jean Fegueli, gentilhomme et membre du Grand Conseil de la ville de
Fribourg, capitaine d'une compagnie de 200 hommes pour le Service du roi
de France, desirant contribuer ä realiser la decision prise par Fassemblee
de commune, fonde Fetat de maitre d'ecole audit Domdidier; ä cette inten-
tion, il constitue une pension annuelle, equivalant aux interets que lui doit
la commune de Domdidier, d'une somme de 2000 florins (voir N° 244).
Le cens (interet) de ladite somme pour l'annee 1625 servira pour la premiere
fois ä l'entretien du maitre d'ecole, aux conditions suivantes: 1° Ledit Jean
de Fegueli reserve pour lui et pour ses descendants le droit de patronage
et de collation dudit etat d'instituteur; il pourra, ä son gre, nommer ou
deplacer un maitre d'ecole, sans que la commune ait le droit de s'en meler;
2° L'instituteur nomm6 sera tenu de recevoir tous les enfants de Domdidier
dans son ecole, de leur apprendre ä aimer, craindre et servir Dieu, de meme
ä bien et proprement lire et e+rire, et surtout de leur apprendre le cate-
chisme, non seulement par cceur, mais en le leur expliquant bien. II devra
leur apprendre egalement ä servir le pretre ä Fautel, ä bien entendre la messe,
dont il leur expliquera les ceremonies, et en general ä pratiquer toutes les

vertus et bonnes meeurs qui conviennent ä la jeunesse; 3° L'instituteur sera
tenu de servir aux Offices divins et nettoyer F6glise, toutes les fois qu'il
sera necessaire. II ne devra jamais demander, ni accepter aucun bois ou
argent des eleves, mais se contenter de la rente fixöe plus haut et de ce que
la commune lui alloue, ä savoir: a) le produit de la quete de Feau benite;
b) le logement dans la maison de commune, derriere la forge; c) le bois necessaire

et d) un muid de ble vers la St. Martin; 4° Le maitre d'ecole ne pourra
exercer aucun autre rrtetier qui serait prejudiciable ä ses fonetions; 5° Ledit
Jean de Fegely se teserve pour lui et ses successeurs le droit d'annuler cette
fondation, si les habitants de Domdidier n'envoyent plus leurs enfants ä
l'ecole ou s'ils manquent d'une maniere quelconque ä la dite Convention.
Pierre Fornerod, dit Nicollet, Jacques Chardonnens, gouverneur de la
commune et de l'Eglise, et Jean Godel approuvent les dites lettres de fondation
et promettent d'en executer toutes les clauses. Temoins: Jost Pithon, bourgeois

de Fribourg, et Jacob Gobet, demeurant ä Domdidier.

Copie, faite le 4 novembre 1732, par Antoine Bernard, notaire.
Frang. Cahier Pap. 4 feuillets.

268
1627, 18 decembre

Pierre Cormenbceuf, gouverneur de Domdidier, Jacques Fornerod dit Rouge,
Pierre Perrottet, jure en la justice de Montagny, Jacob Faguet, Girard
Chardonnens, Jacques Chardonnens, Pierre Cormenbceuf, mestral, Pierre
Chardonnens, tous agissant au nom de la commune de Domdidier, aecordent
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ä Pierre Fornerod dit Nycollet, du dit lieu, la mise ä clos d'un mas de terre,
tant pre que champ, d'environ 3 poses, sis audit Domdidier, au lieu dit
«En Vaumerz» borne par les biens des Feguelly et de Jacob Faguet au nord,
est et sud, et par la Broye ä l'ouest. Cette cession est faite en echange:
1° d'un petit morcel de terre de 30 pieds; 2° de 10 ecus petits 8 florins et
1 batz) pour le vin en faisant cette vente. Temoins: Claude Debossens, bourgeois

et conseiller d'Avenches, et Jean Vincenz, demeurant audit Avenches.

Notarie Pierre Godel.
Frang. Parch.

269
1627, 18 decembre

La commune de Domdidier (les memes qu'au N° 268) accorde ä Jacob
Faguet, bourgeois de Fribourg, habitant au dit Domdidier, la mise ä clos

d'un bon morcel de terre arable sis au territoire de Domdidier au lieu dit
«Es Longues Eygues dessous» pour le prix de 20 ecus.

Notarie Pierre Godel. Copie.
Frang. Pap.

270
1627, 23 novembre

La seance, dans laquelle seront examinees les difficultes entre Domdidier
et Oleyres, est fixee au 30 novembre. Le lendemain, avant de prononcer la

sentence, les deputes iront visiter les lieux.

Signe J. Brunisholz (Jean-Daniel de Montenach).
Frang. Pap.

271
1628, 27 octobre

Appel de Christophe de Dompierre, habitant Avenches, aux Souverains

Seigneurs de Fribourg dans un litige qu'il a avec Christophe Tissot de
Domdidier au sujet d'un pre sis entre les seigneuries de Montagny et d'Avenches.
Cet acte n'est que la suite d'un conflit dont l'origine n'est pas clairement
expliquee dans cet acte.

Copie.
Frang. Pap.

272
1629, 12 juin
Bernard Fornerod, agissant comme syndic de Domdidier, reconnait devoir
ä Jacob Faguet, dudit lieu, 10 pistoles d'Espagnc en or pretees ä la
commune par le dit Faguet. Temoins: Jacques Fornerod, jure dudit lieu. Acquitte
successivement en 1631, 1632, 1633, 1634, 35 et 39.

Signe Tissot.
Frang. Pap.
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273
1630, 25 juin
Lettre d'un conseiller de Fribourg (peut-etre Python?) se rapportant ä un
differend entre Dompierre et Domdidier, qui avait eu lieu quelques annees
auparavant. Ledit conseiller avait ete depute sur le lieu litigieux pour y faire
une vision locale et avait, comme les autres deputes, fait son rapport au
Conseil de Fribourg. Avant de pouvoir communiquer ledit rapport, ainsi
qu'on le lui a demande, il doit le rechercher dans ses papiers.

Frang. Pap.

274
1631, 13 octobre

Par devant Claude Rolliet, notaire de Dompierre, lieutenant de Montagny,
est comparu noble Chevalier Jean Lentzburger, bailli audit Montagny,
contre Pierre Godel, dit des Degrez, et Jean Godel, dit le Mignon, tous deux
de Domdidier. Le bailli expose que les 2 accuses, malgre le decret promulgue
par lui, faisant defense de faire paitre le betail sur les prairies et autres terres,
avant que le premier foin n'ait ete fauche, ont mene paitre leurs chevaux
en la prairie de «Vomerel», territoire de Domdidier, avant la premiere recolte;
le bailli reclame pour les deux Godel, une amende de 10 florins par chesal.
Les 2 Godel sont assistes par Jacques Chaedonnens et Benoit Godel, tous deux
gouverneurs de Domdidie. Les accuses citent comme temoins Pierre Musi
de Dompierre, Jean Mottat, Pierre Bollot et Jacques Poschon dudit lieu,
et Jean de Cossenex de Ponthaux. La sentence prononcee par le Jury (et
qui manque dans l'acte qui nous reste, la feuille est arrachee) est aeeeptee
par les Godel, mais refusee par le bailli qui en appelle aux souverains Seigneurs
de Fribourg.
Notarie Fr. Morat.
Frang. Cahier Pap. 4 feuillets.

275
1635, 9 fevrier
Pierre Fornerod, en tant que syndic de Domdidier, reconnait devoir ä

Jacob Faguet dudit lieu la somme de 2 ecus et 2 batz qu'il a avancee pour
rembourser Jacques Fornerod, jure. Temoins: Pierre Perrottet, banneret,
Benoit Godel et Hans Müller.
Signe Tissot, notaire.
Frang. Pap.

276
1637, 1« decembre

La femme de Jean Fornerod de Domdidier ordonne par testament que son

corps soit enterte au eimetiere de Domdidier et quo son mari donne ä sa
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mort 10 ecus ä l'Eglise dudit lieu pour y faire un crucifix. Temoins: Jacques
Bury, forgeron, et Benoit Mottat. (Une note indique que le crucifix a ete
fait le 20 aoüt 1673.) Le nom de la testatrice manque.
Notarie Pierre Bergier.
Frang. Parch.

277
1638, 13 mars

Nicolas Chardonnin, agissant comme gouverneur de Domdidier, Benoit
Cormenbceuf, Pierre Fornerod dit Nicolet, Bernard Fornerod alias Nicolet,
Jacques Godel, Pierre Godel, Pierre Fornerod dit Petit Claude, Jean Fornerod,
Pierre, fils de Bernard Fornerod, Jean Bron et les autres bourgeois de
Domdidier accordent ä Jean Fornerod dudit lieu la mise ä clos d'une seyture de

pre moyennant la somme de 12 ecus. Temoins: Jean Abriel Fante, meunier ä

Coppet, et Frangois Rod. Borechet, demeurant ä Domdidier.

Notarte Pierre Godel.
Frang. Parch.

278
1644, 7 juillet
Evaluation de la maison oü se trouvait la forge de Domdidier. A la demande
de noble Sgr Petermann Fegelly, Frantz Guidort et Pierre Pidaux, magons,
Moise, Robert et Samson Din, charpentiers, se sont rendus ä Domdidier et
ont examine la forge, chaeun pour la partie qu'il connaissait te mieux. Ils
en ont evalue la magonnerie ä 750 florins et la charpente, y compris les

tuiles, ä 260 florins. Les ouvriers ont fait leur deposition devant notaire;
les magons en presence de Claude Villiet de Belfaux et de Clement Mouet de

la Ciergne-Munot en Bourgogne, et les charpentiers en presence d'Antoine
Gumiz, bourgeois de Fribourg, Ludwig Guez et Claude Grosset de Belfaux.
La forge appartenait ä la commune.

Frang. Pap.

279
1644, 7 juillet
Ordonnance du Conseil de Fribourg au sujet de la chasse. Ayant observe que
tous ses mandements ä ce sujet sont restes lettre morte et que tout le monde
ä present veut se meler de la chasse, sans souci du temps ni de la saison,
le Conseil edicte de nouvelles ordonnances: 1° II est interdit de pratiquer la

chasse aux oiseaux de Päques jusqu'ä la St. Jacques, sous peine d'une amende
de 10 florins. Sont exceptes les etourneaux et autres oiseaux nuisiblcs ä la

eulture, qu'on peut detruire en tout temps; 2° II est interdit de poser des

lacets avant la St. Michel et de les laisser apres la Toussaint; 3° II est abso-

lument interdit ä nos sujets de s'adonner ä la chasse aux cailles et aux

perdrix, privitege reserve ä ceux qui fönt partie du Regiment de noblesse et
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aux enfants de bonne maison ou dans les baillages, ä ceux qui y seront
autorises par le bailli. Toute contravention ä cet article sera passible d'une
amende de 30 bb. et de la confiscation des filets; 4° Tous les aubergistes ou
höteliers auxquels on offrira du gibier interdit sont tenus de denoncer les

delinquants ä Favoyer ou au bailli, sous peine de 5 florins d'amende; 5° II est
interdit de chasser le dimanche, jour que tous les catholiques doivent sancti-
fier; amende 10 Ib.; 6° Au sujet de la peche, defense d'employer des filets
(seulement hamegons). Defense de prendre des ecrevisses pendant la nuit avec
des flambeaux ou une paille allumee. Defense de detourner le cours ordinaire
des rivteres ou ruisseaux. Defense aux etrangers de pecher sous peine de
10 Ib. d'amende; 7° Defense de tirer sur des pigeons avec des arquebuses.

Copie pour la commune de Domdidier.
Frang. Pap.

280

1646, 13 juin

L'avoyer et conseil de Fribourg, ä leurs sujets de la baronnie de Montagny:
1° les sujets de Montagny s'etant plaints que le bailli estimait ä un trop haut
prix les chapons (500) qu'ils doivent lui livrer annuellement, le Conseil de

Fribourg fixe le prix d'un chapon ä 5 batz; 2° les sujets de Montagny payent
un cens annuel de 22 muids d'avoine pour certaines possessions qu'ils tien-
nent en admodiation de LL. EE. de Fribourg. La valeur de ces biens ayant
diminue par suite de circonstances speciales, les habitants du baillage de

Montagny demandent une reduction de leur cens. Le Conseil envoie sur les
lieux le boursier Henricher, banneret, le sgr Beat-Jacob de Montenach,
Jost Bidermann et le secretaire Montenach, pour se rendre compte du bien-
fonde de cette requete.

Copie faite ä Lechelles par J. Philliponat le 6 mai 1751.

Frang. Pap.

281

1646, 27 aoüt

Supplique de Pierre Fornerod, de Domdidier, ä LL. EE. de Fribourg: Pierre
Fornerod expose que les bourgeois de Domdidier lui ont retire tout droit de

participation aux biens communaux, sous le pretexte qu'il a assigne sa
maison ä sa belle fille, Louise, femme de son fils Nicolas Fornerod, mere de
6 petits enfants. Or, ledit Fornerod n'a nullement vendu ou altene sa maison;
il a simplement voulu Fassurer ä sa belle-fille. II supplie les Souverains Sei-

gneurs de Fribourg de lui venir en aide. Note du Secretaire de Fribourg.
La commune de Domdidier demande 8 jours pour donner sa reponse ä ce

sujet, apres quoi eile devra attendre la sentence du Conseil.

Frang. Pap.
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282
1646, 2 septembre

Pierre Fornerod, mestral de Domdidier, atteste, qu'en vertu de son office
et ä Finstance d'Anne, veuve de Jacob Godel, fille de Pierre Fornerod, dit
Poget, il a notifie au gouverneur de Domdidier la cessation du droit de collo-
cation que ladite commune avait sur la maison de Pierre Fornerod, provenant
de feu Barbelly, sa femme, mere de la dite Anne, cette derniere ayant des

droits sur cette maison.

Signe B. Gyndroz, notaire.
Frang. Pap.

283
1646, 3 septembre

Le Conseil de Fribourg ayant constate que la reintegration de Pierre Fornerod,
dit Poget, au communage de Domdidier, etait contraire aux Statuts de ladite
commune, n'a pas voulu obliger cette derniere ä Faccorder, mais il Fexhorte ä

continuer ä gratifier ledit Fornerod d'un char de foin par an, etant donne
sa grande pauvrete.

Signe du vice-secretaire de Fribourg.
Frang. Pap.

284
1646, 7 novembre

Le Ministre Fenet (ou Fevet) d'Avenches, ayant obtenu collocation sur les

biens de Nicolas Fornerod, Anne Godel, sa sceur, a proteste et declare etre
ainsi lesee dans ses droits et ne pas vouloir accepter l'accord par lequel on

veutse contenter de lui donner une somme de 300 florins pour sa part d'heri-
tage maternel. Le Conseil de Fribourg a donc decide de faire examiner tous
les actes et titres qui se rapportent ä cette affaire par deux de ses conseillers:
le Chevalier de Montenach et Fanden avoyer Reyff.
13 fevrier 1647. Apres plusieurs tractations, le Conseil de Fribourg oblige
ladite Anne Godel ä se contenter des 300 florins susdits.

Signe secretaire de Fribourg.
Frang. Pap.

285
1650, 9 novembre

A Finstance de Jean Fornerod, gouverneur de Domdidier, le bailli de Montagny

a ordonne ä Jean Sudan et Pierre Sansonnin, demeurant tous deux audit
Domdidier, de taxer une piece de terre sise au lieu dit «En la parteyre»,
leguee autrefois ä l'Eglise par feue Marie, fille de Benoit Fornerod, et 2 autres

pieces de terre, affectees plus tard ä ce legs, dont l'une sise au lieu dit «au

champ FAsnoz» et Fautre «au Rionsy». La faxe de la premiere terre a ete
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fixee ä 60 ecus bonne monnaie, la seeonde ä 60 ecus petite monnaie et la
troisieme ä 55 ecus petite monnaie. Temoins: Pierre Fornerod, mestral,
et Jacques Chardonnens de Domdidier

Notarie Tissot.
Fraug. Pap.

286
1651, 23 janvier
Jos. Pierre Du Mont, docteur en droit canon, prothonotaire apostolique,
vicaire general et official de FEveche de Lausanne, certifie qu'ayant ete averti
d'une donation faite ä l'Eglise de Domdidier par feue Marie Fornerod,
donation par laquelle le eure etait tenu ä la celebration de 30 messes annuellement,

il s'etait informe auptes du nouveau eure s'il satisfaisait ä cette
Obligation. Le eure lui ayant remontre que le revenu annuel de ce legs n'etant
que de 3 ecus bons, il ne pouvait pas, pour un si petit revenu, s'obliger ä

tant de messes, le susdit vicaire a reduit le nombre des messes ä celebrer
ä 15 par an, se reservant toutefois de Felever ä nouveau si le revenu du legs
etait augmente.

Signe Pierre Maretoud, secretaire.
Frang. Pap.

287
1651, 24 janvier
Proces entre les hoirs de Marie Fornerod et la commune de Domdidier. La dite
Marie Fornerod, ffeue Benoit, avait legue ä l'Eglise de Domdidier une pose
de terre ä condition que le eure celebrät 30 messes annuellement. Cette pose
de terre lui avait ete donnee par te Capitaine Jean Feguely lorsqu'il etait
entre dans Fordre des Jesuites. Dans son testament, Marie Fornerod stipula
que les Feguely auraient un droit de rachat sur cette pose. Le Capitaine
Antoine Feguely, ayant appris cette clause, fit estimer cette piece de terre,
et la racheta pour le prix de 60 ecus, qu'il ne versa pas aux heritiers, mais ä la
commune afin que cet argent soit place sur une autre terre äquivalente et que
le reveuu reste affecte ä sa sainte destination. Le gouverneur de la Commune
6tait alors Jean Fornerod dit Rouge; avec Fassentiment de tous les prudhom-
mes de la commune il plaga ces 60 ecus sur environ % de pose de terre au
champ «a FAno» et sur y2 pose au Rionsey, terre meilleure que la pose
leguee par M. Fornerod. Or, il arriva que le eure de Domdidier negligea de
dire les 30 messes prescrites; les heritiers de Marie Fornerod le firent alors
citer devant le Vicaire general qui trancha le differend (voir N° 286). Les
heritiers pas satisfaits penserent alors que la Commune pourrait etre mise
en demeure de faire cel6brer les 30 messes, puisque c'etait eile qui avait
regu les 60 ecus, et fit citer le gouverneur devant LL. EE. de Fribourg. La
Commune fit citer ä son tour le Capitaine Petermann Feguely, heritier de

son frere Antoine, devant la meme instance, disant que si la rente du legs
n'etait pas süffisante pour faire dire les 30 messes, c'etait plutöt ä lui d'y

12
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suppleer, qu'ä la Commune, mais le Capitaine Feguely prouva qu'il avait
paye cette pose le prix qu'on Favait taxee. Devant toutes ces raisons, les
heritiers finirent par prendre un arrangement ä Famiable, aux conditions
suivantes: 1° les hoirs de la dite Marie Fornerod ne reclameront plus rien
ä la commune, ni aux Feguely; 2° la commune de Domdidier restera caution
pour les 60 ecus vis-a-vis de l'Eglise et payera regulierement au eure la rente
des 2 pieces de terre qu'elles a achetees avec les 60 ecus. Temoins: Pierre
Berger, notaire et jure de Prez, Pierre Fornerod dit Rouge, Jacques Fornerod
et Pierre Curty de Coppet.

Signe Montveillard.
a) Frang. Cahier Pap. 4 feuillets 2 actes identifiques.
b) Frang. Cahier Pap. 6 feuillets.

288

1652, 4 juillet
Jean Pochon, ffeu Pierre et Catherine, ffeue Jacques Perrottet, sa femme,
confessent devoir ä noble seigneur Petermann Feguilly la somme de 250 ecus

provenant du rachat des pieces de terre ci-apres designees et sur lesquelles
le creancier sus-nomme avait un hypotheque pour la dite somme (par acte
du 2 juin 1610). Les dits Jean Pochon et Catherine Perroctet s'engagent ä

payer la somme de 250 ecus d'ici ä la St. Martin 1654, avec la juste cense
de 5 %: 1° une pose de terre «En la Croix» bornee par la «vi de Festra» ä

Fest, par la terre de Pierre Cormenbeuf ä l'ouest, et par celle de Marguerite,
ffeue Pierre Berset, au sud; 2° Une pose «en la grandefin», bornee par la terre
de Person femme de Pierre Sansonnens, ä Fest, par celle de Pierre Godel ä

l'ouest, et les «contours» au nord et au sud; 3° Une pose «aux Planches»,
bornee par la terre de Jean Fornerod, peager, ä Fest, par celle de Marguerite,
femme de Jacques Pochon, ä l'ouest, le sentier de Coppet au nord et la terre
des Feguely au sud; 4° Une y2 pose aux «Vaurines», bontee par la terre de

Marguerite, femme de Jacques Pochon, ä Fest, les «planches» des Godel au

nord, la terre de Marguerite, fille de Benoit Godel, au sud et la terre des hoirs
du lieutenant Perroctet ä l'ouest; 5° y2 pose en «Sumont», au lieu dit «en

l'Incasaz», borne« par les «contours» au nord, par la terre des Feguely ä l'ouest
et par celle de Person, femme de Pierre Sansonnens, au sud; 601/2 pose qu'ils
ont eue par voie d'echange dudit Capitaine Feguely en la Fin de «Sumont» sur
le «Marais», bornee par la terre de Jean Fornerod, dit Rouge, p6ager, au sud,

la terre du lieutenant Tissot au nord, et la terre des Feguely ä Fest. 7° Une

pose au haut des Jordils «en la Grande Fin» devers Dompierre, bornee par la

terre de Pierre Courmenbceuf ä Fest, par celle de Petermann Monnay de

Dompierre ä l'ouest et par le chemin au nord. Temoins: Jacques Chardonnens,
dit le President, Jean Sudan et Claude Fornerod, dit Wullterin.

Copie signee Benoit Godel notaire, (Original: Montveillard).
Frang. Pap.
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289
1653, 23 septembre

Reconnaissance de Jean Fornerod, ffeu Jacques, peager, de Jacques, fils de
Pierre, fils de Jacques Fornerod, de Marguerite, fille de Bernard, fils de Jean
Fornerod, de Domdidier, de Pierre, ffeu Benoit Fornerod, ä present ä
Dompierre, de Claude et Benoit Fornerod, ffeu Nicolas, de Domdidier, demeurant ä

Dompierre, pour une pose et le 1/3 d'une pose de foret, de Pierre Fornerod,
mestral de Domdidier, fils de Peterman Fornerod, fils de Pierre, pour la
moitie et un tiers de pose de bois, et de Jean Fornerod, son frere, pour Fautre
moitie et 1j3 de pose de bois. Les sus-nommes reconnaissent tenir et posseder:
1° Au territoire de Grandsivaz, au lieu dit «la Preveyraz» six poses de bois,
bornees par le bois de NN. SS. de Fribourg qui a appartenu autrefois ä
Henri Curty, ä Fest, le bois de la commune de Montagny au nord, et le bois
de la «Chanex» appartenant ä Pierre Joye, banneret de Mannens, au sud;
2° Les biens ayant appartenu en dernier lieu ä Claude Monney, dernier
commissaire pour Fanden fief de Montagny, soit au territoire de Grandsivaz,

une pose de bois. Temoins: Pierre Bosson. notaire et commissaire de
Riaz, et Jean Fornerod, magon, de Domdidier.

Signe Fornerod, notaire.
Frang. Pap.

290
1653, novembre

Lors de la delimitation faite par les Seigneurs de Berne et de Fribourg de
leurs seigneuries d'Avenches et de Domdidier, les 13, 14, 15, 17 et 18 novembre

1653, la clause suivante a ete expressement speeifiee dans F«Abschied»:
Sont expressement reserves toutes les dimes, cens, revenus, droits de päturage

et autres Privileges, tant des communes que des particuliers.

Signe Munat.
Frang. Pap.

291
1655, 26 juin
Jean Conrat, bourgeois, orfevre et «dorier» de la ville de Fribourg, certifie
que le calice que messire Jean Banneret, ancien eure de Domdidier, a com-
mande pour la paroisse de Domdidier, en echange de celui qu'il a fait fondre
sans autorisation, est de bon argent, et au poingon de la ville de Fribourg,
ainsi qu'il a ete reconnu en presence de Claude Monvilliard, notaire et de
Benoit Cortay, cordonnier, tous deux bourgeois de Fribourg. II a ete remis
en mains propres ä Bernard Fornerod, dit Nicolet, gouverneur de la paroisse
de Domdidier, qui a declare renoncer ä toutes les pretentions que la dite
paroisse pourrait avoir contre Messire Jean Banneret, ancien eure, retirer
toutes les paroles injurieuses prononc6es contre lui, et le remettre ainsi en
son ancien honneur sacerdotal.

Notarie de Posieux.
Frang. Pap.
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292
1656, 28 juin
Puisque les communes de Dompierre et Russy d'une part et Domdidier
d'autre part sont d'accord pour cette annee sur la date ä laquelle on devra
commencer ä faucher les pres qu'elles possedent en commun, le Conseil de

Fribourg n'a pas besoin d'intervenir pour le moment. Mais, apres la St. Bar-
thelemy prochaine, les 2 parties devront comparaitre par devant M. le Lieutenant

d'Avoyer Peter Reyff, M. le General Progin, M. Nicolas de Diesbach,
seigneur de Torny et Mr. le Burgermeister Simon Petermann Meyer, pour
prendre un arrangement definitif ä ce sujet et pour regier d'autres difficultes
pendantes.

Signe secretaire de Fribourg.
Frang. Pap.

293
1664, 8 fevrier

Le Conseil de Fribourg, sur preavis favorable de ses membres, M. de Billens,
avoyer, M. Jean-Pierre Odet et Tobie Gottraux, specialement deputes ä

Domdidier, ratifie le nouveau reglement de cette commune relatif aux biens

communaux: 1° II est interdit de legucr ou de vendre une portion quelconque
des biens communaux, qui ne doivent etre laisses qu'aux heritiers directs.
Toute vente de biens communaux est nulle et privera le vendeur de ses autres
droits. Les communiers (bourgeois) peuvent toutefois vendre les fleuries de

leurs communs, chaque annee, selon leur convenance, ä condition qu'ils les

offrent d'abord ä des bourgeois, qui devront toujours avoir la preference;
2° Les enfants qui se separent de leurs parents, ne peuvent pas jouir des biens

communaux du vivant de leurs parents, meme s'ils possedent ou bätissent
une maison dans la commune; 3° Apres le deces des parents, les enfants mäles

pourront jouir des biens communaux, pour autant qu'ils possedent une
maison dans la commune. Si les parents ne laissent que des filles, celle qui
herite la maison heritera aussi le droit de participation aux biens communaux,
sa vie durant, si eile epouse un bourgeois, et sans prejudice des droits de

son mari, ä condition qu'elle paye 5 ecus. Si eile epouse un etranger ä la

commune, eile sera entierement privee des biens communaux, moyennant le

payement par la commune d'une somme de 60 ecus. 4° Si un bourgeois meurt
sans laisser d'enfant ou d'heritier direct, sa part retourne ä la commune;
5° Tous les bourgeois qui ont droit aux biens communaux doivent posseder,
ä Domdidier, une maison en bon etat, oü ils peuvent loger. Si ce n'est pas le

cas, ä Carnaval, la participation leur sera retitee pour l'annee. Comme il
arrive souvent que des bourgeois louent leurs maisons ä des etrangers, au

grand detriment de la commune, il est desormais interdit de louer sa maison

sans Fautorisation ptealable de la commune. Les contrevenants ä cette
decision scront prives de leurs fleuries pour une annee; 6° Personne, s'il n'est

bourgeois, ne peut tenir trafic de vins ou autres denrees sans Fautorisation
de la commune; 7° Personne, s'il n'est bourgeois, n'a le droit de construire
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une forge sans autorisation, la forge actuelle appartenant ä la commune,
ce qui lui permet de toujours vciller ä n'avoir que de bons marechaux;
8° Les bourgeois ont seuls le droit de construire une tannerie, ä condition
que la commune les y autorise; en ce cas, la tannerie devra etre construite
hors du village, pour eviter les infections qu'elle pourrait provoquer sur le
betail; 9° Les bourgeois seuls ont le droit de mettre paitre leur betail sur
les päturages communs. En ce qui concerne la visite du «feu», qui se fait
vers la St. Martin, les defectuosites signalees devront etre reparees dans
Fespace d'un mois, sous peine d'etre prives de Fautorisation de faire du
feu. Quant aux trois visites des graines, la premiere se fera aux depens de
la commune, la 2e coütera 1 batz par pertuis, et la 3e 2 batz. En cas de deso-
bdssance, le gouverneur pourra prendre des gages jusqu'ä trois florins, dont
les 2/3 reviendront au bailli, le 1j3 k la commune; 10° Tous ceux qui ont du
betail, sont obliges de le mettre sous «la verge et conduite» du berger, sous
peine d'une amende de 1 gros par tete; 11° Personne ne doit mettre aueune
vache sur les päturages communs, depuis la St. Georges jusqu'ä la St. Jean,
ä Fexception de 3 jours pour Celles qui ont fait les veaux. Cette mesure est
prise pour pouvoir mieux entretenir les chevaux pour le labourage; 12° Quand
les päturages et les devins sont fermes, il est interdit k quiconque de les

rouvrir, sous peine d'une amende de 1 florin, dont la moitie reviendra au
bailli et Fautre moitie ä la commune; 13° Quiconque gätera Fherbe d'un
pte, soit en y allant avec son attelage, soit autrement, sera passible d'une
amende de 9 gros; 14° Aueune personne etrangere n'a le droit de mettre en
fermeture des pres ou champs au prejudice des päturages sans la permission
de la commune; 15° Comme beaueoup d'habitants viennent ä Domdidier
et y achetent des bätiments, grevant ainsi les biens communaux, il est desor-
mais etabli que chaque habitant, qui est regu pour une annee dans le «com-

munage», devra payer la soufferte ä raison de tant par bete qu'il possede;
16° Si un bourgeois manque ä une assemblee convoquee par le gouverneur
pour discuter des affaires de la commune, il est passible d'une amende de
9 gros; 17° Les bourgeois sont tenus d'executer ou de faire executer les

travaux d'interet general (refection des chemins etc.) que le gouverneur
ordonnera, sous peine d'une amende de 9 gros; 18° Pour empecher que les

päturages ne soient surcharges de petit betail et ne puissent ainsi suffire
au betail de labour, il est interdit aux bourgeois d'amener plus de 20 brebis
chaeun (deux batz d'amende pour chaque brebis en plus). L'acte porte encore
une ratification faite par le Couseil de Fribourg, le 16 avril 1723, pour tous
les articles, sauf Falinea de Fart. 3, concernant le payement de 60 ecus aux
filles qui se marient audehors. Cet article est radie.

294
1665, 28 fevrier
Un proces etant survenu entre Frangois et Jean Gachet, freres, et Jacques et
Pierre Troches, aussi freres, habitant respectivement ä Coppet et Granges-
Rothey, d'une part et la commune de Domdidier d'autre part, le Conseil
de Fribourg a designe le Boursier Odet, le Gen6ral Vonderwaidt, Monsieur
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Reyff et Monsieur Castellaz, tous conseillers, pour entendre les raisons des
deux parties. Lesdits Gachet et Trochet, plaignants, exposent leurs doleances
au sujet du reglement ptecedemment elabore par la commune de Domdidier
(N° 293). D'apres ce reglement, la «soufferte» qu'ils doivent payer, n'etant
pas bourgeois, est devenue si elevee qu'ils seront obliges d'aller vivre ailleurs.
Ils demandent qu'on veuille bien leur laisser payer le meme prix qu'aupara-
vant, et ceci d'autant plus que d'apres leurs lettres de reception ä la bour-
geoisie de Granges, Frangois Gachet et Jacques Trochet, devraient etre
liberes de la «soufferte». Nicolas Depont se presente comme gouverneur et au
nom de la commune de Domdidier. II fait remarquer que les plaignants n'ont
aueune raison pour faire Opposition ä un reglement approuve par LL. EE. de

Fribourg. D'autre part, les premieres annees de leur sejour ä Domdidier,
ils n'avaient pas de betail, tandis qu'actuellement ils en ont une grande
quantite, au grand ptejudice des päturages de la commune. II est donc naturel
qu'ils payent une soufferte plus eleveü. Les arbitres ont d6cide que le reglement

de commune de Domdidier devait etre respecte, mais que toutefois, par
gräce speciale, les habitants de Coppet et de Granges devaient etre liberes
du payement de la moitie de leur soufferte, pour le terme de 6 ans, vu leur
grande pauvrete, et ä condition que leur conduite ne donne lieu ä aueune
plainte. Chaque partie supportera ses frais. Les deux parties aeeeptent la
sentence.

Signe Reyff, Von der Weid et Odet.

295
1668, 24 novembre

Pierre Sansonnens, demeurant ä Domdidier, institue heritier Pierre Cormin-
beuf, le fils aine' de sa premiere femme, pour tous ses biens sauf ceux qui
suivent: 1° II tegue pour la reparation de Fautel du St. Rosaire en l'eglise
de Domdidier la somme de 5 ecus petits, pour le payement de laquelle son
heritier devra vendre le grain qui se trouve dans le grenier; 2° Son heritier
est tenu de faire dire, sa vie durant annuellement, une messe pour le repos
de son äme, si possible le jour anniversaire de sa mort; 3° II tegue aux pauvres
3 sacs de grain, desquels son heritier devra donner une coupe ä la veuve de

Jacques Godel pour les bons Services rendus, une coupe ä la veuve de Frangois

Bron, et te reste aux necessiteux. Temoins: Pierre Rosset, pretre, de

Dompierre, Claude Staner, et Barthelemy Publoz, tous deux demeurant k

Domdidier.

Notarie Chassot.

296
1672, 27 janvier
Ordonnance du Conseil de Fribourg: Les «Commis» de Domdidier exposent
au Petit Conseil que la commune d'Oleyres leur reclame le payement de

15 ecus, en vertu d'une sentence prononcee par le chätelain de Montagny,
que la commune de Domdidier n'avait aeeeptee qu'ä la condition d'obtenir
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satisfaction sur la question des frais dans Faffaire de la dime A la suite
de quoi, le Conseil de Fribourg casse le jugement de Montagny et autorise la
commune de Domdidier ä continuer son action.

Frang. Pap.

297a
1674, 3 avril
Pierre Chardonnens, gouverneur, agissant au nom de la commune de
Domdidier, reconnait devoir ä Noble Claude Rossier, bourgeois et membre du
Grand Conseil de Fribourg, la somme de 40 ecus bons, ä 25 batz piece.
Temoins : Jacob Schvöllert, bourgeois de Fribourg et Joseph Magnin de Villarsel,
paroisse d'Estavayer-le-Gibloux. Par note manuscrite du 23 fevrier 1708, le
Frere Philippe, receveur des Cordeliers, confesse avoir regu la somme susdite.

Signe Berset, notaire.
Frang. Pap.

297b
1676, 4 juin
La commune de Domdidier, reptesentee par Jacques Godel gouverneur,
Benoit Godel, Pierre Fornerod, Benoit Mottaz, Jacques Jordant, Nicolas
Dubay, Frangois et Pierre Rollinet, Pierre Gody, Pierre Curty, Jacques
et Pierre Chardonin, Jacques Rouge et Pierre Gady, regoit Jacques, fils
de Pierre Badoud, residant ä Granges-Rothey, au nombre des habitants
(perp6tuels) du dit Granges Rothey, moyennant la somme de 20 ecus
d'entrage et «1 verre de vin ä sa discretion». Jacques Badoud jouira donc des

memes droits que les autres habitants de sa condition. Temoins: le eure de
Domdidier et Pierre Morel.

Copie faite le 7 decembre 1739 par le notaire Godel.
Frang. Pap.

298
1677, 8 juin
Antonie Emery, femme de Jacques Fornerod de Domdidier, tegue Fusufruit
de ses biens, sa vie durant, ä son mari, Jacques Fornerod. Par clause speciale,
eile legue ä l'Eglise de Domdidier une somme de 6 ecus qui servira ä faire
dire chaque annee une messe pour eile. Temoins: Pierre Chardonnens et
Pierre Poschon, de Domdidier.

Copie faite par le not. Chassot, d'apres Foriginal notarie Benoit Godel.
Frang. Parch.

299
1682, 10 janvier
Madeleine Perroctet, veuve de Bernard Tissot, en son vivant notaire ä

Domdidier, a nomme par testament Marie et Claudia, representant leur
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mere, et Anne-Marie, Elise et Dorothee Tissot, ses filles, h6ritieres de tous
ses biens. Elle legue ä l'eglise de Domdidier la somme de 10 ecus ä la condition
suivante: si le maitre d'ecole de Domdidier est pretre, c'est lui qui en retirera
la rente en celebrant deux messes par an, pour le repos de son äme, mais si le

maitre d'ecole n'est pas pretre, la rente reviendra au eure ä la meme condition.
Temoins: Pierre Chardonnens de Domdidier et Claude Torse de Praroman,
demeurant ä Domdidier.

Notarie C. Collaud.
Frang. Parch.

300
1687, 29 septembre

Jean Pierre Godel, gouverneur et syndic, Jacques Fornerod, jure, Pierre
Cormenbeuf Faine, Frangois Pochon, Pierre Pochon le vieux, Pierre Char-
donnin, Jacques Jordan, Jacques Chardonnin Faine et Jacques Dubey
agissant au nom de la commune de Domdidier reconnaissent devoir ä Noble
Frangois Pierre Fegely et ä Madame Anne-Marie Fegely, sa sceur, la somme
de 1140 ecus bons, ä 25 batz piece, provenant: 1° de la cancellation d'une
Obligation de 200 ecus bons en faveur de Noble Dame de Premont, datee
du 10 fevrier 1685, signee Bertolet, et pour le prorata, 26 ecus 16 batz
2 gros; 2° de la somme de 393 ecus, remise pour payer M. Racez; 3° du payement

d'une Obligation ä Mademoiselle Quentz, en date du 14 avril 1670

(sign. Persoud), ascendant ä la somme de 151 ecus 9 batz 2 gros; 4° de la

promesse du payement aupres des sous-nommes: a) Pierre Rey pour la
somme de 100 ecus avec un cens echu; b) Jeanne de St. Bernard, veuve
du Sr. Petoud, 76 ecus 20 bz. plus 2 cens et prorata 8 ecus 24 bz; c) M. le

Banneret Brünshalt d'une Obligation de 40 ecus avec les interets depuis
le 7 mars 1684 7 ecus, et d'une seconde Obligation de 36 ecus plus les

interets depuis Carnaval 1684 5 ecus 10 bz.; d) M. le Banneret Techterman,

pour une Obligation de 24 ecus, en date du 2 decembre et pour 4 interets
ä 10 mois 5 ecus 20 bz.; 5° d'une remise de 45 bz. La Commune s'engage
ä payer la somme de 1140 ecus dans Fespace de 10 ans au taux de 5 %.

Les creanciers promettent de ne pas ennuyer la commune pour le rembour-
sement de la dette, ä condition qu'elle paye les interets. Le remboursement
s'effcctuera par versements annuel de 100 ecus. Si une annee la commune
n'arrive pas ä verser les 100 ecus fixes, eile en versera 200 l'annee suivante,
sans devoir Stre molestee. Passe le 29 sept. 1687, ä 9 h. du matin, au Chäteau
de Feguely, en presence de Frantz Schobaz de Marly, fermier dudit Noble
Frantz-Antoine Feguely, et de Jacques Badoux de Granges-Rothey.

1688, 4 juin. Pierre Cormenbeuf reconnait avoir regu du Sgr de Fegely les

sommes promises ä Fart. 4. Temoins: Pierre Appetel et Nicolas Dutoit.

Signe Fornerod.
Frang. Pap.
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301
1694, 8 mars

Par devant Joseph-Protase Feguely, bailli de Montagny, est comparu
Nicolas Fornerod de Domdidier, assiste de son frere et de sa femme, contre
le gouverneur de la commune de Domdidier, Jacques Perrottet. Nicolas
Fornerod expose ses plaintes: le 10 septembre 1673, la commune lui avait
accorde la mise ä clos de son champ de Milavi, moyennant le payement
annuel de 10 florins. Mais profitant de ce que, par suite du deces du notaire
Benoit Godel, il ne retrouvait plus l'acte de cette cession, la commune lui a
augmente presque chaque annee la redevance qu'il devait payer. Derniere-
ment l'acte s'est retrouve chez Antoine Chassot, notaire, beau-frere de Benoit
Godel. La commune ayant pu prouver que la mise ä clos n'avait ete accordee

que pour le terme d'une annee et que l'acte produit par Fornerod n'etait
qu'un papier volant provenant de la succession du notaire Godel, et non un
extrait de ses registres (la commune supposait que ledit Fornerod, grand
ami des proces, avait subrepticement introduit dans les papiers de feu le
notaire Godel un acte qui n'etait point authentique), le tribunal baillival
deboute le plaignant de ses conclusions. Nicolas Fornerod en appelle au
Conseil de Fribourg.
1695, 21 janvier. Le Conseil de Fribourg ratifie le jugement du tribunal
de Montagny.

Frang. Cah. Pap. 20 feuillets.

1694, 7 avril
Differend entre les communes de Domdidier d'une part, Dompierre et Russy
d'autre part. La commune de Domdidier ayant demande aux 2 autres
communes Fautorisation de fermer un pte «riere la Messellerie», au lieu dit
«Sottire», pour subvenir ä Fentretien de son betail, plusieurs particuliers
des communes de Dompierre et de Russy se sont opposes, en leur nom
personnel, ä cette demande. L'affaire a ete portee devant le Conseil de

Fribourg, qui a designe les nobles Frangois Fegely, ttesorier, Nicolas Vonder-
weidt et Joseph Maillardoz, pour Fexaminer. Ces derniers ont ecoute «avec
grande patience» Fexpose des deux parties, sans reussir ä les accomoder.
Ils ont ordonne finalement ce qui suit: 1° Ceux de Domdidier ont raison de

demander une compensation pour la cession qu'ils ont faite ä Dompierre et
Russy, de «Derrey Vernez». Ils pourront dotenavant fermer le pre litigieux
pour leur usage particulier; 2° Ceux de Domdidier seront par contre prives
du droit exclusif de päturage du «Derrey Vernez», mais y auront les memes
droits que ceux de Dompierre et Russy; 3° Pierre Pochon Fante, Claude
Monney et Pierre Monney de Dompierre et Gaspard Prila de Russy sont
tenus, en tant qu'opposants, de faire accepter la presente sentence par leurs
communes respectives; 4° Les frais seront partages par les parties.

Frang. Pap.

302
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303
1696, 10 janvier
Petition de la commune de Domdidier au Conseil de Fribourg. La commune
expose qu'elle se trouve dans une grande necessite de faire une coupe de bois.
Ne possedant aueune foret en propre, comme les autres communes, eile doit
cependant employer une grande quantite de bois pour la refection des

routes (il n'y a pas de commune qui ait plus de chemins ä entretenir que
Domdidier); ces routes sont en grande partie marecageuses, les grands
charriots d'Allemagne brisent continuellement les haies «vives ou mortes»,
les passants etrangers leur ont dejä fait tant de querelies que les protestations
ne servent ä rien. La commune demande donc Fautorisation de couper du
bois. Le Conseil lui aecorde Fautorisation demandee.

Copie.
Frang. Pap.

304
1697, 27 janvier
Liste des frais Supportes par la commune de Domdidier dans Faffaire contre
Nicolas Fornerod dudit lieu.

Frang. Pap

305
1698, 29 janvier
Le Conseil de Fribourg denie ä Nicolas Fornerod le droit de faire usage du
droit d'appel dans son differend avec la commune de Domdidier, ledit
Nicolas F. ayant laisse 6couler plus d'une annee avant de songer ä faire appel
(voir N°s 301 et 304).

Frang. Pap.

306
1699, 11 fevrier

La difficulte entre Benoit Fornerod d'une part, et la commune de Domdidier
d'autre part, du fait que la commune ne veut pas recevoir ledit Fornerod
dans sa bourgeoisie, est revoyee par le Conseil de Fribourg ä Fexamen d'une
commission speciale, composee du commissaire Paul Fiva et du bourgue-
mestre Fegueli.

Frang. Pap.

307

1699, 14 fevrier (en realite 1670)

Par devant le notaire Jugnin ont comparu Jean Fornerod, lieutenant,
Jacques Nicoliier, justicier, Pierre, ffeu Jacob Nicoliier, et Jacques Nicoliier,
cordonnier, tous parmi les plus anciens d'Oleyres, lesquels ont declare, ä la

demande de Jean Fornerod, dit Rouge, gouverneur de Domdidier, Pierre

Fornerod, notaire, et Jean Godel, mestral et peager, agissant au nom de la
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commune de Domdidier, tout ce qu'ils savaient sur Forigine de Benoit, ffeu
Claude Fornerod, qui demeure actuellement ä Dompierre et de son pere.
Ils declarent qu'ils ont connu le pere de Benoit Fornerod, habitant de Granges-
Rothey, et qu'ils lui ont toujours entendu dire qu'il etait de Dompierre et
non d'ailleurs. Quant audit Benoit, ils declarent Favoir vu demeurer une
annee ä Oleyres, et savoir qu'il declarait etre de Dompierre. Jacques Nicoliier,

cordonnier, a entendu dire pour son compte par la mere et la sceur dudit
Benoit, qu'ils avaient des parents ä Oleyres, mais ils ne savent rien de plus.

Notarie J. B. Jugnin.
Frang. Pap.

308
1699, 15 fevrier

La journee de la Commission qui doit examiner Faffaire Benoit Fornerod
est fixee au mardi 24 fevrier.

Signe Rudolph Fiva.
Frang. Pap.

309
1699, 24 fevrier

Nouvelle journee sur le meme sujet, fixee au samedi 28 f6vrier 1699.

Signe R. Fiva.
Frang. Pap.

310
1699, 26 fevrier

Pierre, eure de Domdidier, certifie que Pierre, ffeu Benoit Fornerod, est
decede le 16 mars 1689, apres avoir regu les sacrements de l'Eglise.

Frang. Pap.

311
1699, 27 fevrier

Par devant le notaire soussigne, ä Finstance de Jean Fornerod, dit Rouge,
gouverneur de Domdidier, present, est comparu Nicolas Michel de Coppet,
un des plus anciens paroissiens de Domdidier, qui certifie se Souvenir que
les aieux de Benoit Fornerod, ont dejä fait autrefois des recherches pour
devenir bourgeois de Domdidier. Temoins: Andre Chable de Romanens
et Desire Gindroz de Montagny.
Notarie J. Delange
Frang.

312
1699, 2 mars

Nouvelle journee dans Faffaire Benoit Fornerod, fixee au samedi 7 mars.

Signe' Rodolphe Fiva.
Frang. Pap.
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313
1699, 7 mars

Les commis de la commune de Domdidier sont cites le 10 courant par devant
le Conseil prive, ä Finstance de Benoit Fornerod. (Premier acte imprime,
par la Chancellerie de Fribourg.)

Frang. Pap.

314
1699, 9 mars

La seance fixee precedemment au 10 fevrier (voir N° 303) est renvoy6e
au 16 courant.

Signe Peter Quentz, officier.
Frang. Pap.

315
1699, 16 mars

Benoit Fornerod ayant produit de nouvelles preuves de son droit de bour-
geoisie de Domdidier, le Conseil de Fribourg a nomme une nouvelle
commission charg6e d'examiner les faits. Cette commission est composee du
Commissaire general Fiva, de Fanden maitre de munitions Malliardoz, du
bourguemestre Fegueli et de M. de Seedorf.

Frang. Pap.

316
1699, 24 mars

Liste des frais Supportes par Benoit Fornerod dans son proces avec la
commune de Domdidier.

Signe Gody, secretaire rural (copie).
Frang. Pap.

317

1699, 30 mars - 1700, 21 janvier
Proces Benoit Fornerod contre la commune de Domdidier (voir Nos 306-316):
A propos, de ce proces le eure depose que tous les registres baptismaux et

mortuaires de la paroisse sont perdus jusqu'ä ceux de l'annee 1653.

1699. Le jury reconnait que Benoit Fornerod a vraiment prouve que ses

ancetres etaient de Domdidier, mais par contre il n'a pu prouver qu'ils y
etaient bourgeois. II est donc deboute de sa demande. Ce jugement est aeeepte

par la commune de Domdidier; mais Benoit Fornerod en appelle au
jugement des Souverains Seigneurs.

Le 21 janvier 1700, les deux parties, ayant reconnu que leur litige les mene-
rait ä trop de depenses, se sont finalement arrangees ä Famiable. Benoit
Fornerod renonce definitivement ä ses pretentions ä la bourgeoisie de Dom-
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didier, moyennant la somme de 100 ecus plus 1 pistole et 1 ecu, qui lui a ete
payee, et 1 chene, qui sera demarque dans le bois de la commune. Temoins:
Jean-Jacques Buman, ancien banneret et Hans Roullet bourgeois de
Fribourg.
Notarie Guisolan.

318
1700, 21 janvier
Jacques Corminbceuf, gouverneur, et Jean-Pierre Godel, mestral, agissant
au nom de la commune de Domdidier, reconnaissent devoir ä noble Jacques
Fegelli en tant que recteur de la Confrerie de St. Jean FEvangeliste, la
somme de 500 ecus et 4 florins, provenant d'un pret fait ä la commune,
afin de payer la somme due ä Benoit Fornerod de Dompierre (voir N° 297).
Temoins: Jean-Jacques Buman, ancien banneret de Fribourg, et Hans
Roullet de Fribourg. L'acte porte encore le payement des cens jusqu'en 1724.
En 1707, Jacques Feguely rembourse ä ladite Confrerie de St. Jean la somme
de 500 ecus et legue ses pretentions contre la commune de Domdidier ä sa
fille Marie. Le 5 janvier 1731, la commune remet ä P. de Fivaz la somme de
132 ecus en remboursement partiel de sa dette.

Signe J. Bertholdus.
Cahier pap. 20 feuillets.

319
1701, 19 decembre

Nicolas Fornerod, ancien gouverneur, etant redevable ä la commune d'une
somme de 103 y2 ecus, Benoit Berset, gouverneur, et Jean-Pierre Godel, jure,
ontpris avec lui Farrangement suivant: La commune touchera en payement
les fleuries du debiteur, soit y2 poses «Es Gachettes», de la semee de 5 bichets
«en la Croix», d'une pose «au Seresy», de % de pose «en la Panteyre» et de
tous ses biens bourgeoisiaux.

Signe Guisolan, notaire.
Frang. Pap.

320

1702, 13 fevrier, 20 mars, 8 mai, 15 mai, 29 mai, 12 juin
Cause Barbille Fornerod, femme de Jacques Queiny, de Delley contre
Benoit Berset, gouverneur de Domdidier: Barbille Fornerod, fille unique de
feu Jacques, demande une somme de 60 ecus en compensation de sa privation
des biens communaux par suite de son mariage hors de la commune. La
commune repond: 1° qu'il est ridicule de ptetendre heriter d'un droit dont le
testataire ne jouissait pas, pour la bonne raison, que deux heures avant
sa mort, il avait vendu sa maison et qu'il faut posseder une maison, si Fon
veut jouir des biens communaux; 2° que Factrice ne peut prouver qu'elle
est fterittere de son pere; 3° que les biens communaux ne peuvent se leguer;
que si Factrice avait quitte Domdidier pour se marier seulement apres la
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mort de son pere, ses droits auraient ete plus soutenables, mais quand son

pere est mort, eile etait dejä consideree comme bourgeoise de Delley. La
sentence du tribunal manque; mais le 19 nov. 1703, Barbille Fornerod
reconnait avoir regu de Jean Cormenbceuf, gouverneur, la somme de
25 ecus et declare renoncer ä toutes pretentions aux biens bourgeoisiaux
de Domdidier.

321
1703, 4 mars

Le Conseil de Fribourg fait defense aux communes de cautionner des
particuliers.

Signe F. V. Gody, bailli de Montagny.
Frang. Cahier Pap. 24 feuillets.

322
1703, 29 janvier
Benoit Berset, ancien gouverneur, etant redevable ä la commune de
Domdidier de la somme de 105 ecus petits, la commune de D. est investie, en

payement, des fleuries dudit debiteur pour la ptesente annee.

Signe Guisolan, notaire.
Frang. Pap.

323
1704, 7 mai

Le mestral doit notifier ä Frangois Gody que la commune n'admet pas ses

pretentions aux biens bourgeoisiaux, faute de posseder une maison.

Signe Antoine Cherdonnin, gouverneur de D.
Frang. Pap.

324
1710, 24 janvier

Frangois-Pierre-Emmanuel Feguely, avoyer de Fribourg, autorise Jacques
Deloge et Benoit Deloge, son cousin, de Domdidier, ä notifier au gouverneur
dudit Domdidier, qu'il devra comparaitre mercredi prochain devant le

Conseil prive pour donner ses raisons au sujet de Fopposition qu'il a mise
k la comparaissance des 2 susdits instants.

Frang. Pap.

325
1710, 30 janvier

Supplique adressee par Jacques et Benoit Deloge, fils de Frangois, et d'Eli-
sabeth, nee Faquet, de Domdidier et bourgeois de Fribourg, au Conseil de

Fribourg: Jacques et Benoit Deloge reptesentent que demeurant audit
Domdidier, ils y sont traites comme des etrangers. Ils doivent payer annuel-



Archives communales de Domdidier 191

lement 10 florins par focage pour Fhabitation de leur maison, 25 batz par
cheval, 16 batz par tete de gros betail pour le droit de päturage, et 5 batz
par tete de petit betail, sans compter les corvees ordinaires. Or, il y a 2 ans
(1708) ils ont trouve un acte de 1635, signe P. Bergier, notaire, par lequel
Jacob Faguet, de Domdidier et bourgeois de Fribourg, avait cede ses droits
de bourgeoisie ä Frangois, leur grand-pere, et son beau-fils, au nom de sa
fille Elisabeth, femme de Frangois Deloge, et du consentement de ses deux
autres beaux fils, Gaspard Rey et Gody. Jacob Faguet avait egalement donne
ä sa fille une maison «te Poget» sise au dit Domdidier, afin qu'elle put jouir
de ses droits de bourgeoisie. Dans Fesperance de pouvoir en jouir, Frangois
Deloge, leur grand pere, avait vendu le bien qu'il possedait ä Morlon, dont
il etait originaire; mais sa belle-mere, Noble Madeleine de Montet, veuve
dudit Jacob Faguet, a eu la jouissance de cette maison, sa vie durant, et
eile n'est morte qu'en 1659, longtemps apres son beaufils. Apres sa mort, la
famille Deloge n'a pas su revendiquer ses droits. Les dits Jacques et Benoit
n'arrivant plus ä supporter toutes les charges qui leur sont imposees,
demandent ä LL. EE. de les libeter de la taille en vertu des droits ci-dessus
enonces. Le Conseil Prive fixe Faudience des deux parties au 1er jeudi
apres Carnaval.

Frang. Pap.

326
1710, 7 mars

Le Conseil Prive, ayant entendu les deux parties, renvoie leur affaire ä Fexa-
men d'une commission composee de Fancien bourguemaistre de Boccard,
seigneur de Grangettes, Vonderweidt, boursier, d'Alt, seigneur de Prevon-
davaux, et Reynold, de Gayet.

Frang. Pap.

327
1710, 12 mars

Jean Ducry, officier de Dompierre, confesse avoir notifie ä Benoit Deloge
ä Finstance de Jean Fornerod, gouverneur, que les bourgeois de Domdidier
n'acceptaient pas la sentence des Seigneurs.

Frang. Pap.

328
1710, 18 mars

Frangois-Pierre-Emmanuel Fegely, seigneur de Plasselb et avoyer, cite la
commune de Domdidier ä comparaitre le 26 mars, pour entendre le jugement
de leur differend avec les Deloge, par les membres de la commission nommee
ä cet effet.

Frang. Pap.
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329
1710, 8 avril

L'avoyer Fegely cite ä nouveau la commune de Domdidier ä comparaitre
le 11 avril pour entendre le rapport de la commission dans Faffaire Deloge.

Frang. Pap.

330
1710, 6 mai

Nouvelle comparaissance le mardi 13 crt, pour meme affaire.

Frang. Pap.

331

1710, 15 mai

Le Conseil prive intime ä la commune de Domdidier Fordre de respecter
la sentence du 8 mars (l'acte manque) par lequel les Deloge s'engagent ä

payer 200 ecus. Toutefois le montant de 200 ecus est porte ä 400.

1711, 29 avril. Nouvelle seance ä ce sujet.

Frang. Pap.

332
1712, 13 juin
La commune de Domdidier fait notifier ä la commune de Dompierre, que si

la Broye cause des degäts par le canal au lieu dit «Au Chanalet», eile ne paye-
rait pas sa part de frais, ayant fait avertir maintes fois et toujours inutilement
la commune de Dompierre d'avoir ä faire des reparations audit endroit.

Frang. Pap.

333
1712, 12 d6cembre

Inventaire des vases, linges et vetements sacres ainsi que des meubles de

la eure et de l'eglise de Domdidier, dress6 par G. Godel et remis au eure

Jean-Daniel Lombard. Fait le 12 decembre 1712 en presence de Jean Pierre
Godel, peager, Pierre Godel, justicier, Pierre Godel, fils du p6ager, gouverneur
de l'Eglise, Pierre Chardonnin, gouverneur du St. Rosaire et Frangois
Chardonnin, gouverneur de la commune de Domdidier.

Frang. Pap.

334
1714-1715

Comptes de Jean Levrat, en qualite de gouverneur de la commune de Chandon,

pour les annees 1714 et 1715.

Frang. Cahier Pap. 10 feuillets.
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335
1716, 7 janvier
Frangois Godel est cite devant le bailli de Montagny ä Finstance de Antoine
Besson, agissant comme gouverneur de la commune de Domdidier, pour
comparaitre dans le differend au sujet de Femplacement de la future eure.

Signe Pierre Gody, jure.
Frang. Pap.

336
1716, 9 janvier
Le mestral certifie avoir notifie ä Frangois Godel la sentence portee contre
lui par le bailli dans la seance ä laquelle il etait cite et ä laquelle il n'a pas
comparu (voir N° 335).

Sign6 Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

337
1716, 22 janvier
Frangois Godel est cite le 23 prochain par devant le Conseil Priv6 pour y
etre entendu dans son affaire avec la commune de Domdidier.

Signe Loully, officier.
Frang. Pap.

338
1716, 23 janvier
Le Conseil de Fribourg, ayant examine Faffaire Frangois Godel, la renvoie
ä Fexamen plus approfondi d'une commission composee de Fanden boursier
Fegeli, seigneur de Seedorf, et du senateur de Reynold, de Gayet. Le litige
porte sur un petit chemin qui est necessaire pour Fagrandissement de la
eure recemment incendiee, oü Fon veut egalement loger l'instituteur. Frangois

Godel ptetend que ce chemin lui appartient, tandis que la commune
ptetend qu'il appartient ä la eure. Le bailli de Montagny a prononce un
jugement en faveur de la commune. F. Godel en a appele ä LL. EE.

Frang. Pap.

339
1716, 3 fevrier

Notification ä Frangois Godel de la ratification par la commune de la
sentence des deux experts charges d'examiner son affaire (voir N° 338).

Signe Jacques Andte Cherdonnin.
Frang. Pap.

18
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340
1716, 18 octobre

Antoine Besson, en tant que gouverneur de Domdidier, reconnait devoir ä
Pierre Depont, bourgeois dudit lieu, la somme de 100 ecus petits pretes par
lui pour la refection de la eure, recemment incendiee, et dont Finteret court
depuis le 14 septembre de cette meme annee 1716. Temoins: Pierre Gachoud,
d'Avry-devant-Pont, et Pierre Berset, de Cormerod, tous deux ä Domdidier.

Signe Godel.
Frang. Pap.

341
171?

Memoire presente par Jean-Daniel Lombard, eure de Domdidier, ä FEveque
expliquant son Opposition ä certaine fondation de messes dans la chapelle
de Coppet, bätie en 1712: 1° Catherine Godel de Coppet a fait construire le

dite chapelle en 1712, du consentement de ffeu Mrg Jacques Duding. Elle
a assignö la somme n6cessaire sur un pre tax6 30 ecus petits, dont eile pre
tendait que le cens annuel ä payer apres sa mort, serait de 20 batz et qu'il
suffirait ä Fentretien de la chapelle. Mais ce pre ne peut pas produire ce cens,
etant dans une mauvaise Situation ä proximite de la Broye. 2° La dite
Cath. Godel a fonde 4 messes annuelles: les jours de la Ste Anne et de la
Ste Catherine, la veille de la Trinite et le mercredi des Rogations, pour les-

quelles eile a assigne y2 pose de champ taxee egalement 30 ecus petits et
dont le cens devra fournir au eure 24 batz, soit 6 batz par messe. Mais ce

champ lui aussi ne pourra pas produire ce cens dont il faut encore deduire
tous les frais d'entretien du champ. C'est pourquoi les parents de la fonda-
trice ne veulent pas s'en charger apres la mort de celle-ci et voudraient la
revendre ä la eure, mais le eure s'y oppose absolument; 3° Une difficulte est

survenue ensuite entre le cute et la fondatrice au sujet de la messe fondee

pour le jour de la Ste Anne. Au moment oü la chapelle a ete bätie, la Sainte
Anne n'etait pas encore chömee; eile ne Fest devenue que depuis 1716, or ce

jour-lä, le eure doit celebrer Foffice ä l'Eglise paroissiale. Pour faire plaisir
ä la fondatrice, il lui proposa de chanter Foffice ä d'autres occasions dans la

chapelle de Coppet et de celebrer la messe fondee, la veille ou le lendemain
de la Ste Anne. Pour regier toutes ces difficultes, le eure propose que la

fondatrice donne sufiisamment pour Fentretien de la chapelle; que le eure
soit «inspecteur» mais non gouverneur de la dite chapelle; que si FEveque
autorise le cute ä celebrer dans la chapelle Foffice du jour de la Ste Anne,
le cute pergoive au moins 10 batz; que si la Ste Anne tombe sur un dimanche,
la messe de fondation soit dite la veille ou le lendemain; pour cette messe-lä,

il se contenterait de 6 batz; que toutes les offrandes apportees sur Fautel ou

sur les credences de la dite chapelle reviennent au cute. Si l'on offre des

cierges, le eure pourra les employer quand il voudra, mais pour des messes k

dire dans cette chapelle; que Fargent du tronc (si on cn met un dans la chapelle)
serve aux teparations; que tout abus soit teprime, tant au sujet des enfants
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morts sans bapteme qu'on y presente, qu'au sujet des danses, scandales,
boissons et autres abus qui commencent ä se glisser le jour de la Ste Anne.

Frang. Pap.

342
1720, 19 mars
Titre de reception, ä la bourgeoisie de Domdidier, de Benoit Dellauge, ffeu
Jean, bourgeois de Fribourg, demeurant ä Domdidier, pour le prix de 180 ecus
et 1 verre de vin aux bourgeois.

Signe Godel, notaire.
Frang. Parch.

343
1720, 26 septembre
La commune de Domdidier a charge ledit mestral de proceder ä une saisie
partielle des biens de Jean Cachin et Claude Burnet de Granges Rothey,
pour proceder au payement de la tolerance due par les prenommes ä la
commune. Lesdits Cachin et Burnet se sont opposes ä cette «prise de gages»,
M. Chollet des Granges leur ayant atteste qu'ils n'avaient pas de tolerance ä

payer ä la commune de Domdidier.

Sign6 Jean Gody, mestral de Domdidier.
Frang. Pap.

344
1720, 29 octobre

La commune de Domdidier fait notifier ä M. Pierre Chollet de Granges
Rothey, membre du Grand Conseil de la ville et du canton de Fribourg,
qu'elle s'oppose ä la fermeture de la haie de son pre sis le long de la «fin de la
forge» derriere la forge.
Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

345
1720, 18 novembre
La commune de Domdidier fait citer M. Pierre Chollet, du Grand Conseil
de Fribourg, par devant le bailli de Montagny, le 19 courant, au sujet de

Fopposition qu'il a faite au payement de la soufferte par Jean Cachin et
Claude Burnet (voir N° 343).

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

346
1720

Extrait du registre de la tolerance, en ce qui concerne Jean Cachin et Claude
Burnet: Maitre Jean Cachin doit 3 ff. 3 bz., Claude Burnet doit 2 ff. 2 bz.,
plus 10 batz pour les frais.

Frang. Pap.
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347
1721, 20 avril

Quittance, pour une somme de 28 ecus, 14 batz et 1 sol, somme due pour les

cens de Fargent prete ä la commune de Domdidier par M. Jacques Fegely.

Signe Fegely.
Frang. Pap.

348
1721, 2 mai

Jean Gody, mestral, certifie etre alle ä Granges-Rothey ä Finstance de

Didier Fornerod et Jacques Rolinet, ancien et nouveau gouverneurs de

Domdidier, et du consentement du bailli de Montagny, demander ä Jean
Cachin et Claude Burnet argent ou gages pour le payement de la tolerance
des annees 1719 et 20, qu'ils doivent ä la commune de Domdidier. Ils s'y sont
opposes, se basant sur la defense qui leur en a ete faite par M. de Chollet.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

349
1721, 19 mai

La commune de Domdidier fait citer Jean Cachin et Claude Burnet ä compa-
raitre par devant le bailli de Montagny, le 20 courant, ä 1 h. de Fapres-midi.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

350
1721, 7 juin
La commune de Domdidier est autorisee ä citer M. Chollet, «umgelter» de

Fribourg, ä comparaitre samedi 10 juin par devant les conseillers de Billens,
Lanther et de Montenach, pour y etre entendu dans le differend qu'il a avec
la commune de Domdidier.

Signe Tobie Gindrou, Pierre Pauchard, mestral de Russy.
Frang. Pap.

351

1721, 25 aoüt, 1er septembre, 13 octobre - 1727, 21 fevrier - 1728, 24 mai

Differend Cachin-Burnet et commune de Domdidier, par devant le tribunal
baillival de Montagny: La commune reptesentee par Jacques Rollinet
d'Eissy expose que les accuses ont toujours paye la redevance jusqu'en 1718

inclusivement, ainsi qu'ils y sont obliges par les Statuts de la commune et

par un jugement rendu le 28 fevrier 1665, signe Reyff, Vond er Weidt et Odet

(voir N° 294). Les accuses sont assistes par Gaspard Butty, avocat et bourgeois

de Fribourg. M. de Chollet offre de se porter garant pour eux; la
commune refuse, mais le Jury la forgant ä accepter, eile en appelle de ce
jugement ä LL. EE.
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1727, 21 fevrier. La commune de Domdidier formule la meme demande
qu'en 1721, s'adressant cette fois ä M. de Chollet, garant de Cachin et Burnet
(Fait allusion ä la sentence de 1722).

1728, 15 avril (Seance), 24 mai, 14 juin, 30 aoüt. A cette derniere date Favocat
Butty, representant M. de Chollet, fait remarquer que la commune de Domdidier

est restee plus d'une annee sans donner signe de vie dans cette affaire,
soit du 21 fevrier 1727 au 15 avril 1728, et qu'ainsi la cause est perimee.
La commune prouve que ce n'est pas le cas; d'autre part le tribunal de
Montagny dedare que c'est le Sr de Chollet qui doit, en sa qualite de garant,
repondre vis-ä-vis de la commune. Le Sieur Butty, representant M. de Chollet
Proteste et en appelle ä LL. EE.

Frang. Cahier Pap. 24 feuillets.

352
1722, 19 janvier
Sentence du tribunal de Montagny dans la meme affaire Chollet-Commune
de Domdidier en faveur de Domdidier. D'oü protcstation de M. de Chollet,
qui en appelle au Conseil de LL. EE.

Frang. Cahier Pap. 10 feuillets.

353

1722, 22 janvier
La commune de Domdidier fait notifier ä M. de Chollet qu'elle lui payera
tous ses frais de justice, ainsi qu'il a ete convenu le 19 janvier, mais seulement

en ce qui concerne la justice inferieure de Montagny.

Signe Bertschy, officier.
Frang. Pap.

354
1722, 14 fevrier
M. B. Fegely donne quittance ä Jacques Rolinet d'Eissy, ancien gouverneur,
pour la somme de 2 ecus, soit le reste du montant ä lui du par la commune de

Domdidier.

Signe Fegely.
Frang. Pap.

355

1722, 9 mars
La commune de Domdidier fait notifier ä Joseph Godi, qu'il ait ä se prononcer
sur Fopposition qu'il a faite au partage du bois de la commune, contre son
frere Benoit et sa sceur Marie Rollinet. Joseph Gody a repondu au mestral
qu'il continuait son Opposition.

Signe Jean Gody, mestral de Domdidier.
Frang. Pap.
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356
1722, 25 juin
Sentence du 10 juin dans Faffaire Chollet - Commune de Domdidier au sujet
de la tepartition des frais. Les frais d'appel devant le Conseil de Fribourg
sont mis ä la Charge de M. Chollet et s'elevent ä 14 ecus et 19 batz.

Frang. Pap.

357
1723, 6 mai
Nicolas Minguelter, bourgeois de Fribourg, agissant au nom de sa femme
Marion, nee Rollinet, promet ä Finstance de Pierre, ffeu Pierre Godel et de

ses indivis, de n'inquieter en aueune fagon la commune de Domdidier pour la
somme de 45 ecus petits, ä dite commune due par Finstant (Pierre Godel)
avant les fetes de Noel. Nicolas Minguelter restera cependant toujours dans
son droit vis-a-vis de la commune.

Signe Frangois Blanc.
Frang. Pap.

358
1723, 17 mai
Les sousdits Lombard et Moetat reconnaissent avoir regu de Joseph Gody la

somme de 5 ecus petits pour 20 messes ordonnees par M. Jacques Fegely,
ancien bailli de Montagny.
Signe Lombard, cute de Domdidier et Claude Moetat, pretre.
Frang. Pap.

359
1724, 17 mai
Le Conseil Prive a nomme M. le Lieutenant d'Avoyer et Boursier Gottrau,
seigneur de Billens, expert dans la difficulte Chollet - commune de Domdidier,
en remplacement de feu M. le Senateur Wildt.
Frang. Pap.

360
1724, 17 juin
Ont comparu le 17 juin, par devant le bailli de Montagny: Frangois Godel,

jute, et Jean Chardonnin, gouverneur, au nom de la commune de Domdidier,
contre Jean Godel, peager et mestral dudit lieu, agissant au nom de son frere

Joseph Godel, curial de Farvagny. Ce dernier pretendait avoir droit aux
biens communaux de Domdidier, mais les representants de la commune

ayant prouv6 par leurs Statuts communaux qu'il n'y avait aucun droit, le

bailli a prononce contre ledit Joseph Godi. Toutefois ce dernier a obtenu du

bailli qu'on ne fauche pas le foin lui appartenant. La sentence est aeeeptee

par les deux parties.
Sign6 Ratzez, baillif de Montagny.
Frang. Pap.
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361
1725, 30 mai

Jean-Frangois Rolinet, agissant comme gouverneur de Domdidier, fait
notifier au bailli de Montagny que les seigneurs deputes ont fix6 au 2 juin 1725
la seance dans laquelle sera tranchee la difficulte entre la commune et le
bailli.

Signe Tobie Gindroz, mestral.
Frang. Pap.

362
1725, 14 juin
Ont comparu par devant ledit bailli Benoit Godel, contre la commune de
Domdidier. Benoit Godel reclamait sa part des biens communaux, en sa
qualite de bourgeois residant ä Domdidier. La commune contestant sa tesi-
dence audit Domdidier, le bailli a statue que les biens communaux devaient
etre accordes ä Benoit Godel s'il parvenait ä prouver sa residence ä Domdidier.

Signe Chollet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

363
1725, 14 et 15 juin
Nouvelle comparaissance devant le bailli de Montagny, dans Faffaire Joseph
Godel contre commune (cf. N° 360). Les representants de la commune de
Domdidier demandent au bailli Fautorisation de faire faucher le lendemain
la portion du pre communal que reclamait Joseph Godel. Frangois Godel,
mestral, demande un ddai de 24 h. pour avertir son frere Joseph, le curial de

Farvagny, delai qui lui est accordel

15 juin. Nouvelle comparaissance. Le Curial Godel, continue ä former Opposition

contre la commune. II offre de racheter ä la commune la moitie des

biens communaux qui devait lui revenir, mais n'habitant pas la commune,
il reconnait que seule une partie lui appartient vraiment (la moitie) et il
aimerait racheter Fautre. La commune fait Opposition.

Signe Chollet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

364
1726, 5 fevrier
Le Conseil Prive nomme des experts dans Faffaire du curial Godel: le lieutenant

d'Avoyer Gottrau, seigneur de Billens, le commissaire g6neral de
Forell, seigneur de Middes, les tresoriers Kuenly et Fegely. Ces experts
feront ensuite rapport ä LL. EE. s'ils ne parviennent a arranger les parties.

Frang. Pap.
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365
1726, 1er mars

LL. EE. ont decid6 que la commune de Domdidier etait en parfait accord
avec ses Statuts, qu'ainsi le curial Godel etait deboute de ses conclusions et

que tous les frais etaient mis ä sa Charge.

Frang. Pap.

366
1726, 6 juin
Jacques Overnay, mestral, reconnait avoir ete present lorsque les reptesen-
tants de la commune de Domdidier, soit Jacques et Frangois Godel et le

gouverneur Pierre Fornerod, dit ä Bernard, ont cherche ä s'arangerr avec
le bailli Chollet, dans leur differend au sujet de la prescription (cf. 343, 44,
45 et ss.). -

Signe Jacques Overnay, mestral.
Frang. Pap.

367
1726, 16 septembre

Jean Badoud de Granges Rothey offre ä la commune de Domdidier de lui
payer la tolerance pour les annees 1724 et 1725, annees pendant lesquelles il
a demeute ä Eissy. Jean Badoud avait d'abord fait Opposition ä la creance
de la commune contre lui.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

368
1726, 10 septembre

Le mestral Godel certifie avoir fait duement «gage et vendition» ä Jean Ra-
boud pour le payement de la tolerance. Jean Raboud fait citer Jean
Chardonnin et Jean-Frangois Rollinet pour la recreance des gages.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

369
1726, 1er decembre

Joseph Cormenbeuf, gouverneur, Jacques Godel, justicier et chätelain de

Delley et Frangois Godel, jute, agissant au nom de la commune de Domdidier,
reconnaissent devoir ä Marie, nee Rollinet, femme de Nicolas Mingueller,
bourgeois de Fribourg, la somme de 80 ecus petits, provenant de la vente,

aujourd'hui faite par la dite Marie Rollinet, ä la commune, d'une maison avec

jardin et dependances sise ä Domdidier et plus amplement designee dans

l'acte de vente. Temoins: Joseph Badoud et Joseph Currat.

Sign6 Godel, notaire.
Frang. Pap.
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370
1727, 24 janvier
La commune de Domdidier fait citer le bailli Chollet par devant les Seigneurs
Deputes le 7 fevrier prochain.

Signe Bertschy, officier.
Frang. Pap.

371
1727, 27 janvier
Antoine Rubotel, Jean Gachet et consorts, habitant tous Domdidier, ont
comparu le 27 janvier devant le bailli pour se plaindre des impöts excessifs

que la commune de Domdidier leur a fait payer pour cette annee, tout en
les obligeant ä aider ä refaire les chemins et ä contribuer ä Fentretien du
tegent. Or, d'apres les Statuts de la commune, les non-bourgeois ne doivent
payer que 40 batz par an de soufferte, la commune supportant Fimpöt de

guerre, Fentretien des chemins, fontaines, fours etc., et le payement du
maitre d'ecole. Cette annee, on veut encore leur faire payer en plus 35 batz
par cheval, 16 batz par vache, et 15 batz par tete de petit b6tail, quoique
les toleres (non-bourgeois) des autres villages de la paroisse de Domdidier ne
payent que 8 batz par cheval ou vache et 2 batz par tete de petit betail. A
quoi le syndic Cormenbceuf, assiste du notaire Godel et de Jean-Frangois
Rollinet d'Eissy, repond que la commune s'en tient strictement ä ses Statuts.
Mais le bailli, apres avoir examin6 les faits, conteste ä la commune le droit
d'exiger une soufferte de 40 batz par an, si eile a exige des dits habitants leur
aide pour la refection des chemins etc. et pour Fentretien du maitre d'ecole.
Les habitants sus-mentionnes payeront donc 40 batz de soufferte mais seront
affranchis des autres corvees. Pour ce qui est de certains droits de päturage,
les deux parties pourront faire examiner cela par Finstance de laquelle ce

genre d'affaires releve.

Signe Chollet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

372
1727, 28 fevrier
La commune de Domdidier fait notifier ä Antoine Roubattel, höte de la
Croix Blanche audit lieu, ä Jean-Jacques Gachet ainsi qu'ä Pierre Gachoud,
qu'elle n'accepte nullement la sentence du bailli Chollet, et que, s'ils ne se

soumettent, eile plaidera. Pierre Gachoud repond, que pour sa part il ne
plaidera pas et qu'il est ptet ä payer sa tolerance ä la commune.

Signe Jean Gody, mestral
Frang. Pap.



202 Archiv-Inventare

373
1727, 16 mars
La commune de Domdidier fait ä nouveau notifier aux habitants sus-nom-
mes (voir N° 372) qu'elle n'accepte pas la sentence du bailli Chollet.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

374
1727, 24 decembre

Jacques Chardonnens, syndic de Domdidier, paye audit Bernard Cormenbouf

la somme de 2 ecus petits et 3 batz, solde de cens arrieres.

Signe Bernard Corminboeuf.
Frang. Pap.

375
1727, 24 decembre

Pierre Fornerod, dit ä Bernard, agissant en tant qu'ancien gouverneur de

Domdidier, paye au Chevalier de Fegely la somme de 40 batz, representant
un arriere de cens pour 4 ans.

Signe Chevalier de F6gely au nom de son hoirie.
Frang. Pap.

376
1728, 11 fevrier
Le differend entre divers habitants et la commune de Domdidier (voir
N° 371) est venu ä nouveau devant le bailli Schaller. Celui-ci, apres avoir
mürement pese les arguments des deux parties, a du reconnaitre que la
commune de Domdidier avait vraiment agi d'apres ses Statuts et que par
consequent les freres Gachet etaient tenus de payer ä la commune le prix
qu'elle demandait. II exhorte toutefois la commune ä traiter les freres
Gachet avec le moins de rigueur possible, surtout pour le payement des

frais. La commune accepte ce jugement; par contre les freres Gachet deman-
dent la huitaine teglementaire avant de se decider.

Signe Schaller, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

377
1728, 3 septembre

L'avoyer et conseil de Fribourg fixent au 17 novembre prochain la seance

par devant le Conseil Prive, dans Faffaire Chollet-Commune de Domdidier.

Frang. Pap.

378
1728, 10 juillet
Le bailli de Montagny envoie une copie de la nouvelle loi sur les poursuites,
faillites, etc. (Cette loi, etant gen6rale, n'est point analysee ici.)

Frang. Pap.
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379
1728, 22 octobre

La commune de Domdidier fait citer Antoine Roubattel, höte de la Croix-
Blanche, par devant le bailli de Montagny, pour y etre entendu au sujet de
la tolerance de sa vache pour l'annee 1726.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

380
1728, 11 novembre

M. le chätelain Butty, agissant au nom de M. Chollet, bailli de Surpierre, et
Frangois Godel, jure, et Jacques Chardonnens, ancien gouverneur, agissant
pour la commune de Domdidier, ont convenu que Fappel que M. Butty avait
interjete au nom de M. Chollet et qui devait etre juge le 17 de ce mois, serait
renvoye d'un commun accord au 17 decembre, afin que dans Fintervalle
les parties puissent arriver ä un accomodement.

Sign6 N. Morat, notaire.
Frang. Pap.

381
1729, 10 fevrier

Lettre adressöe par le chätelain Butty ä Monsieur Godel, chätelain de

Delley ou, en son absence, ä Monsieur le Curial Godel ä Domdidier (datee
de Fribourg): Le Sgr Chollet, bailli de Surpierre, ayant du partir subitement
de Granges pour executer un mandat souverain, Mr. Butty aimerait remettre
la seance qui aurait du avoir lieu le 16 courant au 7 mars prochain, tout en

supportant les frais du changement, si la commune est d'accord.

Signe Butty.
Frang. Pap.

382
1729, 26 juin
Le bailli de Montagny fait defense ä quiconque de mener paitre du be+ail
dans les pres non mis ä ban avant le terme fixe par les Statuts de la commune.

Frang. Pap.

383a
1729, 28 fevrier
M. Chollet, bailli de Surpierre et la commune de Domdidier (Claude Depond,
gouverneur) sont arrives ä un accord dans le differend (N° 343 et ss.) qu'ils
avaient entre eux. Les conditions en sont les suivantes: 1° Tous les non-
bourgeois habitant Granges Rothey payeront la toterance conformement aux
Statuts de la commune de Domdidier et conformement ä une sentence

prononcee ä ce sujet le 8 fevrier 1665 (cf. N° 294); 2° Le bailli Chollet s'engage
ä payer les «toterances» arrtetees desdits Burnet et Cachin, depuis 1718,
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soit en tout 29 ecus petits 7 batz 2 sols. II promet de payer aussi les frais
d'appel, soit 9 ecus petits, 7 batz, 2 sols plus 25 ecus petits pour la conces-
sion de la mise ä clos de la piece de terre derriere son jardin; 3° La commune
lui accorde comme par le passe, la mise ä clos du «Graboux», mais le pre
«Bechaz» restera toujours pre bätard, pour 8 batz par an, sa vie durant;
4° La commune regoit M. Chollet comme bourgeois de Granges-Rothey,
sa vie durant, ainsi que ses enfants legitimes, s'il en a, ä condition qu'il ne

garde que le betail necessaire ä la culture de son bien desdites Granges et
40 brebis en plus. II aura droit de päturage pour son betail ä Granges R.,
ä Coppet, ä Eissy, Russy et Dompierre, ces communes ayant leurs päturages
en commun. Ladite reception, ratifiee par tous les bourgeois, a ete faite pour
la somme de 50 ecus petits et moyennant un repas ä offrir aux bourgeois;
5° Le total des sommes dues par le bailli Chollet ascende donc ä 113 ecus

petits payables d'ici ä un an, sans cens. Temoins: Dom Jean-Daniel Lombard,
cute de Domdidier et Jean Molliet de Cournillens.

1730, 8 novembre. M. Henrich-Ignace Ratze, ancien bailli de St. Aubin,
agissant au nom de son fils Jean-Pierre Ratze, heritier de M. Pierre Chollet,
en son vivant bailli de Surpierre, verse ä Fancien syndic Godel, au nom de la

commune de Domdidier, la susdite somme de 113 ecus avec les interets pour
y2 annee, plus le repas ä offrir aux bourgeois.

Copie vidimee, not. Joseph Corminbceuf, le 15 decembre 1807.

Frang. Pap.

383b
1730, 27 janvier
Claude Godel, notaire et gouverneur, agissant au nom de la commune de

Domdidier, reconnait devoir ä Jacques-Philippe Joseph Fegely la somme
de 1420 ecus bons, en cancellation d'une precedente Obligation de 1140 ecus

bons, en date du 29 septembre 1687 (cf. N° 300) et reduite de 281 ecus le

27 novembre 1714. L'intetet de cette nouvelle Obligation est de 4% ä partir
du 29 septembre passe. Temoins: Jean Davet de Boulloz et Pierre Ficher
d'Ependes. Cette dette a ete amortie en plusieurs versements, soit le 30 mars
1781, le 12 mars 1787, le 1er mars 1797, 23 decembre 1798. Le 27 decembre
1798, le solde de la dette passe des Feguely au citoyen Georges Antoine
Endrion, ci-devant commissaire general.

Signe Gaudard.
Frang. Pap.

384
1732, 15 fevrier et 21 avril

Une commission composee des conseillers de Forell, ttesorier, M. Gottrau,
Schrötter et Weck a examine ä la demande de M. Ratze, agissant au nom
de son fils Jean-Pierre, le differend qui s'est deve entre la commune d'Oleyres
d'une part, et la commune de Domdidier et M. Jean-Pierre Ratz6 d'autre
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part. Le litige porte sur le point suivant: la commune de Domdidier a accorde
ä M. Ratze, comme heritier de M. Chollet, la mise ä clos ou droit de regain
d'un mas de terre sis au lieu dit «les Maresches» pres de Granges Rothey
(d'apres acte du 28 janvier 1731, qui ne se trouve plus dans les archives);
M. Ratze a trouve sur cette terre un cheval appartenant ä ceux d'Oleyres,
qu'il a saisi; apres s'en etre procure la taxe ascendant ä 16 ecus, il ddivra
ledit cheval, sous le cautionnement de M. Uffleguer, ancien bailli de Mindris
(Mendrisio). La commune d'Oleyres altegue que la commune de Domdidier
n'avait aucun droit d'accorder la mise ä clos de ce pre ä M. Ratze et qu'elle
s'est ainsi mise en flagrante Opposition avec le jugement du 1er decembre 1628,
duquel il ressort qu'Oleyres a un droit nettement etabli sur ce päturage
(droit de copäturage) dans tout Fespace compris entre les deux Ruz. Ainsi
la taxe ptelevee par M. Ratze doit etre annulee, parce que contraire au bon
droit de la commune d'Oleyres. Les commis de Domdidier, se teferant aussi
au meme acte, disent qu'aucun terme de cet acte ne les prive de leurs droits
sur les regains desdits terrains. Les arbitres, ayant examine les preuves
fournies par les deux parties, declarent que les reclamations de la commune
d'Oleyres sont mal fondees. Les frais sont repartis entre la commune d'Oleyres
et M. Ratze. La commune d'Oleyres devra supporter en plus les frais de la
commune de Domdidier pour les seances des 14 et 15 fevrier. M. Ratze et
Domdidier acceptent le jugement; Oleyres forme un recours devant le
tribunal de Fribourg.

1732, 21 avril. Le conseil de Fribourg ratifie le jugement porte ä Montagny,
se basant surtout sur le fait que la commune de Domdidier a dejä accorde
precedemment ä divers particuliers la mise ä clos de terrains sis au meme
endroit, sans que la commune d'Oleyres ait jamais fait Opposition.

Signe Forell, Gottrau, Schröter et Weck.
Frang. Pap. Cahier 4 feuillets.

385
1734, 8 mai
Les Senateurs Schrötter et Techtermann, designes pour examiner le differend
entre la commune de Domdidier et Pierre Fornerod, ont siege le 8 mai ä

Fribourg pour entendre les parties: Pierre Fornerod, domicilie ä Granges
Rothey ptetend jouir de ses droits de bourgeois de Domdidier; la commune
ptetend qu'il ne le peut s'il n'a son domicile ä Domdidier meme. Les arbitres
n'ont pu prononcer de sentence definitive et renvoient les parties devant te

bailli de Montagny. Ils ont tout de meme convenu que Pierre Fornerod
pourra jouir pour cette annee-ci des biens communaux. Ils recommandent
aux parties de chercher ä s'arranger pour 6viter des frais inutiles; la commune
de Domdidier pourrait ä leur avis laisser Fornerod jouir de ses droits moyen-
nant une petite redevance.

Signe Schrötter et Techtermann.
Frang. Pap.
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386
1734, 12 mai

La commune de Domdidier fait notifier ä Pierre Fornerod demeurant ä

Granges Rothey, qu'il a ä payer 20 ecus pour pouvoir jouir pendant son
vivant de ses droits bourgeoisiaux; le dit Fornerod tepond qu'il offre 6 ecus
et 5 batz.

Signe Pierre Pauchard, mestral.
Frang. Pap.

387
1735, 27 avril

L'avoyer Jean Henry Vonderweid ordonne ä la commune de Domdidier de
se prescnter devant le bailli de Montagny, pour y faire examiner les nouveaux
titres et documents qu'elle a trouves dans son litige avec Pierre Fornerod.

Signe Simon Gdard, officier.
Frang. Pap.

388
1735, 7 novembre

Benoit Godel, gouverneur, Jacques Godel et Claude Cormenbceuf, justicier,
et Jean Godel, mestral, agissant au nom de la commune de Domdidier,
d'une part, et Nicolas Bury, maitre marechal ferrant de Granges Rothey,
agissant au nom de Pierre, fils de Jean Fornerod, son beau-fils, d'autre part,
comparaissent par devant Antoine de Castella, bailli de Montagny. Apres
diverses constatations faites par le bailli, les 2 parties conviennent ce qui suit:
1° que ledit Fornerod et ses enfants legitimes pourront dorenavant jouir de

leurs droits de bourgeois depuis Granges Rothey, sous l'expresse condition
qu'ils feront tesidence ä Domdidier, au cas oü ils seraient nommes ä quelque
charge communale; 2° que lesdits Fornerod ne pourront pretendre au bois
communal ni pour la reparation des fontaines ni pour la tefection des chemins;
3° qu'ils payeront la taille ordinaire pour les chevaux qu'ils mettront sur le

päturage; 4° que les pres de la «Melleire et de la Marche» que ledit Fornerod
possede riere le lieu de la Grange, resteront sur le pied de pres bätards.

Sign6 J. N. Morat, notaire.
Frang. Pap.

389
1739, 3 decembre

La commune de Domdidier fait notifier ä Gaspard et Jean Badoux d'avoir
ä comparaitre par devant le bailli de Montagny, lundi 7 decembre, pour avoir
refuse de payer la tolerance due ä la commune de Domdidier.

Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.
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390
1739, 7 decembre

Jean Badoux declare au mestral Godel qu'il est d'accord de payer la soufferte
ptevue.
Signe Jean Gody, mestral.
Frang. Pap.

391
1743, 28 aoüt

Pierre Godel, officier de l'höpital des bourgeois de Fribourg, dant en differend
avec la commune de Domdidier au sujet des droits bourgeoisiaux et ayant
dejä comparu pour cette affaire devant le bailli de Montagny, Haberkorn,
demande et obtient Fautorisation de pouvoir plaider sa «contre-partie» devant
le Souverain Tribunal, sans avoir ä plaider auparavant devant Finstance
inferieure.

Extrait du Ratsmanual de Fribourg, traduit par la Chancellerie.
Frang. Pap.

392
1743, 6 novembre

Le Conseil prive renvoie Pierre Godel, officier de l'höpital et sa contre-partie,
la commune de Domdidier, par devant les Seigneurs Senateurs Techterman
et le tresorier de Montenach-Rosiere.

Frang. Pap.
392b

1743, 6 novembre

Le Sr. Pierre Godel reclamait donc ä la commune de Domdidier la totalite
de ses droits communaux, tandis que la commune ne voulait lui en faire
parvenir que la moitie, ledit Godel n'etant pas domicilte ä Domdidier.
Sur les exhortations des experts Techtermann et Montenach, les deux parties
sont arrivees ä un aecommodement aux conditions suivantes: 1° La commune
s'engage ä faire parvenir audit Godel la portion entiere de ses droits
communaux et cela d'autant plus qu'il a ä Domdidier un fermier qui te repte-
sente et qui devra desormais s'aequitter en son nom de toutes les charges des

communiers; 2° La commune payera audit Godel, pour tous les frais, une
somme de 8 ecus petits, dans un ddai de 15 jours, ou eile lui cedera ä perpe-
tuite un petit morcel de commun, soit des broussailles sises pres de son champ
de la Panteyre; 3° Cette Convention ne vaut que pour le Sieur Pierre Godel,
qui se trouve dans des circonstances toutes speciales (il habite Fribourg
pour remplir sa Charge) et ne pourra nullement constituer un precedent
contre la commune.
Le 22 novembre 1743, Pierre Godel donne quittance ä la commune pour
ladite somme de 8 ecus.

Sign6 Techtermann et de Montenach-Rosiere.
Frang. Pap.
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393
1749, 18 mars

Par devant Claude Buman, bailli de Montagny, comparaissent: Joseph
Godel d'Eissy contre la commune de Domdidier, representee par Tobie
Corminbceuf, justicier, et Claude Rolinet, gouverneur. L'acteur, Joseph
Godel, teclame ä la commune sa part des biens communaux pour les annees
qu'il a passees hors du pays, dans les troupes. Les commis de la commune
s'y refusent, disant que ce cas est du reste prevu dans Fart. 6e de leurs
Statuts communaux. Le bailli s'en tenant auxdits Statuts declare l'acteur
mal fonde en sa demande; il doit se contenter de la y2 de sa part, ainsi
qu'il est dit audit article.

p+ang. Pap.

394
1749, 23 mars

Claude Rollinet, gouverneur, et Jean Rollinet, le jeune, d'Eissy, freres et
solidaires, reconnaissent devoir ä la commune de Domdidier la somme de
80 ecus petits, provenant d'un pret fait auxdits debiteurs. Cette somme
(ce pret) represente un legs du pour les 2/3 par Claude Depond et pour Fautre
V3 pour les hoirs d'Antoine Besson. Temoins: Antoine-Joseph Quilliet de
St. Aubin, et Jean Bigargon, marchand, demeurant ä Domdidier.

Signe Godel, notaire.
Frang. Pap.

395
1755

Plan du fief de la eure de Domdidier comprenant 18 planches coloriees

(voir Divers N° 5).

396
1759, 14 mai

Les biens fonds de Daniel, ffeu Daniel Druey, brigadier de Faoug, ayant ete

mis en ventes publiques sous la presidence de Samuel Bonjour, chätelain
d'Avenches, Pierre, ffeu Claude De Pont, agissant pour la commune de

Domdidier, a acquis la maison et la grange du failli, bätiments contigus,
pouvant etre transportes ailleurs dans un delai de 6 mois, pour te prix de

308 ecus petits, payes comptants. Temoins: Monsieur le Chätelain Bonjour, le

banneret Claude Rosset et le secretaire Pierre Blanc, pteposes ä ladite vente.

Signe Jugnin ou Mugnin curial.
Frang. Parch.

397
1759, 5 novembre

Jean-Joseph Emmanuel de Malliardoz, du conseil des 4 et bailli de Montagny,
agissant comme mandataire (mandat du 26 oct.) de LL. EE. collateurs de
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la eure de Domdidier d'une part, et Jean, ffeu Claude Besson, gouverneur, et
Pierre Godel, justicier, agissant au nom de la commune de Domdidier,
d'autre part, ont fait entre eux, les echanges suivants. Le bailli, agissant
au nom ci-dessus, cede un morcel de terre ä cheneviere, contenant la semee
d'un bichet sis au village de Domdidier, pour pouvoir y construire une maison

devant servir ä loger le chapelain, ledit morcel taxe par Frangois Monney,
justicier, et Pierre Ducry, mestral, ä 40 ecus petits. La commune cede en
echange la semee d'environ 5 bichets de terre labourable sise audit village
au lieu dit au Noyamey, au bout des Carrous. Temoins: Frangois Rossier,
lieutenant baillival et Frangois Joye, grand mestral de Montagny.
Deux extraits faits en 1770 et 1775, des registres de feu Mons. le Curial
Morat de Lentigny, pour l'annee 1759, fol. 277.

Frang. Parch.

398
1763, 12 fevrier

Reponse faite par la commune de Domdidier ä Monsieur Joseph Godel,
eure de Carignan (de 1748 ä 1781): Par lettre du 9 fevrier, ledit eure Godel
donne procuration ä son ftere, Claude Godel, mestral, pour demander en son
nom ä la commune si eile veut le recevoir au nombre de ses bourgeois et le
faire partieiper ä tous les avantages qui y sont adherents. II s'offre ä se faire
representer dans la commune par un fermier ou par des domestiques, si la
chose est necessaire. II affecterait ä cet effet Fune des deux maisons que
son frere soumettra ä leur examen de sa part. La commune repond ä cette
demande, que les Statuts communaux prevoient pour ce cas la y2 des

revenus attribues aux autres bourgeois, et qu'elle s'en tiendra ä la loi.

Signe Benoit Chardonnin, gouverneur.

399
1763, 16 mars

Convention passee par devant notaire entre la commune de Domdidier,
representee par Benoit, ffeu Claude Chardonnin, gouverneur, assiste de

Pierre Godel et Joseph Depond, justiciers, d'une part, et Jean, ffeu Jean
Nod, maitre horloger de Vuissens, d'autre part. Le sieur Jean Nod s'engage
ä faire pour ladite commune une horloge neuve pour la Saint-Martin, ayant
au moins le meme poids et la meme grosseur que Fancienne horloge; il
devra la faire conduire jusqu'ä Payerne, la poser comptetement et en garantir
le mouvement pour 4 ans, le tout pour le prix de 45 ecus petits, payables la l/2

quand die sera posee et Fautre y2 au Nouvel-An plus 2 Louis d'or neufs,

que Mr. Pierre de Feguely, Chevalier de Fordre de Malte, vient de donner
gracieusement audit maitre. La commune donnera en plus un ecu neuf
d'drennes au fils de Fhorloger. L'ancienne horloge deviendra propriete du

maitre horloger; on la lui conduira jusqu'ä Payerne, quand il amenera la
nouvelle. Tömoins: Louis Grand, chapelain, Jean Dellauge et Benoit Helfer.

Signe Frangois Purist notaire. Extrait de son registre 2e, folio 258.
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400
1763, 13 - 20 juin
Le differend entre la commune de Domdidier et Monsieur Joseph Godel,
ffeu Pierre Godel, en son vivant peager, eure de Carignan (cf. N° 398) est

porte devant le bailli, qui condamne la commune ä payer au Cute Godel
la totalite de ses revenus communaux et les frais de la cause, ä la condition
que ledit eure se fasse representer par un fermier qui remplisse toutes les

charges ä sa place. La commune n'aeeepte pas le jugement et en appelle
au tribunal superieur, qui la condamne egalement, mais qui compense les

frais (plusieurs papiers se rapportent ä ce recours).

Signe J. N. Morat, notaire.

401
1764, 8 avril
Le eure de Carignan, Joseph Godel, avait regu il y a environ 14 ans un diene
de la commune de Domdidier, dont on lui reclame le prix maintenant, mais

il soutient que ctetait un cadeau qu'on lui avait fait. En teponse ä la commune,
il dresse tout un questionnaire ä remplir par le syndic Benoit Godel et qui
contient tous les arguments qu'il alteguc pour son refus.

402
1764, 8 avril
Benoit Fornerod avait demande ä la commune une place pour bätir une
maison pres de sa grange et de son ecurie. La commune avait accede ä sa

demande, mais entre temps des oppositions se sont fait jour, et Ben. Fornerod
ferait bien d'attendre avant de se procurer le bois pour sa maison.

Signe Pierre Ducry, mestral de Dompierre.

403
1764, 2 mai
La commune de Domdidier fait notifier ä Jean, ffeu Jean Gachet, demeurant
audit lieu, qu'il ait ä enlever ses chevaux du päturage commun ou, qu'au
cas contraire, il produise ses titres ä ce droit. II repond au mestral qu'il
n'a d'autres titres que les Statuts de la commune avec lesquels il est en

parfaite conformite.

Signe Du Cry, mestral de Dompierre.

404
1765, 12 - 16 mars

L'officier sous-mentionne, agissant au nom de Dom Joseph Godel, eure de

Carignan, ä fait «gagement» ä Nicolas Godel, en tant que gouverneur de

Domdidier, pour la somme que la commune doit audit eure. Le gouverneur
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repond qu'il offre une «journee» au cute Godel ou ä son representant pour
trancher le differend. Le 16 mars, le meme officier ayant fait «vente de gages»
ä la commune, le gouverneur cite le cute Godel par devant le bailli de
Montagny, le lundi 18 mars, en seance de conciliation.

Signe Jean Fornerod, dit Rouge, mussilier.

405
1765, 13 octobre

La commune de Domdidier loue sa forge ä maitre Frangois Chuard, maitre
marechal d'Avenches, pour le prix annuel de 5 ecus petits, sous le caution-
nement de Claude Corminbceuf. Le prix des travaux ordinaires qu'il aura ä
executer est fixe dans le contrat.

Signe Frangois Purist, notaire.

406
1766, 20 mars

La commune de Domdidier reconnait devoir ä Pierre, ffeu Claude Depont,
justicier, la somme de 274 ecus petits, provenant d'un pret consenti par feu
son pere, et pour lequel nul acte n'avait ete dresse. Cet argent avait servi ä

payer une maison pour le chapelain. Intetets au 4 %, depuis le 2 fevrier passe.
Temoins: Pierre Dellauge et Frangois Chuard, marechal. La dette est
entterement remboursee en 1780.

Signe Frangois Pury, notaire.

407
1766, 11 juillet
Dans une assemblee de bourgeois, la commune de Domdidier decide ä

Funanimite, sur la proposition de Mr. de Fivaz, de representer ä la Chambre
des Grands Chemins le trop grand nombre de charrois imposes aux
particuliers, tandis que les Sgrs qui possedent des dimes dans le village de Montagny,

ne contribuent en rien ä Fentretien des routes.

408
1766, 3 novembre

Le eure Criblet expose (le destinataire de ce billet n'est pas connu) que les

droits «fundaires» sont tres modiques ä Domdidier; ils consistent en 1 batz
qu'on met sur le cercueil de chaque mort et pour les grandes personnes
Foffertoire du dimanche pendant une annee et 4 grand-messes, qu'on cetebre

pour le repos de Fäme du defunt et pour lesquelles le eure pourrait se faire

payer le prix fixe par les superieurs ecclesiastiques, mais reste en dessous.

Sign6 Criblet, cute de Domdidier.
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409
1767, 22 mars

Evaluation officielle d'une piece de terre (environ % de pose) appartenant ä

Jean, ffeu Jean Abriel, de Coppet et sise audit Coppet. Les experts nommes
la taxent ä 80 ecus petits. Temoins: Claude Dessonnaz de Chandon-le-Grand
et Claude Marin-Mabbos de Sallens-Magning.

Signe Frangois Purist, notaire.

410
1767, 10 juillet
Reponse ä la supplique des sujets du bailliage de Montagny (cf. N° 407):
Pour adoucir les charges des sujets de ce baillage, la Chambre deeide, que
toutes les voitures de materiaux necessaires pour la construetion de la route
dans le baillage seront faites gräce ä une contribution imposee sur tous les

biens-fonds du baillage. En recompense de tous les travaux d'utilite publique
dejä aecomplis par les habitants de ce baillage, les Souv. Seigneurs verseront
annuellement ä cette caisse une somme de 100 ecus ä deduire de cette
contribution. Le reglement pour la levee de cet impöt est le suivant: 1° Les biens-
fonds du village sont repartis en 3 classes; 2° La premiere classe comprendra
les jardins, les chenevieres, les pres ä clos, la deuxieme classe les pres
bätards (non mis ä clos) tant publics que particuliers, les päturages fermes

connus sous le nom de päturiaux et les champs, la troisieme classe les bois,
les communs et les terrains equivalents; 3° La taxe pour la lre classe sera de

3 batz, 2 cruches, pour la deuxieme de 10 cruches et pour la troisieme de

6 cruches; 4° Le bailli dressera un dat des terrains que chaque particulier
possede; 5° Chaque gouverneur (syndic) recevra Fdat des terres de son

district, afin qu'il puisse faire proceder ä la levee de la taille; 6° Le produit
de la taille sera uniquement affecte ä payer les voitures de materiaux;
7° La taille cessera d'etre prdevee des que les chaussees seront terminees;
8° A partir de ce moment-lä, ce seront les communes qui pourvoiront k

leur entretien; 9° Ceux qui voudront payer leur taille en nature, pourront le

faire sur la base des prix fixes aux mises publiques; 10° Les Souverains
Seigneurs verseront dans la caisse de la dite taille, au commencement des

travaux, une avance qui sera proportionnec auxdits travaux et qui sera

remplacee ä mesure par le produit de la taille; 11° Tout differend au sujet
de la levee de la taille sera juge sommairement par le bailli de Montagny;
12° Tous les propridaires seront autorises ä alter voir chez le bailli Fdat de

leurs proprides.

Signe Aloyse Chollet, secretaire de la Chambre des Grands Chemins.
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411
1767, 16 avril

La commune de Domdidier fait notifier ä Jean Abriel de Coppet, qu'elle
s'oppose ä la soi-disant mise ä clos de son pre, cette mise ä clos n'etant nulle-
ment conforme aux actes qu'elle possede.

Signe Jean Godel, mestral.

412
1768, 29 fevrier

Convention passee entre la commune de Domdidier et Joseph Abriel de
Coppet. Ce dernier s'engage ä garder les troupeaux de Domdidier aux con-
ditions suivantes: y2 bichet par vache, y2 bichet egalement par tete de menu
betail, 1 bichet pour les truies portantes qui auront leurs petits avant le
22 juillet, ä la condition que leurs petits ne payent rien, et 1 batz par brebis.
Les bichets sus-mentionnes seront mi-ble, mi-avoine. Le berger recevra en
outre un morcel de terre de regain (comme de coutume, le Chenevre des bois
des Caroux), un petit morcel pour y planter des pommes de terre, quelques
chars de bois et le pain le dimanche. II est tenu de n'obdr qu'au gouverneur

et aux jures. Pour les jeunes veaux, il recevra une piecette par tete.

Signe Pierre Depond, gouverneur et une croix pour le berger.

413
1768, 9 decembre

La Chambre d'economie et des Grands Chemins de Fribourg, ä la commune
de Domdidier: Mr. le Secret de Berlens ayant ä dedommager M. Nicolas
Fegely pour le terrain qu'on lui a pris lors de la construction de la route, lui
a attribue un morceau de commun, mais en y reservant trois chenes qui s'y
trouvent pour la commune. Mr. Fegely s'est declare satisfait, ä condition
que les chenes n'v restent pas trop longtemps. La Chambre d'economie
enjoint donc ä la commune de les faire abattre des qu'elle en aura besoin

pour eile ou pour des particuliers, et de ne pas en couper ailleurs, cette
especc d'arbre ne pouvant etre trop mdiagee.

414
1769, 26 janvier
Ordonnance des Grand et Petit Conseils de Fribourg: L'avoyer fait defense
ä toutes les communes de recevoir dans leurs bourgeoisies des sujets nes
hors du pays avant d'avoir soumis le cas ä LL. EE., ceci afin d'eviter Fencom-
brement de sujets drangers.
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415
1769, 14 avril
Ordonnances du Conseil de Fribourg: Pour eviter les degäts causes par le

petit betail aux terrains matecageux et argileux, le Conseil decide: 1° que
dans toutes les communes, le petit betail sera garde par un berger, auquel
incombera la Charge de le reconduire le soir dans les differentes etables oü

il restera enferme pendant la nuit; 2° Les hameaux, moulins ou maisons
isolees devront aussi remettre leur petit betail au berger communal, ä moins
qu'ils ne pteterent le tenir enferme ou qu'ils ne le remettent ä un berger
specialement choisi par eux, et ceci du 1er mars jusqu'ä la Saint-Martin;
3° Le petit bdail pourra dre mis en liberte de la St. Martin au 1er mars, ä

condition qu'il soit bien ferre. Cependant s'il faisait un temps humide ä

un tel point que ledit betail pourrait nuire aux terres ensemencees, les pro-
prtetaires seraient tenus de le garder enferme tout le temps necessaire.
Les contraventions ä cette ordonnance seront passibles d'une amende allant
jusqu'ä trois florins.

416
1769, 26 juillet
La commune de Domdidier, reptesentee par son gouverneur Claude Godel,
se reconnait debitrice envers LL. EE. de la somme de 1489 ecus bons, qu'il
leur a plu de lui preter pour acheter 226 sacs de 7 bichets de seigle pour
ensemencer les terres battues par la grele du 28 mai dernier. Le rembourse-
ment de cette somme devra se faire moitie en 1772 et moitie en 1775, sans
cens. Fait ä Montagny-le-Ville, en presence de Charles Chappuis, notaire
d'Ependes et de Rodolphe Chofflon de Noreaz, fermier audit Montagny.

Signe Joseph Bielmann, notaire.

417
1769, 27 aoüt

Mme Marie Denise Ratze se porte garante pour ses fermiers Jean-Joseph Ottet
et consorts envers la commune de Domdidier pour la somme de 48 ecus

blancs, somme qui sera prelevee pour ses fermiers sur les 1489 ecus avances

par leurs EE. pour acheter des graines.

Signe Marie-Denise Ratze.

418
1770, 22 juillet
Convention passee entre la commune de Domdidier (reptesentee par Joseph
Chardonnin et Jean Depond) et Salomon Winckler, maitre des basses ceuvres,
demeurant ä Dompierre: 1° La commune accorde audit Winckler la jouissance
d'un morcel de terre, soit 1 bon tiers de pose, qu'elle possede au lieu dit
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en FAgasse, ä la condition qu'il «leve la peau» ä toutes les bdes pour les-
quelles on le lui demandera; 2° II sera tenu de remplir son office le plus tot
possible, il sera responsable des cuirs, s'il leur arrivait un dommage quelcon-
que, par sa faute; 3° Si un autre artisan de cette profession vient s'etablir
ä Domdidier, la commune reste parfaitement libre vis-ä-vis de W. La pro-
priete du terrain restera ä la commune. Temoins: Jean, fils de Claude Rollinet,
et Jean, fils de Tobie Corminbceuf, regent.

Signe Frangois Purist, notaire.

419
1771, 24 janvier
La commune de Domdidier expose qu'elle possede sur son territoire deux
chemins imperiaux ä entretenir; la Charge en avait ete supportee jusqu'ici
par tous les habitants de la commune en proportion de leurs biens fonciers,
mais dernierement deux habitants, non bourgeois, ont refuse de contribuer
pour leur part ä Fentretien de ces chemins. La commune ne peut prouver par
ses Statuts, qu'elle est dans son droit, ses Statuts ayant ete rediges avant la
construction des routes. Elle demande donc ä LL. EE. de vouloir revoir
l'article 23 de leurs Statuts et de la mettre en rapport avec la Situation
actuelle. Reponse affirmative de LL. EE. de 24 janvier 1772.

Copie d'une requete adressee par la commune de Domdidier ä LL. EE.

420a
1771, 6 fevrier

La commune de Domdidier fait notifier ä Jean Gachet, demeurant ä Domdidier,

d'avoir ä fournir sa part des travaux de tefection des grands chemins,
selon Fautorisation que la dite commune en a regue de LL. EE.

Sign6 Godel, mestral.

420b
1771, 6 juillet
Sentence des Seigneurs specialement commis ä Fexamen du diffdend pendant
entre la commune de Domdidier d'une part et Dompierre et Russy d'autre
part au sujet de la jouissance des prairies appelees «Vaumery» et la «Grande
Prairie».

Signe Secretaire de la Commission.

421
1772, 7 avril
Ordonnance de LL. EE. relative au maintien de Finstitution des chasseurs
en remplacement des anciens patrouilleurs. Lesdits chasseurs fönt la ronde
dans tout le pays pour empecher les rodeurs de s'doigner des grands chemins
et en general pour veiller ä la securite des habitants.
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422
1772, 22 avril
Ordonnance supplementaire (cf. N° 421) relative au payement des dits
chasseurs. La contribution ä fournir par le baüliage de Montagny est de
80 ecus petits, ä repartir entre toutes les communes.

Signe Secretaire de la Chambre de Direction.

423
1773, 16 fevrier

Regu de la commune de Domdidier, la moitie de la somme qu'elle doit
rembourscr pour Fargent prete par LL. EE. pour l'achat de grames en 1769.

Le 9 janvier 1776, la commune paye le solde de cet argent.

Signe Vonderweid, bailli.

424
1773, 28 novembre

Tobie Gendre reconnait avoir pris en amodiation tous les charrois de la

commune de Domdidier.

Signe Tobie Gendre de Montagny-la-Ville.

425a
1773

Tableau de repartition de Fargent avance par LL. EE. en 1769 pour achat
de graines.

425b
1773

Tableau de repartition de Forge accorde par LL. EE. aux bourgeois de

Domdidier, qui ont souffert de la grele du 24 mai (1771 ou 73

426
1775, 17 juillet
LL. EE. ayant decrete que tous les mendiants seraient obliges de porter
sur leurs habits une marque de fer blanc, le bailli ordonne ä toutes les

communes de son ressort de lui faire parvenir la liste de leurs pauvres.

427
1778, 27 avril

La commune de Dompierre accorde ä Joseph Badoud de Granges-Rothey

pour lui, sa femme et tous ses descendants directs, la mise ä clos d'une demie



Archives communales de Domdidier 217

pose de terre, en la fin dessus la Fontannaz, au lieu dit au «champ ä Monney»
pour le prix annuel de 8 batz: Temoins: Jean-Joseph Joye, justicier de
Mannens et Jean Francey, justicier de Montagny-les-Monts.

Copie vidimee du 31 mars 1794, not. Bielman.

428
1780, 14 decembre

La commune de Domdidier accorde ä Jacques, ffeu Jacques Progin d'Eissy,
la mise ä clos d'environ 1/3 et lf de seitoree de pre, au lieu dit «Es Fonds»
et de 1/3 de seitoree de pre au meme lieu, pour le prix de 17 louis d'or neufs et
d'un ecu, payes comptant. Temoins: Joseph Chardonnens, ancien justicier,
et Pierre Lott, menuisier.

Signe Joseph Bielman, notaire.

429
1781

Requete presentee par la commune de Domdidier ä LL. EE. La construc-
tion du nouveau pont sur la Broye occasionne beaucoup de frais et notam-
ment de charrois ä la commune de Domdidier, tandis que les habitants
d'Oleyres, Avenches, Missy, St. Aubin et Dompierre, qui possedent sur leur
territoire de grands biens en sont exempts. C'est pourquoi la commune de
Domdidier serait reconnaissante ä LL. EE. de bien vouloir lui permettre de
lever un impöt (taille) sur les biens-fonds de son territoire, en prenant pour
base le tableau de repartition de la taille des grands chemins. (cf. N° 410).
Le Conseil Priv6 renvoie cette supplique ä Fexamen de la commission nommee
pour la construction du pont sus-mentionne et presidee par M. Odet d'Orson-
nens. Ladite Commission presentera ensuite son rapport sur cette question
au Conseil qui statuera. La reponse du Conseil de Fribourg est du 19 fevrier.

430
1781, 26 juillet
La commune de Domdidier ptetcndant n'avoir point de charrois de sable
ä faire, suivant la promesse de M. Fancien Banneret Fegeli, la Commission
d6cide, en attendant le retour de Mr. Fegeli, que ladite commune devra faire
ces charrois, mais qu'elle en sera dedommagee au cas oü la promesse de
Mr. Fegeli se trouverait verifiee ä son retour.

Sign6 Gottrau, commissiare-sectetaire substitue.

431
1782, 14 fevrier
Nicolas et Tobie Abriel, habitant tous deux Domdidier, fönt notifier ä ladite
commune, en reponse ä son mandat de la semaine passee: 1° qu'ils sont en
parfaite conformite avec le reglement souverain du 10 avril 1764. Ce regle-
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ment ne ddend la mise ä clos que du terrain que Fon veut reduire en fenage,
et non de celui qui est destine" ä la plantation de legumes ou de cereales;
2° que si eile renonce ä la procedure en justice, eile reconnait ses torts et
que dans ce cas-lä, eile devra payer ä chaeun des deux instants (Abriel)
10 batz pour leur comparaissance en justice et pour tous les autres frais.

432
1782, 15 fevrier

La commune de Domdidier fait notifier ä Nicolas et Tobie Abriel qu'elle
s'en tient strictement au reglement du 10 avril 1764, et non aux interpte-
tations ingenieuses qu'ils ont imaginees, et qu'elle les somme de rouvrir dans
le terme de trois semaines, toutes les terres qu'ils ont fermees sans droit.

Signe Joseph Musy, justicier.

433
1782, 25 fevrier

Nicolas et Tobie Abriel fönt notifier ä la commune de Domdidier qu'ils
n'aeeeptent pas son dernier mandat, qu'ils regardent comme nul et non
avenu. La commune repond qu'elle s'en tient ä sa derniere notification.

Signe Joseph Rosset, mestral.

434
1782

Statuts pour les communes de Domdidier, Dompierre, Russy, au sujet de
leur droit de pinage (päturage) du printemps dans les prairies de Dompierre
et Vomery: 1° Elles (les dites communes) pourront continuer ä jouir de leur
droit de pinage jusqu'ä la St. Georges, mais avec prudence et moderation.
Elles s'assembleront au debut de chaque annee pour voir quel moment sera
le plus favorable pour mettre le betail sur les päturages; 2° En ce qui concerne
la prairie de «Derrey Vernex», les dites communes auront le droit d'y faire
paitre leur bdail depuis le 1er mai juqu'au 10 juin; 3° Les particuliers n'ont
le droit d'y fermer que les terrains qu'ils emploient effectivement pour le

jardinage et la eulture des pommes de terre. Pour les terres situees le long de
la Broye, il faut laisser un espace non eultive de 12 ä 15 pieds, pour les cas
de debordement de la Broye; 4° Comme les communes jouissaient avant le

reglement de 1764 du droit de pinage sur plusieurs ptes, elles y avaient
egalement le droit de miser les regains. Depuis que ces pres ont ete mis ä

clos, les proprtetaires ne les fauchent qu'une fois, vers la St. Jacques, et
s'en servent tout de suite aptes comme päturage. Pour eviter ces abus, les

proprietaires de ces ptes seront desormais obliges de faucher avant le 7 juillet,
ä moins de circonstances extraordinaires, afin que les communes puissent
jouir de leur droit de regain.

Extrait du Rats-Erkantnusbuch de Fribourg du 15 mars 1782, fait par
Malliardoz, archiviste, te 1er juin 1793.
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435
1782, 6 mars

La commune de Domdidier fait notifier aux nommes Nicolas et Tobie Abriel,
qu'elle va se ptesenter devant le ptesident de la Chambre des mises ä clos,
pour porter le differend devant ladite Chambre.

Signe Joseph Musy, justicier.

436
1782, 15 mai - 4 juillet
Requete de la commune de Domdidier ä LL. EE. au sujet de Faubergiste
Pury. Pury refuse de payer la soufferte ä la commune alleguant, qu'il est
ä Domdidier pour le Service de LL. EE. et que feu son oncle le notaire Puris
ne payait pas la soufferte, dant commis comme lui. A quoi la commune
repond, que ledit Pury ne fait pas seulement le Service de LL. EE., mais aussi
le sien propre, dant aubergiste; que la commune avait libere le notaire Puris
du payement de la soufferte en raison des Services qu'il lui rendait comme
notaire; que les Statuts de la commune sont formeis ä son egard et qu'il paye
le chapon ä Montagny et que, donc, il n'est pas libde des impöts. Le 4 juillet,
LL. EE. decident que ledit Puris doit payer la soufferte ä Domdidier.

437a
1783, 13 aoüt

Lettre adressöe par Simon-Joseph-Udalric Wild, conseiller d'Etat, ä la
commune de Domdidier: Ledit Sgr Wild ayant demande ä ladite commune
un morcel de commun, la commune le lui a refuse verbalement et non par
ecrit. II formule encore une fois sa demande, pour un ou les deux morcels
de commun sis des deux cötes de la route de Domdidier ä Avenches en la fin
de Somont, ä cöte du champ de Longues Pierres, appartenant ä Mr. de

Feguely, et il prie la commune de lui tepondre par ecrit.

437b
1784, 11 octobre

Le bailli de Montagny, agissant ä Finstance de la commune de Domdidier,
fait defense ä tous et ä chaeun de passer par la prairie de Voumerel, pour
abreger le chemin, sous peine d'une amende de 5 florins par char dont le tiers
sera pour le ddateur, si le ddateur est digne de foi.

Signe sectetaire de Montagny.

438
1786, 9 mai

La commune de Domdidier fait citer Claude Fornerod k Faudience du bailli
de Montagny le mercredi 10 mai entre 8 et 9 h. du matin.

Sign6 Jean Pauchard, mestral, de Russy.
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439
1787, 5 juin
Mr. de Fegueli, inspecteur des chaussees riere Domdidier, ayant fait rapport
sur le mauvais etat de la nouvelle Chaussee de Domdidier ä St. Aubin, par
suite des debordements de la Broye, la Chambre des Chaussees a statue que
la commune de Domdidier devait la refaire ä ses frais.

Signe Castella, secretaire de la Chambre des Chaussees.

440
1790, 25 juin
Cet acte, dresse en 1790, contient le texte d'une sentence prononcee en 1789,

par la Souveraine Chambre des Chemins et Clauss6es, confirmant Farrange-
ment pris par la commune de Domdidier en 1787 (17 dec.) au sujet d'un
nouveau trongon de Chaussee allant ä St. Aubin, par la prairie de Voumerel
et la Grande Prairie. Cet arrangement stipulait que la commune aecordait la
mise ä clos perpetuelle ä tous les proprietaires de terrains, sur lesquels
passe le nouveau chemin, moyennant le versement par chaeun desdits
proprietaires, d'une indemnite proportionnee ä leurs biens-fonds, pour le
dedommagement des terrains pris par le route.

Notarie Biellmann (Joseph).
Frang. Parch.

441
1791, 27 janvier

L'avoyer, le petit et le grand Conseil de Fribourg, adressent ä la commune de

Domdidier Fexpression de leur profonde satisfaction pour ses sentiments
d'attachement patriotique, votes dans F assemblee communale du 20 janvier
et pour Fassurance qu'elle leur donne de punir sevdement tous discours ou
actes seditieux qui pourraient venir ä sa connaissance.

Frang. Pap.

442
1793, 1er- 4 mars

Par devant le bailli de Montagny Nicolas Conrad d'Odet d'Orsonnens
comparaissent Jean Chardonnens, Joseph, ffeu Joseph Corminbceuf et
Pierre Rollinet, communiers de Domdidier, exposant que la dite commune
de Domdidier leur refuse la mise ä clos de leurs ptes bätards, ä savoir ä

Jean Chardonnens % de seitoree de pre au lieu dit entre deux Broye, ä

Joseph Corminbceuf, la moitie de son pre d'environ % de seitoree, acquis de

Jean Fornerod et dont Fautre moitie est dejä mise ä clos, et % de seitoree,

appartenant ä sa femme, n6e Progin, sis au Praz Mayor, et ä Pierre Rollinet
environ 2/3 de seitoree de pre sis pres d'Eissy au Praz Charles. Jean Chardonnens

s'est dejä procute la taxe de son pte par 3 experts d'apres le reglement
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de 20 avril 1764. Les 3 plaignants concluent ä ce que la commune soit con-
damnee ä leur accorder la mise ä clos et ä payer tous les frais, ce qui leur est
accorde par jugement.

Frang. Pap. 2 actes, 4 feuillets.

443
1793, 18 avril
Les plaignants du N° 442 (Chardonnes, Corminbceuf et Rollinet) fönt notifier
ä la commune leur liste de frais, conformement ä la sentence du bailli.
Si la commune refuse de la payer, eile est citee ä comparaitre par devant le
bailli, le 23 avril ä 9 h. du matin.

Frang. Pap.

444
1793, 5 juin
Liste de frais adjugee aux dits J. Chardonnens, J. Corminbceuf et Pierre
Rollinet (cf. Nos 442 et 443) par artet souverain du 5 juin.
Frang. Pap.

445
1793, 25 juillet
Par devant le bailli Odet comparait Claude, ffeu Joseph Corminbceuf de
Domdidier, exposant, qu'il y a 6 ans, il 6tait devenu bourgeois de ladite
commune, qu'etant ensuite entre ä Paris comme Suisse aupres d'un seigneur
emigre, il n'avait pu se faire rapatrier que dernierement avec sa famille et
que maintenant la commune refuse de le laisser jouir de ses droits de
bourgeois, quoiqu'il possede une maison ä Domdidier et qu'il y habite. A quoi
la commune repond que ledit Corminbceuf n'est rentre au pays qu'au mois
de mai, alors que Fusage et les Statuts de la commune exigent qu'un bourgeois
qui veut jouir de ses droits pour l'annee ä venir soit present dans la
commune au jour de Carnaval. Le bailli reconnait que la commune est dans son
droit, mais il lui recommande d'avoir des egards pour Claude Corminbceuf
etant donne les circonstances. Pour cimenter la bonne amitie qui doit tegner
entre les 2 parties, il repartit les frais ä parts egales entre elles. Le jugement
est accepte de part et d'autre.

Signe J. Bielmann, notaire.
Frang. Pap. Cah. 4 feuillets.

446
1793, 24 octobre

Ordonnance du bailli de Montagny, donnee le 24 octobre et publice ä
Domdidier, ä la sortie de l'eglise, le dimanche 17 novembre, par le mestral Godel:
Pierre et Joseph Corminbceuf, Jean Corminbceuf, Jean ffeu Frangois Godel
et les hoirs de Didier Pochon, ayant fait 6tablir ä leurs frais une fontaine
sise sur un terrain appartenant ä Pierre Corminbceuf, ddense est faite de se
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servir de cette fontaine sous peine d'une amende de 2 florins. Sont toutefois
exceptes de cette amende ceux qui y boiront en passant, ceux qui se serviront
de son eau en cas de malheur ou quand la fontaine de la commune tarira et
ceux qui y meneront le bdail s'abreuver, en allant aux champs et en en
revenant. Seront par contre tout specialement passibles de cette amende
ceux qui n'ont pas voulu contribuer ä Ferection de cette fontaine.

Frang. Pap.

447
1793, 26 novembre

La commune de Domdidier et le bailli de Feguely fönt citer Pierre Corminbceuf

et consorts ä Faudience du bailli de Montagny le mercredi 27 novembre,
ä 1 h. de Fapres-midi, pour s'y entendre condamnes ä lever le ban qu'ils ont
obtenu pour leur fontaine (N° 446), ä moinsqu'ils ne ferment ladite fontaine.
Pierre Corminbceuf n'etant pas ä la maison, son frere Joseph a repondu qu'il
fermerait leur fontaine et que le ban serait leve quand la fontaine ne serait
pas fermee.

Signe Joseph Barbey, justicier.
Frang. Pap.

448
1793, 27 novembre

Taxation officielle faite le 27 novembre par Stern, lieutenant de bailli,
Jean Francey, ancien banneret, et Pierre Joseph Pochon, ancien justicier,
de differentes terres appartenant ä Joseph, ffeu Jean-Pierre Progin, d'Eissy,
Jacques, ffeu Jacques Rollmet, Joseph, ffeu Joseph Progin, Jacques, ffeu
Jacques Progin, les deux d'Eissy, Jean-Joseph Badoud et Jean-Joseph,
ffeu Jean Corpataux, de Granges Rothey, et pour lesquelles leurs proprietaires

demandent la mise ä clos.

Frang. Pap.

449
1793, 10 decembre

La commune de Domdidier fait notifier ä Joseph Progin d'Eissy et consorts,
qu'elle ne peut repondre ä leur demande de mise ä clos (cf. N° 448), Mr. de

Fegely, leur principal bourgeois, dant absent.

Signe Joseph Barbay, justicier.
Frang. Pap.

450
1793, 23 decembre

La commune de Domdidier fait notifier ä Joseph Progin d'Eissy et consorts,

qu'elle demande un nouveau ddai pour rechercher des titres de 1782, k

moins qu'ils ne viennent s'arranger ä Famiable avec la commune.

Signe Joseph Barbay, justicier.
Frang. Pap.
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451
1794, 27 janvier
La commune de Domdidier fait notifier ä Joseph Progin d'Eissy et consorts,
qu'elle s'oppose formellement ä la mise ä clos de leurs terrains, taxes sans la
participation de la commune, ceci etant absolument contraire aux titres
qu'elle a retrouves.

Signe Joseph Barbay, justicier.
Frang. Pap.

452
1794, 29 janvier
Joseph Progin et consorts fönt notifier ä la commune de Domdidier qu'ils
ont fait taxer les pres qu'ils veulent faire mettre ä clos par 3 experts asser-
mentes et choisis par le bailli de Montagny et qu'ils ont fait notifier lesdites
taxes ä la commune, il y a plus de 6 semaines. La commune a obtenu depuis
ce moment 2 ddais de 15 jours pour examiner ses vieux titres. Les delais
ecoules, eile ne leur a rien fait communiquer. Ils se bornent ä faire notifier
il y a deux jours qu'elle s'opposait ä leurs taxes. Les instants estiment qu'ils
sont en parfait accord avec le reglement de 1764, que la commune de
Domdidier a Fobligation de s'y tenir egalement et que son Opposition tardive, sans
production de preuves, est illegale et tombe d'elle-meme.

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

453
1794, 8 fevrier

La commune de Domdidier fait notifier ä Joseph Progin et consorts la meme
notification que le 27 janvier, annulant ainsi celle que lesdits Progin et
consorts avaient obtenu du bailli de Montagny en date du 29 janvier.

Signe Joseph Barbay, justicier.
Frang. Pap.

454
1794, 14 fevrier

Joseph Progin et consorts fönt notifier ä la commune de Domdidier, que son

Opposition ne porte que sur les pieces taxees, sans la participation de la
commune et contre Fesprit du reglement de 1764 et non sur les ptes taxes,
conformement audit reglement. Les deux parties se trouvent dre d'accord.

Signe Odet, bailli (notifie par Pierre Ducry, mdral.)
Frang. Pap.
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455
1794, 24 fevrier

La commune de Domdidier fait notifier ä Joseph Progin et consorts, que
son Opposition ne porte pas seulement sur les terres taxees «dans les fins du
Piez» mais sur toutes les terres qu'ils ont fait taxer.
Signe Joseph Barbay, justicier.
Frang. Pap.

456a
1794, 27 fevrier

Joseph Progin et consorts fönt notifier ä la commune de Domdidier qu'elle
est citee ä comparaitre ä Faudience du bailli de Montagny du 7 mars prochain.

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

456b
1794, 20 mars

La commune de D. en ayant appele au Conseil de Fribourg du jugement
rendu contre eile le 7 mars, par le bailli de Montagny, dans son differend
avec J. Progin et consorts, Favoyer fixe au 15 avril la seance de justice par
devant le tribunal superieur.

Signe Jean-Antoine Gremiot, notaire, sectetaire.
Frang. Pap.

457
1794, 14 mai

Par seance du 11 avril, le Conseil Prive avait renvoye les deux parties
(Commune-Progin) par devant une commission composee des Sgrs Senateurs
de Chollet, de Montenach, de Chollet, de Techtermann de Bionnens et du
banneret de Castella. Cette commission s'etant assembtee le 14 mai n'a pu
concilier les deux parties. Progin et consorts, demandant une vision locale,
ont ete de ce fait renvoyes par devant le Conseil Prive qui en d6cidera.

Signe Uffleger, secretaire de la Commission.
Frang. Pap.

458
1794, 24 mai

La commune fait notifier ä Pierre Rollinet, ä Joseph Corminbceuf et ä Jean
Chardonnens, qu'elle continuera ä les poursuivre par voie judiciare dans
Faffaire de la mise ä clos de leurs ptes (Nos 442, 443 et 444).

Signe Jean Pauchard, mestral de Russy.
Frang. Pap.
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459
1794, 28 mai

Pierre Rollinet, Joseph Corminbceuf et Jean Chardonnens fönt notifier ä la
commune de Domdidier, en reponse ä son exploit, qu'ils considdent cet
exploit comme nul et non avenu et qu'ils s'en tiennent ä la sentence du bailli,
ä la reconnaissance de cette sentence par LL. EE. le 5 juin 1793 et ä l'acte de
passation ä clos, qui a de tedige quelque temps apres les sentences susdites.
Le bailli de Montagny Odet permet la ratification de la presente reponse.

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

460
1794, 5 juin
La commune de Domdidier fait notifier ä Pierre Rolinet, Joseph Corminbceuf
et Jean Chardonnens qu'elle continue ä reserver tous ses droits suivant le cou-
tumier de Vaud, droits qu'elle fera valoir quand LL. EE. auront tranche le
differend, qu'elle a actuellement avec d'autres particuliers sur le meme sujet.

Signe Jean Pauchard, de Russy.
Frang. Pap.

461

1794, 11 juin
Les dits Rolinet, Corminbceuf et Chardonnens repondent ä l'exploit de la
commune du 5 juin dernier de la meme maniere qu'ils ont repondu le 28 mai
(cf. N° 459) ä un autre exploit de ladite commune (cf. N° 458).

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

462
1794, 22 aoüt

L'Avoyer Frangois-Antoine Techtermann assigne les honorables Joseph
Progin d'Eissy et consorts d'une part, et la commune de Domdidier d'autre
part, ä comparaitre le 28 novembre prochain pour dre entendus dans leur
differend au sujet de certaines passations ä clos.

Sign6 Joseph Wicky, secretaire.
Frang. Pap.

463
1794, 11 octobre

Noms des proprietaires qui ont ferme leurs champs sans le consentement de
la commune: Joseph Progin, pde, Jean Progin (ecrit Prougiens), Jacques

15
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Progin, Jean Joseph Badoux, Joseph Progin et Nicolas Abriel. Ces proprietaires

refusent de payer ä la commune la part qui lui revient de ces passations
ä clos, la commune les fait assigner devant le bailli de Montagny ä Faudience
du 15 courant.

Signe Joseph Godel, mestral.
Frang. Pap.

464
1794, 28 novembre

Joseph Progin d'Eissy et consorts, ayant comparu ä nouveau par devant le
Senat, celui-ci decide de renvoyer encore une fois toute cette affaire ä la
commission dablie ä cet effet le 11 avril dernier, sous la presidence du
Sr Xavier de Fegueli, pour tächer d'arriver ä un compromis entre les parties.

Signe secretaire du Grand Conseil de Fribourg.
Frang. Pap.

465
1794, 28 novembre

La Commission sus-mentionnee (cf. N° 494) propose aux commis de la
commune de Domdidier un arrangement sur la base suivante : 1° les droits et
titres de la commune ne souffriront aueune atteinte; 2° la commune autorise
la mise ä clos des terres en question, moyennant une redevance annuelle
proportionnee ä la valeur de ces terres, ä payer par les proprietaires; 3° Cette
redevance serait fixee par une taxation officielle des terres; 4° on determi-
nerait pour quelles terres la commune serait autorisee ä faire reviser les taxes
suivant Faugmentation ou la diminution de leur valeur. Les commis de la
commune s'engagent ä transmettre ces propositions ä la commune et ä donner

reponse dans le terme de 15 jours.

Signe Uffleguer, secretaire de la commission.
Frang. Pap.

466
1794, 30 novembre

Reponse donnee ä Funanimite, en assemblee communale, aux propositions
de la Commission nommee par LL. EE. (cf. N° 465). La commune de
Domdidier, consic!6rant que les intetets qu'elle a en jeu dans cette affaire sont

d'importance primordiale pour eile et que les ressources qu'elle tire des mises

annuelles du regain des ptes non mis k clos lui sont n6cessaires pour faire
face aux charges tres lourdes qui lui incombent, deckte ä Funanimite qu'elle
ne peut accepter la tentative de conciliation proposee par la Commission.
Elle attend la decision que doivent prendre meessamment ä ce sujet, LL. EE.

Frang. Pap.
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467
1794, 9 decembre

La commune de Domdidier n'ayant pas accepte la proposition d'arrange-
ment presentee par la commission, les deux parties sont donc renvoyees ä

nouveau devant LL. EE. du Conseil Prive. Une note, au bas de la feuille, fait
remarquer que ce resultat n'a jamais ete communique ä la commune.
Signe Uffleguer, secretaire de la Commission.
Frang. Pap.

468
1794, 15 decembre

Par devant Nicolas d'Odet d'Orsonnens, bailli de Montagny, comparaissent
Claude Fornerod, banneret, Frangois Godel, justicer, et Jacques Corminbceuf,
gouverneur, representant la commune de Domdidier d'une part, contre
Joseph Progin et consorts, d'autre part. La commune, actrice, se plaint que
lesdits Progin et consorts ferment presque tous leurs domaines dans les
«Fins de Pies», riere Domdidier, contre le gre de la commune et le reglement
de 1764 et qu'ils refusent de payer ä la commune la part qui lui revient.
Les defendeurs repondent que les accusations portees contre eux par la
commune sont inexactes: 1° Loin de fermer tous leurs domaines dans les «Fins
de Pies», il n'y a que Jean Progin, qui y a ferme environ 2/4 de pose, dont Fun,
sis en la fin de la Croix, est seme en esparcette, et Fautre sis en la «Fenettaz»
est seme en trefle, comme plusieurs autres fins de ptes, ferme+s par des

habitants de Domdidier meme et aussi semees en trefle; 2° Les autres petits
morcels de champs que les accuses ont fermes sont sur te territoire d'Eissy
et de Granges Rothey, oü ceux de Domdidier n'ont aucun droit de «mussil-
lerie» ni de dime; 3° Chaeun des accuses possede au moins 17 ä 26 poses de

champs dans les «Fins de Pies»; or ils n'ont ferme que ce qui suit: a) Jacques
Progin, environ 3 poses y2, tant en herbes artificielles, qu'en jardinage et

pommes de terre; b) Jean Progin, environ 2 poses, tant en trefle qu'en pommes
de terres et chanvre, sises riere Eissy; c) Joseph Progin, environ 1 pose y2,

tant en chanvre qu'en trefle et pommes de terre et d) Jean-Joseph Badoud,
environ 2 poses x/2, tant en jardinage et chanvre qu'en trefle, plus une partie
de pre coupe par te nouveau chemin. Ce qui fait en tout environ 9 poses y2

fermees sur au moins 85 poses de terres labourables; 4° II n'est pas vrai non
plus qu'ils refusent de payer ä la commune de Domdidier la redevance
legitime, ä laquelle ils sont astreints, mais ils estiment n'avoir ä payer, comme
leurs anedres, que les memes redevances que les habitants de Domdidier,
et non le double, le triple, ou meme le quadruple, ainsi qu'on voudrait le leur
reclamer (exemple ä l'appui). Le bailli, ne pouvant se prononcer sur le fait de

savoir si lesdits Progin et Badoud sont forains ou non, les renvoie ä nouveau
par devant la commune de Domdidier, pour savoir quel prix eile exigerait
d'eux pour la fermeture de leurs champs de trefle etc. Si les parties ne peuvent
s'entendrc, dies pourront comparaitre encore une fois, en son audience,

pour fixer ce prix, suivant le reglement de 1764. Accepte par les deux parties.

Copie. Frang. Cah. Pap. 6 feuillets.
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469
1794, 23 decembre

Quittance delivree ä la commune de Domdidier par L. Fegely pour une
somme de 340 ecus bons, ä deduire de 550 ecus, que ladite commune devait ä

Fhoirie de feu le Conseiller Feguely. La dette de la commune est donc reduite
ä 210 ecus bons. La commune ayant encore paye les interds pour 11 mois,
c'est M. Fegely, de la maison d'En Haut, qui lui a avance les 300 batz
n6cessaires.

Signe L. Fegely, ancien bailli de Pont.
Frang. Pap.

470
1795, 9 janvier
La commune de Domdidier, fait citer Jean-Joseph Badoux, de Granges
Rothey, ä Faudience du bailli de Montagny, le lundi 12 courant, pour 9 h.
du matin, pour y dre entendu au sujet du refus formel qu'il a fait de satis-
faire aux charges de commune et notamment au charroi de bois pour
Fecole, ainsi qu'il y est tenu par sa lettre d'habitant.
Signe Jean Godel, mestral (5 batz pour son salaire).
Frang. Pap.

471
1795, 12 janvier
Par devant le bailli de Montagny, Nicolas d'Odet d'Orsonnens, comparais-
sent Claude Fornerod, banneret, Frantz Godel, justicier, et Jacques Corminbceuf,

gouverneur, au nom de la commune de Domdidier, actrice, contre
Jean-Joseph Badoud de Granges Rothey. Objet de la plainte cf. N° 470. La
commune produit Farticle 24 de ses Statuts, la lettre de teception des
Badoud ä Granges Rothey, du 4 juin 1676, en copie vidimee du 5

decembre 1739, signee Claude Godel, et un acte de soumission de feu Jean
Badoud, oncle dudit Jean-Joseph, du 7 decembre 1739 (cf. 389 et 390).
Jean-Joscph Badoud repond, qu'il ne s'est jamais refuse ä payer les rede-
vances exigees des «habitants perpetuels» et communiers de Granges-
Rothey, mais qu'il n'entend pas etre traite comme un forain et que Fusage
immemorial est pour lui. L'exemple de son oncle ne prouve rien, parce que
cet oncle n'est pas son ascendant direct, et que. 6tant un homme simple, il a

prefere payer que plaider, se laissant abuser sur ses droits parfaitement
reels, puisque ses ancdres avaient ete regus bourgeois de Granges Rothey
en 1656 et habitants perpduels de Domdidier en 1676. II ne veut pas payer
ä double dans deux endroits diffdents les memes impöts. Pour les charrois et
tailles de'seigneuries, les habitants de Granges Rothey les fönt avec ceux de

Chandon, pour les chemins ils entretiennent les leurs separement; quant ä

Fargent de guerre, ils le payent directement ä Montagny. Pour ce qui con-
cerne l'Eglise paroissiale, il paye ce qu'il doit ä Domdidier. II n'a pas ä payer
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de soufferte et il s'y refuse en vertu de ses titres; ses ancetres ont ete regus
habitants perpetuels par la commune de Domdidier pour un prix tres eleve,
qui suffirait, si Fon y ajoutait les interds accumules depuis 20 ans k peu
pres, ä acqudir Fune des meilleures bourgeoisies du pays. Ces actes de recep-
tion sont ä peu pres assimilables aux bourgeoisies, sauf qu'ils privent les
habitants des emplois lucratifs. II refuse de payer la soufferte pour le päturage

de son betail, parce que Jacques Badoud Fa payee tres chdement
pour lui et les siens en 1676, sans que personne ait ose la teclamer ä ses
descendants. Le 26 janvier, le bailli prononce la sentence. II ordonne ä la
commune de se contenter, pour J. J. Badoud, des charges imposees aux
habitants perpetuels suivant sa lettre de reception de 1676. La commune est
condamnee ä tous les frais. Elle recourt au jugement de LL. EE.

Signe Pierre Joseph Bielmann.
Frang. Cahier Pap. 30 feuillets.

472
1795, 31 janvier

Frangois Antoine Techtermann, avoyer regnant, fixe au mercredi 27 mars
prochain la journee de comparaissance en Senat dans Faffaire Commune de
Domdidier - J. J. Badoud. Pury, peager, certifie avoir notifie la presente
citation k J. J. Badoud.

Signe Joseph Wicky, sectetaire.
Frang. Pap.

473

1795, 27, 30 et 31 mars, 10 avrü et 2 mai

Liste des frais de J. J. Badoud contre la commune de Domdidier. Aptes
divers changements, la somme totale est fixee ä 25 ecus petits et 13 batz.

Frang. Pap.

474
1795, 25 avril

Albert-Nicolas-Ignace de Muller, grand-sautier, fixe au samedi 2 mai k 10 h.
ä FHötel-de-Ville la seance de conciliation au sujet de la liste de frais
presentee par J. J. Badoud ä la commune de Domdidier (cf. N° 473).

Frang. Pap.

475

1795, 6 octobre

Marche conclu entre Jacques Delesert, maitre fondeur, bourgeois de Fribourg,
et les commis de Domdidier. Le maitre-fondeur s'engage ä livrer une cloche
de 1400 ä 1500 livres, garantie un an, pour le prix de 13 batz par livre plus
2 cassettes en metal pour la porter. Les commis de Domdidier pourront alter
assister ä la fönte de cette cloche. (L'ancienne pesait 254 livres.) L'ancienne
cloche servira ä faire la nouvelle, ä raison de 5 batz la livre et sous reserve
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d'un dechet de fönte de 5 livres par quintal. Le payement s'effectuera en
2 versements, le premier au moment de la livraison de la cloche et Fautre
ä Fecheance de l'annee de garantie. Le fondeur fournit 2 cautions: Vonder-
weid des Secrets, ancien banneret, et Seydoux, cute-doyen de Fribourg.
Le 8 decembre 1795, le fondeur donne quittance ä la commune du montant
de 450 ecus petits et 17 batz, representant la moitie du prix de la cloche.

Le 13 novembre 1796, le fils du fondeur, Jacob Delesert, reconnait avoir
constate que la cloche fournie par son pere est cassee; en execution du con-
trat passe en octobre 1795, il promet de la refondre au printemps ä ses frais.

Frang. Pap.

476
1795, 13 octobre

Joseph Persoud et Jean-Joseph Badoud de Granges Rothey fönt notifier ä
la commune de Domdidier, en revocation de son exploit du 8 octobre, qu'ils
ne lui ont jamais vendu leurs droits de päturage, legitimement acquis par
leurs ancetres, et qu'ils en ont joui de tout temps jusqu'ä cette annee. Ils
continueront par consequent ä mener paitre leur bdail sur les pres bätards.

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

477
1796, 2 mai
Pierre-Joseph Pochon, justicier et ancien banneret de Dompierre, Pierre-
Antoine-Joseph Arnold, gouverneur dudit lieu et Jean Pauchard, mestral et
gouverneur de Russy, agissant au nom de la paroisse de Dompierre, aecordent
ä Jean-Joseph, ffeu Joseph Badoud, de Granges Rothey, la mise ä clos

perpduelle d'environ 2 y2 poses de terre sises ride Russy au lieu dit «Es

Champs des Fers», bornees par le chemin public ä Fest et au sud, la terre des

sgrs de Ratze1 et la terre de Claude et Jean Burnet au nord, et la haie vive
ä l'ouest, pour le prix de neuf Louis d'or neufs et payes comptant. Temoins:
Louis Gaudron, lieutenant militaire de Chätel-St-Denis, Joseph Pochon de

Dompierre et Jean Ducoterd de Vuaty.
Signe Pierre-Joseph Biellmann, curial (Registre T, folio 125).
Frang. Parch.

478
1796, 6 juin
La commune de Domdidier fait citer Joseph Persoud de Granges Rothey ä

Faudience du bailli de Montagny, pour y dre entendu au sujet de son refus
de payer ä la commune le prix qui lui revient pour la mise ä clos de certaines
terres. Persoud repond qu'il n'a jamais refus6 de payer et qu'il payera.
Le 18 juin, la commune fait de nouveau citer Joseph Persoud ä Faudience
du bailli le 20 juin, pour n'avoir pas paye ce qu'il lui doit.

Signe Jean Godel, mestral.
Frang. Pap.
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479
1796, 23 aoüt

Joseph Progin Faine, Joseph Progin le jeune et Jacques Progin d'Eissy,
Jean Joseph Badoud et Jean-Joseph Corpataux de Granges Rothey ont fait
connaitre au bailli de Montagny, qu'en suite de la sentence de la Commission
chargee d'examiner leur diffdend, donnee le 9 decembre 1794 (N° 467),
la commune de Domdidier, actrice dans Faction de recours, devait se pour-
voir d'une «journee» (audience) par devant le Conseil Prive. Or, eile n'a fait
aueune demarche depuis ce moment-lä; le recours est donc prescrit et le
jugement porte par le tribunal de Montagny, le 7 mars 1794, doit entrer en
vigueur; les mises de regain ne peuvent donc avoir lieu.

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

480
1796, 24 aoüt

La commune fait savoir ä Joseph Progin et consorts, en reponse ä leur exploit
du 23 aoüt, que les mises de pres de Domdidier dant publiees pour le jour
meme ne peuvent etre renvoyees. Elle misera leurs regains comme d'habi-
tude en leur donnant le ben6fice usuel; eile leur laisse le soin de les citer
devant LL. EE. s'ils veulent faire juger sur le fonds de la question.

Signe Jean Godel, mestral.
Frang. Pap.

481
1796, 29 aoüt

Joseph Progin et consorts fönt signifier ä la commune de Domdidier, qu'ils
ont ete fort surpris de son exploit du 24 aoüt maintenant les mises de records
malgre leur Opposition formelle. Ils lui notifient ä nouveau leur intention
de continuer ä jouir de la mise ä clos de leurs pres. Le bailli Odet ajoute, en
note, qu'il ptevient les acteurs que la guerre de mandats qu'ils ont entreprise
ne les menera ä rien, pour autant qu'on peut le ptevoir.

Signe Odet, bailli.
Frang. Pap.

482

1796, 5 septembre - 1797, 10 juillet
Action intentee par la commune de Domdidier ä Jean-Samuel Miauton
d'Oleyres pour avoir deplate la haie de son champ et empiete ainsi sur des

communs de Domdidier. Miauton ptetend que la parcelle de terrain litigieuse
lui appartient, ainsi qu'il peut le prouver par la ddimitation de son champ
dans un acte notari6. Domdidier repond qu'il ne s'agit que d'une erreur de

notaire, tandis que la contenance du pre Miauton, donnee dans le meme
acte, indique que cette parcelle n'y est pas comprise. L'affaire etant venue

par voie d'appel par devant LL. EE., celles-ci ont deeide que J. S. Miauton
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devait remettre la haie lä oü eile etait auparavant, sans lui öter toutcfois
le droit de continuer son action, s'il le veut.
Frang. Cahier Pap. 101 feuillets.

483
1796, 7 septembre

Le bailli de Montagny, agissant ä Finstance de la commune de Domdidier,
fait notifier ä Joseph Progin et consorts, qu'il revoque tous les mandats
echanges entre les parties puisque le differend pendant entre elles est soumis
ä Fexamen d'une Commission Souveraine.

Signe Jean Godel, mestral.
Frang. Pap.

484
1796, 15 septembre

Joseph Progin et consorts fönt notifier ä la commune de Domdidier, en reponse
ä son exploit du 7 courant, que ladite commission souveraine a rempli sa

Charge dans son assemblee du 9 decembre 1794 et que c'dait ä la commune
ä demander une audience par devant LL. EE.

Signe Odet, bailli de Montagny.
Frang. Pap.

485
1796, 26 septembre

Frangois-Antoine de Techtermann, avoyer regnant, accorde ä la commune
de Domdidier une journee en Se+iat, fixee au lundi 6 mars prochain, pour y
entendre la relation de la Commission chargee de leur differend.

Signe Wicky, secr., notifie ä Joseph Progin et consorts par Jean Godel, mestral.
Frang. Pap.

486
1798

Le maitre fondeur donne quittance ä la commune pour le solde du prix de la
cloche qu'il a livree.

Sigue Jean-Frangois Prosper Delezaines.

487
1798, 14 novembre

Quittance pour la commune de Domdidier du payement de 80 livres, argent
comptant, representant ses contributions de l'annee courante dont le mon-
tant sera deduit des impositions qu'elle aura ä payer en vertu de la loi du
22 octobre.

Signe Nicolas Fegely, agent national de la Republique Helvetique, canton de

Fribourg, district d'Avenches, Claude Fornerod, commis par ordre et Jacques
Pury, peager.
Frang. Pap.
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488
1798, 19 decembre

Frangois Godel, gouverneur, assiste de Claude Fornerod, ancien banneret,
representant la commune de Domdidier, reconnaissent devoir au nom d'icelle
ä Claude Corminbceuf dudit Domdidier la somme de 190 francs et 10 sous,
monnaie helvdique, par lui ptetee au taux de 5 %. Temoins: Boniface Dessi-
bourg, chapelain de St. Aubin, et Joseph Fornerod, chapelain de Domdidier.
Signe Joseph-Antoine Cuany, notaire.
Frang. Pap.

489
1798, 23 decembre

Claude Fornerod et Frangois Godel, gouverneur, agissant au nom de la
commune de Domdidier, reconnaissent avoir emprunte ä la citoyenne Nanon
Hayö de Liebistorf, paroisse de Cormondes, la somme de 100 ecus bons,
applicable ä verser un plus fort amortissement sur la dette de la commune ä

Fhoirie de feu le citoyen Jacques Philippe Feguely, conseiller (Nanon Hayö
servante de Mr. Feguely). Atteste par Nicolas Feguely, agent national de

la paroisse de Domdidier, le 3 fevrier 1799.

Frang. Pap.

490
1799, 18 mars
Gaudron, agent, donne quittance ä Jean-Joseph Corminbceuf, agissant comme
gouverneur de Domdidier, d'une somme de 5 ecus petits, 6 batz et 3 sols,
valeur de Fribourg, pour la paye des chasseurs du quartier de mars 1799.

Frang. Pap.

491
1799, 26 mars
La commune de Domdidier est invitee ä payer sa part de la taille des chasseurs

ou ä notifier son refus par ecrit.

Signe Gaudron, agent national de la commune de Montagny-la-Ville.
Frang. Pap.

492
1799, 4 avril
La Municipalite provisoire d'Avenches ä celle de Domdidier: La commune de

Domdidier est invitee ä coopder au logement d'un depöt de recrues pour les

auxiliaires; eile doit fournir ä cet effet une paillasse garnie de paille et une
fourre, un drap de lit et une couverture de lit en laine, objets qu'elle marquera
pour les reconnaitre. La quote-part de Domdidier, pour le char et les chevaux
de Samuel Michaud, steteve ä 8 batz.

Signe Bosset, sectetaire.
Frang. Pap.
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493
1799, 16 avril
Le Tribunal d'Avenches fait savoir ä la commune de Dompierre que la
commune de Domdidier s'oppose formellement ä ce qu'elle (Dompierre)
mdie paitre ses troupeaux dans la grande prairie de Vomere, sous peine de
5 florins d'amende par bete. Elle base son Opposition sur le fait que te consentement

de toutes les communes interessees est n6cessaire pour faire paitre le
betail sur cette prairie qui est momentanement encore remplie d'eau et
que le bdail la gäterait, sans en retirer d'autres profits que la maladie. Cet
exploit veut rester un acte amical.

Signe Daniel Debossens, huissier.
Frang. Pap.

494
1799, 9 aoüt

Quittance pour la commune de Domdidier d'une somme de 430 frs 17 sols
6 deniers, representant sa part des frais de district.

Signe Loup, boursier du district d'Avenches.
Frang. Pap.

495
1799, 15 aoüt

Claude Fornerod, ptesident, et Didier Chardonnens, membre de la munici-
palite de Domdidier, agissant au nom de la commune de Domdidier selon
la procuration qui leur a ete ddivree ä cet effet, confessent devoir au citoyen
Jean Samuel Fornerod, negociant d'Avenches, la somme de 647 francs
10 batz, monnaie helvdique, par lui pretee ä la commune de Domdidier
pour faire face ä sa part d'emprunt national. Intetet 5 %. Passe en Fdude du
notaire Bosset, d'Avenches, en presence de Jean-Friedrich Stempfei, de

Strasbourg, sommelier ä la maison de ville d'Avenches, et de Louis, ffeu
Pierre Blazer, de Langnau, aubergiste de la dite maison de ville. La procuration

ddivree ä Cl. Fornerod et ä Didier Chardonnens est signee Pierre
Depond, ptesident de la Regie, Frangois Dubey, municipal, et Jacques
Corminbceuf, sectetaire de la municipalite.

Frang. Pap.

496
1799, 6 septembre

Regu de la commune de Domdidier, 16 francs, soit 4 ecus neufs en acompte
sur sa part de frais militaires du district.

Signe Loup, boursier de district.
Frang. Pap.
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497
1799, 10 septembre

Regu de la commune de Domdidier la somme de 300 frs de Suisse en
acompte sur Femprunt obligatoire.
Signe Renaud, receveur du district.
Frang. Pap.

498
1800, 27 mai
La Chambre administrative du canton de Fribourg, autorise+ par lettre du
ministre de l'Intdieur du 23 fevrier, ordonne ä la Regie de Domdidier de

payer ä la Municipalite d'Avenches, en acompte sur sa part de fournitures, la
somme de 347 livres 5 batz, ä d6duire de ce qu'elle doit pour Femprunt force,
dabli par la loi du 8 juin 1799. Le 19 aoüt, la municipalite d'Avenches donne
quittance ä la commune de Domdidier (ptesident Fornerod) de la susdite
somme.

Signe Chaney, administrateur, et Chollet, sectetaire.
Frang. Pap.

499
1800, 30 mai

La commune de Domdidier doit au District, suivant la repartition provisoire
du 17 mai, la somme de 347 frs 10 sols 8 deniers, en acompte sur les frais pour
les charretiers du Valais, plus 24 frs pour les deux chars que le canton fournit,
soit en tout 371 frs 10 sols et 8 deniers, que le citoyen Bovet, charretier,
pourra retirer. Le meme jour (30 mai), le citoyen Bovet regoit de la commune
de Domdidier un acompte de 16 louis d'or; il lui revient encore 7 louis d'or
et 35 batz.

Signe Loup, boursier militaire d'Avenches.
Frang. Pap.

500
1800,19 aoüt

Pierre Corminbceuf, boursier de Domdidier, paye au sous-nomme boursier
d'Avenches la somme de 59 livres 3 sols pour la moitie des frais du «curage»
des Wattes que les deux communes fönt en commun.

Signe Guisan, boursier de la Caisse d'Avenches.
Frang. Pap.

501

1800, 5 septembre

Pierre Corminbceuf, boursier de la Regie de Domdidier, paye au sousdit
boursier la somme de 21 louis et 3 e+us neufs, soit 348 frs, nouvel acompte
sur la part de la commune aux frais militaires du district.
Signe1 Loup, boursier du district d'Avenches.
Frang. Pap.
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502
1800, 28 novembre

Petition de la commune de Domdidier ä la Chambre administrative de
Fribourg: Lors de la loi de novembre 1798 exigeant des communes un acompte
non determine sur Fimpöt de 2 °/00 ä ptelever sur tous leurs biens, la commune
de Domdidier fit preuve d'une gendosite qui n'a point eu d'imitateurs, en

payant un montant de 50 louis, tandis que St. Aubin, par excmple, dont les

possibilites depassent des z/3 au moins Celles de Domdidier, n'a paye que
20 louis. Or, le district d'Avenches a pris pour base de repartition des depenses
de ce district le montant des acomptes payes par chaque commune, sur
Fimpöt susdit. La part de Domdidier reviendrait ainsi ä plus de 3000 frs,
sans compter qu'elle a dejä fourni 932 rations de pain, 1032 de viande,
639 de foin, et 578 d'avoine, satisfait ä des requisitions journalieres et eu
tres ftequemment des troupes ä loger. Le district d'Avenches lui reclame, ä

ce jour, une somme de frs 520 18 sols 6 d., pour sa part de depenses ä rembourser

au district de Morat. La commune approche de la ruine, car ä cöte de

toutes ces depenses, eile a du subvenir ä toutes ses charges habituelles et
notamment ä edles qui sont causees par son sol marecageux et expose aux
inondations. Elle se permet donc d'implorer des citoyens de la Chambre
administrative le changement du mode de repartition dans le district d'Avenches,

en se basant sur la Constitution.

Signe Fornerod, ptesident munieipal, et Godel, municipal. Signatures lega-
lisees par Nicolas Fegeli, agent national.

1800, 29 novembre

La Chambre administrative statue que les repartitions devront desormais
se faire sur la base des impositions de 1798 et non sur les avances consenties

par les communes.

Signe Blanc, aeministrateur, et Chollet, secretaire.
Frang. Pap.

503

1801, 3 fevrier

Claude Fornerod, ptesident municipal, et Pierre Corminbceuf, regisseur,
agissant au nom de la commune de Domdidier, reconnaissent devoir ä

Claude et Pierre, fils de Pierre Depont, la somme de 25 louis d'or et demi,
vieux taux de Fribourg, pretee ä la commune pour le reglement de ses affaires.
L'interet au 5 % court depuis le 19 aoüt passe. Temoins: Citoyens Jean
Mottet de Corpataux et Didier de L'Auge, de Domdidier. Cette Obligation
a de remboursee le 3 mars 1806.

Extrait des registres de Joseph Gendre, notaire.
Frang. Pap.
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504
1802, 18 mars

Joseph Bovet, agissant au nom de la commune de Domdidier, rcmet 6 sacs
d'avoine düs par la commune ä cause du chäteau de Montagny.
Signe ä Payerne par le Receveur National Tavel.
Frang. Pap.

505
1802, 18 mars
Le meme Bovet paye au nom de la commune 18 batz 3 cent. pour les cens
dus, plus un chapon.

Signatare comme N° 504.

Frang. Pap.
506

1802, 20 juillet
Le ptefet d'Avenches (Fornallat) ä la haute Municipalite de Domdidier: La
personne et les proprietes du citoyen Fegely, ancien bailli, sont mises sous
la garde et responsabilite de la commune de Domdidier, par suite des devas-
tations subies dernterement par ses biens et par suite des menaces graves
qu'il a subies. Cette mesure est prise sur Fordre du Ptefet national du canton.

I+ang. Pap.

507
1802, 27 septembre

Regu de la commune de Domdidier, par l'entremise du citoyen Didier Godel,
la somme de 68 frs, acompte sur sa part des frais des charrois militaires.

Signe Rosset, caissier d'Avenches.
Frang. Pap.

508
1802, 10 octobre

Regu de la commune de Domdidier un acompte de 12 frs sur sa part de frais
pour les transports militaires.

Signe Rosset, caissier d'Avenches.
Frang. Pap.

509
1802

Liste des noms de ceux qui ont contribue ä l'achat de la petite cloche de

Domdidier, faite en l'annee 1802. Somme totale recueillie: 342 dus 16 batz.
Reste ä payer 67 dus 1 batz. Regu lors de la reddition des comptes de la
Confterie du Rosaire, le 1er mai 1803: 20 batz; te 19 mars 1804: 57 batz.

Frang. Pap.
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510
1803, 3 mai
Liste des proprietaires qui doivent fermer leur terrain, le long du grand
chemin, en la fin de «Derride l'Eglise», suivie du tableau de la contenance
des dits terrains.

511

1804, 9 mars
Le lieutenant du Gouvernement (Montenach) dans Farrondissement de

Montagny ä la commune de Domdidier: Le Petit Conseil de Fribourg auto-
rise la commune ä astreindre Conrad Villauron, meunier au Milavi, et Abraham

Mooser, meunier ä Coppet, ä acquitter la tolerance fixee et le bichet pour
le tegent, comme c'est Fusage dans lapite commune.

Frang. Pap.

512
1804, 22 mai

Jean-Joseph, ffeu Jean Fornerod, dit Rouge, de Domdidier, est debiteur du
fonds des pauvres de Domdidier pour la somme de 16 francs et 1 batz, plus
3 batz d'interets. La cour editale, presidee par M. Tobie Neuhuss, en Fabsence
de Mr. Claude Broye, juge de paix, a assigne cette dette en premier rang sur
3 bichets de champ sis riere Dompierre en la fin du Mont au lieu dit «Au pte
Landoz», taxes 170 frs, Jacques Godel ä Benoit, Joseph Minnoud de Chan-
dossel, la commune de Domdidier, Claude Chardonnin et Nicolas Feguely
y etant colloques pour le surplus. Le fonds des pauvres peut donc en disposer
jusqu'ä concurrence de 19 frs et 2 batz.

Signe Joseph Corminbceuf, greffier.
Frang. Pap.

513
1805, 6 mars
Difficulte entre la commune de Domdidier et Jean-Conrad Wellauer, meunier
au Milavy (cf. N° 511). Le juge prononce la sentence suivante: 1° Le meunier

Wellauer doit payer le bichet de seigle reclante par la commune, pour le

tegent, pour l'annee 1804. Le tegent est par consequent aussi tenu d'aller lui
porter Feau benite comme aux autres paroissiens; 2° II doit payer ä la
commune les 40 batz de tolerance; 3° II est condamne au payement des frais.
Wellauer se reserve le ddai tegal pour decider s'il veut recourir ou non.

Signe Broye, juge de paix.
Frang. Cah. Pap. 6 feuillets.

514
1807, 19 decembre

Brouillon d'une petition de la commune de Domdidier ä FAvoyer et au Petit
Conseil de Fribourg: Les habitants d'Eissy, Coppet et Granges Rothey,



Archives communales de Domdidier 239

ayant envoye au Petit Conseil une pdition au sujet des «deniers d'ä clos»
ä eux teclames par la commune de Domdidier, celle-ci s'empresse d'exposer
son point de vue dans une «contre-pdition»: II n'est pas vrai que la commune
de Domdidier entrave le perfectionnement de Fagriculture en imposant
arbitrairement les biens des habitants de 8 ä 20 batz par pose annuellement,
soit 6 fois plus que les biens des bourgeois. Parmi les faits qui prouvent la
faussete de cette accusation, le plus frappant est celui qui concerne Messieurs
les freres Ratze de Granges Rothey qui ont oppose leur signature au bas de la
pdition. Les freres Ratze possedent un vaste domaine sur le territoire de
Domdidier; or la commune possede te droit de parcours sur tous les fonds
qui ne sont pas mis ä clos. Les freres Ratze, voulant cultiver ce domaine
de la maniere qui leur semblait la plus avantageuse, ont demande ä la
commune de renoncer ä son droit, moyennant le payement d'une certaine
finance. La commune y a consenti et a renonce temporairement ä son droit
pour une finance annuelle de 16 ä 18 batz, non pas par pose, mais bien pour
tout ce vaste domaine. Tous les proprietaires qui ont trouve avantageux
de fermer certaines pieces dans les fins Font fait, meme sans en demander
le consentement ä la commune, contrairement aux Statuts communaux. La
commune s'est bornee ä exiger la modeste tetribution de y2 ou 1 batz par
bichet de terrain. Les bourgeois payent eux aussi cette taxe, mais ils n'en
payent que le demi-montant, comme cela s'est toujours pratique, sans

compter que de 1798 ä 1806, on n'a rien exige de personne. 2° Quant aux
droits de la commune sur le regain et le päturage des ptes bätards, ils sont
bases sur des droits tres anciens et sur des titres authentiques.

Signe Bielmann.
Frang. Pap.

515a
1808, 18 janvier
L'avoyer et le Conseil de Fribourg, ayant examine le differend pendant entre
la commune de Domdidier et les habitants d'Eissy, Coppet et Granges
Rothey (cf. N° 514) arretent ce qui suit: Dans toutes les terres soumises ä la
grande verge, oü les bourgeois et les habitants perpetuels ont droit de päturage,

la finance exigee sera la meme que pour les ä-clos. Dans les cas de cotisa
tion generale, cas qui ne pourraient se produire qu'avec une permission speciael
du Petit Conseil, la cotisation devra s'appliquer indistinctement ä toutes les

proprtetes sises sur le territoire de Domdidier et dre pergue par un percep-
teur choisi parmi les bourgeois et un adjoint choisi parmi les habitants
perpetuels. Les bourgeois et les habitants perpduels auront le meme droit
de viser les fleuries des terres soumises ä la grande verge. Le present reglement

devra servir de regle dans tous les cas qui se ptesenteront.

Copie.
Frang. Pap.
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515b
1808, 22 avril
Le Petit Conseil ayant examine ä nouveau la difficulte existant entre la
commune de Domdidier et les habitants de Eissy, Coppet et Granges Rothey,
portant sur le fait de savoir si la finance des ä-clos, oü les bourgeois et les
habitants perpetuels ont le meme droit de päturage, doit etre versee dans
la bourse communale, comme le ptetend la commune, ou dans la bourse
speciale dablie par Fart. 2 du Reglement du 18 janvier dernier (cf. N° 515a),
comme le prdendent les habitants perpduels, deeide ce qui suit: Puisque
les habitants perpduels ont les memes droits que les bourgeois sur les pieces
dont il s'agit, ils doivent avoir les memes droits aux finances qui devront
donc etre versees dans la bourse speciale prevue par le Reglement du
18 janvier.

Extrait du Registre des Deliberations du Grand et du Petit Conseil de l'annee
1808, fait le 15 septembre 1841 par Xaxier Chollet, archiviste-adjoint.
Frang. Pap.

516
1809, 10 novembre

Le Conseil de Fribourg au lieutenant de gouvernement pour Farrondissement
de Montagny: Ayant appris que dans un certain nombre de communes les
anciens gouverneurs n'avaient pas solde leurs redevances ä la commune et

que les fortunes de ces communes couraient ainsi grand risque de se perdre,
le petit Conseil ordonne aux lieutenants d'arrondissements de s'assurer,
lorsqu'on leur ptesente les comptes de la commune, que la redevance du

gouverneur a bien ete payee. Le ddai fixe pour le payement de ces redevances
est en gendal prevu dans les Statuts communaux. Lorsque ces derniers ne
contiennent aueune disposition sur ce point, le ddai ä toterer sera de 6 semai-

nes. Le present artete sera conserve dans le livre de commune lu tous les ans
ä la reddition des comptes et observe strictement.

Signe Techtermann, second avoyer, et Ch. Schaller, secretaire d'Etat.
Copie pour Russy.
Frang. Pap.

517
1810, 16 fevrier

Le petit Conseil, ayant examine la difficulte existant entre Frederic Wellauer,
proprietaire du Moulin de Milavy, et Bentz Berguer, proprtetaire de celui
de la Croix, d'une part, et la commune de Domdidier, d'autre part, artete
que les dits propridaires des moulins de Milavy et de la Croix devront payer
ä la commune une finance de 40 batz, comme les autres forains, aussi long-
temps qu'ils ne pourront pas prouver que leurs moulins sont situes dans
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les villages exceptes par les Statuts, soit Eissy, Coppet et Granges Rothey,
dont les habitants ne payent que 20 batz.

Copie vidimee d'un artete du Petit Conseil signe par le Marechal de Castella,
conseiller, et Rämy, sectetaire.
Copie signee Joseph Corminbceuf.
Frang. Pap.

518
1810, 30 juillet
Artete du Petit Conseil adresse au lieutenant de gouvernement pour Farron-
dissement de Montagny:
Ayant examine la difficulte qui existe entre la commune de Domdidier et
Jean Brunet d'Eissy, relativement au refus de la premide de recevoir Brunet
dans sa bourgeoisie avant Carnaval, date ä laquelle commence Fentree en
jouissance des biens bourgeoisiaux, le petit Conseil decide que la commune
devra recevoir Jean Brunet immediatement dans la bourgeoisie, que ledit
Brunet devra payer sa taxe de teception aussitöt que l'acte aura ete dresse,
mais qu'il n'entrera en jouissance des biens communaux qu'ä partir de
Carnaval.

Signe: le second avoyer de Maillardoz et le sectetaire Remy.
Frang. Pap.

519
1810, 3 septembre

Montenach, lieutenant de gouvernement, ordonne ä la commune de
Domdidier de se soumettre ä l'arrete du 30 juillet et de recevoir Jean Brunet
ä la bourgeoisie dans le plus bref delai.

Signe Montenach.
Frang. Pap.

520
1810, 6 septembre

Montenach, lieutenant de gouvernement, pose ä la commune de Domdidier
3 questions auxquelles eile est priee de repondre clairement (sa derniere lettre
dant tres evasive): 1° La commune veut-elle se conformer ä la regle, sanc-
tionnee depuis peu par le gouvernement au sujet de ses habitants? 2° Execu-
tera-t-elle Fartete du 30 juillet (N° 518) relatif ä la teception de Jean Brunet
et de son fils aine 3° Veut-elle recevoir Jean Brunet et son fils au nombre
de ses bourgeois

Signe Montenach.
Frang. Pap.

521
1810, 17 septembre

Le petit Conseil de Fribourg, mettant de cöte toutes les subtilites par les-

quellcs la commune de Domdidier cherche ä s'opposer ä la teception de
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Jean Brunet d'Eissy, ordonne que la lettre de teception lui soit envoyee
imntediatement pour lui et Fun de ses fils et que celui des fils qui est ne
depuis le moment oü il a fait sa premtere demande d'admission ä la
bourgeoisie soit considere comme dant bourgeois de droit.

Signe par le conseiller et lieutenant d'Avoyer Marechal de Castella et
Ch. Schaller, sectetaire d'Etat.
Frang. Pap.

522a
1810, 27 septembre

Lettre de teception ä la bourgeoisie de Domdidier pour Jean Brunet, origi-
naire d'Estavayer-le-Lac, domicilie ä Eissy, pour lui, son fils aine Jean et
son autre fils Pierre, ä Fexclusion de sa fille Catherine, qui restera habitante,
moyennant la somme de 1600 francs, sous deduction de 1/3 conformement
au reglement du 19 novembre 1748, ledit Jean Brunet ayant epouse une
bourgeoise, Marie Anne, fille de Pierre Fornerod. Temoins: Pierre et Joseph
Sugnaux, fermiers de Billens.

Notarie Frangois-Xavier-Joseph Bielmann.
Frang. Parch.

522b
1810, 26 novembre

Pour eviter les abus qui se sont produits et les charges qui en ddoulent pour
la commune, tous les proprietaires de maisons de Domdidier seront desor-
mais rendus responsables vis-ä-vis de la commune de tous les gens sans

ressources qu'ils auront loges dans leurs maisons; ils seront donc tenus
d'acquitter la toterance et tous les droits de commune que leurs dits loca-
taires ne payeront pas. Cet artete a d6 publie 3 dimanches consecutifs
(les 2, 9 et 16 decembre) ä la sortie de Foffice et publte ä nouveau les 3, 10

et 17 fevrier 1833.

Signe Broye, juge de paix.
Frang. Pap.

523
1811, 13 novembre

Une nouvelle difficulte dant survenue entre la commune de Domdidier et
Nicolas Michel, de Coppet, Fun des ci-devant habitants perpduels de ladite
commune, qui refuse de payer les 600 frs dont il s'est reconnu debiteur

pour sa teception forcee en ladite commune, le Petit Conseil, ayant d'autre
part appris que ledit Michel possedait dejä un droit de bourgeoisie ä

Montagny-les-Monts, artete ce qui suit: Nicolas Michel aura le choix entre rester
comme bourgeois de Domdidier, en payant les 600 frs convenus, ou s'en tenir
simplement ä son droit de bourgeoisie ä Montagny-les-Monts, en payant k
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Domdidier le droit d'habitation et la soufferte, comme les simples
habitants, la qualite d'habitant perpetuel allant etre supprimee desormais dans
la dite commune; Nicolas Michel devra faire son choix tout de suite.

Signe par FAvoyer en Charge de Maillardoz et Ch. Schaller, sectetaire d'Etat.
Frang. Pap.

524
1812, 4 avril

La commune de Domdidier fait l'acquisition, en mises publiques, du Pte-
Chäteau, soit Pre Mayor, ayant appartenu aux Dames Fegely, Elisabeth,
Marguerite et Madgelaine, et vendu par Monsieur le Medecin Joseph Martin,
conseiller au Grand Conseil du Canton et lieutenant de gouvernement pour
Farrondissement de Romont, agissant au nom de son fils unique, sieur Nicolas
Martin, (Joseph Martin avait 6pouse Magdelaine de Fegely) pour le prix
de 7200 ecus petits, soit 14400 frs suisses, outre un louis d'honoraires et les
vins, aux conditions suivantes: Pour 1/3, il sera pass6 un acte de reconnais-
sance (voir N° 525) et pour les 2 autres tiers, il sera dresse un acte de revers;
le premier de ces 2/3 sera paye dans le terme de 5 ans, et Fautre dans un terme
de 10 ans, moyennant un avertissement prealable de 6 mois. Temoins:
Joseph Lantemann, bourgeois de Romont, et Peter Ballaman, de Wallen-
ried, domestique ä Domdidier. Suit la lettre d'amortissement, par laquelle
le Petit Conseil de Fribourg autorise la commune de Domdidier ä faire
l'acquisition de ce pre, en reservant ses cens annuels.

Notarie Joseph Corminbceuf.
Frang. Parch.

525
1812, 4 avril
Acte de reconnaissance passe pour le premier tiers des 7200 dus petits
representant le prix d'achat du Pre Mayor, selon accord entre les parties
(N° 524): La commune de Domdidier s'engage ä payer ä Mr. Joseph Martin,
agissant au nom de son fils Nicolas, la somme de 2400 ecus petits, soit 4800 frs.
suisses dont la moitte soit 2400 frs. dans un an et Fautre moitie dans 18 mois,
au taux de 4 1/z °/0. Si la dette n'est pas reglee 3 mois apres Fecheance, Fintetet
sera dev6 au 5°/0. Le 9 juin 1817, Joseph Martin passe cette Obligation ä
Fanden banneret Chaillet, ä Morat.

Signe Joseph Corminbceuf, notaire.
Frang. Parch.

526
1813, 5 avril
Extrait du plan de la commune de Domdidier, dresse par Bielman,
commissaire.

Frang. Pap.
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527
1815, 11 fevrier et 3 mars

La commune de Domdidier doit pour sa quote-part (12 bz. °/00) la somme de
118 frs 4 bz. 6 ct., ses bätiments dant assures au cadastre pour 99 500 frs.
Le 3 mars 1815, le lieutenant de gouvernement Montenach donne quittance
ä la commune de Domdidier, de ladite somme.

Signe Ch. Rämy, ptesident de la Commission des Incendies.
Frang. Pap.

528
1817, 6 juin
Jugement rendu par le Juge de Paix entre Jacques Corminbceuf, bailli et
Claude Chardonnens de Domdidier, acteurs d'une part, et Didier Godel,
ancien gouverneur dudit lieu, defendeur d'autre part, sous benefice d'appel:
Jacques Corminbceuf et Claude Chardonnens reclament ä Didier Godel le

payement de leurs charrois faits sur le grand chemin en suite de mises publi-
ques du 27 juin 1816. Le juge de paix reconnait leurs reclamations fondees
en droit. Le gouverneur est en plus condamne aux frais. II forme recours.

Signe Bielman, secretaire.
Frang. Pap.

529
1818, 4 avril

Rachat de la grande dime. En suite de la demande de rachat de la grande
dime presentee par les «decimables» de Domdidier, Noble Philippe de Fegely
de Domdidier, marechal de camp et Chevalier de FOrdre royal et militaire de
St. Louis, bourgeois patricien et membre du Grand Conseil de Fribourg,
s'est ptesente devant le notaire sous -mentionne en produisant la note du
produit annuel de son % de la grande dime pendant les 20 dernteres annees.
II a approuve le calcul dudit produit, base sur les prix actuels des denrees,
et fixant le prix de rachat de son % de dime ä 12 450 frs (ä 10 batz ptece),

que Jacques Corminbceuf, syndic de Domdidier, et Antoine Abriel, de

Coppet, membre de l'administration paroissiale dudit Domdidier, agissant
au nom de la commune, promettent de payer par le moyen d'un acte de

revers obligatoire, dresse en date du 4 avril. Passe ä Fribourg, en presence
de Guillaume Martin de St. Barthdemy et Augustin Sottaz de Fribourg.

Signe Frangois-Xavier-Joseph Bielman, receveur et notaire.
Frang. Parch.

530
1818, 4 avril
Meme acte que le precedent, en faveur de Demoiselle Marie-Antoinette,
fille majeure et emancipee de Monsieur Nicolas de Chollet, propridaire
du % de la grande dime, par suite d'hditage de feue Demoiselle Dorothee
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de Wildt, sa tante. Sa part de dime est evaluee ä 12 640 frs, somme payable
par le moyen d'un acte de revers obligatoire.
Notari6 Bielman.
Frang. Parch.

531
1818, 4 avril
Meme acte en faveur de Dame Marie-Barbe d'Affry, nee de Castella de
Berlens, femme de Monsieur Guillaume d'Affry. Sa part de la dime (%)
s'deve ä 12 500 frs., somme payable comme ci-dessus (N° 529 et 30).

Notarie Bielman.
Frang. Parch.

532
1818, 4 avril
Monsieur le Colonel de Chollet, de Cormagens, inspecteur en chef des fotets
du gouvernement, vend ä la commune de Domdidier sa dime du Gros Biollez
pour le prix de 32 y2 louis d'or, payes comptant. Temoins: Jean Rosset,
forestier et administrateur de Montagny, et Pierre Antoine, fils de Joseph
Henry Dubey de Gletterens.

Notarie Bielman.
Frang. Parch.

533
1818, 4 mai
Meme acte que les Nos 529, 530 et 531, en faveur de M. Antoine de Müller
de Fribourg, agissant au nom des cautions de St. Barthdemy, dans la masse
en faillite de M. Louis de Techtermann, proprietaire du demi-quart de la
grande dime de Domdidier. Sa part de rachat s'deve ä 6625 frs. somme
payable comme aux Nos sus-mentionnes.

Notarie Bielman. Copie.
Frang. Parch.

534
1818, 4 mai
Meme acte en faveur de Monsieur Jacques Publius Duding, bourgeois de

Fribourg et de sa sceur, Mademoiselle Marie-Marguerite Duding, proprietaires

indivis du demi-quart de la grande dime de Domdidier. Leur part est
taxee 6625 frs, somme payable comme dessus.

Notarie Bielman.
Frang. Parch.

535

1818, 4 mai
Rachat de la dime relevant du chäteau d'Avenches en indivision avec le
baron de Chambrier d'Oleyres pour le prix de 9078 frs. 3 batz, 2 rappes et
13 seiziemes, que la commune de Domdidier promet de payer en trois
termes egaux, de 3 ans en 3 ans, par le moyen d'un revers. Ainsi tous les



246 Archiv-Inventare

fonds ddimables relevant d'Avenches, sur le territoire de Domdidier,
sont francs de dime.

Notarie Bielman. Signe le Tresorier pres. Gasser et le secretaire Ant. Raemy.
Frang. Parch.

536
1819, 30 novembre

Tous les propridaires (leurs signatures suivent l'acte) concourrant au rachat
de la dime, appartenant ä M. le Matechal Philippe de Fegely, Dame D'Affry,
nee de Castella de Berlens, M. Antoine de Müller, M. Duding et MUe Chollet,
adressent aux decimateurs la requde suivante: Genes dans leurs payements
par la baisse considerable des denrees, qui sont leur principale ressource, ils
demandent une Prorogation des delais fixes, aux conditions suivantes:
1° Les «decimables» s'engagent ä payer les sommes dues en vingtiemes, dont
4/20 entre la St. Martin et Nod 1819, et ensuite chaque annee V20 k la meme
epoque, le tout ä Finteret fixe par la loi; 2° Les sommes payees au moyen
des acomptes mentionnes dans Farticle 1° seront appliquees au payement
des acomptes echus par tiers, dus ä DUe Chollet, ä MM. Duding et Muller,
et ä l'Etat, et qui doivent etre payes dans le terme legal; 3° Des 1819,
V20 des capitaux avec interet sera tegulierement paye entre la St. Martin
et Nod, pour faire face au tiers du aux decimateurs, designes dans Farticle 2°;
4° Tous les «decimables» qui souscrivent ä cette demande restent cautions
solidaires des sommes dues, outre que tous leurs fonds restent affectes
conformement ä la loi; 5° Si MM. de F6gely et d'Affry veulent bien sous-
crire ä ces propositions, les «decimables» s'engagent ä leur payer des apres
Fe+lteance du dernier terme legal ce qui est du ä chaeun d'eux, en deux
versements, apres avertissement prealable d'une annee. L'interet serait
alors du 4% % pour les sommes non payees aux termes echus; 6° Dorenavant,
15 jours avant le reglement des comptes, tous les decimables devront faire
connaitre au Receveur la part qu'ils veulent payer, en plus de leur 1/20.

Suivent les noms de tous les decimables qui ont souscrit et les ratifications
de MM. d'Affry et de Fegely.

Copie vidimee du 18 janvier 1821, not. Jos. Corminbceuf.
Frang. Pap.

537
1820, 15 avril

Jacques Corminbceuf, syndic, et Claude Chardonnens, au nom de la commune
de Domdidier, Jacques Ducry, syndic, et Peter Verdon, au nom de Dompierre,
Jacques Bovet au nom de Russy, Joseph Pauchard et Jean Pauchard de

Lechelles, Pierre Pauchard et Louis Schmutz de Chandon, David Charmey et
Denis Nicolier d'Oleyres, agissant tous en vertu de procurations ddivrees
par leurs communes respectives, reconnaissent que le gouvernement de

Fribourg, ayant rachete le droit de parcours que les communes sus-design6es
avaient exente dans la ford cantonale du Grand-Belmont, situee sur le territoire

de Lechelles, Chandon, Domdidier et Russy, leur a donne en compen-
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satten les parties ci-apres designees de ladite fotet, ä savoir: 1° ä Domdidier,
10 poses de bois sises au nord de la ptedite fotet, ä 15 pieds de largeur de la
route Granges-Rothey Oleyres; 2° ä Dompierre et Russy conjointement,
11 poses de bois sises au sud et ä l'ouest de la meme fotet, au bord du meme
chemin; 3° ä Lechelles, 7 poses y2 de bois, sises ä Fest et au sud de la fotet;
4° ä Chandon, 9 poses de terrain, dont 4 poses % sexte et 10 poses Vs au nord
du grand chemin et le long du chemin de Vuaty ä Oleyres, et 4 poses et 70 dou-
xain au sud du grand chemin; 5° Oleyres, outre Fabolition d'un cens direct
d'un muid d'avoine et 12 poulets, 2 poses de terrain le long de se propride
communale au nord de la fotet cantonale au sud et ä l'ouest, et du chemin
d'Oleyres ä Lechelles et Vuaty ä Fest. Les 9 foyards baillivaux existant sur
ces 2 poses, restent au gouvernement, qui les fera couper. Temoins: Nicolas
de Savary et Louis de Chollet.

Notarie Xavier-Joseph Bielman.
Frang. Parch.

538
1832, mars

Copie d'une lettre adressee ä FAvoyer et au Conseil de Fribourg par la
commune de Domdidier: Memoire justificatif presente par la commune apres
Faffaire des routes et Fexpedition militaire organisee par te gouvernement
contre la commune. La commune avait refusö de fournir les charrois de
matdiaux qui lui etaient imposes pour Fentretien de la route cantonale:
Voir sur ce fait Farticle de Jeanne Niquille (Annales Fribourgeoises 1921),
le passage parlant du memoire justificatif en question, page 47.

Frang. Pap.

539
1834, 5 novembre

Seance de la minorite non rachetee de Domdidier, tenue ä la maison de

commune pour y entendre le rapport presente par la commission nommee
dans sa seance du 28 decembre 1833 afin d'etudier les comptes fournis

par la majorite rachetee. Le rapport est presente par le doyen Pignolet.
Dans la repartition primitive, quelques poses de terrain ont de omises;
toutefois la commission recommande Fadoption du compte presente par la
majorite, ä condition que les frais de stipulation et autres soient compris
dans le montant du compte. Cette proposition est acceptee et le doyen
Pignolet et Jacques-Nicodeme Chardonnens revetus des pouvoirs necessaires

pour passer Convention avec la majorite par devant notaire.

Frang. Pap.

540
1834, 4 d6cembre

Acte de rachat de la dime en faveur des proprietaires qui n'ont pas pris
part au rachat general de 1817-18. Par devant le notaire Bielman, compa-
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raissent Pierre, ffeu Joseph Corminbceuf, Jacques, ffeu Joseph Corminbceuf,
Joseph, ffeu Pierre Lott, Joseph, ffeu Frangois Dubey, et Jacques, ffeu
Didier Chardonnens, agissant tant en leurs noms qu'au nom de M. Joseph
Corminbceuf, notaire et president du Tribunal de Dompierre. Ils declarent
ce qui suit: Lors du rachat general de la dime, opere en 1817 pour le territoire
de Domdidier, ils ont forme une association et ont souscrit au predit rachat
pour les proprietaires qui n'avaient pas voulu y prendre part et envers
lesquels ils se sont donc constitues creanciers. L'article 17 de la loi du 13 avril
1833 obligeant ces proprietaires ä racheter leurs immeubles encore soumis
ä la dime, ils leur ont fait parvenir par Fentremise du ptefet de Dompierre
le compte de leur quote-part au capital de rachat base sur le rachat primitif,
apres deduction du cinquieme. D'autre part, les debiteurs de Fassociation

prenommee ont examine ce compte et Font approuve. Le detail en est le
suivant:

1° La Chapelle de Domdidier (Cute actuel: Pignolet) 377 frs 67 rp.
2° Claude Fornerod, ä Bernard 112 frs 84 rp.
3° Les heritiers d'Anne Corminbceuf Baly, representes

par Jacques Nicodeme Chardonnens, Joseph Progin
et Didier Depond, tant en son nom qu'au nom de ses

frdes Joseph et Jacques 190 frs 90 rp.
4° La veuve de Pierre Rollinet et Marie, nee Fimale 9 frs 73 rp.
5° Les sceurs Fornerod, tailleuses (Marie presente) 18 frs 10 rp.
6° Catherine Brunet 26 frs 35 rp.
7° Marie Anne Gachet, presente 317 frs 64 rp.
8° Antoine Godel, au mestral, ptesent 639 frs 51 rp.
9° Le meme pour son pere, Didier Godel 81 frs 64 rp.

10° Pierre, ffeu Jean Godel, au mdral 168 frs 55 rp.
11° Les hoirs Godel, des Rochettes (present Eustache Godel 521 frs 57 rp.

Prix total du rachat des droits de dime conserves 2464 frs 50 rp.

Cette somme est acquittee au moyen d'un revers, en date des ptesentes.
Cet acte a ete passe dans la maison de Claude Corminbceuf, dit Thoret,
appetee le Chäteau dessous, domicile de Marie Anne Gachet, Fune des

contractantes.

Notarie Bielman.
Frang. Cahier Parch. 2 feuillets.

541

1835, 14 novembre

Les proprtetaires de la grande dime d'Eissy ont cherche ä dablir le compte
de cette dime, mais n'ayant aueune note ä ce sujet, ils s'en remettent ä la
taxe du gouvernement.

Copie non signee d'une lettre adressöe au ptefet de Dompierre.
Frang. Pap.
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542
1837, 23 novembre

La commune de Domdidier reptesentee par le syndic, Nicolas Godel, et
d'autres, regoit au nombre de ses communiers (bourgeois) Louis, ffeu Claude
Roland, de nationalite frangaise, domicilie ä Granges-Rothey, et ses deux
fils majeurs, consideres jusqu'ä present comme «heimatlos», pour le prix
de 180 frs. de Suisse dont 100 pour le pde et 40 pour chaeun des deux fils.
Temoins: Jean Bongard d'Ependes, gendarme stationne ä Domdidier, et
Pierre Birbaum d'Avry-devant-Pont, fruitier, demeurant egalement ä
Domdidier.

Signe Joseph Corminbceuf, notaire.
Frang. Parch.

543

1837

Compte du rachat du droit de parcours que la commune de Domdidier
possedait sur divers fonds de son territoire, opde en vertu de la loi du 21
decembre 1809 et d'apres les taxes legales du 25 aoüt et du 28 novembre 1837:

lrc partie: Rachat des ptes bätards d'Olleyres, divises en 3 classes:

1° ä raison de 5 frs par an, soit au capital 14,70 frs. par pose.
2° ä raison de 3 f. 50 par an, soit au capital 14,49 frs. par pose.
3° ä raison de 1 f. 50 par an, soit au capital 14,21 frs. par pose.

2e partie: Rachat des ptes bätards, appartenant aux proprietaires residant ä

Domdidier, divises en 5 classes, soit:
1° ä raison de 4,50 fr. par an, soit au capital 14,63 frs. par pose.
2° ä raison de 4.— fr. par an, soit au capital 14,56 frs. par pose.
3° ä raison de 3.— fr. par an, soit au capital 14,42 frs. par pose.
4° ä raison de 2.— fr. par an, soit au capital 14,28 frs. par pose.
5° ä raison de 1.— fr. par an, soit au capital 14,14 frs. par pose.

544
1839

Comptes revis6s du rachat de la grande dime, de la dime de la Cure et de la
dime de l'Etat au territoire de Domdidier. Revision faite conformement ä la
loi du 28 novembre 1837, mais seulement pour les comptes non encore
entidement sold6s. Ces Comptes se composent de deux parties: 1° Bilan
de la Societe pour le rachat de la dime; 2° Repartition du Credit entre les
debiteurs: Avoir 31 187,83 frs, Du 27 240,35 frs. Credit ä repartir
3767,48 frs.

Frang, Cah. Pap. 60 pages.
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545
1840, 18 aoüt

Le Conseil de l'Interieur du Canton de Fribourg au Ptefet de Dompierre:
Apres avoir entendu le rapport des ddegues envoyes ä Domdidier le 27 juillet,
le Conseil de l'Interieur pense qu'il y aurait moyen de concilier le differend
qui s'est deve entre le doyen d'une part et la Regie de Domdidier d'autre part,
au sujet du droit que le doyen ptetend avoir sur l'ancienne maison d'ecole,
qui servait autrefois de demeure au chapelain. Tout en reconnaissant les
charges ttes onereuses qui pesent sur la commune par suite de la construction
d'une eglise et d'une maison decole, le Conseil de l'Interieur pense qu'il ne
serait pas impossible de commencer incessamment la construction d'un
nouveau presbytere, vu les fonds affectes ä cette destination et qui seraient
immediatement disponibles. On pourrait proceder sur les bases suivantes:
L'ancienne eure et la grange y attenante resteraient propriete paroissiale
et seraient affectees au logement du fermier du domaine de la eure. La grange
serait prolongee du cöte de l'ancienne eglise pour qu'elle puisse contenir
toutes les recoltes du domaine. Les travaux de la nouvelle eure seraient
commences en automne 1841 et devraient dre termines en automne 1842.
La eure serait placee pres du eimetide de la nouvelle eglise. Elle mesurerait
40 pieds cartes et aurait un rez-de-chausse+ et un etage. Les charrois de
materiaux se feraient par corvees. On affecterait ä cette bätisse 2500 frs.
du legs de Mr. Fegely. Les bois de la eure fourniraient 60 plantes, le reste
serait ä la Charge de la commune. M. le Cute devrait aussi consentir ä quelques

sacrifices; ainsi il payerait pendant 10 ans Finteret de la somme qu'il
faudrait en plus des 2500 frs. ä condition que Femprunt qu'on ferait soit
amorti d'un Vio chaque annee. D'autre part, si la commune croit qu'une
intervention aupres de M. de Fegely pourrait etre utile, afin que celui-ci
cede une parcelle de terrain pour la construction projetee, le Conseil de

l'Interieur s'en chargerait volontiers.

Copie. Frang. Pap.

546
1840, 22 septembre

Rachat de la Dime d'Eissy: Par devant le notaire Bielman comparaissent
Joseph, ffeu Joseph Progin, d'Eissy, agissant au nom de Fhoirie de son pere,
et Elisabeth, ffeue Jacques Progin, femme de Claude Corminbceuf, qui
reconnaissent posseder la grande dime d'Eissy sur 55 poses 2/3 et Vi6 de terres
sises en majeure partie sur Eissy et en petite partie sur Russy. Acc6dant ä

la demande des «decimables» de la grande dime d'Eissy, ils vendent leur droit
d'apres le compte approuve par les decimables pour la somme de 1871 frs,
payable au moyen d'un acte de revers privilegte, avec interet au 4 % ä partir
du 1er janvier 1839. Temoins: Joseph Joye de Montagny et Georges Oberson

y demeurant.

Notarte Bielmann.
Frang. Parch.
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547
1840, 22 septembre

Rachat de la Redime d'Eissy: Jacques Rollinet, forestier, Joseph, ffeu
Pierre Progin, d'Eissy, celui-ci agissant au nom de Fhoirie de son pere, et
Elisabeth Progin, femme de Claude Corminbceuf, dit Thoret, de Domdidier,
tous propridaires de la redime d'Eissy sur 111 poses environ de terre sises

en majeure partie au territoire d'Eissy et en plus petites parties sur ceux
de Domdidier et de Russy, vendent leurs droits aux decimables de cette
«Redime» representes par Jean Godel, juge de paix de Domdidier, et Eustache
Persoud d'Eissy et Granges Rothey, pour le prix de 857 frs. 81 rappes,
somme payable au moyen d'un acte de revers privilegie, avec interet au
4°/o> k partir du 1er janvier 1839. Mdnes temoins qu'au N° 546.

Notarie Bielman.
Frang. Parch.

548
1841, 16 septembre

L'avocat Landerset fait savoir ä la commune de Domdidier, que les pieces
reclamees (des passations ä clos de 1627 et 1778, 1780, 1789, 1790 et 1796)
lui ont de remises par les communes de Dompierre et de Russy et qu'il
ne les ddivrera qu'ä des personnes nanties des pouvoirs ndessaires et contre
remboursement de ses honoraires et debours.

Frang. Pap.

549
1842, 29 aoüt

Le juge de paix de Dompierre, ä Finstance du syndic Godel, fait notifier ä

Didier Corminbceuf, ptesident de la Regie de la Commune, qu'il est desor-
mais ddendu ä la commune de venir prendre Feau de sa cave, cet usage,
autorise au debut, lui portant grand prejudice.

Sign6 Pochon, suppleant.
Frang. Pap.

550
1842, 31 aoüt

Le juge de paix de Dompierre, agissant ä Finstance de Didier Corminbceuf,
ptesident de la R£gie, fait signifier ä Nicolas Godel, syndic, qu'il revoque son

exploit du 29 aoüt, la commune n'dant nullement cause du prejudice cause

par cette eau.

Signe1 Pochon, suppleant.
Frang. Pap.

551
1842, 6 septembre
En reponse ä un mandat du 1er septembre (qui manque ici), Didier Corminbceuf,

ptesident de la Regie, fait notifier au syndic Godel que la source d'eau
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qu'il veut contester ä la commune, appartient ä celle-ci depuis un temps
immemorial et que le public en a toujours fait usage, tantöt dans un lieu,
tantöt dans un autre. Si ledit Godel veut poursuivre la chose en justice,
c'est ä lui de se porter acteur.

Signe Pochon, suppleant.
Frang. Pap.

552
1842, 9 septembre

Didier Corminbceuf, ptesident de la Regie, est cite ä Faudience du Juge
de paix de Dompierre du 13 septembre ä 2 h. de Fapres-midi, pour y etre
entendu dans son differend avec le syndic Godel.

Signe Pochon, suppleant.
Frang. Pap.

553
1842, 18 septembre

La Regie au Syndic Godel: La Regie de la Commune de Domdidier a, dans
sa seance du 18 septembre, approuve Farrangement pris par les deux parties
ä Faudience du Juge de Paix (cf. Nos 549-552). En consequence, la parais-
sance fixee en 20 sept. n'aura pas lieu. Quant ä la liste de frais, la commune
ne peut pas Faccepter, laissant au syndic Godel le soin de la faire notifier,
s'il le juge ä propos.

Frang. Pap.

554
1842, 24 septembre

Jugement du ptefet Wuilleret dans la cause commune de Domdidier contre
les communes de Dompierre et Russy: 1° Un jugement porte par une auto-
rite competente et pronongant en derniere instance ne peut etre revoque que
dans les cas expressement ptevus par la loi; 2° La partie qui demande un
tel jugement doit prouver qu'elle se trouve dans Fun de ces cas; 3° La
commune actrice n'a pas pu prouver que les titres qu'elle produit aujourd'hui
aient ete impossibles ä decouvrir avant 1809 (?); 4° II n'a pas de prouve non
plus que le jugement de 1809 renferme un vice quelconque, qui permctte
de te casser; 5° Pour tous ces motifs, la Commune de Domdidier est mal
fondee dans sa demande de revocation de jugement. La repartition par
cinquieme subsiste. Dompierre et Russy sont libdes des frais. Le 26 septembre,

le Ptesident Corminbceuf demande appel de ce jugement.

Signe Wuilleret, ptefet de Dompierre.
Frang. Pap.

555
1842, d6cembre

Memoire presente par la commune de Domdidier dans son differend avec
Dompierre et Russy: La commune de Domdidier demande la revocation
de la sentence rendue par Fanden Petit Conseil en 1809 au sujet des deniers
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d'ä clos. Les trois communes de Domdidier, Dompierre et Russy possedent
en commun le droit de parcours sur les marais de leurs territoires. Avant 1808,
elles possedaicnt egalement un droit de co-päturage sur ces marais. Plusieurs
particuliers, ayant ferme certaines parcelles de ces terrains pour les ense-
mencer, on a impose ces mises ä clos et c'est la repartition de ces deniers d'ä
clos, qui a donne lieu au present differend. Cette repartition avait ete deter-
minee par une sentence de M. Montenach, bourgeois de Russy, qui adjugea
en 1809 1f de ce revenu ä Russy, 2/5 ä Dompierre et 2/5 ä Domdidier. Comme
bourgeois de Russy, M. Montenach aurait du s'abstenir de juger. Sa sentence
fut cependant ratifiee par le petit Conseil en janvier 1809, les gouverneurs
de Domdidier, hommes ignorants, n'ayant pas su prouver leur droit par
leurs titres. Mais de 1809 ä 1819, la commune s'est toujours opposee ä Fexe-
cution de la sentence; en 1819, eile retrouva des titres prouvant que les
deniers d'ä clos sont verses ä la commune sur le territoire de laquelle se

trouvent ses terrains mis ä clos. Apres maints debats, la cause fut abandonnee
jusqu'en 1829, epoque ä laquelle eile fut reprise, mais les evenements de 1830
la firent negliger ä nouveau. En 1840, Dompierre et Russy reprirent la cause,
mais au cours de la procedure, on decouvrit que les titres originaux que la
commune de Domdidier avait deposes au Greffe en 1819, se trouvaient aux
mains de Fadversaire qui les avait remis au notaire Landerset (voir N° 548),
sauf un acte du 25 aoüt 1788, qui avait disparu. La commune de Domdidier
vient de former une demande en Opposition ä tout jugement sur le fond,
jusqu'ä ce qu'il ait ete juge sur sa demande en restitution de titres. Quant ä

la question du fond, il est clair que la sentence de 1809 n'est pas equitable.
La repartition doit se faire d'apres la quantite de bdail possede par chaque
commune. D'apres le recensement de 1840, Domdidier a 450 pieces de bdail,
Dompierre 235 et Russy 85. Si Fon veut se baser sur le nombre des habitants
et le nombre de poses, on arrivera de meme ä trouver que Domdidier doit
avoir au moins les 3/5 des deniers d'ä clos. Toutefois, pour eviter toutes
difficultes ulterieures, Domdidier se borne ä demander que chaque commune
pergoive les deniers d'ä clos, pour les fonds qui sont situes sur son territoire.

Frang. Pap.

556
1843, 5 janvier
Reponse des communes de Dompierre et Russy ä un memoire presente par
la commune de Domdidier au sujet de la disparition des titres et date du
10 ddembre 1842. Les communes sus-dites n'ont aueune teponse ä faire ä

Domdidier; Faffaire dant en voie d'appel, c'est au Conseil d'Etat seul ä

examiner cette nouvelle question ineidente. Les communes de Dompierre
et Russy, comprennent du reste fort bien Fintetet que Domdidier a de

trainer en longueur, comme c'est eile qui a toujours retire jusqu'ä present
les deniers d'ä clos, sans leur en rendre aucun compte.

Signe Theodore Bovet, Pochon et Ducry, tous commis de Dompierre.
Frang. Pap.
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557
1843, 19 janvier
Lettre de la commune de Domdidier au Conseil d'Etat pour lui exposer
Fdat de la question et surtout Faffaire de la disparition des pieces (cf. Nos 555
et 556).

Frang. Pap.
558

1843, 4 avril
Lettre du Conseil communal de Domdidier au Matechal de Fegely: Le
Conseil communal de Domdidier a bien regu le titre de 700 frs. que le Marechal

de Fegely lui a remis en payement du legs fait ä la paroisse de Domdidier
par feu son pere. Lorsque le Marechal de Fegely a paye ä la paroisse le legs
de son pere, tant en titres qu'en especes, on etait persuade que le titre
de 700 frs en question contre une personne de Nieriet serait realise sans perte,
ce qui n'a pas de le cas, malgre de nombreuses poursuites. Or, le testament
de M. de Fegely specifiait que son legs de 5000 1. devait etre acquitte soit en

especes soit en titres provenant de sa succession et le titre en question ne
provient pas dladte succession. Bien que les commis de Domdidier aient autre-
fois donne quittance ä M. de Fegely de la somme entiere, dans Fignorance
qu'ils daient de la valeur reelle du titre en question, la Commune de
Domdidier espere que le Marechal de Fegely voudra bien remplacer ce titre par
un autre, provenant de la succession de son pde ou par de Fargent liquide.
Frang. Pap

559
1844, 7 fevrier
Statuant sur Fappel interjete par la commune de Domdidier du jugement
rendu le 24 septembre 1842 (cf. N°s 554-556), Le Conseil d'Etat, jugeant
d'abord la demande incidente, la declare tardive et donc perimee, et passant
ensuite ä la question de fond, ratifie le jugement du tribunal infdieur.
Pour la question incidente, soit la disparition de titres, le Conseil d'Etat se

base sur le fait que la commune de Domdidier connaissait dejä le fait avant
le jugement du 24 IX. et qu'elle aurait du faire sa demande avant ce

moment-lä.

Signe par FAvoyer R. de Weck.
Frang. Pap.

560
1846, 17 juillet
En reponse ä une demande presentee par 32 proprtetaires, le Conseil d'Etat
fait savoir aux communes par Fintermediaire du Ptefet de Dompierre
qu'en conformite avec la loi, le rachat du droit de parcours doit s'effectuer
immediatement.

Sign6 Weck, conseiller d'Etat, vice-president, et Werro, chancelier (copie).
Frang. Pap.
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561
1851, 7 fevrier

Jugement du Tribunal Cantonal obligeant la commune de Domdidier ä
maintenir le Matechal Philippe Fegely, domicilte ä Geneve, dans sa qualite
de communier, qualite dont eile Fa injustement priv£ en 1849; la commune
est condamnee aux frais.

Signe par le President du Tribunal Frossard, et le Greffier Glasson.

Frang. Pap.

562
1856, 7 juillet
Le Conseil Communal de Domdidier s'engage ä verser 125 frs ä Jacques,
ffeu Louis Verdon de Dompierre, et ä Marie-Madeleine, ffeue Pierre Rollmet
d'Eissy, et ä remettre en plus ä cette derniere la part des amendes qu'elle
doit au fonds de Fecole de Domdidier, ä condition qu'ils contractent mariage
ensemble dans la quinzaine. La moitie du montant a de remise et le restant
sera paye apres le mariage.

Signe Corminbceuf, syndic, Jacques, ffeu Louis Verdon, Madeleine Rollinet.
Frang. Pap.

563
1872, 22 fevrier

Arrangement ä Famiable pris par devant S. G. Mgr FEveque du diocese

par te cute Pugin, ancien eure de Domdidier, et ladite commune, moyennant
les conditions suivantes: 1° Le cute paye ä la commune le montant de
frs. 38,40 dont 27,60 frs. pour des reliquaires, 8,80 frs pour une paire de

volets et 8 frs pour det6riorations causees aux fenetres, sous deduetion de
6 frs, dus par la paroisse pour le tableau chronologique de ses cutes qui lui
sera rendu. 2° Le cute peut reprendre les poteaux, les palis, deux fenetres
etc., 1 petit fourneau, le tout depose ä la eure.

Sign6 Pugin, eure, et Dubey, syndic.
Frang. Pap.
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DIVERS

En plus des documents analyses, les Archives de Domdidier (Ancien fonds
paroissial) contiennent quelques cahiers ou livres, dont voici la liste sommaire:

1° Registre de baptemes 1654-1688. Inconnu. L'article du Dictionnaire
historique et biographique de la Suisse (sous Domdidier) parle de registres

de baptemes ä partir de 1788 seulement. Latin, cahier pap.
2° Livre de redevances de la Commune 1739-1783. Pap. 190 pages.

3° Livre des Plus de la Commune 1739-1747, oü sont consignees toutes les
decisions (plus) prises par les assemblees communales. Ce livre contient
egalement un Repertoire des titres appartenant ä la commune, dresse
le 23 janvier 1749 et contenant 90 documents.

4° Rentier de la Confrerie du Saint Rosaire. Releve en 1803 sur Foriginal
dresse en 1761. La seconde partie du livre est formee par le Rentier de

l'eglise de Domdidier, dresse en 1836.

5° Plan geomdrique pour le fief de la eure de Domdidier en 1755. 18 planches
coloriees, ä Fechelle de 30 toises.

6° Resume des comptes de la construction de l'eglise de Domdidier, janvier-
fevrier 1844, dresse par Joseph Godel, sectetaire de la commission
examinatrice des comptes.

7° Comptes de la construction de l'eglise de Domdidier, ca. 1830-1840.
Liasse de papiers.

8° Rentier du benefice de la eure de Domdidier 1849-1857.

9° Rentier de l'eglise de Domdidier (Brouillon). A ce rentier est annexee
une declaration du 13 fevrier 1855, par laquelle les acquereurs de terres
du benefice curial de Domdidier, vendues aux enchdes publiques par
l'Etat de Fribourg, ddlarent se conformer aux ddisions de l'eglise ä cet
egard, de ne pas vendre ces fonds, mais s'engager ä les faire valoir
convenablement, d'aequitter les charges qui les affectent, de faire con-
naitre ces obligations ä leurs heritiers, de declarer s'il le faut, pour
teparer le scandale donne, qu'ils ont obtenu du Saint-Siege Fautorisation

de posseder lesdits fonds. Signd Jean Corminbceuf, Joseph Godel,
Pierre Depond, Jean Besson, Joseph Corminbceuf (notaire), D. Godel
(menuisier), Frangois Fornerod, Eustache Jordan, Constant et Madeleine
Corminbceuf. Le 10 mai 1865, Pierre, ffeu Pierre Corminbceuf, grave-
ment malade et ayant acquis illicitement des terres de la eure de
Domdidier, declare se soumettre aux conditions susmentionnees.

10° Inventaires de titres de la commune de Domdidier (deux), dont Fun est
la copie de celui qui se trouve dans le N° 3 des Divers et dont Fautre
ne contient qu'une page et Fanalysc d'un seul acte.

11° Liasse de documents non classes ni dates, 16e-19e siecle.
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